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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entre

 

LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL) (une division

d'Aluminium du Canada Ltée), une corporation constituée et existante en vertu des

Lois du Gouvernement du Canada, ayant son siège socialdans la cité de Montréal
memeone =.

~~
7

et ayant une place d'affaire dans la municipalité de Melocheville,*onté de
> Lens = ss pe -

Beauharnois, province de Québec, ci-après appelée "la Société”.

et

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC., un

corps politique constitué et incorporé en vertu de la Loi des Syndicats

Professionnels et ayant son siège dans le district de Beauharnois, comté de

- ”

Beauharnois, province de Québec, ci-après appelé "le Syndicat”.

PAR LAQUELLE IL EST CONVENU QUE:

SECTION I

RECONNAISSANCE ET APPLICATION
 

l.j La Société reconnaît que le Syndicat National des Travailleurs de
-

l'Aluminium de Beauharnois, Inc., a été dûment accrédité par la Commission

des Relations Ouvrières de Québec comme seul agent négociateur pour



1.2

1.3

représenter les employés payés à l'heure, conformément au certificat de

reconnaissance, aux fins de conclure une convention collective de travail,

le tout en conformité des dispositions du Code du Travail de la province

de Québec.

La présente Convention ne s'applique pas aux employés suivants:

Contremaîtres, constables, gardiens, personnel du bureau, commis dans

l'usine, personnel de laboratoire, garde-malades, et personnel de

recherches et de développement.

Personnel de cadre
 

Dans l'exécution normale de ses fonctions, le personnel de cadre ne doit

pas habituellement effectuer le travail présentement exécuté par des

employés régis par le certificat d'aceréditation.

L'application du paragraphe ci-dessus ne doit pas signifier que le travail

présentement effectué par le personnel de cadre sera assigné en tout ou en

partie aux employés syndiqués et vice-versa, ou être substitué à une

demande de revision du certificat d'accréditation.



2.1

2.2

SECTION II

CONDITIONS GENERALES
 

BUTS

Cette Convention est conclue dans les buts de promouvoir de bonnes

relations entre la Société et ses employés, représentés par le Syndicat,

et de fournir une base d'entente mutuelle concernant les conditions

d'emploi et les taux de salaire.

Coopération réciproque
 

C'est la ferme intention de la Société et de ses employés, représentés par

le Syndicat, de coopérer en vue d'assurer que les buts ci-dessus soient

remplis, de combattre activement l'absentéisme et autres pratiques qui

empêchent la poursuite efficace des opérations, et de coopérer de toute

autre manière raisonnable au bénéfice réciproque de la Société et de ses

employés.

La Société convient de coopérer avec le Syndicat en permettant aux

représentants de ce dernier, qui sont aussi employés de la Société, de

s'acquitter de leurs devoirs d'une manière raisonnable, sans crainte que

leurs relations individuelles avec la Société soient affectées de quelque

façon que ce soit par n'importe quelle action prise par eux de bonne foi

et en conformité des clauses de cette Convention dans l'exercice de leurs

fonctions.
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2.5

2.6
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La Société convient de coopérer avec le Syndicat en mettant à sa

disposition des tableaux pour y afficher les avis d'assemblée du Syndicat

ou tout autre avis pour fin publicitaire à la condition que la publicité

ne soit pas dirigée contre la Société, ses officiers, son administration,

ou ses employés. Le Syndicat fera parvenir une copie de chaque avis au

surintendant des services dupersonnel vingt-quatre (24) heures à l'avance

si possible.

_ Aucune renonciation aux droits ou aux obligations

Rien dans cette Convention ne doit être interprété en tant que

renonciation à quelque droit ou quelque obligation que ce soit de la part

de la Société ou du Syndicat, ou de la part de tout employé de la Société,

en vertu de toute loi, présente ou future, fédérale ou provinciale, à

moins que les clauses de la Convention restreignent d'une façon précise

l'exercice detel droit ou de telle obligation.

Interprétation

Les appendices ci-joints sont parties intégrantes de cette Convention.

Les dispositions de cette Convention doivent être lues et interprétées

dans leur ensemble. Le texte français de la présente convention est le

texte officiel.



2.7

2.8

2.9

2.10

Néanmoins, la nullité de n'importe quelle clause de la Convention ou de

partie d'icelle, en tant qu'elle soit contraire aux dispositions de toute

ordonnance, décret ou loi d'ordre public, n'entratnera pas la nullité de

cette Convention mais uniquement la nullité de cette clause ou de partie

d'icelle qui doit être alors considérée comme nulle et non avenue.

Aucune grève ou lock-out

Aucune grève, aucun ralentissement général de travail et aucune

interruption concertée de travail ne doivent avoir lieu pendant la durée

de cette Convention. Dans le cas de tel acte pendant la durée de cette

Convention, le Syndicat s'engage, aussitôt qu'il en a connaissance, à le

dénoncer et à insister immédiatement de vive voix auprès des employés

impliqués pour sa cessation immédiate.

Aucun lock-outne doit avoir lieu pendant la durée de cette Convention.

La Société peut prendre toute mesure disciplinaire qu'elle estime

appropriée contre tout participant 3 un tel acte. Tout employé qui se

croit lésé à la suite de toute mesure disciplinaire prise contre lui par

la Société pour sa participation à un tel acte, peut soumettre son cas

pour enquête et règlement en conformité de la procédure des griefs énoncée

à la section XV de cette Convention.



2.11

Aucune discrimination
 

Ni la Société, ni le Syndicat ne doivent faire de discrimination contre

quelque employé que ce soit en raison de sa race, de sa couleur, de son

sexe, de sa croyance, de sa nationalité, de ses convictions religieuses ou

politiques, de son adhésion ou non-adhésion syndicale ou de ses activités

syndicales; et, les deux parties doivent s'opposer activement à toute

telle discrimination lorsqu'elle devient évidente.

Le mot “employé” tel qu'utilisé dans les différentes dispositions de cette

convention et de ses appendices inclut tant le genre féminin que masculin.



3.1

SECTION III

REPRESENTANTS SYNDICAUX

Aux fins de cette convention, le Syndicat peut nommer un maximum de six

(6) représentants mandatés des employés et cinq (5) officiers supérieurs

dont le président général et le secrétaire-trésorier qui doivent être des

employés réguliers de la Société régis par cette convention. Ils doivent

représenter exclusivement, et être choisis parmi les employés des

divisions indiqués ci-dessous:

DIVISION: ELECTROLYSE - OPERATIONS
 

Officier supérieur

Représentants mandatés des employés

DIVISION: CENTRE DE COULEE
 

Officier supérieur

Représentant mandaté des employés

DIVISION: ELECTROLYSE —- SERVICES ET ENTRETIEN

Officier supérieur

Représentant mandaté des employés

Plan d'évaluation des tâches

Représentants pour l'usine

1

2

3



ITN

3.2

3.3

3.4

La Société doit être informée par écrit de toute nomination au moins sept

(7) jours de calendrier avant la date’ d'entrée en vigueur de telle

nomination.

Advenant qu'un représentant mandaté des employés ou un officier supérieur

du Syndicat cesse, pour quelque raison que ce soit, d'êtreun employé

régulier de la Société régi par cette Convention, dès ce moment, il ne

doit plus être reconnu en qualité de représentant mandaté des employés ou

en qualité d'officier supérieur du Syndicat pour l'application de cette

Convention.

Advenant qu'un représentant mandaté des employés ou un officier supérieur

du Syndicat soit transféré à une division autre que celle pour laquelle il

avait été nommé, il ne doit plus êtrereconnu sept (7) jours de calendrier

après son transfert, comme représentant syndical de la division pour

laquelleil avait été nommé, sauf pour compléter son mandat comme membre

d'uñ comité d'enquête de grief, ou comme membre d'un comité ad hoc formé

suite à l'application de la section XVII clause 17.2 paragraphe d) de

cette Convention.

Les représentants syndicaux tels que désignés au paragraphe 3.1 qui

doivent quitter leur travail pour participer à l'une ou l'autre des

activités décrites ci-dessous devront au préalable obtenir de leur contre-

maître, l'autorisation de s'absenter en spécifiant le but de leur absence.

Leur contremaître ne refusera pas cette autorisation sans raison valable.
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a) Accompagner un employé à la demande de ce dernier, conformément à la

procédure des griefs;

b) soumettre un grief de groupe selon le paragraphe 15.2;

c) assister à une réunion du Comité des relations ouvrières ou du Comité

de Santé et de Sécurité s'ils sont mandatés par les membres du

Syndicat;

d) assister à une rencontre convoquée par un ou plusieurs membres de la

direction de l'usine;

e) organiser des rencontres avec un ou plusieurs membres de la direction

de l'usine.

La Société s'engage à ce que les employés participant aux activités

mentionnées au paragraphe précédent ne subissent aucune diminution dans

leur paie.

a) La Société peut accorder une permission spéciale d'absence à un (1)

seul employé élu par les membres de l'unité à une fonction d'officier

du Syndicat pour la durée de son mandat ou de son renouvellement par

les membres;



b) Quant à l'employé qui s'absente pour occuper un poste de conseiller

technique ou l'équivalent dans une fédération ou une centrale

syndicale à laquelle le Syndicat partie à cette Convention est

affilié, la permission spéciale ne peut excéder deux (2) ans. A la

fin de cette période, son service se terminera deux (2) ans, jour pour

jour, après la date du début de la permission d'absence, sauf s'il

décide de revenir à. son occupation d'une façon permanente. L'employé

visé à ce paragraphe ne peut directement ou indirectement obtenir une

seconde permission d'absence ou toute prolongation en vertu d'une

précédente permission.

“3.8 La Société n'est pas obligée de payer les employés pour le temps de leurs

absences prévues au paragraphe précédent.



SECTION IV

DROITS DE LA DIRECTION

4.1 Sous réserve des restrictions contenues dans cette Convention, le Syndicat

reconnaît que les fonctions habituelles de la Direction sont du ressort de

la Société et que ces fonctions comprennent, mais sans s'y. limiter:

a) Le droit de gérer les usines et d'en diriger les opérations;

b) Le droit de limiter, suspendre ou cesser les opérations;

c) ‘Le droit de faire et d'appliquer les règlements concernant la

production, les cédules de travail, la sécurité, l'ordre, la

discipline, et les règlements visant à protéger les employés, l'usine

et l'équipement;

d) ‘Le droit d'embaucher et de diriger la main-d'oeuvre;

e) Le droit de décider et d'appliquer les décisions en matière de

‘ congédiements pour cause, suspensions ou autres mesures

disciplinaires, en matière de mises-äà-pied, réembauchages, promotions,

transferts, baisses de positions, de même qu'en matière d'exigence

d'une tâche, de standards de travail, de qualifications, de rendement

et de bonis de production.



4.2 Tout grief résultant d'une décision prise par la Société relativement aux

conditions de travail prévues dans cette Convention ou relativement à la

modification par la Société d'une condition de travail non prévue dans

cette Conventionpeut être soumis pour enquête et règlement en conformité

de la procédure des griefs énoncée à la Section XV de cette Convention.



SECTION V

ANCIENNETÉ

Règles générales

5.1

5.2

Les dispositions de cette section ne s'appliquent qu'aux employés

réguliers.

Aux fins de cette convention, les définitions suivantes doivent

s'appliquer:

a)

b)

c)

L'ancienneté d‘un employé doit être égale à son service continu, tel

que défini a 1'Appendice "A" de cette Convention.

Un employé qui est capable de remplir un emploi d'une maniére

normalement soignée, sans autre entraînement ou expérience, doit être

considéré comme remplissant les exigences de cet emploi.

Une vacance d'emploi résulte soit du roulement normal de la

main-d'oeuvre, tel que promotion, transfert, baisse de position pour

cause, congédiement, transfert à uneautre installation ou à une

fonction non couverte par cette convention, démission, mise à la

retraite, pré-retraite, décès, soit d'une augmentation dans le nombre

d'employés requis dans une classe d'occupation accompagnée ou non

d'une baisse correspondante du nombre d'employés dans une classe

d'occupation reliée aux mêmes opérations, soit la création d'une

nouvelle occupation ou la fusion de deux ou plusieurs occupations.
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d) Une reprise des opérations est un retour 3 un niveau supérieur

d'employés permanents dans une occupation.

e) Une diminution des opérations est une réduction dans le nombre

d'employés permanents dans une occupation.

Aux fins de cette section, les zones promotionnelles sont les suivantes:

a) Division électrolyse - opérations

b) Division électrolyse - services et entretien, à l'exclusion de la

zone de l'entretien sanitaire (conciergerie) -

c) Division Centre de la Coulée,

d) Zone de l'entretien sanitaire (conciergerie)

Aux fins de cette section, les divisions suivantes doivent être

considérées comme zones démotionnelles et d'adaptation:

a) Divisions de l'électrolyse opérations et Centre de Coulée

 



3.5

5.6

b) Division de l'électolyse-services et entretien à l'exclusion de la

zone de l'entretien sanitaire (conciergerie)

c) Zone de l'entretien sanitaire (conciergerie)

Toute promotion, tout transfert permanent, tout transfert temporaire

dépassant vingt-huit (28) jours de calendrier doivent être effectués à

l'intérieur de chacune des zones définies à l'article 5.3 ci-dessus.

En tout cas de promotion, de transfert permanent ou de transfert

temporaire qui dépasse vingt-huit (28) jours de calendrier, la Société

doit décider sur la base des qualifications d'un candidat d'accomplir un

emploi pour lequel il est candidat. id

L'article 5,5 ci-dessus ne doit pas être interprété comme permettant à un

employé d'obtenir une promotion ou un transfert s'il n’y a pas vacance y

d'emploi.

Nonobstant les dispositions de l'article 5.5, dans les cas de fusion de

deux (2) ou plusieurs occupations ou de l'addition d'un ou plusieurs *

éléments substantiels qui causent une augmentation dans l'évaluation d'une

occupation, les employés remplissant les occupations fusionnées ou

modifiées conservent un droit prioritaire lors de vacance d'emploi, à

condition qu'ils aient les qualifications pour accomplir l'emploi. A



5.8 Affichage

La Société convient d'instaurer un système d'affichage des mouvements de

main-d'oeuvre effectués en vertu de l'article 5.5 de cette Convention.

a) Toute promotion, tout transfert permanent, tout transfert temporaire

de plus de vingt-huit (28) jours de calendrier seront affichés sur un

tableau prévu à cette fin à l'entrée de l'usine, en fournissant les

) détails suivants: la date de la promotion ou du transfert, le nom, le

numéro matricule et l'ancienneté projetée au 30 avril suivant de tout

employé promu ou transféré ainsi que le titre et le taux horaire de

salaire de l'occupation à laquelle il est promu ou transféré.

b) Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 5.8 a), les

ouvertures d'emploi dans le secteur de l'entretien sanitaire

seront d'abord offertes aux employés diminués physiquement à l'usine

en prenant en considération le profil des capacités physiques de ces

employés. S'il n'y a aucun candidat disponible dans ce. groupe, les

ouvertures d'emploi seront alors affichées de la façon prévue au

paragraphe 5.8 a). LL

c) Il peut arriver que l'absence d'un employé à cause d'une maladie ou

d'un accident, d'abord autorisée pour moins de vingt-huit (28) jours

de calendrier, se prolonge effectivement au-delà de vingt-huit (28)
-

“ jours. En un tel cas la période de vingt-huit (28) jours de

 



d)

e)

£)

calendrier mentionnée aux articles 5.5, 5.8 a) et 5.9 est remplacée

par une période égale à la durée de la maladie, à moins qu'il ne

devienne évident que la maladie en question va se prolonger pour

encore plus de vingt-huit (28) jours de calendrier. À compter de la

date à laquelle la Société a connaissance de ce fait, les articles

5.5, 5.8 a) et 5.9 reçoivent leur application habituelle.

Tout transfert temporaire dont la durée n'a dépassé vingt-huit (28)

“jours de calendrier qu'en raison de l'application du présent

paragraphe sera considéré, à toutes fins pratiques, comme n'ayant été

qu'un transfert temporaire de moins de vingt-huit (28) jours de

calendrier.

Les mouvements de main-d'oeuvre résultant de vacances d'emploi seront

affichés à l'entrée de l'usine, en fournissant les détails suivants:

le nom, le numéro matricule et l'ancienneté projetée au 30 avril

suivant de l'employé promu ou transféré ainsi que le titre et le taux

de salaire de l'occupation à laquelle il est promu ou transféré.

Les affichages prévus aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus

seront d'une durée de sept (7) jours de calendrier.

L'employé qui croit ne pas avoir reçu la considération qui lui est due

peut pendant les sept (7) jours que dure l'affichage, présenter à son

contremaître une demande de vérification de son cas, sur une formule



g)

1)

prévue à cet effet et dûment signée en duplicata. Le contremaître

signera aussitôt une copie de la demande de vérification et la

remettra à l'employé pour valoir comme accusé de réception.

Si la période d'affichage d'un ou de plusieurs mouvements de

main-d'oeuvre coïncide en tout avec une période de vacances annuelles,

de maladies ou d'acéèident d'un employé, celui-ci peut dans les cinq

(5) jours qui suivent son retour, consulter la ou les affiches

pertinentes et soumettre à son contremaître une demande de

vérification de son cas, dûment signée en duplicata, qui sera alors

considérée avoir été soumise dans le délai d'affichage.

Tout employé ainsi déplacé d'une occupation permanente à la suite du

retour d'un tel employé absent pour vacances, maladie ou accident,

doit réintégrer l'occupation permanente qu'il détenait immédiatement

avant cet affichage.

Dans les sept (7) jours de calendrier suivant la période d'affichage,

le contremaître doit rendre à l'employé une décision sur la demande de

vérification que ce dernier a produite.

Si la décision du contremaître ne satisfait pas l'employé ou si une

telle décision ne lui est pas connue dans les sept (7) jours de la fin

de la période d'affichage, il peut considérer la demande de

| vérification qu'il a faite comme un grief et conformément au
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paragraphe 15.1 b) de cette Convention, demander dans les quatre (4)

jours à son contremaître qu'un comité d'enquête soit formé.

j) Nonobstant les autres dispositions de cette Convention, aucun employé

ne pourra soumettre un grief à l'endroit d'un mouvement ayant fait

l'objet d'un affichage s'il n'a pas, dans le délai d'affichage, soumis

une demande de vérification de son cas.

5.9 Transfert, baisse de position, mise à pied

Sous réserve des autres dispositions de cette section, l'ancienneté doit

prévaloir dans tout cas de transfert permanent, de transfert temporaire de

plus de vingt-huit (28) jours de calendrier, de baisse de position, de

mise à pied, pourvu que:

a) Le candidat ayant le plus d'ancienneté soit ä même de remplir les

exigences requises par la Société en relation avec l'emploi auquel il

est assigné, ou

7 b) Le'’candidat ayant le plus d'ancienneté, dans le cas d'un emploi de

-— métier, soit capable de rencontrer le niveau de compétence requis par

la Société.



5.10 Baisses de position, "Bumpingup”

Tout employé déplacé à la suite d'une diminution des opérations pourra

ou,

a) Exercer son droit d'ancienneté à tout emploi dont il peut remplir les

exigences, sujet aux dispositions suivantes:

1)

ii)

iii)

L'emploi qu'il réclame soit dans la même zone démotionnelle,

telle que définie à l'article 5.4 ci-dessus, que l'emploi d'où il

est déplacé,

A moins que cesoit comme alternative à sa mise à pied, aucun

employé ne peut se prévaloir des droits qui lui sont conférés en

vertu de la présente section pour déplacer un employé diminué

physiquement, ayant moins d'ancienneté, déjà assigné à un emploi

compatible en vertu des acticles 5.19, 5.21 et 5.22.

Le salaire de base de l'occupation réclamée ne doit pas être

supérieur au salaire de base de l'occupation d'où il est déplacé

excepté si l'occupation réclamée est une des suivantes:

Division: Electrolyse — Opérations

0100 - Monteur de cadres

0104 - Chef-monteur de cadres

0107 - Remplagant permanent

0108 - Planteur

0118 - Opérateur de balayeuse mécanique

0125 —- Homme d'utilité

0129 - Opérateurde machine à casser les bouts

0132 - Nettoyeur/redresseur de goujons

0204 — Manoeuvre-électrolyse

0205 - Conditionneur de cuves
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b)

Division: Electrolyse -Opérations (suite)
 

0209 - Réparateur d'outils

0210 - Opérateur de camions industriels

0219 - Homme de services — bâtisse 332

Division: Centre de coulée
 

0137 - Remplaçant permanent

0301 - Préposé à la roue de coulée

0308 - Préposé à la manutention du métal

Division: Electrolyse, Services et Entretien

0127 - Remplaçant permanent

0202 - Nettoyeur d'aspirateur/tuyaux d'aspiration

0525 - Manoeuvre - bâtisses et cours

ou se prévaloir à l'intérieur de la même zone démotionneiie, telle que

définie à l'article 5.4 ci-dessus, que l'emploi d'où il est déplacé,

d'un droit d'ancienneté à une période d'adaptation d'une durée maximum

de quinze (15) jours de travail, lesquels peuvent comprendre un

‘maximum de cinq (5) jours de doublage, à un emploi dans une classe

d'occupation dont le taux de salaire de base est inférieur de huit (8)

-

cents l'heure ou plus à celui de la classe d'occupation d'où il est

déplacé, pourvu que l'employé possède l'instruction et la capacité

physique de l'emploi qu'il réclame, telles qu'établies par la

Société.

Sous réserve des dispositions du préambule de l'article 5.10, le "bumping

up” est possible à un emploi né d'une fusion de tâches pourvu que:
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L'employé qui réclame un emploi né d'une fusion de tâches ait été assigné

d'une façon permanente à une des tâches fusionnées au cours des

vingt-quatre (24) mois précédents, ou qu'au moins une des tâches

fusionnées soit inférieure ou égale, d'après le plan d'évaluation des

tâches, à son assignation permanente pour chacun des trois (3) premiers

facteurs d'évaluation.

Nonobstant les dispositions des articles 5.3 et 5.4, tout employé qui

serait mis 3 pied 3 la suite d'une diminution des opérations pourra

exercer un droit d'ancienneté à tout emploi dont il peut remplir les

exigences avec une période d'adaptation d'un maximum de quinze (15) jours

de travail, lesquels peuvent comprendre un maximum de cinq (5) jours de

doublage, excepté dans les emplois de métier où l'employé doit avoir le

niveau de compétence requis par la Société.

Nonobstant les dispositions de l'article 5.11, tout employé qui se sera

prévalu des dispositions de l'article 5.12 et qui serait mis 3 pied à la

suite d'une diminution des opérations, pourra, à la condition qu'il puisse

remplir les exigencés de l'une ou des deux tâches fuüusionnées avec une

période d'adaptation d'un maximum de quinze (15) jours de travail,

lesquels peuvent comprendre un maximum de cinq (5) jours de doublage,

exercer son droit d'ancienneté aux emplois nés des fusions suivantes:
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a) “"Leveur de tiges et Arracheur de goujons” (code 0130), emploi né de la

fusion des tâches "Leveur de Tiges” (code 0117) et "Opérateur de

machine à extraire les goujons” (code 0109),

b) ”"Leveur de supports d'anodes et Planteur de goujons” (code 0131),

emploi né de la fusion des tâches "Leveur de supports d'anodes” (code

0119) et "Planteur de goujons à froid” (code O108).

Dans les cas où plus de cinquante (50) employés sont mis à pied en dedans

d'une période de sept (7) jours de calendrier, tout employé mis à pied ou

déplacé à cause de ces mises à pied ne pourra pas de ce fait soumettre un

grief avant le septième jour de calendrier après le début de ces mises à

pied et le délai de dix (10) jours prévu à l'article 15.1 paragraphe a) de

cette Convention ne comptera qu'à partir de ce septième jour. Aucun

règlement d'un tel grief ne pourra avoir d'effet rétroactif pour ladite

période de sept (7) jours.

Reprise des opérations

Nonobstant les autres dispositions de cette section, un employé qui a subi

une baisse de position ou qui a été déplacé à la suite d'une diminution

des opérations, sera, à la reprise des opérations ramené, s'il le désire,

à un emploi dans la classe d'occupation à laquelle il était assigné

immédiatement avant une telle baisse de position ou déplacement pourvu
*

que:
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a) Un tel emploi devienne disponible dans les douze (12) mois d'une telle

baisse de position ou d'un tel déplacement, et

b) L'employé puisse encore remplir les exigences de cet emploi, sous

réserve des droits d'ancienneté des autres employés assignés à cette

occupation immédiatement avant la diminution des opérations.

Les droits des employés énoncés à l'article 5.15 ci-dessus ne s'appliquent

pas dans le cas de vacances d'emploi telles que définies au paragraphe

5.2 c).

Toutesvacances d'emploi, telles que définies au paragraphe 5.2 c), qui

n'auront pu être comblées en vertu de l'article 5.15 ci-dessus, le seront

en tenant compte d'abord des droits d'ancienneté des employés qui sont

déjà au travail, selon les dispositions de l'article 5.5.

Si telles vacances d'emploi ne peuvent être ainsi comblées, la Société

réembauchera des employés mis à pied qui ont encore du service continu,

compté tenu de leur ancienneté respective. Toutefois les dispositions de

cet article ne s'appliquent pas aux emplois de métier.

Dans le cas oùplus de cinquante (50)-employés sont réembauchés en dedans

d'une période de sept (7) jours de calendrier, tout employé réembauché ou

transféré à cause de ces réembauchages ne pourra pas de ce fait soumettre

un grief avant le septième jour de calendrier après le début de ces
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réembauchages, et le délai de dix (10) jours prévu à l'article 15.1,

paragraphe a), de cette Convention ne comptera qu'à partir du septième

jour. Aucun règlement d'un tel grief ne pourra avoir d'effet rétroactif

pour ladite période de sept (7) jours.

Employé de capacité physique réduite

Un employé qui est incapable de remplir les exigences physiques de son

emploi, peut avoir priorité sur les autres employés d'ancienneté plus

élevée lors de vacance d'emploi dans sa zone promotionnelle d'ancienneté

dont letaux de salaire est égal ou inférieur à celui de son emploi

permanent, 38 condition:

a) qu'il ait atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans et accumulé vingt

(20) années de service continu en conformité des dispositions de

‘l'appendice A; et

b) qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi.

Suite à l'application de l'article 5.19, l'employé d'ancienneté plus

élevée qui autrement aurait eu l'emploi dont le taux de salaire de base

est supérieur à son taux de salaire de base actuel, a droit au maintien de

taux du salaire de base de l'emploi qu'il s'est vu refuser pour la période

stipulée à l'article 5.25.



5.21 Sous réserve de l'article 5.22, un employé qui est incapable de remplir

les exigences physiques de son emploi, peut exercer son droit

d'ancienneté:

a)

b)

c)

à toute vacance d'emploi pourvu qu'il soit capable de remplir les

exigences de cet emploi, -ou que l'emploi réclamé soit un emploi qui

requiert soit peu ou aucun entraînement, soit peu ou aucune

expérience;

à tout emploi dans sa zone démotionnelle d'ancienneté, dont le taux de

salaire est égal ou inférieur à celui de son emploi permanent à

condition:

1) que l'emploi réclamé soit un emploi qui requiert soit peu ou

aucun entraînement, soit peu ou aucune expérience; ou

ii) qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi sans

autre entraînement ou expérience; ou

~ 4ii) qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi en se

prévalant des dispositions des articles de la section XVII

concernant le recyclage;

à tout emploi dont le taux de salaire est égal ou inférieur à celui de

son emploi permanent, à condition:
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que l'emploi réclamé soit un emploi qui requiert soit peu ou

aucun entraînement, soit peu ou aucune expérience; ou

qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi sans

autre entraînement ou expérience; ou

qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi en

conformité des dispositions du paragraphe 5.10 b) de cette

convention.

L'employé peut avoir la priorité selon l'article 5.19 ou peut exercer son

droit d'ancienneté selon l'article 5.21 sur un emploi dont le profil des

exigences rencontre, dans la mesure du possible, le profil de ses

capacités physiques tel qu'il appert à l'officier de placement sélectif

par les moyens mis 3 sa disposition.

a) Tout employé diminué physiquement, assigné à un emploi en vertu des

articles 5.19, 5.21 et 5.22 ci-dessus et qui a atteint l'âge de

cinquante-cinq (55) ans et accumulé vingt (20) années de service

continu en conformité des dispositions de l'appendice A, pourra se

prévaloir de nouveau desdits articles 5.19, 5.21 et 5.22 s'il est

déplacé de cet emploi par suite de l'application de la section V de

cette convention, si cet emploi disparaît, ou si l'employé devient,

pour une raison ou pour une autre, incapable de continuer à le
>

remplir;



b) aucun employé diminué physiquement ne peut se prévaloir des droits qui

lui sont accordés aux articles 5.21 et 5.22 pour déplacer un employé

diminué physiquement, d'ancienneté moindre, déjà assigné à un emploi

compatible en vertu des articles 5.19, 5.21 et 5.22 à moins que cela

ne soit l'unique alternative à sa mise à pied. Dans un tel cas, il

devra déplacer le plus jeune employé s'étant prévalu des articles

5.19, 5.21 et 5.22.

- 5.24 a) Tout employé qui, incapable de remplir les exigences physiques de son

emploi ne peut non plus être assigné à un autre emploi en vertu des

articles 5.19 et 5.21, sera mis à pied pour manque de travail

convenable et il aura droit à des prestations supplémentaires de

chômage en conformité des dispositions de l'appendice C de cette

convention;

b) chaque vacance d'emploi créée par le placement en vertu des articles

 

5.19, 5.21 et 5.22 d'un employé physiquement diminué devra être

comblée sauf si l'emploi laissé ainsi vacant avait été créé pour tenir

es Co. compte du handicap de l'employé diminué physiquement.

_ Maintien de taux 

4 5.25 Tout employé qui, lors et à cause de l'application des articles 5.19 et

5.21, est affecté à un emploi dont le taux de salaire de base est

A inférieur à son taux de salaire de base actuel, de même que l'employé à
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qui un emploi est refusé de par l'application de l'article 5.20, a droit,

S'il a trois (3) ans de service continu ou plus, au maintien pendant cinq

(5) ans de son taux de salaire de base actuel.

Il est entendu que ce régime de maintien de taux ne protège pas l'employé

contre une baisse de son taux qu'il pourrait subir par suite d'une

diminution des opérations; en un tel cas, son taux maintenu sera réduit

d'une somme égale à la baisse qu'il subit dans son taux de salaire de

base.

A la date d'une augmentation contractuelle de salaire, l'employé qui

bénéficie d'un taux maîntenu recevra une augmentation égale à

l'augmentation qui serait applicable 3 son taux maintenu si ce dernier

était placé sur la courbe d'évaluation des tâches.

Un employé ne pourra en aucun cas soumettre à l'arbitrage sa prétention à

un emploi non couvert par la présente convention.
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6.2

6.3

SECTION VI

SERVICE CONTINU
 

Les règlements régissant le statut des employés et le calcul de leur

service continu sont contenus dans l'appendice À de la présente

Convention.

La Société fera parvenir au Syndicat, une fois par mois en autant que

possible, une liste alphabétique, une liste numérique ainsi qu'une liste des

employés par service continu indiquant le service continu projeté au 30 avril

suivant de tous les employés couverts par cette Convention.

La Société fournira aussi au Syndicat chaque semaine, la liste des employés

mis-äà-pied, engagés, réengagés, transférés et terminés durant la semaine

-— précédente.
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SECTION VII

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

Catégories de travailleurs

Le terme "travailleurs de jour” s'applique aux employés qui travaillent

normalement de 07:45 heures 3 16:15 heures, et ceci cinq (5) jours par

semaine du lundi au vendredi inclusivement.

Le terme "travailleurs sur services essentiels et/ou opérations continues”

s'applique aux employés de la division de électrolyse - Opérations qui

travaillent normalement de 07:00 à 15:00 heures et de 15:00 à 23:00 heures

pour la période du ler octobre au ler mai, de 23:00 3 07:00 heures et de

07:00 à 15:00 heures pour la période du ler mai au ler octobre.

-- Ce terme s'applique également aux employés de la division de l'électrolyse

—' Services et Entretien qui travaillent normalement de 7:00 à 17:00, sur

“ la tâche Opérateur d'épurateur (0527).

Le terme “travailleurs de quart” s'applique aux employés qui travaillent

normalement pendant un des quarts quotidiens alternant de huit (8) heures

ou pendant un des quarts quotidiens fixes de huit (8) heures. Leurs

heures de travail seront normalement de:

00:00 à 08:00 heures

08:00 à 16:00 heures

16:00 à 24:00 heures
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1.5

7.6

7.7

Les employés font généralement partie de l'une ou l'autre des catégories

de travailleurs ci-haut mentionnés. Cependant, lorsqu'au cours d'une

période de paie un employé est assigné à diverses occupations appartenant

à plus d'une catégorie de travailleurs, il fera alors partie de plus d'une

catégorie, mais pour toute journée donnée sa catégorie sera déterminée par

l'occupation à laquelle il est assigné.

Semaine normale de travail
 

La semaine normale de travail pour tous les employés sera de quarante (40)

heures. Cependant, pour les travailleurs de quart, la semaine normale de

travail sera de quarante (40) heures en moyenne au cours d'un cycle donné.

Selon tel cycle la semaine normale de travail de ces travailleurs de quart

sera cédulée à trente-deux (32), quarante (40), quarante-huit (48) heures

rd

- ou tout autre nombre d'heures déterminé par la Société.

Les dispositions de l'article 7.5 ci-dessus ne peuvent pas être

interprétées comme une garantie par la Société d'une semaine minimun de

travail de quarante (40) heures.

Changement du commencement et de l'arrêt de travail

Lorsque la Société avancera ou retardera les heures de commencement et

d'arrêt de travail de tout employé telles que définies aux articles 7.1,

7.2 et 7.3 ci-dessus, les conditions suivantes s'appliqueront:
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a) Si le changement du début et de l'arrêt de travail est pour une

période de vingt-huit (28) jours de calendrier ou moins, tout employé

affecté doit être averti au moins seize (16) heures à l'avance. Cet.

employé recevra une prime de changement temporaire qui sera égale à la

moitié (4) de son taux de salaire de base, et qui sera applicable à

toutes les heures ainsi travaillées la première et la dernière

journées en dehors des heures telles que définies aux articles 7.1,

7.2 et 7.3 ci-dessus ;

b) Si le changement du début et de l'arrêt de travail est pour une

période de plus de vingt-huit (28) jours de calendrier, la Société

doit avertir le Syndicat et tout employé affecté au moins trois (3)

jours a l'avance d'un tel changement, et tel employé ne recevra pas la

prime prévue au paragraphe précédent ;

c) Si le changement du début et de l'arrêt de travail pour une période de

vingt-huit (28) jours de calendrier ou moîns a lieu ä la suite d'une

demande des employés, la prime prévue au paragraphe a) ci-dessus ne

: Sera pas payée.

Période de repas

Les travailleurs de jour auront droit 3 une période de repas d'une demi-

heure, normalement de 11:45 à 12:15 heures, sans paie.

|
a
i
.

s
m



C
w
e
m
—
—
—
—
-
E

7.9

7.10

7.11

Les travailleurs sur services essentiels et opérations continues, et les

travailleurs de quart auront droit 3 une période de trente (30) minutes

d'absence de leur travail pour prendre leur repas en un moment qui

n'affectera pas leurs devoirs. Cette période de repas fera partie de la

période de repos des employés et ils seront rémunérés 3 leur horaire

régulier durant cette période. L'heure des périodes de repas peut varier

et sera définie par la Société, mais devra être normalement donnée entre

la troisième et la sixième heure du quart.

Quand, en cas d'urgence, des travailleurs de jour doivent travailler

durant toute la période normale de repas, la Société leur accordera plus

tard une période de repas de trente (30) minutes et leur procurera

gratuitement un repas; la période normale de repas sera payée au taux de

temps supplémentaire.

Lorsqu'un employé a accompli, immédiatement 3 la suite de ses heures

régulières de travail, deux (2) heures ou plus de temps supplémentaire, la

Société lui procurera gratuitement un repas. Par la suite il aura droit à

un repas gratuit par quatre (4) heures additionnelles travaillées.

Jours de repos

Tous les employés auront droit à au moins une journée de repos par semaine

de calendrier, et ils ne seront pas tenus de travailler ce jour-là à moins

que ce ne soit pour l'une des raisons prévues à l'article 7.13 de cette

section.
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Travail du dimanche
 

Nul employé ne doit être requis de travailler le dimanche à moins que ce

ne soit pour une des raisons suivantes:

a) pour pallier à un trouble d'usine ou une panne de machinerie affectant

la production;

b) pour faire face à un état d'urgence exigeant des réparations

pressantes;

c) pour maintenir les opérations continues ou pour fournir des services

essentiels à la marche des opérations continues.

L'esprit de ce paragraphe est de maintenir le nombre des employés

travaillant le dimanche au strict minimum.

RAPPELS D'URGENCE ET TRANSPORT

Un employé rappelé par la Société, après qu'il-a quitté l'usine, pour |

effectuer des travaux d'urgence ne devra alors effectuer que de tels

travaux. Il doit être assuré d'un minimum de paie équivalent à trois

(3) heures de travail au taux de temps supplémentaire.

Cependant, une fois à l'usine, en aucun cas il ne recevra plus de trois

(3) heures de paie, au taux de temps supplémentaire, pour d'autres tra-

vaux d'urgence qu'il peut être requis d'effectuer à l'intérieur de la

même période de trois (3) heures. L'employé ainsi rappelé pourra se

servir de son automobile pour se rendre à l'usine; dans ce cas, pour

ses déplacements, il sera remboursé pour l'aller et le retour de la

façon suivante:



7.15

7.16

= Melocheville, Beauharnois, Maple-Grove $3.50

(distance de 1 à 7 km de l'usine a vol d'oiseau)

= St-Timothée, St-Etienne, Ville de Léry $7.00

Valleyfield, Chateauguay

(et autres endroits d'une distance de 8 à 25 km de

l'usine à vol d'oiseau)

- Autres endroits éloignés d'une distance de plus de $10.00

26 km de l'usine à vol d'oiseau.

L'employé, qui est demandé pour faire du temps supplémentaire alors qu'il

est au travail mais qui devra retourner chez lui entre le moment de cette

demande et celui de l'exécution du temps supplémentaire (rappel planifié),

aura également droit au remboursement de ses frais de déplacement tel que

prévu au paragraphe précédent.

COURS DE FORMATION
 

Lorsque, à la demande de la Société, des employés sont tenus d'assister

äà des cours, conférences ou assemblées, le temps ainsi consacré sera

payé au taux régulier. S'il est nécessaire de continuer ces cours,

conférences ou assemblées après l'heure normale de travail, les heures

additionnelles seront payées au taux régulier et non pas au taux de

temps supplémentaire.

PRÉSENTATION AU TRAVAIL
 

La société doit aviser au moins seize (16) heures à l'avance tout employé

dont les services ne sont pas requis au cours de sa prochaine journée

régulière de travail.
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La Société donnera à l'employé qui n'a pas été ainsi avisé et qui se

rapporte à l'usine le jour suivant, quatre (4) heures d'ouvrage au taux

régulier ou encore la somme d'argent que représentent quatre (4) heures

d'ouvrage. Cependant, il relève de l'employé, qui a été absent, de

S'assurer aussi à l'avance que possible si la Société requiert ses

services avant de se rapporter au travail.

Congé à l'occasion d'un décès

A l'occasion du décès de son conjoint ou de son enfant, un employé pourra

s'absenter de son travail pour un maximum de cinq (5) périodes

consécutives de travail de huit (8) heures et ce à partir du jour du

décès, inclusivement, en autant qu'il aurait été normalement requis de

travailler pendant ce maximum de cinq (5) jours. Chaque période à

laquelle il a droit correspond à un maximum de huit (8) heures de travail

à son taux de salaire de base.

A l'occasion du décès de son père, de sa mère, de son beau-père, de sa

belle-mère, de son frère ou de sa soeur, de son beau-frère ou de sa

belle-soeur, un employé pourra s'absenterde son travail et il sera payé

une période maximum de huit (8) heures, äà son taux de salaire de base,

entre le jour du décès et le jour des funérailles inclusivement, en autant

que cet employé aurait été normalement requis de travailler pendant ces

trois (3) jours.

A l'occasion du décès de sa bru ou de son gendre, un employé pourra

s'absenter de son travail et il sera payé un maximum d'une (1) période de

huit (8) heures, à son taux de salaire de base, entre le jour du décès et

le jour des funérailles inclusivement, en autant que cet employé aurait

été normalement requis de travailler pendant cette journée.
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Congés à l'occasion d'un mariage, d'une naissance ou d'une adoption

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée, sans réduction

de salaire, le jour de son mariage.

Un salarié peut aussi s'absenter du travail, sans salaire, le jour du

mariage de l'un de ses enfants et pendant deux (2) jours à l'occasion de

la naissance ou de l'adoption d'un enfant.

Congés statutaires
 

Les travailleurs de quart, les travailleurs sur services essentiels et

- opérations continues et les travailleurs sur les services nécessaires à

ces opérations continues et à ces services essentiels seront tenus de

travailler les jours de congé statutaire, si leur cédule de travail le

requiert. Pour tous les autres travailleurs, les jours nommés à l'article

suivant seront observés comme congés statutaires, et, sauf urgence et à la

demande de la Société, ils ne seront pas tenus de travailler ces

jours-lä.

a) Sous réserve des conditions énumérées à l'article 7.21 ci-dessous, la

Société doit accorder les douze (12) congés payés suivants:

Le Jour de l'An

Le Lundi de Pâques

L'avant-dernier lundi de mai
Le ler lundi de juin

La Saint-Jean-Baptiste

La Confédération

Le 3ième lundi de juillet
Le 2ième lundi d'août

La Fête du Travail

Le 3ième lundi de septembre

Le Jour d'Action de Grâces.

La Noël

00
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b)

c)

d)

a)

b)

Si une loi ou un décret déplace la date de célébration de la

Saint-Jean-Baptiste ou de la Confédération, la nouvelle date de

célébration sera jour férié pour les fins de cette section.

Si aucune loi ni aucun décret ne déplace la date de célébration de ces

deux (2) fêtes, elles seront observées le lundi suivant si elles

tombent un samedi ou un dimanche, le lundi précédent si elles tombent

un mardi et le vendredi suivant si elles tombent un mercredi ou un

jeudi.

Les employés dont la cédule normale de travail s'étend du lundi au

vendredi, seront en congé le 26 décembre 1984 et le 2 janvier 1985, le

26 décembre 1985 et le 2 janvier 1986 et le 26 décembre 1986 et le 2

janvier 1987. Par contre, ils travailleront le 29 décembre 1984 et

le 5 janvier 1985, le 28 décembre 1985 et le 4 janvier 1986, le 27

décembre 1986 et le 3 janvier 1987. Les heures travaillées par

l'employé en dehors de sa cédule normale de travail, par suite de ces

changements ne lui donneront pas droit aux taux de temps

supplémentaire ni à la prime de transfert temporaire.

Toût employé qui travaille un des jours de congé énumérés à l'article

ci-dessus et qui a complété un (1) jour de service continu

antérieurement audit jour de congé doit recevoir, en plus de ses gains

réguliers pour le temps qu'il aura travaillé durant chacun de ces

jours de congé, un montant équivalent à huit (8) heures payées au taux

de salaire de base de son occupation;

Sous réserve des conditions énumérées au paragraphe c) ci-dessous un

employé qui ne travaille pas un des jours de congé énumérés à

l'article ci-dessus et qui a complété un (1) jour de service continu

antérieurement audit jour de congé, doit recevoir un montant

équivalent à huit (8) heures payées au taux de salaire de base de son

occupation, plus tout boni et/ou prime applicable;



c) Ne doit recevoir pour aucun des jours de congé énumérés à l'article

ci-dessus une paie de congé statutaire, tout employé qui:

i) Est absent sans permission du travail audit jour de congé bien

que requis de travailler par sa cédule normale de travail ou par

suite d'une demande spéciale de la Société, ou

ii) Est absent sans permission du travail la veille ou le lendemain

dudit jour de congé lorsque normalement requis de travailler par

oo sa cédule normale de travail, ou

iii) Est à pied en date dudit jour de congé, ou

iv) Pour n'importe quelle raison a été absent de son travail pendant

trente (30) jours de calendrier précédent ledit jour férié et

«est absent le premier jour normal de travail suivant ledit jour

férié, l'employé en vacances n'étant pas absent au sens du

présent sous-paragraphe.



8.1

SECTION VIII

ASSIGNATION DES EMPLOIS
 

Les parties à cette Convention reconnaissent que la saine administration

de l'usine peut requérir, soit l'adjudication de contrats, soit

l'exécution d'un travail par les employés de la Société. Cependant, la

Société, par ses efforts continus pour améliorer davantage’ son

organisation, ses méthodes et ses techniques de travail, considère

que, avec l'effort des employés, ces améliorations auront comme

conséquence la diminution du nombre de contrats.

En tenant compte de ce qui précède, la Société convient que, si elle a en

disponibilité les employés réguliers qualifiés et-possède, en

disponibilité à l'usine, l'outillage et les services nécessaires pour

accomplir, au moment et dans le délai requis, tout travail d'entretien ou

de réparation, de nature ordinaire et habituelle, présentement exécuté par

ses employés, celui-ci sera exécuté par des employés régis par cette

Convention. Il est de plus convenu que l'adjudication d'un contrat

d'entretien ou de réparation n'aura pas comme résultat la baisse de

salaire d'un employé régulier qualifié et disponible’ pour exécuter le

travail, non plus que, comme conséquence directe, la mise à pied d'un

employé régulier déplacé 3 cause de telles circonstances.
qu li
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La Société informera les employés concernés et/ou le vice-président de la

division concernée, sauf dans les cas d'urgence, au moins quinze (15) jours de

calendrier à l'avance, de la décision de donner des travaux d'entretien ou de

réparation à contrat. Cette information devra comporter la description

des travaux à être exécutés et les raisons pour lesquelles la Société les

donne à contrat.

Rien dans ce qui précède ne doit être interprété comme une restriction au

droit de la Société d'acheter du matériel, des matériaux, de l'outillage

ou des pièces d'outillage pour l'exploitation de l'usine.

Transferts

8.2 La période durant laquelle un emploi peut être rempli sur une base de

transfert temporaire ne doit pas dépasser vingt-huit (28) jours de

calendrier sauf pour l'une des raisons suivantes, dans lesquels cas le

transfert temporaire ne peut dépasser douze (12)mois:

a) Un employé est transféré à la suite d'une vacance annuelle d'un

compagnon de travail ou de compagnons de travail;

b) Un employé est transféré parce que la Société a augmenté certains de

ses besoins de main-d'oeuvre pour une période temporaire afin de faire

face à une situation spéciale reconnue comme telle par les parties;



c) Un employé reçoit un entraînement et une préparation spéciale à une

position de surveillance ou à une position technique, ou est transféré

par suite d'un tel transfert d'un compagnon de travail;

et sauf pour l'une des raisons suivantes, dans lesquels cas le transfert

temporaire ne peut dépasser vingt-quatre (24) mois:

d)

e)

f)

Un employé est transféré à la suite d'une absence d'un compagnon de

travail à cause d'un accident industriel, d'une maladie industrielle

ou d'un accident non-industriel ou d'une maladie non-industrielle;

Un employé est transféré à la suite d'un transfert d'un compagnon de

travail qui remplit, à la demande de la Société, des fonctions pour

une autre usine de la Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Ltée ou

des fonctions pour une autre Compagnie affiliée avec ou fournissant

des matériaux ou des services 3 la Société;

Un employé est transféré à la suite d'une absence d'un compagnon de

travail pour occuper un poste de conseiller technique ou l'équivalent

dans une fédération ou centrale syndicale, (tel que défini au

__ paragraphe 3.7b); -

et sauf pour une absence pour affaires syndicales officielles, telle que

définie au paragraphe 3.7 a), dans lequel cas la durée du transfert peut

être équivalente à la durée de son mandat ou de son renouvellement.



8.3

8.4

8.5

La période de transfert temporaire terminée, l'employé concerné doit

retourner à son occupation régulière. Toutefois, un tel employé

transféré temporairement à une occupation peut, à cette occasion,

déplacer un autre employé d'ancienneté moindre assigné temporairement

à cette même occupation et prolonger, de ce fait, son transfert

temporaire.

Transferts permanents et temporaires
 

Lorsque la Société oblige un employé à accomplir temporairement un travail

dont le taux de salaire de base est moins élevé que celui de son

occupation régulière, et qu'il y a encore du travail disponible dans cette

occupation, il sera payé à son taux horaire régulier.

Lorsque le médecin de la Société recommande qu'un employé blessé ou malade

accomplisse temporairement une activité compatible avec sont état de santé,

il sera payé à son taux régulier ou au taux de la nouvelle occupation, le

plus élevé des deux.

Lorsque la Société demande à un employé d'accomplir temporairement un

travail dont le taux de salaire est plus élevé que celui de son occupation

attitrée, elle, ne le paiera pas moins que le taux horaire stipulé dans

cette convention pour la nouvelle occupation à condition que ce travail

dure au moins une (1) heure.



8.6

8.7

8.8

8.9

8.10

Prime de transfert

L'employé transféré de sorte qu'il travaille quinze (15) heures ou plus en

dedans de vingt-quatre (24) heures consécutives recevra une prime de

demi-temps pour la deuxième période de huit (8) heures.

Temps supplémentaire
 

Le temps supplémentaire sera réparti aussi équitablement que possible

entre les employés qualifiés du département.

Tout employé requis par la Société de travailler plus de huit (8) heures

au cours d'une journée doit être payé temps et demi pour les heures

supplémentaires ainsi travaillées.

La Société doit payer temps et demi pour toutes les heures travaillées par

un enployé au cours d'une journée qui devait être un jour de congé selon

sa cédule normale de travail.

Ce temps et demi s'appliqueau taux du salaire de base de l'employé pour

la classe d'occupation dans laquelle il travaille durant le temps

supplémentaire, incluant tout boni de production applicable, mais excluant

tout autre boni et/ou prime.



9.1

9.2

9.3

Les taux horaires de salaire de base sont énoncés à l'appendice B de la

présente Convention.

Les taux de salaire de base des occupations de métier Stade 1 et Stade 2

seront calculés à 90% et 95% respectivement du taux de salaire de base

évalué du Pleinement Qualifié (P.Q.) du métier concerné.

La paie sera distribuée toutes les semaines.
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SECTION IX

SALAIRES



10.1

SECTION X

EVALUATION DES TACHES

Les descriptions et évaluations de tâches de nouvelles classes

d'occupation, ainsi que tout changement apporté aux descriptions et/ou

évaluations de tâches des classes d'occupation déjà existantes doivent

être envoyées au Syndicat, et les employés concernés doivent être avisés

par la Société. Si un ou plusieurs employés peuvent démontrer qu'après la

signature de cette Convention, la Société a apporté à une tâche une

modification qui soit susceptible d'en changer l'évaluation, ils pourront

demander à la Société d'étudier les effets de cette modification sur

l'évaluation de la tâche. Dans les trente (30) jours de calendrier de la

soumission d'une telle demande, la Société devra donner une réponse à ce

ou ces employés et, lorsque la valeur d'un ou de plusieurs des facteurs de

l'évaluation en sera changée, la Société devra faire une nouvelle

description et une nouvelle évaluation de la tâche. De telles

descriptions et/ou évaluations de tâches, qu'elles soient nouvelles ou

revisées, doivent entrer en vigueur à compter de la date à laquelle elles

ont été envoyées au Syndicat. Le ou les employés pourront soumettre pour

enquête et règlement en conformité de la procédure des griefs énoncée à la

section XV de cette Convention, un grief contre une description ou une

évaluation de tâche d'une nouvelle classe d'occupation, ou une révision de

certains facteurs d'une description et/ou d'une évaluation de classe

d'occupation existante, ou le refus de la Société de reviser une

description et/ou évaluation de tâche äà la suite d'une telle



10.2

demande. Nonobstant les dispositions du paragraphe 15.1 a) de cette

Convention, tout tel grief doit être soumis dans les soixante (60) jours

de calendrier de la date d'entrée en vigueur de cette description et/ou

évaluation de tâche nouvelle ou revisée, ou de tel refus.

Dans les cas des griefs relatifs à une description et/ou d'une évaluation

de tâche, l'arbitre utilisera comme seul critère de décision le "Plan

conjoint d'évaluation des tâches payées à l'heure aux usines d'Arvida”, en

totalité, c'est-à-dire le Tome I et le Tome II dudit plan, et il devra

justifier sa décision en fonction dudit plan.



fy.

11.1

SECTION XI

PRIMES

Primes de nuit

Un travailleur de quart à l'ouvrage entre 19:00 et 07:00 heures doit

recevoir une prime horaire de travail de nuit déterminée de la manière

suivante:

a) un travailleur de quart à l'ouvrage entre 19:00 heures et minuit doit

recevoir une prime horaire de travail de nuit de trente (30) cents

pour toute heure de travail complète entre 16:00 heures et minuit, à

compter du ler août 1985 cette prime horaire est majorée à trente-cinq

(35) cents;

- b) un travailleur de quart à l'ouvrage entre minuit et 07:00 heures doit

recevoir une prime horaire de travail de nuit de quarante (40) cents

pour toute heure de travail complète entre minuit et 08:00 heures, à

compterdu ler août 1985 cette prime horaire est majorée à cinquante

(50) cents;

c) la prime horaire pour travail de nuit doit, dans tous les cas,

s'additionner au taux de salaire de base d’un travailleur de quart

après et non avant le calcul lorsqu'applicable, de tout boni de

production et/ou de prime de temps supplémentaire et/ou de prime de

transfert temporaire.



11.2

11.3

11.4

Prime du dimanche
 

Tout employé dont la cédule normale de travail le requiert de travailler

le dimanche recevra une prime de deux dollars et dix cents ($2.10) l'heure

pour toutes les heures qu’il travaille ce jour selon sa cédule normale de

travail. Cette prime horaire sera majorée à deux dollars vingt ($2.20)

l'heure à compter du ler août 1985.

La prime du dimanche doit s'additionner au taux de salaire de base d’un

travailleur après et non avant le calcul, lorsqu'applicable, de tout boni

de production et/ou du temps supplémentaire et/ou de la prime de

changement temporaire de commencement et d'arrêt de travail et/ou de la

prime de transfert.

Prime d'assurance médicale-hospitalisation

Les parties conviennent que la Société paiera directement au Syndicat un

montant approximativement égal à celui qui est. spécifié ci-dessous pour

chaque employé régi par cette convention, sous forme de pourcentage de la

prime d'assurance que les employés auront choisie. De plus, la Société

déduira le reste de la prime d'assurance des gains disponibles de

l'emplôyé devenu membre du groupe d'assurance à l'heure en signant les

formules appropriées autorisant la Société à déduire de ses gains le reste

de ladite prime d'assurance et à remettre le montant de telle déduction au

Syndicat.



11.5

11.6

11.7

11.8
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Le montant sera approximativement égal à six (6) cents par heure

travaillée pour chaque employé régi par cette convention. Le calcul de ce

montant ne doit pas inclure les heures allouées pour les vacances

annuelles ou pour les jours de congés statutaires ou pour toutes autres .

heures allouées. En aucun cas, cette prime sera calculée aux taux de

temps et demi.

Le choix par les employés d'un nouveau plan d'assurance

médicale-hospitalisation ne devra, en aucun temps, entraîner pour la

Société des charges administratives supplémentaires ou autres que celles

déjà existantes avant ledit choix d'un nouveau plan.

Prime de chef d'équipe

Un travailleur nommé chef d'équipe par la Société doit recevoir une prime

de quinze (15) cents l'heure s'il surveille quatre (4) employés ou moins,

de ‘vingt (20) cents l'heure s'il surveille de cinq (5) à neuf (9)

employés, ou de vingt-cinq (25) cents l'heure s'il surveille dix (10)

employés et plus.

Une telle primedoit être payée pour toutes les heures travaillées et pour

toutes les heures allouées pour un congé statutaire si l'employé concerné

travaille ce jour de congé.



11.9

PX

11.10

Une telle prime ne doit pas être payée pour les heures allouées pour

les vacances annuelles, ni pour les heures allouées pour un congé

statutaire si l'employé concerné ne travaille pas ce jour de congé.

Une telle prime doit s'ajouter, dans chaque cas, au taux de salaire de

base d'un employé après et non avant le calcul, lorsqu'applicable, de tout

boni de production et/ou du temps supplémentaire et/ou de prime de

changement temporaire de commencement et d'arrêt de travail et/ou de la

prime de transfert.



12.1

12.2

12.3

12.4

SECTION XII

VACANCES ANNUELLES
 

Règles générales
 

Des vacances annuelles payées doivent être accordées aux employés en

conformité des dispositions de la présente section.

Aux fins de cette section, le terme "gaîns” doit être considéré comme

incluant le taux de salaire de l'employé pour toute heure qui lui est

payée et pour toute heure régulière qui lui aurait été payée s'il n'avait

été absent pour maladie ou accident, plus toute rémunération de vacances,

boni de production, prime de congé statutaire, prime de temps

supplémentaire, prime de transfert temporaire, prime de travail de nuit,

prime d'assurance accident-maladie, prime du dimanche.

Si un employé reçoit une rémunération au lieu de vacances annuelles à

l'époque de sa mise à pied ou de la terminaison de son emploi, les gains

sur lésquels telle rémunération est basée, ne doivent pas, par la suite,

être inclus dans le montant des gains sur lesquels le calcul de la

rémunération de vacances de l'année suivante est basée.

Lorsque l'expression "service continu” est employée dans cette section,q P y

elle est employée dans le sens défini a 1'appendice "A".
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12.5

12.6

12.7

12.8

12.9

12.10

La période intensive des vacances annuelles débutera le premier dimanche

de juin et ce pour une période de seize (16) semaines consécutives, et

toutes les vacances devront être prises selon les cédules qui conviendront

le mieux aux opérations de la Société; cependant, dans ce contexte, les

dates de vacances des employés seront fixées, en autant qu'il sera

possible de le faire, en tenant compte de leur préférence et ancienneté.

Les vacances devront être prises au cours des douze (12) mois suivant la

date à laquelle elles deviennent dues. Elles ne pourront pas être

reportées à une année postérieure.

L'employé a le droit de connaître la date de ses vacances annuelles au

moins quatre (4) semaines 3 l'avance. Toutefois, s'il y avait panne de

l'usine ou de machinerie, la Société devra donner un avis d'au moins seize

(16) heures avant le début des vacances d'un employé pour retarder ses

vacances.

Au cas où il y aurait un congé statutaire qui tomberait durant les

vacances annuelles d'un employé, celui-ci n'aura droit à aucun jour

additionnel de vacances, à moins que la Société elle-même n'ait déterminé

la période de vacances de l'employé et que celui-ci n'ait pas eu à les

choisir.

Tout employé doit prendre les vacances annuelles auxquelles il a droit.

Pas pius de deux (2) semaines de vacances pourront être prises durant la

période intensive telle que définie à l'article 12.5. Cependant, si après



12.11

12.12

que tous les premiers choix ont été faits, il existe encore des périodes

libres au cours de la période intensive de vacances pour compléter la

cédule des remplaçants, une troisième semainepourra être allouée aux

employés qui en feront la demande en donnant le choix à l'employé qui a le

plus d'ancienneté.

Une semaine de vacances signifie une période de sept (7) jours

consécutifs de calendrier, lesquels doivent inclure cinq (5) jours

normalement ouvrables.

Nonobstant la disposition de l'article 12.9, un employé qui a été moins de

neuf (9) mois sur la liste de paie durant les douze (12) mois finissant le

30 avril précédant la date d'éligibilité peut abréger ses vacances

annuelles. La durée en jours consécutifs de calendrier de ces vacances

abrégées sera égale au nombre de mois qu'il a été sur la liste de paie

durant lesdits douze (12) mois multiplié par autant de demi-jours qu'il

aurait de semaines de vacances en vertu des articles 12.17, 12.18, 12.19

et 12.20. Aux fins de l'interprétation du présent article, l'employé qui

a été absent pour maladie ou accident est considéré avoir été sur la liste

de paie durant sa maladie ou son accident.
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12.13

12.14

12.15

12.16

12.17
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Nonobstant la disposition de l'article 12.9, un employé qui a été mis à

pied dans les douze (12) mois finissant le 30 avril précédant la date

d'éligibilité, peut abréger ses vacances annuelles. La durée en jours

consécutifs de calendrier de ces vacances abrégées sera égale au nombre de

mois qu'il a été sur la liste de pale depuis son dernier réengagement jusqu'au

30 avril précédent la date d'éligibilité, multiplié par autant de demi-jours

qu'il aurait de semaines de vacances en vertu des articles 12.17, 12.18, 12.19

et 12.20.

Tout employé peut choisir de ne pas prendre ses vacances annuelles, si elles

durent moins de cinq (5) jours.

La Société paiera à l'employé au moment de son départ en vacances un minimum

de 95% de la rémunération nette de vacances ä laquelle il a droit. La balance

de la rémunération de vacances sera remise à l'employé au cours de la semaine

suivant son retour de vacances.

Au ler mai de l'année en cours, l'employé qui n'aura pas complété une année de

service continu avec la Société aura droit à des vacances annuelles continues

d'une durée d'autant de journées que l'employé aura été de mois de calendrier

complets sur la liste de paie jusqu'à concurrence de dix (10) mois; elles

seront rémunérées à quatre pourcent (4%) de ses gains pendant la période lui

donnant droit à ses vacances et finissant lors de la période de paie complète

immédiatement antérieure au ler mai.

Si cet employé s'absente pour cause de maladie ou d'accident antérieurement au ler

mai et que cette absence a pour effet de diminuer son indemnité de congé annuel, il a

alors droit à une indemnité équivalente à deux (2) fois la moyenne hebdomadaire du

salaire gagné au cours de la période travaillée et ce dans la proportion des jours de

congé qu'il a accumulés.

L'employé qui, le ler mai, a au moins une (1) année de service continu doit

être admissible à deux (2) semaines de vancances régulières.



12.18 L'employé qui, le 1 mai, a au moins trois (3) ans de service continu, doit

être admissible à trois (3) semaines de vacances régulières.

12.19 L'employé qui, le 1 mai, a au moins dix (10) ans de service continu, doit

être admissible à quatre (4) semaines de vacances régulières.

12,20 L'employé qui, le 1 mai, a au moins vingt (20) années de service continu,

doit être admissible 3 cinq (5) semaines de vacances régulières.

12.21 Dès l'âge indiqué ci-dessous l'employé aura droit à des vacances

supplémentaires en plus de celles prévues aux articles 12.17, 12.18, 12.19

et 12.20 de sorte que la durée totale soit égale à celle mentionnée

ci-dessous:

  

Age de l'employé Durée des vacances

60 ans 6 semaines

61 ans 7 semaines

62 ans 8 semaines

63 ans 9 semaines

64 ans 10 semaines

L'employé est admissible à ses vacances supplémentaires jusqu'd ce qu'il

atteigne l'âge normal de la retraite.

Rémunération

-

12.22 a) La rémunération pour chaque semaine de vacances prévues aux articles

12.17, 12.18, 12.19 et 12.20 sera pour chaque semaine de vacances



b)

12.23 a)

b)

de deux pourcent (2%) des gains de l'employé pendant les douze (12) mois

finissant lors de la période de paie complète immédiatement antérieure au

ler avril précédent la date d'éligibilité.

La paie de vacances de l'employé régi par la disposition de la clause 12.21

ci-dessus doit égaler pour chaque semaine de vacances supplémentaire:

i) pour l'employé né durant la période de janvier à avril inclusivement,

deux (2%) pourcent de ses gains durant la période des douze (12) mois

précédents qui se termine avec la dernière période de paie complète

immédiatement antérieure au ler janvier précédant la date

d'admissibilité de ses vacances supplémentaires;

ii) pour l'employé né durant les mois de mai à décembre inclusivement, deux

(2%) pourcent de ses gains durant la période des douze (12) mois

précédents qui se termine avec la dernière période de paie complète

immédiatement antérieure au ler avril précédant la date d'admissibilité

. de ses vacances supplémentaires.

Prime de vacances
 

Une prime de vacances de quatorze pour cent (14%) sera ajoutée à la

rémunération de vacances décrite 3 l'article 12.22 pour les vacances

prévues aux articles 12.17, 12.18 et 12.19 ci-dessus.

La prime de vacances des employés mentionnés à l'article 12.20

ci-dessus sera accordée pour quatre (4) semaines selon le plus élevé

des deux (2) montants suivants:

i) trente (30) dollars pour chacune des quatre (4) semaines, ou

ii) quatorze (14) pour-cent de la rémunération en dollars due pour

chacune des quatre (4) semaines.
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SECTION XIII

REGLEMENTS DES PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES DE CHOMAGE

13.1 Des prestations supplémentaires de chômage doivent être payées en

conformité des règles énoncées à l'appendice "C” de cette Convention.



14.1

14.2

14.3

SECTION XIV

COMITE DES RELATIONS OUVRIERES
 

Les parties liées par cette convention doivent former un comité des

relations ouvrières dont les fonctions doivent être:

a) de fournir un moyen de communication reconnu et direct entre les

employés et la Société;

b) d'étudier tous les sujets d'intérêt commun référés au comité par la

Société ou le Syndicat;

c) de promouvoir un esprit d'entente et de coopération dans l'usine;

d) d'étudier les moyens d'améliorer l'efficacité;

e) d'étudier les moyens d'accroître la satisfaction que les employés

peuvent retirer de leur travail.

Le Comité des Relations Ouvrières doit se composer d'un nombre égal de

représentants des deux parties liées par cette Convention soît quatre (4)

représentants nommés par la Société et quatre (4) autres par le Syndicat.

Le Comité déterminera ses propres règlements de procédure.
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14.5

14.6
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Comité de Santé et de Sécurité
 

La Société et le Syndicat conviennent de collaborer étroitement à

promouvoir l'instauration et l'observance de mesures et de méthodes de

travail visant la prévention des accidents et le maintien des conditions

de propreté et d'hygiène à l'usine.

Dans la poursuite de ces objectifs, la Société entend d'abord maintenir

pour la durée de cette convention, le système actuel de rencontres

contremaître et employés sur la sécurité.

En outre, à la demande de l'une ou l'autre des parties, la Société pourra

instaurer, au niveau du surintendant, des comités dont le mandat serait

d'étudier des problèmes reliés ä la sécurité ou à l'hygiène

industrielle.

 

 
     



14.7

14.8

14.9

14.10

Le comité de sécurité, propreté et hygiène doit être composé:

du surintendant;

de contremaîtres généraux et/ou autres membres du personnel de cadre;

d'un (1) représentant mandaté des employés de chacune des divisions;

d'un (1) officier supérieur du Syndicat.

Le comité de sécurité, propreté et hygiène doit se réunir à tous les deux

(2) mois ou plus souvent au besoin.

Un ou des membres du comité de sécurité, propreté et hygiène peut, même

s'il n'y a pas unanimité, présenter par écrit au directeur de l'usine les

recommandations s'il estime ne pas avoir reçu une réponse satisfaisante

dans les quinze (15) jours. Une copie est envoyéé au coordonnateur de la

sécurité et au Syndicat. Le directeur de l'usine doit rendre sa réponse

par écrit au comité de sécurité, propreté et hygiène dans les quinze (15)

jours de la réception des recommandations.

Santé - Environnement
 

La Société accepte, ‘pour la durée de cette convention, de fournir au

Syndicat les informations suivantes:



a) les programmes d'amélioration en matière de santé-environnement;

b) le rapport des études importantes effectuées ou commandées par la

Société sur la qualité du milieu de trsvail;

c) les données statistiques compilées par la Société relativement à la

santé des employés.

Ces informations seront communiquées par le directeur de l'usine au début de

chaque année ou selon la disponibilité des diverses données.



15.1

SECTION XV

PROCÉDURE DES GRIEFS
 

Plainte Es

Tout employé ou ancien employé régi par cette convention qui se croît lésé

par suite d'une prétendue violation ou fausse interprétation des clauses

de cette convention ou d'une décision prise par la Société en relation

avec les conditions de travail prévues dans cette convention ou d'une

modification par la Société d'une condition de travail non prévue dans

cette convention, pourra formuler une plainte (seul ou accompagné de son

représentant syndical) à son contremaître pour enquête et étude. Si la

réponse qui lui est donnée ne le satisfait pas ou encore s'il n'y a pas de

réponse, il pourra soumettre un grief pour enquête et règlement en

conformité de la procédure énoncée ci-dessous.

- Grief

a) L'employé qui se croit lésé doit dans les dix (10) jours suivant la

date du début de l'événement y donnant lieu, soumettre seul ou

accompagné d'un représentant syndical de sa division ou du président

général du Syndicat, son grief par écrit à son contremaître. Cet

écrit devra expliquer clairement la nature du grief. Sous réserve des

dispositions prévues à l'article 10.1.
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b) Si la décision écrite du contremaître n'est pas rendue dans les cinq

c)

(5) jours suivants, à l'exclusion de la journée de réception du grief,

ousi l'employé n'est pas satisfait de la décision du contremaître, il

pourra, seul ou accompagné d'un représentant syndical de sa division,

ou du président général du Syndicat, dans les quatre (4) jours

suivants,à l'exclusion de la journée de réception de la décision du

contremaître, demander par écrit à ce dernier, de former un comité

d'enquête en y spécifiant le nom du représentant mandaté de sa

division ou celui du président général du Syndicat qui le

représentera.

Le contremaître devra, dans les quatre (4) jours de la réception de la

demande de formation du comité d'enquête, nommer un représentant de la

Société pour agir comme membre du comité d'enquête avec le

représentant mandaté de l'employé. Ces deux représentants doivent se

réunir pour étudier le grief sous tous ses aspects, établir les faits,

discuter du grief avec le personnel de direction concerné, discuter

des raisons du grief avec l'employé, dans le but d'en arriver à une

solution et soumettre au contremaftre un rapport contenant une

recommandation conjointe quant au réglement du grief, ou des

recommandations individuelles si les membres du comité ne peuvent

s'accorder. Tel rapport du comité d'enquête doit parvenir au

contremaître dans les dix (10) jours suivant la nomination du comité à

l'exclusion de la journée de sa nomination.
S
O



 

15.2

15.3

15.4

d) Le contremaître après avoir pris connaissance du rapport du comité

d'enquête doit dans les trois (3) jours suivants rendre sa décision à

l'employé. Si le grief n'est pas réglé à ce stade, 11 pourra être

référé à l'arbitrage de la façon prévue 3 l'article 15.4.

La Société reconnaît qu'un grief impliquant deux (2) employés ou plus peut

être réglé plus facilement s'il est exposé par le représentant syndical de

la division concernée ou par le président général du Syndicat. Tel grief

doit être signé par tous les employés plaignants, et la procédure à suivre

est celle prévue dans cet article pour un grief individuel.

La Société peut soumettre tout grief par écrit au Syndicat dans les trente

(30) jours du début de l'événement y donnant lieu. Le Syndicat devra

rendre sa décision par écrit dans les cinq (5) jours suivants, à

l'exclusion de la journée de réception du grief. Si la Société n'est pas

satisfaite de la décision du Syndicat ou si aucune décision n'est rendue

dans ledélai prévu, la Société pourra soumettre son grief à l'arbitrage

privé selon la procédure prescrite à l'article 15.4 ci-dessous.

Tout grief qui n'a pas été réglé en conformité de la procédure s'y

rattachant peut être référé à l'arbitrage privé par la Société ou le

Syndicat en observant les conditions stipulées ci-après:

a) La partie qui soumet un grief à l'arbitrage doit en donner avis par

écrit à l'autre partie dans les dix (10) jours de l'épuisement de la

 

 
   



b)

c)

procédure des griefs s'y rattachant. Cet avis doit contenir un exposé

sommaire du grief et copie de cet avis doit être transmise à l'arbitre

choisi;

Les griefs soumis à l'arbitrage doivent être divisés en conflits

d'intérêts et en conflits de droits. Les parties doivent tenter de

s'entendre auparavant sur la nature du grief, à savoir si le grief est

arbitrable et s'il s'agit d'un conflit de droits ou d'un conflit

d'intérêts. S'il y a entente, le grief doit être soumis à l'arbitre

ayant juridiction qui doit procéder au mérite. A défaut d'entente,

dans les sept (7) jours de la réception de l'avis par l'autre partie,

le grief doit être soumis à l'arbitre des conflits de droits, lequel

doit décider, en premier lieu, de l'arbitrabilité du grief et/ou de la

juridiction. Advenant qu'il juge que le grief ne relève pas de sa

compétence, il doit transmettre le dossier à l'arbitre des conflits

d'intérêts et aviser simultanément les deux parties dans les sept (7)

. jours de sa décision;

Un grief ayant trait essentiellement à un conflit de droits, ou ä une

: description ou à une évaluation de tâche doit être soumis à l'arbitre

des conflits de droits; un grief ayant trait essentiellement 3 une

charge de travail ou à un boni de production doit être soumis à

l'arbitre des conflits d'intérêts;



d)

e)

f)

g)

h)

Tous les griefs soulevés en vertu de la présente convention doivent

être entendus par un arbitre choisi par les parties;

Les parties peuvent désigner des assesseurs dont le rôle est d'aviser

l'arbitre qui doit décider d'un grief, et de délibérer avec lui. Un

seul assesseur de chaque partie sera présent avec l'arbitre. Ce

dernier doit aviser les parties de lui communiquer dans les cinq (5)

jours où il est saisi d'un grief les noms des assesseurs qui doivent

agir;

L'arbitre doit fixer sans délai la date de la première séance

d'arbitrage. Si l'un ou l'autre des assesseurs est absent, ou si les

deux assesseurs sont absents, l'arbitre doit procéder quand même à

l'arbitrage. Les assesseurs peuvent n'assister qu'au délibéré s'ils

le jugent à propos. L'arbitre doit rendre seul la sentence arbitrale

sur le mérite du grief dans les trente (30) jours de la date où la

preuve est terminée;

Toute sentence arbitrale doit être communiquée par écrit à chacune des

parties;

La ‘sentence arbitrale est finale et lie les parties, mais la

juridiction de l'arbitre est limitée à décider des griefs soumis

suivant les dispositions et l'esprit de cette Convention. L'arbitre

n'a autorité, dans aucun cas, pour ajouter, soustraire, modifier ou

amender quoique ce soit dans cette Convention. Cependant les parties

lui reconnaissent le privilège de modifier les sanctions qui ont trait

aux mesures disciplinaires de suspension et de renvoi, lorsqu'il le

juge approprié;
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15.5

15.6

i) Chacune des parties concernées doit défrayer les frais, honoraires et

dépenses de son assesseur, de ses témoins et représentants, et doit

défrayer à part égale, les honoraires et les dépenses de l'arbitre,

ainsi que les autres dépenses communes de l'arbitrage. Les honoraires

de l'arbitre seront déterminés d'avance.

Les délais mentionnés dans cette section doivent se calculer en jours de

calendrier, à l'exclusion des samedis, des dimanches, des jours de repos

prévus entre les changements d'équipes rotatives, des jours de congé

statutaire et des vacances annuelles des employés concernés et des

absences autorisées jusqu'à concurrence de cinq (5) jours de travail. Les

parties à cette Convention peuvent d'un commun accord, pour cause,

prolonger tout délai.

Tout employé peut demander à être entendu par tout membre de la Direction

jusqu'à et y compris le Directeur de l'usine, mais la plainte devrait être

normalement discutée en première instance avec le contremaître de

l'employé.



16.1

16.2

SECTION XVI

RETENUE SYNDICALE
 

La Société doit retenir sur le salaire de tout employé régi par cette

Convention un montant à titre de cotisation syndicale.

Le montant sera déduit chaque semaine pendant la durée de cette Convention

et sera remis au Syndicat chaque semaine pour laquelle une déduction est

faite et aussitôt que possible après telle déduction.

Le Syndicat doit informer la Société au moins trente (30) jours de

calendrier à l'avance de tout changement dans les cotisations syndicales

en envoyant à la Société une copie de toute résolution autorisant tel

changement qui doit être dûment certifiée par un officier autorisé du

Syndicat. Cet officier doit attester que cette résolution a été adoptée

en conformité des dispositions de la constitution du Syndicat.



17.1

17.2

SECTION XVII

DISPOSITIONS, RELATIVES AU CHANGEMENT

Dispositions générales

Les parties 3 cette Convention reconnaissent que le changement est facteur

du progrès de l'entreprise et partant, de sécurité d'emploi. Elles

conviennent donc de collaborer étroitement à la réalisation de ces deux

(2) objectifs.

La Société entend planifier ses changements, en tenant compte, le plus

possible, des vacances d'emploi résultant de décès, démissions

d'employés, mises à la retraite ou à la préretraite.

Il sera formé un comité permanent de changements composé de deux (2)

représentants de la Société et deux (2) représentants mandatés des

employés. Le mandat du comité est le suivant:

a) recevoir au moins une fois par année, mais plus souvent au besoin, la

planification écrite des changements projetés;

b) recevoir l'avis écrit 3 l'article 17.3 sur chaque changement;

c) décider s'il y a lieu de constituer un comité ad hoc dont le mandat

est décrit à l'article 17.4;



17.3

17.4

d) étudier ou faire étudier par ce comité ad hoc le changement;

e) coordonner les travaux des comités ad hocet étudier leurs

recommandations;

f) requérir, en cas de mésentente à l'intérieur du comité, la présence de

l’un des signataires de chacune des parties à l'entente d'exportation

signée le 6 février 1981 ou de toute autre personne dont les parties

peuvent convenir. Ces signataires ou leurs représentants mandatés

auront le pouvoir de reviser les recommandations des comités ad hocet

de faire leurs propres recommandations.

La Société avise le Syndicat dès qu’une décision a été prise d'effectuer

un changement technologique, organisationnel ou de méthodes de travail qui

affecte l'employé régi par cette Convention Collective de Travail. Ledit

avis sera fourni par écrit à l'intérieur du comité prévu 3 l'article

17.2.

Les pouvoirs des comités ad hoc prévus à la présente section, sont les A

suivants: i

a) étudier le dossier des employés concernés; L

b) interviewer le ou les employés concernés;



17.5

17.6

17.7

17.8

c) faire des recommandations à la Société selon les critères ci-après

établis, ou pouvant dépasser les limites établies par les dispositions

de cette section ou de la Convention Collective de Travail, lorsque

des circonstances particulières le justifient.

Le maintien de taux, le recyclage et l'indemnité de séparation prévus à la

présente section ne s'appliquent qu'aux employés ayant trois (3) ans de

service continu et plus, mais à aucun employé déplacé de sa classe

d'occupation par suite d'une diminution des opérations.

Maintien de taux
 

Tout employé qui est baissé de position lors et à cause d'un tel

changement a droit au maintien de son taux de salaire

déplacé d'une classe d'occupation ä laquelle il était

permanente.

S'il est déplacé d'une classe d'occupation à laquelle

d'une ‘façon temporaire, l'employé en question a droit

taux de salaire de base moyen pondéré pour ses heures

de base s'il est

assigné de façon

il était assigné

au maintien de son

régulières de tra-

vail au cours des six (6) mois précédant immédiatement son déplacement.

Sous réserve des dispositions de l'article 17.12 ci-dessous, le taux dont

il est question à l'article 17.6 ou à l’article 17.7 selon le cas sera

maintenu, de la date de son déplacement, pour une période maximum de:
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a)

b)

c)

d)
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trois (3) ans jour pour jour si l'employé a trois (3) ans de service

continu ou plus 3 la date du changement; ou

cinq (5) ans jour pour jour si l'employé a dix (10) ans de service

continu ou plus à la date du changement; ou

sept (7) ans jour pour jour si l'employé a quinze (15) ans de service

continu ou plus à la date du changement; ou

dix (10) ans jour pour jour si l'employé a vingt (20) ans de service

continu ou plus à la date du changement.

Les périodes de maintien de taux ci-dessus incluent toute absence pour

quelque raison que ce soit.

Aux fins de l'interprétation de l'article 17.6 ci-dessus, l'employé qui,

assigné de façon permanente sur une classe d'occupation, devient

temporaire sur cette même classe d'occupation est présumé être baissé de

position.

A la date d'une augmentation contractuelle de salaires, l'employé qui

bénéficie d'un taux maintenu recevra une augmentation égale à

l'augmentation qui serait applicable à son taux maintenu si ce dernier

était placé sur la courbe d'évaluation des tâches.



17.12

17.13

17.14
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Il est entendu que ce régime de maintien de taux ne protège pas l'employé

contre une baisse de son taux de salaire de base qu'il pourrait subir par

suite d'une diminution des opérations; en un tel cas, son taux maintenu

sera réduit d'une somme égale à la baisse qu'il subit dans son taux de

salaire de base.

Nonobstant les dispositions de l'article 2.5 de la présente convention,

les dispositions de la présente section prévaudront ä l'encontre de toute

législation relative aux changements qui ne serait pas d'ordre public et

qui, en particulier, viendrait en contradiction avec les dispositions de

l'article 2.8 de la présente convention.

L'employé qui bénéficie d'un maintien de taux en vertu de la présente

section et qui, lors d'une ouverture d'emploi, refuse un transfert

permanent à un emploi dans la classe d'occupation à laquelle il a le

maintien de taux, verra ce maintien de taux annulé à compter de la date de

son refus.

Cette disposition ne s'applique pas à l'employé qui n'est plus dans la

zone promotionnelle d'ancienneté où se situait l'emploi d'où il a été

déplacé lors et à cause du changement.



Recyclage

17.15 Aux fins de la présente section, le terme recyclage comprend la formation

par moniteur, l'entrafnement sous la direction d'un contremaître,

l'adaptation, ou toute autre forme d'entraînement appropriée.

17.16 Est admissible au recyclage, tout employé qui est déplacé de son

occupation lors et à cause d'un tel changement pourvu que son instruction

ou l'équivalent et ses capacités lui permettrent un tel recyclage.

17.17 Lorsqu'admissible, l'employé a droit à une période de recyclage d'au plus

trois (3) jours par année de service continu. Cependant, cette période de

‘| recyclage, pour toute classe d'occupation donnée, sera de même durée que

la période prévue dans un programme formel de préparation de nouveaux

employés à cette classe d'occupation s'il existe un tel programme à

l'usine, ou dans les autres cas, la période d'entraînement ou
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17.18
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d'expérience habituellement donné à un nouvel employé qui est assigné à

cette classe d'occupation, si cette période est déjà déterminée.

Tout employé admissible au recyclage exerce son droit d'ancienneté dans

l'ordre suivant :

a) A tout emploi qu’il a déjà occupé dans les trois (3) dernières

années.

b) Si tel emploi n'existe pas, à tout emploi dans sa zone promotionnelle

ou démotionnelle pourvu que l'emploi réclamé ne soit supérieur à pas

plus d'un (1) des trois (3) premiers facteurs d'évaluation de tâches

de l'occupation d'où il est déplacé.

c) Si tel emploi n'existe pas, à tout emploi aux usines dont le taux de

salaire de base est égal ou inférieur au taux de salaire de base de la

classe d'occupation d'où il est déplacé.

d) L'employé ayant atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans a le choix

entre les dispositions a), b) ou c).

A moins que ce soit comme alternative à sa mise à pied, aucun employé

admissible au recyclage, ne peut se prévaloir des droits qui lui sont

accordés en vertu du présent article pour déplacer un employé diminué

physiquement, ayant moins d'ancienneté, déjà assigné à un emploi

compatible en vertu des articles 5.19, 5.21 et 3.22. Il pourra,

toutefois, exercer son droit d'ancienneté contre le plus jeune employé non

diminué phusiquement de ladite occupation.



17.19

17.20

17.21

Aucun employé ne peut réclamer plus d'une période de recyclage pour un

même changement. L'employé pourra cependant refuser l'offre de recyclage

ou refuser de poursuivre sa période de recyclage et la Société pourra

également mettre fin au recyclage ou refuser d'y donner suite s'il devient

évident que l'employé ne rencontrera pas les exigences de l'emploi pour

lequel il estou a été recyclé, auxquels cas, l'employé exercera les

droits d'ancienneté que lui confère la section V de la présente

convention.

L'employé en recyclage est payé le taux de salaire de base de sa

classe d'occupation régulière et est aussi présumé conserver cette classe

d'occupation pendant la durée de son recyclage.

Indemnité de séparation
 

-

Tout employé mis 3 pied lors et 3 cause d'un tel changement est admissible

à une indemnité de séparation: il recevra deux (2) semaines de son salaire

calculé à partir du :aux de salaire de base de son occupation régulière,

pour chaque année complète de service continu au moment de sa mise à pied,

plus une portion de ces deux (2) semaines de salaire calculée au prorata

du nombre de jours de service continu excédant sa dernière année

complète.



17.22 Cette indemnité sera payable à l'employé ainsi mis à pied, s'il n'a pas été

réembauché entre temps,

a) à la date à laquelle il a épuisé les prestations supplémentaires de chômage

auxquelles il a droit en vertu de 1'appendice C de cette Convention et à la

condition qu'il accepte que son service continu soit terminé 3 cette date;

ou

b) en tout temps pendant la période durant laquelle son service continu est

maintenu en vertu des dispositions de l'appendice A de cette

Convention et 3 la condition qu'il accepte que son service continu

soit terminé 3 cette date; ou

c) a la fin de la période durant laquelle son service continu est

maintenu en vertu des dispositions de 1l'appendice-A de cette

Convention.
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18.1

SECTION XVIII

REGIME DE PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES
EN CAS DE MALADIE OU D'ACCIDENT

Tout employé absent de son travail pour cause de maladie ou d'accident

recevra les prestations supplémentaires prévues au "Régime de presta-

tions supplémentaires en cas de maladie ou d'accident aux employés à

rémunération horaire”, de la manière et aux conditions prévues audit

Régime, lequel Régime fait partie intégrante de cette Convention.
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SECTION XIX

ALLOCATIONS DE PRERETRAITE

19.1 Des allocations de préretraite doivent être payées en conformité des

règles énoncées à l'appendice D de cette Convention.
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20.1

20.2

20.3

20.4

SECTION XX

REGIME DE PENSION
 

ET D'ASSURANCE-VIE ALCAN (RAPA)

ses parties conviennent que le Régime d'assurance-vie et de pension Alcan

(RAPA) entré en vigueur le 1 janvier 1969 et modifié le 29 mars 1972 et le

14 novembre 1976 par les documents intitulés "Modifications au Régime

d'Assurance-Vie et de pension Alcan (RAPA)”, et modifié par la suite du

consentement des parties, constitue le régime d'assurance-vie et de

pension auquel les employés régis par cette convention peuvent participer,

de la manière et aux conditions décrites audit régime, lequel fait partie

intégrante de la présente convention.

Nonobstant les articles 36 et 37 du Régime d'Assurance-Vie et de Pension

Alcan (RAPA), il est convenu que la Société ne peut unilatéralement

modifier ou mettre fin audit régime avant l'expiration de la présente

Convention.

Il sera formé un comité de pension, constitué de trois représentants

employés de la Société, membres du Régime d'Assurance-vie et de Pension

Alcan (RAPA) et de l'un ou l'autre des syndicats dont les membres sont

admis 3 participer au Régime et de trois représentants de la Société

d'Electrolyse et de Chimie Alcan, Ltée, assignée à un établissement où le

régime est en vigueur.

L'actuaire de chaque partie peut aussi assister et participer à n'importe

laquelle des réunions de ce comité de pension, de même qu'un actuaire

 



20.5

indépendant qui préside ce comité et que les parties désignent

conjointement dans les soixante (60) jours de la date de la signature de

la présente Convention.

Ce comité doit se réunir au moins quatre (4) fois pendant la durée de la

présente Convention afin de recevoir, examiner, se faire expliquer au

besoin et discuter les documents suivants relatifs à l'administration du

régime:

a)

b)

c)

d)

e)

£)

g)

En

le relevé statistique des membres;

le relevé statistique des avantages sociaux;

l'état de l'actif;

le sommaire des transactions;

un exemplaire de la "Déclaration annuelle pour le maintien de

l'enregistrement” soumis à la Régie des Rentes du Québec;

la liste des crédits accumulés pour chaque membre ;

la liste des investissements au 31 décembre de chaque année.

outre, l'évaluation actuarielle du régime ou tout rapport

supplémentaire y relatif sera soumis au comité.

E
T

A



20.6

20.7

20.8

Au cours de ses réunions, le comité de pension peut étudier tout aspect du

Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA) et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, il peut:

a) étudier les différents types de régime de pension;

b) analyser les grandes lignes de l'évolution des régimes de pension

négociés au Canada et les tendances qui se manifestent parmi ces

régimes;

c) étudier des rapports comparant les niveaux de bénéfices d'autres

régimes de pension négociés au Canada;

d) discuter des hypothèses actuarielles de même que des modes de calcul

des coûts de toute modification éventuelle du Régime.

Toute recommandation que le comité de pension juge à propos de faire doit

être soumise 3 la direction de la Société au moins quatre (4) mois avant

la date d'expiration de la présente Convention Collective de Travail.

Un représentant mandaté des employés ou officier supérieur du Syndicat

peut, à la demande d'un employé qu'il représente, obtenir des explications

concernant les prestations auxquelles cet employé a droit en vertu du

régime.



SECTION XXI

AUGMENTATION DE SALAIRE ET MONTANT FORFAITAIRE

Première année

21.1 Les taux de salaire de base qui doivent entrer en vigueur le 31 août 1984

sont déterminés comme suit:

a)

b)

une augmentation de trente (30) cents l'heure sera ajoutée aux taux de

salaire payés le 30 août 1984 lesquels formaient une courbe de salaire

s'échelonnant de treize dollars dix cents ($13.10) pour sept (7) point

cinquante (50) points d'évaluation jusqu'd seize dollars et cinquante

cents ($16.50) pour dix-neuf (19) point cinquante (50) points

d'évaluation et formera ainsi une nouvelle courbe de salaire

s'échelonnant de treize dollars quarante cents ($13.40) pour sept (7)

point cinquante (50) points d'évaluation jusqu'à seize dollars et |

quatre-vingt cents ($16.80) pour dix-neuf (19) point cinquante (50)

points d'évaluation.

l'augmentation des taux négociés d'une classe d'occupation et du taux

personnel d'un employé sur une classe d'occupation sera égale à

l'augmentation du taux évalué de la classe d'occupation en question,

moins un (1) cent. En aucun cas cependant, le nouveau taux de salaire

d'une classe d'occupation ou d'un employé ne devra être inférieur au

nouveau taux évalué de la classe d'occupation en question.



Deuxième année

21.2 Les taux de salaire de base qui doiverñt entrée en vigueur le ler août 1985

sont déterminés comme suit:

a)

b)

Une augmention de soixante-dix (70) cents l'heure sera ajoutée aux

taux de salaire payés le 31 juillet 1985 lesquels formaient une courbe

de salaire s'échelonnant de treize dollars et quarante cents ($13.40)

pour sept (7) point cinquante (50) points d'évaluation jusqu'à seize

dollars et quatre-vingt cents (S16.80) pour dix-neuf (19) point

cinquante (50) points d'évaluation et formera ainsi une nouvelle

courbe de salaire s'échelonnant de quatorze dollars et dix cents

($14.10) pour sept (7) point cinquante (50) points d'évaluation

jusqu’à dix-sept dollars cinquante cents (S17.50) pour dix-neuf (19)

point cinquante (50) points d'évaluation.

L'augmentation des taux négociés d'une classe d'occupation et du taux

‘personnel d'un employé sur une classe d'occupation sera égale à

l'augmentation du taux évalué de la classe d'occupation en question,

moins un (I) cent. En aucun cas cependant, le nouveau taux de salaire

d'une classe d'occupation ou d'un employé ne devra être inférieur au

nouveau taux évalué de la classe d'occupation en question.



21.3 Les taux de salaire de base qui doivent entrer en vigueur le ler août 1986

sont déterminés comme suit:

a)

b)

Une augmentation de quatre-vingt-cinq (85) cents l'heure sera

ajoutée aux taux de salaire payés le 31 juillet 1986 lesquels

formaient une courbe de salaire s'échelonnant de quatorze dollars et

dix cents ($14.10) pour sept (7) points cinquante (50) points

d'évaluation jusqu'à dix-sept dollars cinquante cents ($17.50) pour

dix-neuf (19) points cinquante (50) points d'évaluation et formera

ainsi une nouvelle courbe de salaire s'échelonnant de quatorze dollars

quatre-vingt-quinze cents ($14.95) pour sept (7) points cinquante (50)

points d'évaluation jusqu'à dix-huit dollars et trente-cinq ($18.35)

pour dix-neuf (19) points cinquante (50) points d'évaluation;

L'augmentation des taux négociés d'une classe d'occupation et du

taux personnel d‘un employé sur une classe d'occupation sera égale à

l'augmentation du taux évalué de la classe d'occupation en question,

moins un (1) cent. En aucun cas cependant, le nouveau taux de salaire

d'une classe d'occupation ou d'un employé ne devra être inférieur au

nouveau taux évalué de la classe d'occupation en question.



21.4

21.5

21.6

21.7

Tout employé embauché ou réintégré par la Société après la date de la

signature de la présente convention doit recevoir, lorsqu'assigné de façcon

temporaire ou permamente à un emploi dans une classe d'occupation dotée d'un

taux négocié, le taux évalué de cette classe d'occupation.

Montant forfaitaire

La Société paiera un montant forfaitaire en conformité des: dispositions

énoncées ci-dessous.

Ce montant forfaitaire est payable à tout employé qui a été au travail entre

le ler janvier 1984 et le 30 août 1984, ces deux dates étant inclusives,

soit de façon continue, soit de façon intermittente, sauf que les employés

congédiés pour cause ou les employés qui ont quitté volontairement le

service de la Société avant la date de signature de la présente convention

n'auront pas droit à ce montant forfaitaire.

L'employé qui a été au travail de façon continue durant la période ci-haut

mentinnée recevra la somme de quatre cents dollars ($400) à titre de montant

forfaitaire.



21.8

21,9

21.10

21.11

L'employé qui a été au travail de façon intermittente durant cette période

recevra un montant calculé au prorata du nombre de jours qu'il aura

travaillé durant la période, à raison de deux dollars et soixante-trois

cents ($2.63) pour chaque jour travaillé et jusqu’à concurrence d'un maximum

de quatre cents dollars ($400).

Aux fins de l'interprétation du paragraphe 21.7 est compté comme jour

travaillé tout jour d'absence pour maladie ou accident pour lequel l'employé

a reçu de la Société des prestations en cas de maladie ou d'accident selon

le Régime d'allocation en cas de maladie ou d'accident ou de la Commission

de Santé et Sécurité du Travail des prestations pour incapacité totale

temporaire.

Est considéré avoir été au travail de façon intermittente tout employé qui a

été embauché, réembauché, réintégré, suspendu pour raison disciplinaire ou

mis à pied, à la préretraite ou à la retraite entre le ler janvier

1984 et le 30 août 1984 inclusivement.

Les dispositions des paragraphes ci-dessus comprennent tout montant

forfaitaire payable à tout employé admissible et les paiements seront

effectués dans un temps raisonnable après le 31 août 1984.



22.1

22.2

SECTION XXII

DUREE DE LA CONVENTION

Cette convention doit entrer en vigueur le 31 août 1984 et doit demeurer

en vigueur jusqu'au 30 août 1987, date à laquelle elle doit expirer.

Toute demande proposée doit être soumise par chaque partie à l'autre au

moîns soixante-dix (70) jours, mais pas plus que quatre-vingt-dix (90)

jours avant le 30 août 198/, date d'expiration de cette convention. Les

parties doivent alors négocier en conformité de telles demandes

proposées.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs représentants

autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce trente et unième jour

d'août 1984.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC. ALCAN LIMITÉE (usine Beauharnois)

Paiede{pit
Président Plreptepr del 1'usine

~~

 

Secrétaire-trésorier 0 Sygintendant des services du personnel
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APPENDICE "A"

REGLEMENTS REGISSANT LE STATUT DES EMPLOYES
ET LE CALCUL DE LEUR SERVICE CONTINU

Aux fins de cette Convention, les définitions suivantes doivent

s'appliquer:

a) le service continu est basé sur le temps couru depuis la date

d'emploi, ou, si l'emploi a été terminé, depuis la date de

réintégration. Le service continu est exprimé en années et en jours;

b) accumulation de service continu veut dire qu'un employé ajoute à son

service continu le nombre exact de jours durant lesquels tel service

continu s'accumule en conformité des autres dispositions de cet

appendice;

c) maintien de service continu veut dire qu'un employé conserve le

service continu qu'il a accumulé depuis la date de son emploi, ou si

son emploi a été terminé, depuis la date de sa réintégration;

d) terminaison de service continu veut dire qu'un employé perd le service

continu qu'il a accumulé auparavant et que, s'il est réintégré, il

commencera comme un nouvel employé;
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A.3

A.4

e) réintégration veut dire emploi après la terminaison du service

continu;

f) réembauchage veut dire retour au travail avant la terminaison du

service continu.

a) Tout nouvel employé est considéré comme employé temporaire.

b) En tout cas de mise äà pied d'un employé qui n'a pas atteint cent vingt

(120) jours de service continu, le service continu doit se maintenir

pendant huit (8) mois 3 compter de la date de la mise 3 pied. Si la

durée de la mise 3 pied dépasse huit (8) mois, le service continu doit

être terminé huit (8) mois jour pour jour, après la date de la mise à

pied.

Un employé doit être déclaré employé régulier dès qu'il a été inscrit sur

la liste de pale active pendant cent vingt (120) jours ä l'intérieur de

toute’ période de trois cent soixante cinq (365) jours.

Le service continu d'un employé à d'autres usines de la Société

d'Electrolyse et de Chimie Alcan Ltée, ou pour une autre compagnie ou son

prédécesseur associés à la Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Ltée,

sera inclus dans son service continu à la suite d'un transfert à l'usine

de Beauharnois. Si l'employé transféré a satisfait aux exigences du

paragraphe A.3 de cet appendice, là où il était auparavant, il sera



A.5

déclaré employé régulier 3 compter de la date du transfert. S'il ne

satisfait pas auxdites exigences, il ne sera déclaré employé régulier que

lorsqu'il aura satisfait auxdites exigences à tous les endroits ensemble.

Les règlements suivants régissant le service continu doivent s'appliquer

aux employés réguliers:

a) En tout cas d'accident industriel ou maladie industrielle de

l'employé, prouvé à la satisfaction de la Société, le service continu

doit s'accumuler jusqu'à concurrence de deux (2) années depuis la date

à laquelle l'employé a quitté le travail par suite de tel accident

industriel ou telle maladie industrielle. Après ce délai, la Société

doit maintenir le service continu de l'employé jusqu'à concurrence de

deux (2) ans. Si telle absence dure plus de quatre (4) ans, le

service continu doit normalement se terminer quatre (4) ans, jour pour

| jour, après ‘la date du début de l'absence. La Société peut,

toutefois, maintenir le service continu de l'employé pour une période

‘de plus de deux (2) ans, à compter de la date du début de la troisième

(3e) année de l'absence, à condition que celui-ci le demande par écrit

et que la Société accepte une telle demande;

b) Si la Société demande par écrit à un employé de remplir des fonctions

pour d'autres, le service continu doit s'accumuler pendant la durée

complète de son absence autorisée;



(A)

c)

d)

e)

En tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou de maladie

non industrielle d'un employé régulier qui n'a pas encore un (1) an de

service continu, le service continu doit se maintenir pendant douze

(12) mois à compter de la date de la mise à pied. Si la durée de la

mise à pied dépasse douze (12) mois, le service continu doit être

terminé douze (12) mois, jour pour jour, après la date de la mise à

pied.

En tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou de maladie

non industrielle d'un employé qui a un (1) an de service continu et

moins de cinq (5) ans de service continu, le service continu doit

s'accumuler jusqu'à concurrence d'un (1) an ä compter de la date de la

mise à pied, de l'accident ou de la maladie et se maintenir ensuite

pendant une (1) autre année. Si la durée de la mise à pied, de

l'accident ou de la maladie dépasse deux (2) ans, le service continu

doit être terminé deux (2) ans, jour pour jour, après la date de la

mise ä pied, de l'accident ou de la maladie;

En tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou de maladie

non industriel d'un employé qui a cinq (5) ans ou plus de service

continu, le service continu doit s'accumuler jusqu'à concurrence de un

(1) an à compter de la date de la mise à pied, de l'accident ou de la

maladie et se maintenir ensuite pendant deux (2) autres années. Si la

durée de la mise à pied, de l'accident ou de la maladie dépasse trois
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(A)

£)

g)

(3) ans, le service continu doit être terminé trois (3) ans, jour pour

jour, après la date de la mise 3 pied, de l'accident ou de la

maladie;

En tout cas d'accident non industriel ou de maladie non industrielle

régis par les sous-paragraphes d) et e) ci-dessus, la Société peut

maintenir le service continu de l'employé pour une période de plus de

un (1) an ou deux (2) ans, selon que l'employé est régi par le

sous-paragraphe d) ou e) ci-dessus, à compter de la date du début de

la deuxième année de l'absence, à condition que l'employé le demande

par écrit et que la Société accepte une telle demande;

Toutefois, dans les cas de mise à pied régis par les sous-paragraphes

c), d) et e) ci-dessus pour maintenir son service continu, un employé

doit retourner à l'ouvrage dans les cinq (5) jours de calendrier, le

samedi, le dimanche et les congés statutaires exclus de son rappel à

l'ouvrage par la Société. La Société, dans des cas spéciaux, peut

prolonger ce délai de cinq (5) jours de calendrier. Si l'employé ne

peut pas retourner à l'ouvrage dans ledit délai, mais avise par écrit,

dans ce délai, la Société de son désir de retourner, la Société

pourra, à son choix, ou bien lui accorder un délai supplémentaire

limité à dix (10) jours de calendrier, ou bien lui accorder le

privilège d'un second rappel si une autre occasion se présente avant

la date à laquelle son service se terminera en vertu des

sous-paragraphes c) ou d) ou e), selon le cas. Le défaut par



(A)

h)

1)

i)

k)

1)

l'employé d'observer la règlementation de ces rappels à l'ouvrage doit

signifier que son service continu doit se terminer à la date de la

mise à pied;

En tout cas de vacances annuelles, le service continu s'accumulera;

En tout cas de suspension d'un employé pour raisons disciplinaires, le

service continu s'accumulera jusqu'à concurrence d'un (1) an de

calendrier, à compter de la date de la suspension. Si la durée de

ladite suspension dépasse un (1) an de calendrier, le service continu

sera maintenu à compter de la date de la suspension;

En tout cas d'entrée d'un employé dans les forces armées en temps de

guerre, son service continu doit être accumulé pour la durée de son

service militaire de guerre;

En tout cas d'absence d'un représentant mandaté selon les dispositions

du paragraphe 3.7 b), le service continu doit s'accumuler jusqu'à

concurrence de deux (2) ans à compter de la date du début de l'absence

ou pour la durée du mandat ou de son renouvellement s'il s'agit d'une

absence visée par le paragraphe 3.7 a);

En tout autre cas d'absence non prévu dans ce paragraphe d'un employé

qui n'a pas encore un (l) an de service continu, le service continu

doit se maintenir pendant six (6) mois à compter du début de telle



(A)

m)

n)

absence à condition que l'employé fasse parvenir une demande écrite

dans un délai d'une (1) semaine et que celle-ci soit acceptée par

écrit par la Société. Si cette absence dépasse six (6) mois, le

service continu doit être terminé six (6) mois, jour pour jour, après

la date du début de l'absence;

En tout autre cas d'absence non prévu dans ce paragraphe d'un employé

qui a un (1) an de service continu ou plus, le service continu de

l'employé s'accumulera jusqu'à concurrence de trente (30) jours de

calendrier à compter du début de telle absence, à condition que

l'employé fasse parvenir une demande écrite dans un délai d'une (1)

semaine et que celle-ci soit acceptée par écrit par la Société. Si

telle absence dure plus de trente (30) jours de calendrier, la Société

doit maintenir, à compter du début de telle absence, le service

continu d'un employé si cette absence dure moins d'une (1) année. Si

cette absence dure plus d'une (1) année, le service continu doit

normalement se terminer un (1) an, jour pour jour, après la date du

début de l'absence. La Société peut toutefois maintenir le service

continu de l'employé pour une période de plus d'un (1) an à compter de

la date du début de l'absence, 3 condition que celui-ci le demande par

écrit et que la Société accepte une telle demande;

Si un employé s'absente sans permission pendant cinq (5) jours normaux 4

de travail consécutifs, son service continu doit normalement se

terminer 3 compter du sixiéme (6e) jour normal de travail d'une telle



(A)
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0)

absence. La Société peut toutefois maintenir le service continu de

l'employé à compter du dernier jour normal de travail pendant lequel

il a travaillé;

En tout cas de démission ou de congédiement pour cause, le service

continu doit se terminer à compter du dernier jour normal de travail

pendant lequel l'employé a travaillé.

L'âge normal de la retraite est de soixante-cinq (65) ans pour tous

les employés.

Tout employé peut prendre sa retraite à l'âge normal de la retraite ou

postérieurement. L'employé qui prend sa retraite à l'âge normal de la

retraite termine son service continu le premier jour du mois qui suit

le mois durant lequel il atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans.

L'employé qui prend sa retraite après soixante-cinq (65) ans termine

son service continu au moment de sa retraite.

La Société doit décider si une absence est permise ou non.



APPENDICE B

TAUX DE SALAIRE

La liste des taux de salaire pour une semaine de quarante (40) heures en vigueur

le 31 août 1984 est incluse ci-après.



Division: Electrolyse - Opérations

0100 Monteur de cadres

0101

0102

0104

0107

0108

0118

0119

0123

0125

0126

0129

0130

0131

0132

0204

Op. pont-roulant/camion à benne

Op. pont-roulant/monteur de cadres

Chef-monteur de cadres

Remplaçant permanent

Op. machine à planter

Op. balayeuse mécanique

Op. camion à benne/siphonneur

Op. de cellules/siphonneur

Homme d'utilité

Prép. dist. de pâte/tôles d'isolation

Op.’machine à casser les bouts

Leveur-arracheur

Leveur-planteur

Nettoyeur-redresseur de goujons

Manoeuvre “réduction”

* Indexation du C.O.L.A. non incluse

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure |

10.00 13.81 14.11 14.81 15.66

12.50 14.52 14.82 15.52 16.37

11.00 14.09 14.39 15.09 15.94

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

8.25 13.31 13.61 14.31 15.16

10.25 13.88 14.18 14.88 15.73

9.00 13.52 13.82 14.52 15.37

12.75 14.59 14.89 15.59 16.44

16.00 15.51 15.81 16.51 17.36

11.00 14.09 14.39 15.09 15.94

12.50 14.52 14.82 15.52 16.37

10.25 13.88 14.18 14.88 15.73

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

11.00 14.09 14.39 15.09 15.94

9.75 13.74 14.04 14.74 15.59

12.25 14.45 14.75 15.45 16.30     
 

  



Division: Electrolyse-Opérations (suite)

0205

0209

0210

0216

0219

0220

0290

0291

1107

Conditionneur de cuves

Réparateur d'outils

Op. camion industriel

Chef-homme de service

Homme de service

Chef-conditionneur de cuves

Préposé au contrôle

Préposé distribution matériaux électrolytiques

Remplaçant temporaire

-* Indexation du C.O.L.A. non incluse

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure

13.75 14.87 15.17 15.87 16.72

9.75 13.74 14.04 14.74 15.59

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

13.75 14.87 15.17 15.87 16.72

12.50 14.52 14.82 15.52 16.37

15.00 15.22 15.52 16.22 17.07

12.75 14.59 14.89 15.59 16.44

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

8.25 13.31 13.61 14.31. 15.16    
 

 

 



Division:

0801

0802

0803

0804

0408

0407

0406

0811

0812

0813

0814

0411

0410

0409

!

Electrolyse - Services et entretien

Apprenti-machiniste

Apprenti-machiniste

Apprenti-machiniste

Apprenti-machiniste

Machiniste

Machiniste

Machiniste

Apprenti-mécanicien d'entretien

Apprenti-mécanicien d'entretien

Apprenti-mécanicien d'entretien

Apprenti-mécanicien d'entretien

Mécanicien d'entretien

Mécanicien d'entretien

Mécanicien d'entretien

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

Période

Période

Période

Période

Stade

Stade

P.Q.

Période

Période

Période

Période

Stade

Stade

P.Q.

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86

(*) (*)
cents cents cents cents

POINTS heure heure heure heure

— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.37 13.67 14.35 15.18

—— 13.64 13.94 . 14.60 15.41

—— 13.91 14.21 14.85 15.64

-— 14.21 14.48 15.11 15.88

—— 15.00 15.29 15.95 16.76

17.00 15.79 16.09 16.79 17.64

— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.46 13.75 14.44 15.26

— 13.82 14.10 14.78 15.57

-— 14.18 14.45 15.12 15.88

-— 14.54 14.81 15.44 16.20

-—— 15.34 15.63 16.29 17.10

18.25 16.15 16.45 17.15 18.00    
 

 



 

Division: Electrolyse - Services et entretien (suite)

0851 Apprenti-soudeur Période

0852 Apprenti-soudeur Période

0416 Soudeur Stade

0415 Soudeur Stade

0414 Soudeur P.Q.

0861 Apprenti-menuisier Période

0862 Apprenti-menuisier Période

0863 Apprenti-menuisier Période

0864 Apprenti-menuisier ériode

0422 Menuisier Stade

0421 Menuisier Stade

0420 Menuisier P.Q.

* Indexation du C.O.L.A. non incluse

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure

— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.68 13.97 14.64 15.45

——— 14.27 14.54 15.17 15.94

—— 15.07 15.35 16.02 16.82

17.25 15.86 16.16 16.86 17.71

—_— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.28 13.58 14.26 15.09

-—— 13.46 13.76 14.42 15.23

—— 13.64 13.94 14.58 15.37

—— 13.83 14.10 14.73 15.50

—- 14.60 14.89 15.55 16.36

15.50 15.37 15.67 16.37 17.22    
 

 



 

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85} 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
Division: Electrolyse - Services et entretien (suite) POINTS heure heure heure heure

0831  Apprenti-ajusteur en tuyauterie Période l --- 13.10 13.40 14.10 14.95

0832 Apprenti-ajusteur en tuyauterie ~~ Période 2 _—- 13.30 13.59 14.28 15.10 Br

‘0833 Apprenti-ajusteur en tuyauterie Période 3 --- 13.50 13.78 14.46 15.25 }

0834 Apprenti-ajusteur en tuyauterie Période 4 --- 13.70 13.97 : 14.64 15.40 3

0426 Ajusteur en tuyauterie Stade 1 — 13.90 14.17 14.80 15.56 2

0425 Ajusteur en tuyauterie Stade 2 -_— 14.67 14.95 15.62 16.43 a

0424 Ajusteur en tuyauterie P.Q. 15.75 15.44 15.74 16.44 17.29 |

0871 Apprenti-mécanicien de garage Période 1 —-— 13.10 13.40 14.10 14.95

0872 Apprenti-mécanicien de garage Période 2 — 13.44 13.73 14.42 15.25

0873 Apprenti-mécanicien de garage Période 3 — 13.78 14.06 14.74 15.55

0874 Apprenti-mécanicien de garage Période 4 -— 14.12 14.39 15.06 15.85

0437 Mécanicien de garage Stade 1 -— 14.46 14.73 15.36 16.13

0436 Mécanicien de garage Stade 2 — 15.27 15.55 16.22 17.02

0435 Mécanicien de garage P.Q. 18.00 16.07 16.37 17.07 17.92      
 

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

 



Division: Electrolyse - Services et entretien (suite)

0821

0822

0823

0824

0552

0551

0550

0202

0402

0404

0405

0525

0526

0527

0700

0127

1127

Apprenti-électricien

Apprenti-électricien

Apprenti-électricien

Apprenti-électricien

Électricien

Électricien

Électricien

Nettoyeur d'aspirateurs/tuyaux

Homme d'entretien

Graisseur

Graisseur/vérificateur

Manoeuvre

Op. de tracteur

Opérateur d'épurateurs

Concierge

Remplaçant permanent

Remplaçant temporaire

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

Période

Période

Période

‘Période

Stade

Stade

P.Q.

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure

— 13.10 13.40 14.10 14.95

—— 13.52 13.82 14.50 15.33

-— 13.94 14.24 14.90 15.71

— 14.36 14.66 15.30 16.09

— 14.78 15.06 15.68 16.45

-— 15.61 15.89 16.56 17.37

19.25 16.43 16.73 17.43 18.28

10.00 13.81 14.11 14.81 15.66

13.50 14.80 15.10 15.80 . 16.65

10.50 13.95 14.25 14.95 15.80

12.50 14.52 14.82 15.52 16437

9.50 13.67 13.97 14.67 15.52

10.75 14.02 14.32 15.02 15.87

13.50 14.80 15.10 15.80 16.65

7.25 13.10 13.40 14.10 14.95

-— 13.10 13.40 14.10 14.95

-—= 13.40 14.10 14.95 13.10     
 



 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86

(*) (*)
cents cents cents cents

Division: Centre de Coulée POINTS heure heure heure heure

0301 Préposé à la roue de coulée : 9.75 13.74 14.04 14.74 15.59

0308 Préposé à la manutention 12.00 14.37 14.67 15.37 16.22

0310 Prép. au filtre-lithium 12.75 14.59 14.89 15.59 16.44

0137 Remplagant permanent -——= 13.10 13.40 14.10 14.95

1137 Remplagant temporaire — 13.10 13.40 14.10 14.95

     
 

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

 



C.2

APPENDICE C

REGLEMENTS REGISSANT LES PRESTATIONS

SUPPLEMENTAIRES DE CHOMAGE

Aux fins de cet appendice:

a)

b)

c)

d)

e)

Des

a)

b)

le terme “loi” désigne la Loi 1971 sur l'assurance-chômage et, ses

amendements;

le terme “prestations” désigne les prestations d'assurance-chômage

prévues à cette loi;

le terme "prestations supplémentaires” désigne les prestations

supplémentaires d'assurance-chômage prévues au présent appendice;

le terme “semaine” désigne une période de sept (7) jours consécutifs

commençant le dimanche et comprenant ce jour.

"L'employé” signifie un salarié régi par la présente convention et qui

n'a pas atteint l'âge normal de la retraite.

prestations supplémentaires sont versées à tout employé:

qui est mis à pied en raison d'un manque de travail; et

qui a accumulé au moins trois cent soixante-cinq (365) jours de

calendrier de service continu à la date de sa mise à pied; et



= (C)

C3

C.4

C.5

C) qui a travaillé au moins mille quatre cents (1,400) heures, sans

compter le temps supplémentaire, en dedans des trois cent

soixante-cinq jours (365) jours de calendrier qui ont immédiatement

précédé sa mise à pied. Toutefois les jours d'absence du travail pour

maladie ou accident seront inclus dans le calcul des mille quatre

cents (1,400) heures si l'employé possède trois (3) ans et plus de

service continu 3 la date de sa mise 3d pied; et

d) qui satisfait aux autres conditions énoncées 3 cet appendice.

Des prestations supplémentaires sont aussi versées äà tout employé:

a) qui est mis à pied en raison d'un manque de travail convenable; et

b) qui a cinquante-cing ans (55) ans d'âge et vingt (20) ans de service

continu; et

C) qui satisfait aux autres conditions énoncées à cet appendice.

Un employé ne doit pas recevoir de prestations supplémentaires de chômage

pour toute absence de son travail, permise ou non, 3 moins que la raison

de cette absence ne soit mentionnée aux paragraphes C.2 ou C.3 ci-dessus.

L'employé dont il est question au paragraphe C.2 ci-dessus reçoit, pour

deux (2) semaines du délai de carence prévu 3 la loi, des prestations



: (C)

supplémentaires hebdomadaires équivalentes au taux des prestations

hebdomadaires auxquelles il aura droit et celui dont il est question au

paragraphe C.3 ci-dessus reçoit des prestations supplémentaires

hebdomadaires équivalentes à cent pourcent (100%) de l'allocation

mentionnée au paragraphe D.2 de l'appendice "D” de la présente convention

pour la période du délai de carence.

C.6 Ces prestations supplémentaires sont versées aux employés concernés dès

qu'ils démontrent 3 la Société qu'ils ont été déclarés par la Commission

d'assurance-chômage admissibles à des prestations en raison de leur mise à

æ

pied par la Société.

C.7 L'employé mentionné au paragraphe C.3 ci-dessus est admissible, pour

chacune des semaines durant lesquelles il reçoit des prestations, à des

prestations supplémentaires d'un montant qui, ajouté au taux de
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prestations hebdomadaires auxquelles il a droit, totalise cent cinq pour

cent (105%) de l'allocation mentionnée au paragraphe D.2 de l'appendice

"D” de la présente Convention.

D

|
B C.8 L'employé qui satisfait aux exigences du paragraphe c.2 ci-dessus à la

date de sa mise à pied et qui continue à y satisfaire chaque semaine tant

que dure sa mise à pied, doit être admissible pour chacune des semaines

durant lesquelles il reçoit des prestations, aux prestations

supplémentaires comme suit:
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(C)

C.9

a)

b)

PS

s'il a moins de cinq (5) années de service continu à la date de sa

mise à pied, cet employé doit être éligible à des prestations

supplémentaires de vingt-cinq (25) dollars par semaine jusqu'à

concurrence de trente-neuf (39) semaines pour chaque mise à pied,

pourvu que l'employé ne reçoive pas des prestations supplémentaires

pour plus de trente-neuf (39) semaines durant chaque année de

calendrier. Cependant, telle période de trente-neuf (39) semaines

doit être réduite d'une (1) semaine pour chaque semaine pendant

-æ

laquelle l'employé mis à pied est employé ailleurs, ou

si l'employé a cinq (5) années ou plus de service continu 3 la date de

sa mise à pied, il doit être éligible à des prestations

supplémentaires de vingt-cinq (25) dollars par semaine jusqu'à

concurrence de cinquante-deux (52) semaines pour chaque mise 3 pied.

Cependant, telle période de cinquante-deux (52) semaines doit être

. réduite d'une (1) semaine pour chaque semaine pendant laquelle

l'employé mis à pied est employé ailleurs.

N'est admissible à aucune prestation supplémentaire, l'employé régi par le

paragraphe C.2 ci-dessus dont le manque de travail est dû à une incapacité

physique ou mentale qui le rend incapable de faire tout travail disponible

à son retour, après une absence permise pour cause de maladie ou

d'accident.
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(C)

C.l0 N'est pas non plus admissible aux prestations supplémentaires, aucun

employé dont le manque de travail est dû à une des raisons suivantes:

a) une grève, un ralentissement ou un arrêt de travail, ou tout autre

conflit ouvrier impliquant un ou plusieurs employés à l'usine;

b) une grève, un ralentissement ou un arrêt de travail, ou tout autre

conflit ouvrier impliquant des employés de la Société d'Électrolyse et

de Chimie Alcan Ltée 3 tout endroit, ou de toute compagnie associée

avec Aluminium du Canada Limitée, ou des employés du transport ou des

utilités publiques, ou des employés des industries du charbon et du

pétrole, qui résulte en la mise à pied d'un ou de plusieurs employés à

l'usine;

c) les règlements ou contrôles établis par une loi, une ordonnance ou un

décret affectant les matériaux, les fournitures ou la production à

l'usine;

d) un acte hostile d'un gouvernement étranger; 
e) une émeute, un acté de sabotage ou un insurrection;

f) tout cas fortuit ou de force majeure ("Act of God”). (L'insuffisance

d'énergie électrique causée par une pénurie d'eau dans le district du

Saguenay ne doit pas être considérée comme un cas fortuit ou de force



Cell

C.12

C.13

majeure aux fins de cet appendice, à moins qu'elle ne soit causée par

une avarie d'usine ou d'équipement qui est elle-même causée par un cas

fortuit ou de force majeure.).

Cesse d'être admissible aux prestations supplémentaires tout employé qui

perd, pour quelque raison que ce soit, le service continu qu'il avait

I<

accumulé avec la Société ou refuse un rappel à l'ouvrage par la Société.

Le total des prestations d'assurance-chômage, des prestations

supplémentaires d'assurance-chômage et de toute autre rémunération que

pourrait recevoir l'employé ne devra, en aucun cas, dépasser 95% de son

salaire hebdomadaire reçu avant sa mise à pied.

Les employés éligibles aux dispositions du présent Appendice n'ont aucun

droit acquis aux prestations supplémentaires de chômage si ce n'est de

recevoir lesdites prestations durant les périodes de chômage prévues au

présent Appendice.
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APPENDICE D

ALLOCATIONS DE PRÉRETRAITE -

Admissibilité

D.l Tout employé qui rencontre les conditions suivantes est admissible aux

allocations de préretraite.

a) l'employé a atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans;

b) l'employé a accumulé vingt (20) années de service continu en

conformité des dispositions de l'appendice A;

c) ses capacités physiques ne lui permettent plus de remplir adéquatement

les exigences de son emploi ni celles d'aucun autre emploi aux usines

auquel il pourrait avoir droit en vertu des clauses de la Convention;

d) il ne peut être recyclé dans une autre classe d'occupation en raison

de son âge, de son instruction ou de ses capacités s'il s'agit d'un

employé affecté lors et 3 cause d'un changement régi par la section

XVII de cette Convention.

e) L'employé accepte de prendre sa retraite le premier jour du mois qui

suit le mois durant lequel il atteint l'âge normal de la retraite et

termine son service continu 3 cette date.

Allocation

D.2 A la fin de la période durant laquelle il reçoit des prestations

supplémentaires de chômage en conformité des dispositions de l'appendice C
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(D)

D.3

D.4

D.5

de cette Convention, l'employé recevra des allocations annuelles de

préretraite calculées de la façon suivante:

a) un montant égal à cinquante-deux (52) pourcent de ses gains durant ses

douze (12) derniers mois de travail, ajusté en cas de maladie ou

d'accident, ou d'au moins seize mille cinq cents ($16,500) dollars;

plus

b) un montant de dix (10) dollars par mois par année de service continu

accumulé au moment de sa mise 3 pied, soit cent vingt ($120) dollars

par année de service continu.

Cette allocation sera également versée à compter du 31 aot 1984, mais ce

sans rétroactivité, aux employés qui ont été mis à pied pour manque de

tavail convenable à compter du ler janvier 1984 et qui remplissent les

autres conditions du présent appendice.

L'allocation annuelle ainsi calculée sera convertie en une allocation

hebdomadaire qui sera versée à l'employé jusqu'à ce qu'il prenne sa

retraite conformément à l'alinéa e) du paragraphe 1 du présent Appendice.

Invalidité

Advenant le cas où un employé admissible à la préretraite est reconnu

invalide par la Régie des Rentes du Québec, il devient alors admissible

aux allocations prévues au paragraphe 2 de cet appendice.

En acceptant d'être mis à la préretraite, l'employé accepte de faire une

demande à la Régie des Rentes du Québec lorsque la Société le lui

demandera pour bénéficier de la rente d'invalidité que la Régie prévoit.
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(D)

D.6

D.7

D.8

AR.REMcendEEne ERA EO EN

Dans les deux (2) cas ci-dessus, le montant de la rente que l'employé

recevra à titre personnel de la Régie sera déduit de l'allocation de

préretraite prévue au paragraphe D.2.

Contribution à RAPA

L'employé membre de RAPA, doit continuer de contribuer au Régime

d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA) en conformité de l'article 25,

paragraphe C dudit Régime. L'employé voit sa protection d'assurance-vie

maintenue conformément aux règlements du Régime.

Information

La Société s'engage à fournir

suivantes:

a) le nombre de préretraites

b) le nombre de préretraites

c) le nombre de préretraites

d) le nombre de préretraites

mensuellement au Syndicat les informations

offertes;

refusées par les employés;

demandées par les employés;

æ

refusées par la Société.
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ENTENTE 3 elles

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (SÉCAL) BEAUHARNOIS,

une division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La
Société”.

ET : LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé "Le Syndicat”.

OBJET: Entente relative au nouvel horaire de travail 21-6 (2x2).

Préambule

— Cet accord vaut exclusivement pour les employés des opérations continues

(3 quarts - 7 jours) travaillant sur l'horaire 21-7 de l'usine

Beauharnois.

— L'horaire 21-6 (2x2) annexé à la présente fait partie intégrante de cette
entente.

—- Les parties s'entendent pour amender certains articles de convention

collective de la façonsuivante: :

Semaine normale de travail

l. L'horaire 21-6 (2x2) est une suite de semaines normales de travail
écalées ne devant pas dépasser en moyenne 40 heures pour une semaine
normale de travail ect auquel sont intégrés les congés statutaires
actuellemeut prévus par les convencions collectives.

Transferts

2. Les clauses traitant des primes de transferts temporaires ne s'appliquent

, pas pour le départ du nouvel horaire.

3. Lors de transfert temporaire inférieur à 28 jours, l'employé transféré
suivra son horaire permanent pour les fins de l'accumulation et de la

prise des congés accumulés.

4. Lors de mouvements de main-d'oeuvre effectués en vertu de la clause 5.5

et affichés selon la clause 5.8, l'employé transféré suit l'horaire de

l'employé qu'il remplace.

S. Lors d'un transfert temporaire de plus de 28 jours sut un horaire sans

accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact mais l'excédent

de 3 jours accumulés peut être utilisé à un moment convenant à la Société

tout en tenant compte des préférences de l'employé. Si le trans£ert est

permanent, les jours accumulés en banque sont pris 3 un moment convenant

3 la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé.
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Accumulation d'heures travaillées lors de congés

statutaires ect des jours de relève

6.

10.

Lorsque satisfaisant aux conditions d'éligibilité prévues par la
clause 7.22:

a) Lors d'une semaine de travail où il y aura un congé statutaire pour
l'enployé couvert par cette entente, la Société retiendra et

accumulera pour un congé subséquent les huit (8) heures travaillées

lors de la journée du congé statutaire ou un autre (8) heures
travaillées durant cette même semaine soit avant ou après le jour de

congé statutaire.

Lorsqu'il y aura un congé statutaire durant une semaine de vacances
d'un employé, la Société retiendra et accumulera pour un congé
subséquent huit (8) heures travaillées durant la semaîne suivant le

retour de vacances.

En conformité avec la convention collective de travail, la paie de

congé statutaire (7.22 CCT) sera payée à l'employé.

b) Nonobstant ce qui précède, pour le congé de la Fête Nationale
(24 juin), les employés requis par leur horaire de travail de
travailler cette journée seront rémunérés en coûformité de 7.22 a.
CCT pour les heures qu'ils auront travaillées et recevroat également
la paie de congé statutaire, huit (8) heures additionnelles seront
accumulées dans leur banque pour un congé subséquenc.

La première journée travaillée, sauf un dimanche ou une journée où il y a

un congé statutaire, d'une semaine de 48 heures selon l'horaire,

représente une journée de relève. L'employé devra être au travail ces

jours-là comme une journée normale de travail. Les jours de relève
travaillés seront retenus et accumulés dans la banque de l'employé au

taux de salaire de l'occupation 3 laquelle il est assigné cette
journée-lä.

-

Les jours de congé accumulés seront pris selon l'horaire ec payés à temps

simple et au taux de salaire en vigueur au moment du jour de congé

statutaire et/ou du jour de relève travaillé.

Lorsqu'une ou deux semaines de vacances est ou sont cédulée(s) lors d'une
ou deux semaines d'accumulation (48 heures), la Sociécé retiendra et

accuœulera pour un ou deux congés subsêquents, huit (8) heures

travaillées durant la première semaine et huit (8) heures travaillées

durant la deuxième semaine suivant le recour de vacances, selon le cas.

Pour fins d'application de cet article et nonobstanc l'article L7 de la

présence entente, la paie de vacances sera établie en fonction du nombre
de jours de vacances, de congé(s) accumulé(s) ou de congé sans solde qui
composent la ou les semaine(s) de vacances de l'employé, le tout
conformément aux dispositions de l'article l4. A son retour, l'employé
sera rémunéré à raison de 32 heures pendant l ou 2 semaines.

L'employé n'ayant pu accumuler en raison d'une absence accumulera la

première journée de travail à son retour.
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ll.

12.

13.

14.

15.

Nonobstant l'article 10 de la présente entente, l'employé n'ayant pu

accumuler lors et à cause d'une absence où il a bénéficié de prestations

de maladie ou d'accident personnel ou industriel pourra entrer au travail

lorsque n'ayant pas suffisamment de journées en banque pour sortir en
congé selon l'horaire.

Si un congé de décès, tel que prévu à la clause 7.18, coïncide avec un

jour d'accumulation, cette journée sera accumulée. Aucun congé de décès
ne sera payé si l'employé est en congé selon l'horaire.

Vacances

Nonobstant la clause 12.11 de la convention collective de travail, toutes

semaines de vacances seront prises selon les cycles de travail de 6 jours

consécutifs, 4 jours consécutifs et 4 jours interrompus par 2 jours de
congés tel que prévu à l'horaire.

Une semaine de vacances lors d'un cycle de travail de 6 jours consécutifs

doit être complétée par l'un ou l'autre des choix suivants:

a) un jour de vacance restant,

b) un jour de congé sans rénunération,

c) un jour de relève transféré lors de l'implantation du nouvel
horaire,

d). un jour accunulé s'il a plus de 3 jours dans la banque.

Toutes les vacances doivent être prises avant le premier mai de chaque

année. Cependant, l'employé peut transférer un maximum de 3 jours de
vacances dans sa banque pour compléter une semaine de vacances de l'année

suivante.

Prime

16. Une prime spéciale est rattachée exclusivement äà l'horaire 21-6 (2x2).

L'employé recevra une prime de 254 pour chacune des heures travaillées

_.entre 16:00 heures et minuit et une prime de 25e pour chacune des heures

travaillées entre minuit et 08:00 heures.

Paye

17. L'employé sera rémunéré sur une base de 40 heures par semaine sauf s'il
s'absente avec ou sans permission.

Mise à pied et terminaison
 

18.
-

Dans les cas de mises à pied ou terminaisons d'emploi, tous les gains

acquis provenant des jours accumulés seront payés à l'employé au moment
-

de la mise à pied ou de la terminaison d'emploi.

Toutefois, dans les cas de mises äà pied, l'employé pourra s'il le désire
ne pas accepter de recevoir les gains des journées accumulées qui lui

sont dûs au moment de sa mise à pied. Dans ce cas, ces gains
correspondant aux journées accumulées seront retenus par la Société

jusqu'au 30 juin suivant sa mise à pied, si l'employé n'est pas

réembauché à cette date.
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19. Lors de mises à pied ou de terminaisons d'emploi, l'employé dont la
banque est négative ect qui se fait payer ses vacances autorise la Société

à se compenser afin de mettre sa banque à zéro. Le calcul des gains de

chaque journée à rembourser sera à temps simple et au taux de salaire en

vigueur au moment où le paiement a eu lieu.

Changement

20. La mise en application de l'horaire de travail ne constitue pas un

changement organisationnel au sens de la section 17. Cependant, les

employés de relève de jour actuellement sur l'horaire 21-7 pourront se

prévaloir des dites dispositions.

Règle transitoire

21. Les journées de relève déjà accumulées au moment de l'implantation du

nouvel horaire seront transférées dans la banque de jours accumulés et
prises conformément aux ententes existantes lors de leur accumulation

et/ou aux conditions prévues par la présente.

Comité

22. Un comité paritaire sera formé par les parties et se rencontrera au

besoin afin d'assurer le suivi lors et après l'implantation du nouvel

horaire et faire, s'il y a lieu, des recommandations aux signataires de

-la présente.

Convention collective de travail

23. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien

la coavention collective de travail en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les parties ci-haut mentionnées par leurs représentants

dûment autorisés ont signé la présente ce 3 iéme jour de 1985.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. ALCAN LTEE {SECAL) BEAUHARNOIS
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ENTENTE

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEZ (SECAL),
usine Besuharnois, ci-après appelée la Société,

|

m LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS
INC., ci-après sppelé le Syndicat.

OBJET: Maintien de taux des amoloyés déolacés suite à un changement.

Les parties à cette entente conviennent de limiter l'aoplication de l'ar-

ticle 17,14 de la convention collective de la façon suivante: GZ
MW

G8
,

me

J

L'employé bénéficiant d'un maintien de taux en vertu des dispositions relat,

tives au changement et qui, lors d'une ouverture d'emploi, refuse un transigrt
permanent à un emploi dans la classe d'occupation à laquelle il a le mainten

de taux, verra ce maintien de taux annulé à compter de la date de son refus,

si les conditions suivantes sont rencontrées:
’ a

.- l'ouverture d'emploi se produit à l'intérieur des 12 mois suivant son

déolacament; et -
+

- l'ouverture d'emploi se produit alors qu'il est dans ta zone promotionnelle
d' anciennecé od se situait l'emploi d'où il a été ‘ déplacé lors et à cause

du changement; et -

-~-,

- la différence salariale encre le taux de l'occupation où il est assigné et
celui de l'occupation à laquelle il a le maintien de taux est égale ou
supérieure à l'équivalent d'un point d'évaluation des taux de salaire en

viqueur; et

- la nature du travail à accomplir n'a pas changé depurs son déplacement que
ce soit par fusion ou changement technologique ayant eu pour effet de

majorer l'évaluation de la tâche; ec

- l'ouverture d'emoloi n'est pas revendiquée par un employé ayant plus

d'ancienneté et rencontrant les exigences de l'emoloi tel que spécifié

dans les articles 5.5 et 5.2 b .

Lorsque plusieurs employés ont été déplacés d'une même classe d'occupation à

l'occasion d'un changement, la Société assignera d'abord l'employé ayant le
moins d'ancienneté. Si l'emoloyvé refuse le transfert ec que les conditions
mentionnées plus haut sont rencontrées, celui-ci verra son maintien de taux
annulé. La Société assignera alors l'employé suivant et ainsi de suite

jusqu'à l‘emoloyé ayant le plus d'ancienneté.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants, ont

signé en ce 3 jour de 1985.

SQCIGTE 0 TECTROLYSE ET DE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
41 - 0 “ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC.

heeled CL Cesz“
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ENTENTE

Che cropy aesoot pap. an swe £2

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL) BEAUHARNOIS,

une division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La
Société”.

ET : LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé "Le Syndicat”.

 

OBJET: Entente relative aux mouvements de main-d'oeuvre. œ

Afin de mieux définir les règles applicables lors de mouvements de = =
main-d'oeuvre, les parties 3 cette entente ont convenu d'apporter les VA
modifications et/ou précisions suivantes aux clauses de la convention

collective traitant de l'ancienneté et des qualifications. 9

x

CO

1. TRANSFERT INTERZONE
 

1.1 Lors d'ouverture d'emploi permanent, le poste sera comblé parmi les

employés de la zone promotionnelle où l'ouverture s'est produite.
Le poste alors sera comblé selon les dispositions prévues aux
ciauses 5.5 et 5.2 b. de la convention collective.

Toutefois, avant d'assigner un remplaçant permanent à un poste
permanent, celui-ci sera offert à tous les employés de l'usine.
L'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les candidats obtiendra
le poste. Si le remplaçant permanent de la zone promotionnelle où

s'est produite l'ouverture d'emploi a plus d'ancienneté que tous les
candidats des autres zones, c'est à lui que reviendra l'emploi.

1.2 Les ouvertures au poste de remplaçant permanent seront ccmblé&es par
les employés de la zone promotionnelle où elles se produisent et

selon les règles établies à la convention aux articles 5.5 et
5.2 b.

Toutefois, avant de combler un tel poste par un employé devant être

réembauché ou embauché, celui-ci sera offert aux employés des autres

zones promotionnelles. Le poste sera alors donné à l'employé ayant

le plus d'ancienneté parmi les candidats.

QUALIFICATIONS

Lors d'ouverture temporaire de plus de 28 jours, les critères suivants

seront retenus pour déterminer si un employé est qualifié:

2.1 Si une ouverture se produit sur une occupation qui demande 5 jours

et moins d'entraînement, tel qu'indiqué à l'annexe À colonne |, le

poste sera accordé selon l'ancienneté des candidats.

…./2



2.

=

2.2 Si une ouverture se produit à une occupation qui demande entre six

(6) et dix (10) jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A,
colonne 2, tout employé ayant complété l'entraînement sera considéré

qualifié. L'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les candidats
qualifiés obtiendra le poste.

2.3 Si l'ouverture se produit à une occupation qui demande plus de dix

(10) jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A, colonne 3,
tout employé ayant complété l'entraînement et qui est capable de

remplir l'emploi d'une manière normalement soignée sans autre
entraînement ou expérience sera considéré qualifié. L'employé ayant

le plus d'ancienneté parmi les candidats qualifiés obtiendra le
poste.

2.4 Pour les cas décrits au paragraphe 2.3, si un employé a déjà reçu

l'entraînement sur une tâche mais qu'il lui manque certains éléments
d'entraînement compte tenu de changements significatifs qui sont

survenus depuis, il sera considéré comme rencontrant les critères de
base en autant que l'entraînement 3 complêter ne dépasse pas cinq
(5) jours d'entraînement, ceci excluant la période normale
d'adaptation.

-

Cette entente est en vigueur pour une période d'un an 3 compter de la date de

la signature.

EN FOI DE QUOI, les parties ci-haut mentionnées par leurs représentants

dûment autorisés ont signé la présente ce “ ième jour de 1985.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. ALCAN) LTEE ECAL) BEAUHARNOIS
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PÉRIODE D'ENTRAINEMENT PAR OCCUPATION
 

ELECTROLYSE - OPERATIONS

0100

0101

0102
0104
0107

0108

0118
0119

0123
0125
0126
0129
0130
0131
0132
0204
0205
0209
0210
0216

0219
0220
0290
0291
1107

Monteur de cadres

Op. pont-roulant/camion à benne
Op. pont-roulant/monteur de cadres

Chef - Monteur de cadres
Remplaçant permanent
Op. de machine à planter

Op. balayeuse mécanique
Op. camion äà benne/siphonneur

Op. de cellules/siphonneur
Homme d'utilité
Distributeur de pâte/tôles d'isolation
Op. de machine à casser les bouts

Leveur - arracheur

Leveur - planteur
Nettoyeur - Redresseur de goujons

Manoeuvre “Réduction”
Conditionneur de cuves

Réparateur d'outils
Op. decamion industriel
Chef — Homme de service - 332

Homme de service - 332

Chef —- Conditionneur de cuves

Préposé au contrôle
Prép. - Distribution de matériaux

Remplaçant temporaire

ELECTROLYSE —- ENTRETIEN
 

0202
0402
0404

0525
0527
0127
1127

Nettoyeur d'aspirateurs/tuyaux

Homme d'entretien

Graisseur

Manoeuvre "Bâtisses et cours”
Opérateur d'épurateur
Remplaçant permanent

Remplaçant temporaire

CENTRE DE COULÉE

0300
0308
0137
1137

A)
B)
C)
D)

Le

Le

Le

Le

Préposé à la Coulée
Préposé à la manutention

Remplaçant permanent

Remplaçant temporaire

est déjà qualifié
est déjà qualifié
est déjà qualifié

devra réussir les

candidat

candidat

candidat

candidat

siphonneur;

Annexe "A"

 

POSTES OUVERTS POSTES FERMES
 

 

 

   
 

 

    
 

 

 

(5 jrs & -) (6 à 10 jours) (Plus de 10 jours)
Colonne l Colonne 2 Colonne 3

5 jours - -
a) 2 jours - 17 jours

a) 5 jours - 20 jours
5 jours - -

5 jours - -
3 jours - -

b) 2 jours 7 jours -
c) 5 jours - 20 jours

5 jours - -
a) 3 jours - 18 jours

3 jours - -
- - 15 jours
- 10 jours -

3 jours - -

a)&b) 3 jours a) 8 jours 23 jours
- a) 10 jours 25 jours

3 jours - -
3 jours - -

a) 3 jours - 18. jours
a) 3 jours - 18 jours

- a) 10 jours 25 jours
- 10 jours -

a) 3 jours - 18 jours

3 jours - -

- d) 10 jours -
5 jours - ’ -
5 jours - -
- 10 jours -

a) 5 jours - 20 jours
- 10 jours -

   
 

opérateur de pont-roulant;

opérateur de cellules;

examens d'entrée...
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Annexe "B”

EXEMPLES DE L'APPLICATION DES PÉRIODES D'ENTRAINEMENT

Lors d'une ouverture d'emploi à l'occupation 0204 "manoeuvre à la

réduction”, l'employé ayant déjà été entraîné comme opérateur de
pont-roulant et siphonneur, n'a besoin que de 3 jours d'entraînement
au lieu de 23. Quant à lui, l'employé ayant déjà été entraîné comme
opérateur de pont-roulant mais non comme siphonneur, aura besoin de

8 jours au lieu de 23. 5 de ces 8 jours sont consacrés au

siphonnage.

Lors d'une ouverture d'emploi 3 l'occupation 0123 "opérateur de

cellules/siphonneur”, l'employé déjà entraîné comme opérateur de
cellules, n'a besoin que de 5 jours au lieu de 20. Ces 5 jours sont

consacrés au siphonnage.

Lors d'une ouverture d'emploi ä l'occupation 0205 "conditionneur de

cuves”, l'employé déjà entraîné comme opérateur de pont-roulant, n'a
besoin que de 10 jours au lieu de 25. Ces 10 jours sont consacrés

au conditionnement des cuves.



   

 

 »FtANGr7314:3-07) pépor SAS

 

     

 

  

   
 

 

 

 
 

 

  
 

 

 

 

 

 

  
 

 

Bureau du commissaire général du travail Dépôt N°: ; Co

= 1

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a recu oo
pourdépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document OLsous [ad Certificat accordé [_] Dépôtretusé

| Objet ) [J tiére convention [] Renouvellement &]Entente {D Autres LaoutoursfrdiquerceUTnca M-17474-01

! Date Signature {Reception i Durée ) (Au Nombre de salariés régls )

= 84-04-31 ! 85-08-02 ! par la convention collective

D Déposant [_] Déposant
m

‘Syndicat National des Travailleurs de Société d'Electrolyse et de
l'Aluniniun de Beaubarnois Ime Chimie Alcan Ltée (SECAL)
136 Ellice, local 203 : Beauharmeis, QC.
G.P. 35 J6X INS
Beaukharneis, QC.
J6X 1x9

[=] Déposant, si autre que les parties

P'éd. des Syndicats du Secteur
Aluminium Ine Région ——06-63—

âtt: M. Jean-Marc Dubois Activité 29505)

1924 Mellon ue AE CT 40 gh a
Jonquière, QC.  Affillaton 20000000

G73 33

ou -. de M inreddrhgrasrendre SIN a an i ih ajaétiné sonatas ho > nih délit

Votre dépôtn'est-pas oontor intLomatmooors000009000000  wmmememee—
TERE re er reon

2mintadene.+6 "ansante Felasivei1'Weine Beaubharnois”.
A EN Pr"Ra ; . !

t FLD Cae i Bi à 1 ot +

\ fe ! 53 Cr {on 2] wh Ÿ I pif

ana *     

 

 

is \
; Pourr renseignements) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  

 

 

003 (084)

RECHERCHE

 
 



LETTRE D'ENTENTE N° 4

ENTENTE RELATIVE À L'USINE BEAUHARNOIS

ENTRE: La Société d'électrclyse et de chimie Alcan Ltée, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET: La Fédération des Syndicats du secteur Aluminium (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats
affiliés, ci-apres appelée “La Fédération”

INTERVENANT: Le Syndicat National des Travailleurs de l'Aluminium de

Beauharncis, Inc.

ATTENDU QUE la Société a signé ce jour avec la Fédération et ses syndicats
affiliés dans la région du Saguenay-Lac-St-Jean une Lettre d'entente relative
a la priorité d'emploi pour l'usine Laterriere.

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée par les syndicats signataires de
ladite Lettre d'entente relative a la priorité d'emploi peur négocier et
signer la présente.

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée pour négocier et signer la
présente pour et au nom du Syndicat ci-haut mentionné.

Les parties conviennent de ce qui suit:

L'alinéa b) du paragraphe 1, et les autres dispesitions pertinentes de la

lettre d'entente relative a la priorité d'emploi pour l'usine Laterrière
(Section des employés a l'heure) s'appliquent aux employés réguliers de
production de l'usine de Beauharnois.

EN FOI DE QUOI, les parties et l'intervenant aux présentes, par leurs

reprEsencargs dûment autorisés, ont signé a Jonquiere ce 21 ieme jour de
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17474-21(07312-0))

ENTENTE RELATIVE A UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL

“4-12-28 MODIFIE” POUR LES EMPLOYÉS DE QUARTS WE

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL) BEAUHARNOIS,

une division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La
æ æw

Société”.

ET : LE SYNDICATNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé "Le Syndicat”.

CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de
quarts 21-6(2x2) et 21-7 relativement à l'implantation d'un horaire ”4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

collective de travail de la façon suivante:
!

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

l. Cet horaire "4-12-28 modifié” est une cédule normale de travail au sens

de l'article 7.5 de la convention collective de travail et comporte
quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et compte des
quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sur
un cycle de vingt-huit (28) jours.

L'horaire "4-12-28 modifié” annexé ä la présente fait partie intégrante

de l'entente.

2. Pour l'application de la clause 7.3, l'employé sera considéré comme
travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de huit (8)
heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de: +3
A

00:01 3 08:00 heuces
08:00 à 16:00 heures
16:00 à 24:00 heures

VE
hi
!

3
et pour les samedis et les dimanches de:

P
V
:
1

00:01 à 12:00 heures

12:00 à 24:00 heures

Cependant, pour les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures à 08:00 heures et de 08:00 heures ä 20:00 heures en
autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28

modifié” en exprime ainsi le désir; dans un tel cas, ce changement à
l'horaire sera effectué dans un court délai.
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2.

L'employé sur la relève est considéré comme un travailleur de quarts qui

travaille normalement sur le quart de jour de huit (8) heures à seize
(16) heures du lundi au vendredi. Cet employé, assigné aux opérations

continues, n'accumule pas et n'existe que pour permettre aux autres

employés de quarts de prendre leurs journées accumulées.

Pour l'application de la clause 7.5, la semaine normale de travail étalée

sera de quarantë (40) heures. La semaine normale selon l'horaire sera de
trente-six (36) heures, quarante-huit (48) heures, quarante-quatre (44)

heures et quarante (40) heures ou tout autre nombre d'heures déterminé

par la Société.

ACCUMULATION ET RELEVE
 

4.

10.

ll.

L'horaire en annexe comporte un système d'accumulation d'heures
travaillées et récupération en congés des heures accumulées.

En vertu de ce système d'accumulation récupération, la moyenne totale des
heures normales de travail par semaine, calculé selon un cycle de
vingt-huit (28) jours sera de quarante (40) heures.

Chaque employé travaille et accumule, par tranche de huit (8) heures et

jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) heures, des périodes de temps
qu'il devra prendre‘ sous forme de congés 3 des périodes pré-déterminées

par l'horaire. Pour ce faire, les huit (8) premières heures travaillées
par l'employé, sauf le dimanche, dans la semaine de quarante-huit (48)

heures selon l'horaire seront retenues et accumulées pour un congé
subséquent établit conformément à l'horaire.

Sur chaque quart, dans chaque groupe d'employés où un employé de relève
remplace, les employés accumulent et prennent leurs jours de congés

~

accumulés à tour de rôle, pendant leur semaine od 71s sont de jour tel
que prévu par l'horaire "4-12-28 modifié".

Les heures accumulées seront payées 3 temps simple et au taux de salaire

de base de l'occupation en vigueur au moment où l'employé a travaillé
pendant la semaine de quarante-huit (48) heures.

Les gains seront accumulés et retenus jusqu'au moment où l'employé
prendra ces congés selon l'horaire.

En aucun cas les congés accumulés déterminés par l'horaire ne peuvent

être avancés, reculés, ou refusés.

L'employé n'ayant pu accumuler en raison de toutes absences accumulera

les huit (8) premières heures travaillées à son retour, sauf le dimanche.

Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler en raison de ses

vacances verra huit (8) heures des dites vacances retenues et accumulées

pour un congé subséquent établit selon l'horaire.
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12.

3.

-Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler lors et 3 cause
d'une absence où il a bénéficié de prestations de maladie ou d'accident

personnel ou industriel pourra, en faisant une demande dix (10) jours de

calendrier avant de prendre ses congés accumulés, entrer au travail lorsque
n'ayant pas suffisamment de journées en banque pour sortir en
congé selon l'horaire.

TRANSFERT

13.

14.

15.

16.

17.

18.

Les employés assignés à l'horaire "4-12-28 modifié” lors de son
implantation devront utiliser les congés qu'ils ont accumulés selon leur

ancien horaire pour les besoins en congés de relève de leur nouvel

horaire "4-12-28 modifié”. Lorsque ces besoins seront comblés et que les
employés possèdent encore des congés accumulés en vertu de leur ancien
horaire, ils pourront les prendre en congés à un moment convenant a la
Société tout en tenant compte des préférences des employés et ce d'ici le
ler mai 1987.

L'employé transféré de façon temporaire ou permanente à un emploi dont

l'horaire de travail est la "4-12-28 modifié” devra se prévaloir de la

modalité ci-haut décrite et prendre son surplus de congés en un temps
convenant äà la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé
et ce dans un délai d'un (1) an 3 partir de la date de son transfert.

Lors d'un transfert temporaire de plus de vingt-hui (28) jours sur un

horaire sans accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact
mais l'excédent de trois (3) jours accumulés peut être utilisé 3 un
moment convenant à la Société tout en tenant compte des préférences de

l'employé. Si le transfert est permanent, les jours accumulés en banque
seront pris avant le début du transfert.

L'employé transféré pour plus de vingt—huit (28) jours à un emploi dont

l'horaire de travail est la "4-12-28 modifié" pourra entrer au travail
lorsque n'ayant pas suffisamment de journée en banque pour sortir en
congé selon l'horaire.

Nonobstant le paragraphe 9, l'employé absent pour maladie ou accident

alors qu'il devrait prendre des congés accumulés, devra les prendre dès
son retour au travail en autant que les besoins en congés de relève de
l'horaire "4-12-28 modifié” sont comblés.

En tout temps, l'employé pourra s'enquérir auprès de son contremaître du

nombre de jours de congés porté à son crédit.

L'article 7.7 traitant des primes lors des changements des

heures de travail ne s'applique pas pour le départ de l'horaire
"4-12-28 modifié”.

ÉTALEMENT

19. L'exécution du travail sur chaque quart de cet horaire sera étalée sur la

durée du quart.
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VACANCES

20.

21.

22.

23.

L'article 12.11 ne s'applique pas. Le total annuel des heures de

vacances que l'employé aura choisi selon le nouvel horaire ne devra pas
excéder les heures auxquelles il aurait eu droit selon son ancien horaire.

La ou les semaines de vacances se prennent par bloc de congés en congés.

L'employé est limité à un maximum de quatre-vingt-huit (88) heures de

vacances pour la période prévue 3 l'article 12.5 de la c.c.t.

Les semaines de vacances ne peuvent être fractionnées que pour les
besoins de l'horaire "4-12-28 modifié". L'employé à qui il manquera huit

(8) heures de vacances pour compléter son dernier bloc de vacances de
congés en congés, pourra sortir en absence autorisée pour compléter ledit

bloc ou bien entrer travailler.

Lors du choix des vacances, les employés pourront rattacher leurs

vacances régulières avec leurs congés de relève tel que prévu par
l'horaire. .

CONGES DE DECES ET STATUTAIRES
 

24.

25.

26.

L'application de la clause 7.18 reste la même sauf que l'employé visé par

le premier paragraphe ne pourra être payé qu'un maximum de deux (2)

périodes de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze (12) heures.

L'employé visé par le deuxième paragraphe ne pourra être payé qu'un

maximum d'une période de huit (8) heures et de deux (2) périodes de

douze (12) heures.--

L'employé visé par le troisième paragraphe ne pourra être payé qu'un

maximum d'une période de huit (8) ou douze (12) heures.

Aucun congé de décès ne séra payé si l'employé est en congé selon

l'horaire.

La rémunération des congés statutaires énumérés à l'article /.21 demeure

sur une base de huit (8) heures.

CHANGEMENT

27.

PAIE

28.

L'implantation de l'horaire "4-12-28 modifié” et la mise en application

du système d'accumulation d'heures travaillées ne constitue pas un
changement organisationnel au sens de la section XVII de la convention

collective, sauf pour les employés assignés aux occupations "Remplaçant

de congés (C107)" et "Relève de jour-Coulée”.

L'employé sera rémunéré sur une base de quarante (40) heures par semaine

sauf s'il s'absente avec ou sans autorisation.
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MISE

5.

Les quatre (4) premières heures travaillées par l'employé, sauf le

dimanche, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire

seront retenues et accumulées pour être payées dans la semaine de

trente-six (36) heures.

L'employé n'ayant pu accumuler ce quatre (4) heures en raison de ses

vacances, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire,

verra quatre (4) heures des dites vacances retenues et accumulées pour

être payées dans la semaine de trente-six (36) heures.

A PIED ET TERMINAISON
 

29. Dans le cas de terminaison d'emploi, tous les gains acquis provenant des

jours accumulés seront payés à l'employé au moment de la terminaison

d'emploi

Dans le cas de mise à pied, les gains correspondant aux journées

accumulées seront retenus par la Société jusqu'au 30 juin suivant la mise

à pied et si l'employé n'est pas réembauché avant cette date, il recevra

les gains des dites journées accumulées.

S'il est réembauché avant le 30 juin, l'employé sera soumis à la

modalité prévue à l'article 13 et le surplus de congés qu'il pouvait

avoir lui sera alors payé.

IMPLANTATION ET EXPIRATION
 

31.

32.

~~ 0

L'implantation de l'horaire "4-12-28 modifié” se fera le 14 mai 1986 pour

l'électrolyse alors que pour le Centre de Coulée l'implantation se fera

le 26 mai 1986. La présente entente expirera en même temps que la

convention collective de travail soit le 30 août 1987.

Exclusivement pour les besoins d'implantation de l'horaire, les employés

qui auront à travailler plus de quarfanñté (40) heures dans la semaine sé

terminant le samedi 17 mai 1986 pour l'électrolyse et la semaine se

terminant le 31 mai pour le Centre de Coulée, seront payés ä temps simple

alors que ceux qui auront à travailler moins de quarante (40) heures

dans ladite semaine seront quand même payés pour quarante (40) heures.

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

33. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien

la convention collective de travail en vigueur.

MORATOIRE

34. Pour fin de distribution du temps supplémentaire, un moratoire d'une
-

semaine sera applicable à compter de la date d'implantation de l'horaire

4-12-28 modifié. ÀA la fin de ce moratoire, les parties conviennent de

se réunir afin:
- - de régler au mérite les problèmes survenus;

- d'étudier la nécessité de prolonger le moratoire.

.…/6



COMITÉ CONJOINT DE SUIVI
 

35. Les parties s'engagent à constituer un comité conjoint de suivi dont le

mandat et le nombre de représentants seront déterminés par entente après
la signature de la présente. Toutefois, le directeur des Relations

industrielles Sécal Québec et le président de la Fédération des
-

syndicats du secteur aluminium siégeront à ce comité.

L'élaboration du mandat devra notamment tenir compte des sujets suivants:

a) Le suivi et l'évaluation de l'horaire;

b) Les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de
douze (12) heures de l'horaire;

c) La recherche de solutions aux problémes soumis par les parties.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés, ont

apposé leur signature en ce 26 ième jour de —u! 1986.

 
 

 
 

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE

L'AL NIUM DE BEAUHARNOIS INC. ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE

To; . epom

enc A (veel /.. re )) LA A

J. Maurice Befgevin, Président Louis Delage,0

\

Walter Bourgoin, Sectétaire ‘Marius Delisle, Surintendant
des services du personnel



ENTENTE RELATIVE A LA FUSION

DES ZONES PROMOTIONNELLES

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (SÉCAL), usine

Beauharnois, ci-après appelée la Société,

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOISET

INC., ci-après appelé le Syndicat.

a Coulée en juin 1985,CONSIDÉRANT le changement organisationnel survenue 3 1
ë à la Coulée (0301)"lequel impliquait la fusion des occupations "Prépos

"Opérateur de pont-roulant (0302)".

CONSIDÉRANT que depuis juin 1985, les employés de la Coulée travaillant sur

les quarts de soir et de nuit ainsi que les fins de semaine et les congés

statutaires, relèvent directement des contremaîtres des salles de cuves;

à compter du 26 mai 1986, les zones Electrolyse-opérations etCONSIDÉRANT qu'à

Coulée auront le même horaire, soit l'horaire 4-12-28 modifié ;

les parties à cette entente conviennent que

Nonobstant l'article 5.3 de la convention collective de travail et pour

fins d'application des dispositions de la convention collective, les

zones promotionnelles "Division électrolyse-opérations” et "Division
seront fusionnées et ce, de façon rétroactive auCentre de Coulée”

14 mai 1986.

Oo
CN

EN FOI DE QUOI les parties à cette entente, par leurs représentants mandatés#=

ont signé en ce _RGè jour de mai 1986. à

>.
C7

=
&
IN

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURSSOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC.

 

CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL)
(Usine Beauharnois) CL WE

J. Maurice Bergevwin, Président Louis Delage, Directorr

7 Walter Bourgoin, {jerétaireMarius Delisle, Surintendant

des services du personnel
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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ENTENTE: Modification à le conventien collective
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aa ENTENTE 1 7474-01 7312-0)

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL), une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, usine Beauharnois, ci-après appelée

“La Société”

ET LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé le Syndicat.

MODIFICATIONS AUX CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL ET AUX RÉGIMES
APPELÉS LE RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION ALCAN (RAPA-1980), LE REGIME

D'ASSURANCE-VIE DES EMPLOYÉS SYNDIQUÉS DE L'ALCAN (QUÉBEC) (RAVESAQ) ET
LE RÉGIME D'INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE (RILDESQ) A

T
.

S
w

 

 

ATTENDU QUE le Comité de pension RAPA, conformément au mandat prévu aux

conventions collectives de travail a soumis ses recommandations traitant des i

modifications 3 apporter aux conventions et aux régimes ci-haut mentionnés. {

ATTENDU QUE les parties veulent donner suite aux recommandations du Comité de

pension RAPA. - ;

ATTENDU QUE la Société et la Fédération des syndicats du secteur Aluminium ont

signé un protocole d'entente relativement aux dites modifications -

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. Ces modifications s'appliquent à la convention collective de travail

signée entre les parties le 31 août 1984 et qui expire le 30 août 1987.

tr
—
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—
—
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2. La Société consent à implanter ces modifications le ler octobre 1986 et

ce sans attendre la période de la prochaine négociation et le Syndicat

s'engage en conséquence à ne pas ramener lesdits régimes et les présents

sujets afférents aux conventions lors de la prochaine ronde de
négociation pour le renouvellement des conventions collectives de

travail. .

3. La convention collective de travail est modifiée pour ajouter, à la

section traitant du régime de pension, un article qui se lit comme

comme suît:

20.2 Tout nouvel employé qui devient régulier le ou après le ler

octobre 1986 devra obligatoirement devenir membre de RAPA

selon les dispositions dudit régime.

4. Les modifications au régime d'assurance-vie et de pension Alcan

(RAPA-1980) et au régime d'assurance-vie des employés syndiqués de

l'Alcan (Québec) (RAVESAQ) sont celles que l'on retrouvent jointes à la

présente comme DOCUMENT NO 1.

(ententes/intentions - protocol-ent .0)



5. Le régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) sera
modifié pour que l'article 1.28 dudit régime ne puisse permettre
de choix au membre pour la désignation du mot salaire qui ne pourra
être désigné que (i) du total de ses gains durant les douze (12)
derniers mois de travail, ajustés en cas de maladie ou d'accident.
Cette disposition ne s'applique que pour l'employé qui est mis en
préretraite le ou après le ler octobre 1986.

6. L'Appendice D de la convention collective de travail intitulé "Allocations
de préretraite” est remplacé par celui que l'on retrouve joint à la présente
comme DOCUMENT NO 2.

7. L'Annexe B des recommandations du Comité de pension (RAPA) intitulée

Description du régime assuré (RILDESQ) acceptée par les parties dans
l'entente de 1982 est remplacée par celle que l'on retrouve jointe à la
présente comme DOCUMENT NO 3.

8. Une procédure de réintégration des cas RILDESQ est jointe à la présente
comme DOCUMENT NO 4.

| à

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties ont apposé
leur signature ce /G ième jour de Oe708R6 1986.

 
 

 
 

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. CHIMIE ALCAN LTÉE (usine Beauharnois)

A / . NA,LAA et”

Maurice J. Bergevin //Président Louis Delage; Diregteur

“

~~Walter Bourgoin, se&étaire Denis Audy () Surintendant des
services du personnel



DOCUMENT NO 1

Relevé d'amendement au

Régime d'assurance-vie et de pension ALCAN (RAPA-1980)

et au

Régime d'assurance-vie des employés syndiqués de 1'Alcan (Québec)

Relevé d'amendements 86-2

(Edition septembre 1986)
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le Le paragraphe 1.15 du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980) est modifié par l'ajout de la phrase suivante:

"La personne qui bénéficie d'une prestation d'invalidité approuvée

est présumée être employé aux fins du régime.” :

2. Le paragraphe 1.28 dudit régime est modifié en remplaçant le deuxième

alinéa par l'alinéa suivant:

"Nonobstant ce qui précède, pour un membre participant au
programme de pré-retraite, le mot "salaire” désigne (i) aux fins

de l'article 3 du régime, au choix du membre, soit le total de ses
gains durant les douze derniers mois de travail, ajustés en cas de

maladie ou accident, soit la somme des prestations
d'assurance-chômage et des prestations supplémentaires
d'assurance-chômage ou les allocations de pré-retraite et la rente

d'invalidité du Régime des rentes du Québec et (ii) aux fins de
toute majoration au titre du paragraphe 4.1, un montant qui est

fonction des cotisations versées par le membre au titre de
l'article 3 du régime.”

LE

3. Le paragraphe 1.30 dudit régime est modifié:

(1)

(2)

(3)

en supprimant la premiére ligne et en la remplacant par:

"Unité d'assurance-vie” désigne un montant &tabli en (i),
(ii), (iii), (iv) ou (v).

en supprimant la première ligne de l'alinéa (i) et en la

remplacant par:
"(1) sauf les cas prévus en (ii), (iii), (iv) et (v)
ci-après, un montant égal...”

par l'ajout des alinéas suivants:
"(iv) si le membre déc@de entre le ler janvier et le 31 mars
d'une même année civile, un montant défini en (i) ci-dessus
tout comme s'il était décédé le ler avril de cette même année;

(v) si le membre se prévaut d'une pré-retraite, un montant
défini en (i) ci-dessus mais déterminé au ler avril de
l'année civile de sa pré-retraite.”

4. Le paragraphe 4.1 dudit régime est modifié par l'ajout à la fin du

deuxième alinéa, ce qui suit:

"(£) la majoration de la pension créditée décrite
à l'annexe 111."

eeo/2



5. Le paragraphe 4.2 du dit régime est modifié par l'ajout, après le
paragraphe 4.2, de ce qui suit:

4.2.1.

4.2.2.

Prestation de raccordement

En outre, un membre dont la date de retraite anticipée
suit ou coincide celle 2 laquelle il atteint 62 ans, et

qui immédiatement avant cette date contribuait à la

caisse de retraite au titre de l'article 3 du régime,

touche à partir de cette date, jusqu'à la date de son

décès ou jusqu'à sa date normale de retraite
inclusivement, selon celle de ces dates qui survient

la première, une pension d'un montant annuel égal à $125
multiplié par le nombre de ses années de participation

à sa date de retraite anticipée jusqu'à concurrence de 35.

Nonobstant l'alinéa précédent, un membre dont la date de
retraite anticipée suit ou coincide celle à laquelle il
atteint 62 ans, et qui immédiatement avant cette date et

antérieurement au ler octobre 1986, reçoit une
allocation de pré-retraite touche à partir de sa date de
retraite anticipée, jusqu'à la date de son décès ou
jusqu'à sa date normale de retraite inclusivement, selon

celle de ces dates qui survient la première, une pension
d'un montant annuel égal au moins élevé de (a) ou de (b):

(a) $125 multiplié par le nombre de ses années de
participation à sa date de retraite anticipée

jusqu'à concurrence de 35;

(b) la différence entre (i) son allocation de
pré-retraite annualisée moins la somme de ses
cotisations au titre des articles 3 et 10 du régime
et de celles au titre du paragraphe 3.1 du Régime

d'assurance-vie des employés syndiqués de l'Alcan
(Québec) et (ii) la somme du montant de sa pension au
titre du paragraphe 4.2. et du montant de toute presta-
tion de retraite sous le Régime de pensions Alcan
(Canada), s'il y a lieu, tenant compte du mode de
garantie choisi par le membre.

Modification de la pension
 

Un membre dont la date de retraite suit ou coincide
celle à laquelle il atteint 62 ans, et qui immédiatement

avant cette date et antérieurement au ler octobre 1986,

reçoit une allocation de pré-retraite, touche à partir
de sa date normale de retraite une pension additionnelle

d'un montant annuel égal à l'excédent de (a) sur (b):

(a) La somme du montant de la pension accumulée à sa date
normale de retraîte sous le Régime de pensions Alcan
(Canada) et le montant de la pension créditée sous ce
régime, à sa date normale de retraite, comme si le membre

avait participé et cotisé au régime jusqu'à l'avènement
de sa date normale de retraite;

../3



(b) la somme du montant de pension accumulée à sa date
anticipeé de retraite sous le Régime de pension Alcan
(Canada), s'il y a lieu, et le montant de sa pension à sa
date anticipée de retraite tel que défini au paragraphe

4.2 (a) et (b)-

Cette pension est calculée et payable selonle mode de garantie

en vigueur à la date de retraite anticipée du membre.

Le paragraphe 4.5 dudit régime est modifié en insérant entre le mot

“membre” et pronom "qui" les mots suivants:

, sauf celui qui reçoit des allocations de pré-retraite après

sa date de retraite anticipée,”

L'article 5 dudit régime est modifié, après le paragraphe 5.2. par

l'ajout, de ce qui suit:

5.2.1.

5.2.2.

“ Au décès du membre qui recevait une prestation de
pension avec garantie 5 ans ou 10 ans, ou au décès du
dernier survivant d'entre le membre et le rentier
subsidiaire ou conjoint survivant dans le cas d'une
prestation de pension avec garantie pour rentier
subsidiaire ou avec garantie au conjoint, la succession
du membre ou dudit dernier survivant, selon le cas,

reçoit l'excédent, s'il y a lieu, du total de la valeur
à la date de retraite, des montants décrits au
paragraphe 5.1 (a) et 5.1 (b)du régime et du montant décrit au
paragraphe 7.1 (1) du Régime de pensions Alcan (Canada) sur la

valeur des paiements de prestation de pension reçus par le on
bénéficiaire, le rentier subsidiaire ou conjoint survivant, sel est

le cas. Cet excédent est versé par mensualités dont le montantu
égal à celui que recevait le bénéficiaire, conjoint survivant o

rentier subsidiaire.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot “membre” désigne
un membre dont la date de retraite anticipée suit ou
coincide celle 3 laquelle il atteint 62 ans, et qui
immédiatement avant cette date et antérieurement au ler

octobre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite et
dont le décès coincide ou suit sa date de retraite

anticipée mais survient avant sa date normale de

retraite.

Au décès du membre, le bénéficiaire reçoit un montant t
d'assurance-vie égal à l'excédent, s'il y a lieu, en un paiemene en

forfaitaire, du total de la valeur des bénéfices d'assurance-vi

vigueur au titre du regime et du Régime d'assurance-vie des

employés syndiqués de l'Alcan (Québec) immédiatement
avant la date de retraite anticipée du membre sur la
somme du paiement forfaitaire décrit en 5.2.b. et de la

valeur résiduelle au moment du décès d'une prestation de
pension qui lui aurait été servie sous garantie 5 ans.
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5.2.3.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre” désigne

un membre dont la date de retraite anticipée suit ou

coincide celle à laquelle il atteint 62 ans et qui
immédiatement avant cette date mais après le ler
octobre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite ou
une prestation d'invalidité approuvée et dont le décès

coincide ou suit sa date de retraite anticipée mais

survient avant sa date normale de retraite.

, Au décès du membre, le bénéficiaire reçoit un montant d'assurance-
vie égal à l'excédent, s'il y a lieu, du total de la valeur des

bénéfices d'assurance-vie en vigueur au titre du régime et du

Régime d'assurance-vie des employés syndiqués de l'Alcan
(Québec) immédiatement avant sa date de retraite

anticipée sur le paiement forfaitaire décrit en 5.2-b-

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre” désigne

un membre dont la date de retraite anticipée suit ou
coincide celle à laquelle il atteint 62 ans, et qui
immédiatement avant cette date et antérieurement au ler

octobre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite et
dont le décès coincide ou suit sa date de retraite
anticipée mais survient avant sa date normale de retraite.”

8. -Le dit régime est modifié par l'ajout, après l'Annexe 11, de l'Annexe
111, qui se lit ainsi:

“Majoration: ler juillet 1987
 

La pension créditée au 31 décembre 1986 d'un membre, qui survit au ler
juillet 1987 et qui au 30 septembre 1986, contribue au régime au titre de

l'article 3 du régime ou bénéficie d'une absence autorisée sans
rémunération, est majorée, à compter du ler juillet 1987, jusqu'à

concurrence du moins élevé des deux montants suivants:

a) le produit de 1.27 multiplié par les années de participation

au 31 décembe 1986 multiplié par la moyenne des salaires

admissibles des années 1984, 1985 et 1986;

b) le produit de $432 multiplié par les années de participation

au 31 décembre 1986."

9. Le paragraphe 1.9 du Régime d'assurance-vie des employés syndiqués de
1'Alcan (Québec) est modifié par l'ajout de la phrase suivante:

"La personne qui bénéficie d'une prestation d'invalidité approuvée

est présumé être employé aux fins du régime.”

.…./5



10.

11.

12.

Le paragraphe 1.18 dudit régime est modifié en supprimant son deuxiéme
alinéa.

Le paragraphe 1.19 dudit régime est modifié:

(1)

(2)

(3)

en supprimant la premiére ligne et en la remplacant par:

“Unité d'assurance-vie” désigne un montant établi en (i),
(li), (111), (iv) ou (v).

en supprimant la première ligne de l'alinéa (i) et en la
remplacant par: ’

“(1) sauf les cas prévus en (ii), (iii), (iv) et (Vv)
ci-après, un montant égal...”

par l'ajout des alinéas suivants:
“(lv) si le membre décède entre le ler janvier et le 31 mars
d'une même année civile, un montant défini en (i) ci-dessus
tout comme s'il était décédé le ler avril de cette même année;

(v) si le membre se prévaut d'une pré-retraite, un uontant
défini en (1) ci-dessus mais déterminé au ler avril de
l'année civile de sa pré-retraite.”

Les modifications contenues dans le présent relevé entrent en vigueur
le ler octobre 1986.



DOCUMENT NO 2

ALLOCATIONS DE PRÉRETRAITE
 

Admissibilité

Tout employé qui rencontre les conditions suivantes est admissible aux
allocations de préretraite:

a)

b)

d)

£)

L'employé a atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans;

L'employé a accumulé vingt (20) années de service continu en
conformité des dispositions de l'appendice A.

De plus, l'employé qui aurait eu vingt (20) années de service
continu n'eut été de la perte d'une partie de son service
attribuable à une mise à pied sera quand même admissible aux
allocations de préretraite et sera considéré comme ayant exactement

vingt (20) années de service continu aux fins du présent appendice
seulement.

Ses capacités physiques ne lui permettent plus de remplir
adéquatement les exigences de son emploi ni celles d'aucun autre
emploi aux usines auquel il pourrait avoir droit en vertu des
clauses de la convention;

Il ne peut être recyclé dans une autre classe d'occupation en raison

de son âge, de son instruction ou de ses capacités s'il s'agit d'un
employé affecté lors et à cause d'un changement régi par la Section
XVII de cette convention;

L'employé âgé de 62 ans et plus devra prendre sa retraite anticipée
selon RAPA-1980 dès sa date d'admissibilité ou à la fin de la

période durant laquelle il reçoit des prestations supplémentaires de
chômage en conformité des dispositions de l'APPENDICE C, selon la
dernière éventualité, et termine son service continu à cette date.

L'employé âgé de 62 ans et plus admissible aux allocations de
préretraite mais non-admissible à la retraite anticipée selon

RAPA-1980 devra prendre sa retraite le ler jour du mois qui suit le

mois durant lequel il atteint l'âge normal de la retraite et termine
son service continu à cette date.

.…./2



Allocation

2. A la fin de la période durant laquelle 11 regoit des prestations
supplémentaires de chômage en conformité des dispositions de l'Appendice C de
cette convention, l'emloyé recevra des allocations annuelles de préretraite
calculées de la façon suivante:

a) Un montant égal à cinquante-deux (52) pourcent de ses gains durant
ses douze (12) derniers mois de travail, ajusté en cas de maladie ou
d'accident, ou d'au moins seize mille cinq cents (16,500) dollars;
plus

b) Un montant de dix (10) dollars par mois par année de service continu
accumulé au moment de sa mise à pied, soit cent vint (120) dollars
par année de service continu.

3. L'allocations annuelle ainsi calculée sera convertie en une allocation
hebdomadaire qui sera versée à l'employé jusqu'à ce qu'il prenne sa retraite
anticipée ou sa retraite normale conformément au paragraphe 1 e) et f) du
present appendice. Pour l'employé admis à la retraite anticipée, cette
allocation sera versée sur une base mensuelle payable au début du mois.

Invalidité

4. Advenant le cas où un employé admissible à la préretraite est reconnu
invalide par la Régie des rentes du Québec, 11 devient alors admissible aux
allocations prévues au paragraphe 2 de cet appendice.

5. En acceptant d'être mis à la préretraite, l'employé accepte de faire une
demande à la Régie des rentes du Québec lorsque la Société le

lui demandera pour bénéficier de la rente d'invalidité que la Régie prévoit.

6. Dans les deux (2) cas ci-dessus, le montant de la rente que l'employé
recevra à titre personnel de la Régie sera déduit de l'allocation de
préretraite prévue au paragraphe 2.
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Contributions à RAPA et RAVESAQ .

7. L'employé membre du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980) doit continuer à y contribuer en conformité dudit régime.

L'employé voit sa protection d'assurance-vie maintenue conformément aux
règlements de RAPA et RAVESAQ.

Ce paragraphe cesse de recevoir application à la date de retraite
anticipée ou de retraite normale de l'employé.

Entre la date de retraite anticipée et la date de retraite normale, les

dispositions relatives à l'assurance-vie sont prévues à RAPA-1980.

Intégration

8. A compter de sa date de retraite anticipée selon RAPA-1980, l'employé
verra son allocation réduite pour intégrer les montants suivants:

a) La rente de retraite anticipée telle que prévue au régime

d'assurance-vie et de pension (RAPA-1980) ou à tout autre
régime de pension Alcan;

b) La prestation de raccordement telle que prévue 3 RAPA-1980.

En outre, les paragraphes 4, 5 et 6 du présent appendice continuent de
recevoir application.

En conséquence, la préretraite sera le dernier payeur et ce jusqu'à 65 ans ou
jusqu'au décès selon la première éventualité.



8.1 L'employé qui est mis en préretraite le ou après le ler octobre 1986
pourra recevoir les montants découlant de sa retraite anticipée incluant la

rente d'invalidité de la Régie des rentes, bien qu'ils soient supérieurs à

ceux de l'allocation prévue par le présent appendice.

8.2 Pour l'employé qui est mis en préretraite le ou après le ler octobre
1986, un montant équivalent à sa contribution aux fins de l'assurance-vie
selon RAPA et RAVESAQ, à la date de sa retraite anticipée, sera réduit,
lorsque nécessaire, de son allocation prévue au présent appendice.

8.3 Pour l'employé déjà en préretraite avant le ler octobre 1986, un montant
équivalent 3 sa contribution à RAPA et à RAVESAQ, à la date de sa retraite
anticipée, sera réduit de son allocation prévue au présent appendice.

8.4 La contribution de l'employeur aux fins de la prime d'assurance-maladie
. prévue à l'article 11.3 de la convention collective sera versée jusqu'à 65 ans

ou jusqu'au décès selon la première éventualité.

by

Information

9. La Société s'engage à fournir mensuellement au Syndicat les informations
suivantes:

a) Le

b) Le

c) Le

d) Le

nombre

nombre

nombre

nombre

de

de

de

de

préretraites offertes;

préretraites refusées par les employés;

préretraites demandées par les employés;

préretraites refusées par la Société.



 

DOCUMENT NO 3

ANNEXE B

DESCRIPTION DU RÉGIME ASSURÉ
 

Admissibilité

Tous les employés réguliers qui ne sont pas admissibles à la préretraite.

Définition

a)

b)

Pour les premiers trois (3) ans d'invalidité, l'employé sera

considéré invalide s'il est jugé incapable de remplir son occupation
régulière en raison d'une incapacité physique ou mentale appuyée par
un certificat médical. S'il devient apte à remplir son occupation
régulière ou autres occupations compatibles disponibles à

l'intérieur des trois (3) ans précités, il devra exercer ses droits
contre un employé ayant moins d'ancienneté.

 

Après trois (3) ans d'invalidité:
 

1) l'employé sera considéré invalide s'il est incapable de faire

tout travail pour lequel il est raisonnablement apte en vertu
de son éducation, sa formation et son expérience.

ii) l'employé membre de RAPA-1980 qui n'est pas considéré invalide

au sens de l'alinéa 1) mais est incapable de faire tout travail
dans l'usine, continuera à recevoir des prestations prévues au

présent régime pendant une période additionnelle de sept (7)
ans ou jusqu'à 60 ans d'âge selon la première éventualité.

L'employé qui n'est pas membre de RAPA-1980 continuera à
recevoir des prestations prévues au présent alinéa après avoir

atteint 60 ans, afin de compléter sa période additionnelle de
sept (7) ans le tout ne pouvant dépasser l'âge normal de la retraite.

L'application du présent aliné exclut tout application ultérieure
de l'alinéa i).

Des absences consécutives seront considérées comme faisant partie
d'une même invalidité à moins qu'elles ne soient séparées par un
retour au travail d'au moins trente (30) jours consécutifs,

lorsqu'il s'agit de la même condition ou, au moins une journée pour
une absence due à une autre condition.

Délai de carence
 

L'employé invalide aura droit à des prestations mensuelles à compter de
la date où il n'a plus droit à des prestations sous le régime
d'invalidité maladie accident de la Société soit:

1)

11)

Aprés 39 semaines pour les employés de moins de 20 ans de service
continu.

OU

Après 52 semaines pour les employés ayant plus de 20 ans de service
continu-

…./2



Niveau de prestations

Les prestations seront fixées à un niveau tel que l'employé recevra 55%

de son revenu brut avant invalidité. Pour fins de calcul des
prestations, le revenu mensuel de l'employé est défini comme suit:

i) Dans le cas des employés à l'heure
 

Leur taux horaire durant la dernière journée précédant le début de
l'invalidité multiplié par 173 et ajusté pour inclure tout autre
revenu identifiable et prévisible comme, par exemple, les primes de

quart, les primes du dimanche, la rémunération pour congés fériés,

etc.

ii) Dans le cas des employés hebdomadaires
 

Leur salaire hebdomadaire multiplié par 52 et divisé par 12.

Intégration revenus invalidité |
 

Les prestations payables par le régime seront intégrées avec les autres
sources de revenu d'invalidité de telle sorte que ce régime sera le

dernier payeur; les prestations seront donc réduites pour intégrer le
montant initial reçu des régimes suivants: CSST, RRQ, (exception faite

des enfants à charge) RAAQ et autres régimes d'employeurs ou de

gourvernements

Nonobstant ce qui précède, des rentes permanentes versées par la CSST
pour invalidité partielle ne seront pas sujettes à intégration pour ce

régime.

L'employé ne pourra recevoir plus de 90% de son revenu brut incluant les
rentes permanentes pour invalidité partielle de la CSST.

Intégration de RAPA
 

Les employés qui au ler octobre 1986 n'ont pas encore épuisé le délai de
carence prévu au présent régime constituent des invalides futurs en
autant que l'article 2 a) et b) i) puisse recevoir application.

Pour ces invalides futurs, à compter de 62 ans, les prestations payables
par le régime RILDESQ seront réduites pour intégrer la rente de retraite
anticipée et la prestation de raccordement telles que prévues par le

régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA) losqu'applicable. En
conséquence, le présent régime devriendra le dernier payeur et ce, jusqu'à
65 ans ou jusqu'au décès selon la première éventualité.

Toutefois, l'invalide futur pourra recevoir les montants découlant de sa
retraite anticipée incluant la rente d'invalidité de la Régie des rentes,

bien qu'ils soient supérieurs à ceux de la prestation prévue par la

présente annexe.
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Autres avantages sociaux
 

Tant et aussi longtemps qu'il reçoit des prestations selon le présent
régime l'employé:

i) continuera à accumuler des années de participation et des crédits de

pension sous RAPA-1980 comme s'il était au travail et contribuait
sur la base du salaire décrit en 4 ci-dessus et ce jusqu'à la date

de sa retraite anticipée ou sa retraite normale selon le cas;

ii) verra sa protection d'assurance-vie maintenue sans cotisation
de sa part au même niveau qu'elle était avant qu'il ne reçoive des

prestations d'invalidité et ce jusqu'à la date de sa retraite
anticipée ou de sa retraite normale selon le cas.

L'invalide en retraite anticipée verra sa protection d'assurance-vie
déterminée selon les dispositions de RAPA-1980.

Réhabilitation

L'assureur sera appelé à maintenir son programme actif de réhabilitation

des invalides dans les cas où ceux-ci seront jugés réhabilitables. Afin
d'encourager la réhabilitation, le régime continuera à verser des
prestations aux employés participant au programme même s'ils reçoivent
des revenus pour un travail effectué dans le cadre du programme.
Cependant, la prestation sera diminuée de 50% du revenu net réalisé (brut

moins déductions statutaires) tant que le total de la prestation et dudit
revenu n'excède 100% du revenu avant invalidité de l'employé.

Ancienneté

Le nom de l'employé sera rayé des listes de paie lorsqu'il commencera à

recevoir des prestations d'invalidité de longue durée, mais il conservera
ses droits de rappel tels que spécifiés à la clause d'ancienneté des
conventions collectives de travail.

La Société et/ou la Compagnie d'assurance devra faire connaître à
l'employé couvert par le Régime invalidité longue durée, sa décision sur

son incapacité temporaire ou permanente, afin de ne pas lui faire perdre
ses droits contractuels. Le délai à rendre la décision, n'aura pas pour
effet de faire perdre à l'employé ses droits de recours prévus à la
convention collective de travail.

Nonobstant les règlements régissant le statut des employés et le calcul

de leur service continu prévu aux conventions collectives de travail,

l'employé qui reçoit des prestations d'invalidité verra son service
continu s'accumuler jusqu'à concurrence d'un an à compter de la date de

l'accident ou de la maladie et se maintiendra pendant trois (3) autres

années. Si la durée de l'accident ou de la maladie dépasse quatre (4)
ans, le service continu doit être terminé quatre (4) ans, jour pour jour,
après la date de l'accident ou de la maladie.
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10.

11.

12.

Cotisations

La Société s'engage à absorber le plein coût des primes requises par
l'assureur. Il n'y aura donc pas de cotisation de la part des employés -

Prime d'assurance-maladie
 

La contribution de l'employeur aux fins de la prime d'assurance-maladie

prévue par la convention collective de travail sera versée.

Préretraite

Le présent régime ne peut avoir pour effet de permettre à l'employé

d'être admissible au régime de préretraite prévu à la convention

collective de travail.



DOCUMENT NO 4

PROCEDURE DE REINTEGRATION
 

Préambule

Pour fin d'application du régime RILDESQ et de façon à favoriser le retour au
travail du plus grand nombre d'employés aptes à faire un travail dans l‘usine, la

procédure décrite ci-après sera appliquée.

CONSIDÉRANT qu'il existe un régime d'invalidité longue durée (RILDESQ);

CONSIDÉRANT que certains employés sont refusés au Régime de rentes du Québec

(Rente d'invalidité);

LES PARTIES CONVIENNENT DE LA PROCÉDURE SUIVANTE:

Dès réception de la réponse de refus de la part de la Régie des rentes du
Québec de verser une rente d'invalidité ou à compter du 20e mois du début de
l'absence, la plus rapprochée des deux (2) dates, la démarche administrative

suivante doit être entreprise sans délai.

1. .Le surintendant de-personnel ou un représentant dûment mandaté devient
alors responsable de la prise en charge du dossier de l'employé.

2. Le médecin affecté à l'usine revise, s'il y a lieu, le profil physique
(M-3) de l'employé à la lumière des dernières informations médicales.

3. L'officier de placement sélectif identifie à l'aide du dernier profil
physique (M-3) remis par le médecin, les occupations compatibles pour cet

employé.

4. Un comité ad hoc composé de l'officier de placement sélectif et d'un
officier syndical prend connaissance du dossier et identifie le ou les
occupations compatibles.

5. Le comité ad hoc rencontre l'employé concerné et l'informe des
occupations qui lui sont accessibles et ce, en conformité des règles de

la convention collective de travail en vigueur. L'employé doit alors
préciser son choix au comité.

6. Le comité fait recommandations au surintendant de personneol ou au
représentant dûment mandaté qui donne suite aux recommandations du

comité.

7. L'officier de placement sélectif conserve le dossier jusqu'au 48e mois

d'absence, période maximum pour réintégrer l'employé visé à une

occupation compatible 3 son profil physique (M-3) en conformité des
dispositions de la convention collective de travail.
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PROTOCOLE_D' ENTENTE
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ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, une division
d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET: LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur peur représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée “La Fédération”

MODIFICATIONS AU REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION
ALCAN_(RAPA-1980)

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée pour la signature des présents
par tcus ses syndicats affiliés à savoir:

3od 1. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
à 90 |

1) 9 -C4 2. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section
/* 3 7)6 des employés de bureau)

135705 3. —LE SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS D'ALCAN SAGUENAY-LAC-ST-JEAN
"0270

) 370 5034. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section

y 9e 492 des employés du Centre de Recherche Arvida)

r 5. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARBOIS INC.

33 I] 6.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. =

> 0030 Y =
«7-03 7.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. (Section

4 00 309 des employés de bureau)

) 3 y5-15 8. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DES POUVOIRS ÉLECTRIQUES DE SiPSHAW ET

95-19 9, —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU (Exploitation, Énergie _—

33 0 3/1 Electrique) “7

y y? (
) 3 9 $-/310. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DU POUVOIR D'ISLE-MALIGNE, INC.

fool 3
— 11. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE,

PORT-ALFRED, Québec

12. LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE, PORT-ALFRED,

QUÉBEC (Section des bureaux)

) 53 50 813. _LE SYNDICAT DES POLICIERS DE L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE
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ATTENDU QUE la Société et la Fédératicn ccnviennent de préciser
l'interprétation et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du
Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède peur un membre dent la
rémunération est constituée d'allocations de maladie,
le mot “salaire” désigne lesdites allocations. ”

ATTENDU QUE la Scciété et la Fédération conviennent que les présentes
modifications seront incorporées au régime ci-haut énuméré, que la Société et
la Fédération représentant chaque unité de négociation énumérée ci-dessus ont
négocié.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°  D'amender l'article l du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan

(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1,32 “Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cotisé pendant toute péricde de maladie avant
le ler janvier 1986, le montant des prestations versées

après le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestations en cas de maladie et d'accident décrit à la
convention collective de travail régissant le contrat de
travail d'un employé sauf que les allocations de maladie

excluent les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage versées en 1986.

“Allccaticn de maladie” désigne peur les fins de la
majcration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier

1987 ainsi que peur les années subséquentes, le montant
des prestations au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective

de travail incluant les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chCmage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autcrisés, les parties, a savcir La
Fédération, tant peur elle-même que pour et au nom de ses syndicats
mandataires et La Société, tant pour elle-même que pour et au nom de la
direction de ses établissements dont les employés sont représentés par ces

Syndicats mandataires ont apposé leur signature ce 13 ième jour de mars
1987.

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
SECTEUR ALUMINIUM (FSSA) ALCAN LTÉE—
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[Region re
“06-03 oué date 2950 (5) <CSN" 06* ont CO M-17474-01

y Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.
Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. - C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

; 288-01 -

_Numéro de cas Art. |Date d'assignation| CrouAG ~ Décision Date de le décision Numéro de greffe

MR- = | 20 __\CRO Accréditation 51-03-06 :

MD- 30 A.P1. Mod. nom ass. 57-09-11 . CTTE

MD-3072-72 30 A.P1. Mod. nom ass. 72-03-28 CE-03-72-10932

MD-42-12-75 30 A.P1. Mod. nom empl. 72-02-10 | CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.P1. Mod. nom empl. 76-05-28 | CE-05-76-207

MD-80-10-76 | 39A R.T Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097

MD-087-05-80 |30

|

_.  |R.Le

|

Ch. nom ass. |80-08-01 | CT-80-08-363
MD-054-06-83 _|. 39 [83-06-20 _|R.Le

|

Mod. nom et adr. empl. [83-07-20| CT-83-07-215

382(040)8.C.G.T.
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Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée AI,
Usine Beauharnois

Adresse postale: Beauharnois (Québec) Canada JBN 1W5 « Téléphone: 514/429-4611

Le 8 avril 1987

COURRIER RECOMMANDE

Bureau du Commissaire général du travail

Edifice La Laurentienne

425, St-Amable
2 ième étage

Québec (Québec)
G1R 421
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A L'ATTENTION DU GREFFIER
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Monsieur le Greffier,

Conformément aux stipulations de l'article 72 du Code du Travail
veuillez trouver sous pli cing (5) copies dûment signées d'une
entente dont l'objet est "Formation vs affichage”.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer mes salutations distinguées

Æ SO ;
z= «7Sreehoe 74A
Jee pE & el

Eve ne Bouchard

Spécialiste en relations
de travail et formation.

EB:NH

c.c. M. Walter Bourgoin, Syndicat



 

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, (usine Beauharnois)
une division d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, ING,

ci-après appelé "Le Syndicat” ~
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-
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OBJET: FORMATION VS AFFICHAGE vs N

ue

Compte tenu de la formation qui est diffusée à l'usine, les parties à cette ententt

conviennent que les principes suivants seront utilisés lors de la formation et pour

l'évaluation des qualificatifs des employés.

1. PRINCIPES IMPORTANTS:
 

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

Chaque cours de formation qui sera éventuellement dispensé à l'usine
Beauharnois pourra comporter deux (2) volets, soit: théorique et pratique;

Afin de vérifier le degré d'acquisition de connaissances, une évaluation
formelle sera administrée à chaque participant par l'instructeur;

Le travailleur obtiendra la formation requise afin de favoriser sa réussite

(la note de passage étant établie à 60%);

S'il y a reprise, elle devra avoir lieu dans les meilleurs délais

possibles;

Les données consignées en dossier seront les suivantes: date, durée du
cours, nom des participants et de l'instructeur, contenu de la formation

dispensée, attestation de cours.

2. QUALIFICATIONS:

Lors d'ouverture temporaire de plus de 28 jours, les critéres suivants seront

retenus pour déterminer si un employé est qualifié:

2.1

2.2

Si une ouverture se produit sur une occupation qui demande 5 jours et moins

d'entraînement, tel qu'indiqué à l'annexe A colonne l, le poste sera
accordé selon l'ancienneté des candidats.

Si une ouverture se produit à une occupation qui demande entre six (6) et

dix (10) jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A, colonne 2, tout
employé ayant complété l'entraînement sera considéré qualifié. L'employé
ayant le plus d'ancienneté parmi les candidats qualifiés obtiendra le poste-
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2.3

2.4

2.5

2.6

Si 1'ouverture se produit 3 une occupation qui demande plus de dix (10)

jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A, colonne 3, tout employé
ayant complété l'entraînement et qui est capable de remplir l'emploi d'une

manière normalement soignée sans autre entraînement ou expérience sera
considéré qualifié. L'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les

candidats qualifiés obtiendra le poste.

Pour les cas décrits au paragraphe 2.2 et 2.3, si un employé a déjà reçu

l'entraînement sur une tâche mais qu'il lui manque certains éléments compte

tenu de changements significatifs qui sont survenus depuis, il sera

considéré comme rencontrant les critères de base en autant que
l'entraînement à compléter ne dépasse pas cinq (5) jours d'entraînement,
ceci excluant la période normale d'adaptation.

Lors d'affichage, à moins que des changements technologiques ou

organisationnels soient survenus dans l'occupation, le fait d'avoir
participé à un cours ne devra pas être considéré comme facteur discriminant
entre les candidats si ceux-ci rencontrent les critères établis à 2.1, 2-2,
2.3 et/ou 2.4.

Le terme “entraînement” inclut la formation par instructeur et/ou par
doublage -

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties ont apposé leurs

signatures ce 7 ième jour de aurà 1987.

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE

 

CHIMIE ALCAN LTÉE (usine Beauharnois)
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CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DUCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAT N0:87-07672

DEPOSANT: EMPLOYEUR
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Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée A,
Usine Beauharnois ALCAN

Adresse postale: Beauharnois (Québec) Canada J6N 1W5 « Téléphone: 514/429-4611

Le 26 mai 1987

 

COURRIER RECOMMANDÉ >

Bureau du Commissaire du Travail 1, Re

Edifice La Laurentienne 4
425, St-Amable 7

2ième étage,
>

2
9

Québec, Qué. GIR 4Z1

A l'attention du Greffier

Monsieur le Greffier,

Conformément aux stipulations de l'article 72 du Code du Travail, veuillez

trouver, sous pli, cinq (5) copies d'une entente dûment signée entre la Société
d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée (usine Beauharnois) et le Syndicat des
Travailleurs de l'Aluminium de Beauharnois Inc. et dont l'objet est
"Modifications au Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980)."

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur le Greffier, l'expression

de mes sentiments les meilleurs.

IPsLoubootÀ
yne /Éouchard

Spécialiste en formation
et relations avec les employés

 

EB/MG

c.c. Monsieur Walter Bourgoin, secrétaire Syndicat des Travailleurs
de l'Aluminium de Beauharnois Inc.  



ENTENTE

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, (usine Beauharnois)
une division d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC,

ci-après appelé "Le Syndicat”

MODIFICATIONS AU RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION

ALCAN (RAPA-1980)

ATTENDU QUE la Société et le Syndicat conviennent de préciser l'interprétation et

l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du Régime d'assurance-vie et de
pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède pour un membre dont la ce

rémunération est constituée d'allocations de maladie, >
le mot "salaire” désigne lesdites allocations.”

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1° D'amender l'article 1 du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajoutant le paragraphe suivant:

1.32 Allocation de maladie” désigne pour un membre qui n'a
pas cotisé pendant toute période de maladie avant le ler

janvier 1986, le montant des prestations versées après le
31 décembre 1985 au titre du Régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective
de travail régissant le contrat de travail d'un employé
sauf que les allocations de maladie excluent les prestations
de maladie du Régime d'assurance-chômage versées en 1986.

"Allocation de maladie” désigne pour les fins de la majoration
du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier 1987 ainsi que
pour les années subséquentes, le montant des prestations au
titre du régime de prestations en cas de maladie et d'accident
décrit à la convention collective de travail incluant les
prestations de maladie du Régime d'assurance-chômage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties ont apposé leurs
signatures ce 2 1ème jour de _77< 1987.

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
haisDE BEAUHARNOIS, INC. DAALCAN L (usine Beauharnois)
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Noms et adresses

Employeur , Association
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Syndicat National des Travailleurs de

 

 

       

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

288-01
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Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,

J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IXO.
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24 Gouvernement du Québec
Ministère du Travail

11 Bureau.du commissaire général du travail

Québec, le 19 janvier 1988.

POSTE CERTIFIEE No: L-19436977
 

Monsieur Gilles Harvey,

Féd. des Syndicats du

Secteur Aluminium Inc.

1924, Mellon

Jonquière, (Québec)

G7S 3H3.

Objet: Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan
et

Syndicat National des travailleurs de l'Aluminium
de Beauharnois Inc. /Synd.Nat.des employés Al. d'Alma et

Synd. Nat. des employés Al. d'Arvida.

Dossiers Nos.: Q-2207-01- Q-2225-02 et M-17474-01
(Horaire de travail 4-12-28 modifié)

 

425, rue Saint-Amable

2° étage
Québec (Québec)
G1R 4Z1

Monsieur,

Nous accusons réception le 27 mars 1987 d'une entente soumise pour

dépôt en vertu de l'article 72 du Code du travail.

L'article 42 c) du Réglement sur l'exercice du droit d'association

précise qu'une entente doit être datée pour que son dépôt soit ac-

cepté. Nous n'avons pas pu retracer dans les documents déposés la

date de la signature.

Auriez-vous l'obligeance de nous transmettre par écrit, dans les
quinze (15) jours de la réception des présentes, la date de signa-

ture de l'entente.

A défaut de recevoir cette information dans le délai imparti, nous
devrons inscrire au certificat de dépôt la mention "indéterminée"
sous la rubrique "date de signature".
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Recevez, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A Ansbail, pause4

Jean-Pierre Lepage

agent de maîtrise.

C.C Société d'Electrolyse et de
Chimie Alcan Ltée. (Arvida)

Arvida, (Québec)

G7S 4L2

Société d'Electrolyse et de

Chimie Alcan Ltée. (Secal)

Beauharnois, (Québec)

J6N IWS.

|
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIÈGE SOCIAL: 1924, MELLCN JONQUIÈRE QUÉBEC) G7S 3H2. Tél. (418, 543-4667

 

Jonquière, le 24 mars 1987
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Ministère du Travail A7 ~

Commissaire général du travail ( —
L425 rue St-Amable - Ww
Québec (Québec) =

GIR 421

Service du dépôt des conventions collectives

Monsieur,

Nous vous incluons cinq (5) copies d'une entente relative au
comité conjoint de suivi sur l'horaire de travail 4-12-28 modifié interve-

nue entre la Fédération des Syndicats du Secteur Aluminium, Inc. (F.S.S.A.)
et la Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression
de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

AAao Hor-e
Gilles Harvey

GH/11p. secrétaire

pièces jointes:



ENTENTE RELATIVE AU COMITÉ CONJOINT DE SUIVI
SUR _L'HORAIRE DE TRAVAIL 4-12-28 MODIFIÉ

‘ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

ET

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative ä un

nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquière, Beauharnois et Alma.

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat est le

suivant:

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travailleurs

et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'il y a lieu, une ou des solutions aux problèmes idé@tifiés

par les parties; _

3) Procéder à une évaluation paritaire du degré de satisfaction des Gu

parties;

4) Étudier les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12
heures de l'horaire concerné. =

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats
mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction de ses établissements dont les employés sont
représentés par ces Syndicats mandataires ont apposé leur\signature ce

ième jour de juin 1986. pa

LA FÉDÉATION DES SYNDICATS DU SECTEUR LA SOCIÉTÉ D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE

ALUMINIUM INC. (FSSA)
î
  

A £Lnor fon

LEVIS DESGAGNÉS, érésident

Heth Ynof
 GILLES HARVEY, secrétpire CARROLL LITALIEN, Dir. Rel. Ind.

Sécal, Québec

—
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LE SYNDJCAT NATIONAL DES EMPLOYES DE
L' A2 INC.

GILLES HARVETSprésident-—7

Peszen aan}
Réféan Lafofest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

Chocuiizr Foti
MAURICE BERGEVIN, président

tw alloc 205
WALTER BOURGOIN, secretaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

Fun Fleas
 FRANCIS THIBEAULT, président

CE 250077
MARCEL SIMARD, secrétaire



Fédération des Syndicats

  

SIÈGE SOCIAL: 1924 MELLON JONQUIÈRE (QUÉBEC) G7S 3H3 Tél (418) 548-4667

Jonquière, le 27 janvier 1988
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co
COURRIER RECOMMANDE

—

Monsieur Jean-Pierre Lepage

Agent de maîtrise
Bureau du Commissaire Général du Travail _“

425 rue St-Amable bu
Québec (Québec) =

GIR 4271

Objet: Société d'électrolyse et de chimie Alcan

et

Syndicat National des travailleurs de l'aluminium
de Beauharnois Inc./Syndicat National des employés
de l'Aluminium d'Alma et
Syndicat National des Employés de l'Aluminium d'Arvida, Inc.

Dossiers nos.: Q-2207-01-  0-2225-02 et M-17474-01]
(Horaire de travail 4-12-28 modifié)

Monsieur,

Nous avons bien reçu votre lettre du 19 janvier dernier concer-
nant la date de la signature de l'entente.

Cette entente a été signée le 16 mai 1986. Vous retrouverez cette
signature à la page 6 de l'entente ci-jointe.

/2...
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Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments dis-
tingués.

GH/11p.

P.J.

c.c.: Société d'électrolyse et de
Chimie Alcan Ltée. (Arvida)
Jonquière (Québec)
G7S 4L2

Société d'Electrolyse et de

Chimie Alcan Ltée. (Secal)
Beauharnois (Québec)
J6N 1W5

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

Mito frond5.
Gilles Harvey
secrétaire
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ENTENTE RELATIVE A UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL
“4-12-28 MODIFIÉ” POUR LES EMPLOYÉS DE QUARTS

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (ARVIDA), une

division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC.

ci-après appelé "Le Syndicat”

CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de

quarts 21-6, 21-7 et 21-8 relativement à l'implantation d'un horaire “4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

collective de travail de la façon suivante:

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL
 

I. Cet horaire “4-12-28 modifié” est une cédule normale de travail au sens

de l'article 7.7 de la convention collective de travail et comporte

quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et compte des

quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sur

un cycle de vingt-huit (28) jours.

L'horaire “4-12-28 modifié" annexé 3 la présente fait partie intégrante

de l'entente.

2. Pour l'application de la clause 7.4 b), l'employé sera considéré comme

travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de hudé (8)

heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.
-™
rm

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de: IN
——

00:01 à 08:00 heures IR
08:00 a 16:00 heures w

16:00 à 24:00 heures a

et pour les samedis et les dimanches de:

00:01 à 12:00 heures

12:00 à 24:00 heures

Cependant, pour les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures à 08:00 heures et de 08:00 heures à 20:00 heures en

autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28

modifié” en exprime ainsi le désir; dans un tel cas, ce changement à

l'horaire sera effectué dans un court délai.
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ENTENTE RELATIVE À UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL
’4-12-28 MODIFIÉ”_POUR LES EMPLOYES DE_QUARTS

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (ARVIDA), une

division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-aprés appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC.

ci-après appelé "Le Syndicat”

CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de
quarts 21-6, 21-7 et 21-8 relativement äà l'implantation d'un horaire "4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

collective de travail de la façon suivante:

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

l. Cet horaire “4-12-28 modifié” est une cédule normale de travail au sens

de l'article 7.7 de la convention collective de travail et comporte
quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et compte des

quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sur

un cycle de vingt-huit (28) jours.

L'horaire “4-12-28 modifié” annexé i la présente fait partie intégrante

de l'entente.

2. Pour l'application de la clause 7.4 b), l'employé sera considéré comme

travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de hud4 (8)

heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.=3
mi

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de: N

00:01 a 08:00 heures
08:00 à 16:00 heures vw

16:00 à 24:00 heures =

et pour les samedis et les dimanches de:

00:01 à 12:00 heures

12:00 à 24:00 heures

Cependant, pour les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures a 08:00 heures et de 08:00 heures a 20:00 heures en

autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28

modifié” en exprime afnsi le désir; dans un tel cas, ce changement à

l'horaire sera effectué dans un court délai.
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L'employé sur la reléve est considéré comme un travailleur de quarts qui
travaille normalement sur le quart de jour de huit (8) heures 3 seize
(16) heures du lundi au vendredi. Cet employé, assigné aux opérations
continues, n'accumule pas et n'existe que pour permettre aux autres
employés de quarts de prendre leurs journées accumulées.

Pour l'application de la clause 7.6, la semaine normale de travail étalée

sera de quarante (40) heures. La semaine normale selon l'horaire sera de

trente-six (36) heures, quarante-huit (48) heures, quarante-quatre (44)
heures et quarante (40) heures cu tout autre nombre d'heures déterminé
par la Société.

ACCUMULATION ET RELÈVE

4.

10.

11.

L'horaire en annexe comporte un systéme d'accumulation d'heures
travaillées et de récupération en congés des heures accumulées.
En vertu de ce systéme d'accumulation récupération, la moyenne totale des

heures normales de travail par semaine, calculé selon un cycle de

vingt-huit (28) jours sera de quarante (40) heures.

Chaque employé travaille et accumule, par tranche de huit (8) heures et
jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) heures, des périodes de temps
qu'il devra prendre sous forme de congés à des périodes pré-déterminées
par l'horaire. Pour ce faire, les huit (8) premières heures travaillées

par l'employé, sauf le dimanche, dans la semaine de quarante-huit (48)
heures selon l'horaire seront retenues et accumulées pour un congé

subséquent établit conformément à l'horaire.

Sur chaque quart, dans chaque groupe d'employés où un employé de relève
remplace, les employés accumulent et prennent leurs jours de congés
accumulés 3 tour de rôle, pendant leur semaine où ils sont de jour tel

que prévu par l'horaire “4-12-28 modifié”.

Les heures accumulées seront payées a temps simple et au taux de salaire
de base de l'occupation en vigueur au moment où l'employé a travaillé
pendant la semaine de quarante-huit (48) heures.

Les gains seront accumulés et retenus jusqu'au moment où l'employé
prendra ces congés selon l'horatre.

En aucun cas les congés accumulés déterminés par l'horaire ne peuvent

être avancés, reculés, échangés ou refusés.

L'employé n'ayant pu accumuler en raison de toutes absences accumulera
les huit (8) premières heures travaillées ä son retour, sauf le dimanche.

Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler en raison de ses
vacances verra huit (8) heures des dites vacances retenues et accumulées

pour un congé subséquent établit selon l'horaire.



12.

- 3 -

Nonobstant l'article 10, l'emplcyé n'ayant pu accumuler lors et à cause
d'une absence où il a bénéficié de prestations de maladie ou d'accident
personnel ou industriel pourra entrer au travail lorsque n'ayant pas
suffisamment de journées en banque pour sortir en congé selon l'horaire.

TRANSFERT

13.

14.

15.

16.

17.

18.

Les employés assignés a l'horaire “4-12-28 modifié” lors de son
implantation devront utiliser les congés qu'ils ont accumulés selon leur
ancten horaire pour les bescins en congés de relève de leur nouvel
horaire "4-12-28 modifié”. Lorsque ces besoins seront comblés et que les
employés possèdent encore des congés accumulés en vertu de leur ancien
horaire, {ls pourront les prendre en congés à un moment convenant à la
Société tout en tenant compte des préférences des employés et ce d'ici le
ler mai 1987.

L'employé transféré de façon temporaire ou permanente à un emploi dont
l'horaire de travail est la “4-12-28 modifié” devra se prévaloir de la
modalité ci-haut décrite et prendre son surplus de congés en un temps
convenant a la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé
et ce dans un délai d'un (1) an à partir de la date de son transfert.

Lors d'un transfert temporaire de plus de vingt-huit (28) jours sur un
horaire sans accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact
mais l'excédent de trois (3) jours accumulés peut être utilisé à un
moment convenant à la Soctété tout en tenant compte des préférences de
l'employé. Si le transfert est permanent, les jours accumulés en banque
seront pris avant le début du transfert.

L'employé transféré pour plus de vingt-huit (28) jours äà un emploi dont
l'horaire de travail est la "4-12-28 modifié” pourra entrer au travail
lorsque n'ayant pas suffisamment de journée en banque pour sortir en

congé selon l'horaire.

Nonobstant le paragraphe 9, l'employé absent pour maladie ou accident
alors qu'il devait prendre des congés accumulés, devra les prendre dès
son retour au travail en autant que les besoins en congés de relève de
l'horaire “4-12-28 modifié” sont comblés.

En tout temps, l'employé pourra s'enquérir auprès de son contremaître du
nombre de jours de congés porté à son crédit.

Les clauses 7.5 et 8.9 traitant des primes lors des changements des
heures de travail ne s'appliquent pas pour le départ de l'horaire

“4-12-28 modifié”,

ETALEMENT

19. L'exécution du travail sur chaque quart de cet horaire sera étalée sur la
durée du quart. .



VACANCES

20.

21.

22.

23.

La clause 4 de l'appendice B ne s'applique pas. Le total annuel des
heures de vacances que l'employé aura choisi selon le nouvel hecraire ne
devra pas excêder les heures auxquelles il aurait eu droit selon son

ancien horaire.

La ou les semaines de vacances se prennent par bloc de congés en congés.
L'employé est limité à un maximum de quatre-vingt-huit (88) heures de
vacances pour la période prévue à l'article 9 de l'Appendice B de la
c.c.t.

Les semaines de vacances ne peuvent être fractionnées que pour les
besoins de l'horaire “4-12-28 modifié”. L'employé à qui il manquera huit
(8) heures de vacances pour compléter son dernier bloc de vacances de

congés en congés, pourra sortir en absence autorisée pour compléter ledit

bloc ou bien entrer travailler.

Lors du choix des vacances, les employés pourront rattacher leurs
vacances réguliéres avec leurs congés de reléve tel que prévu par

l'horaire.

CONGÉS DE DÉCÈS ET STATUTAIRES

L'application de la clause 7.18 reste la même sauf que l'employé visé par24.
le premier paragraphe ne pourra être payé qu'un maximum de deux (2)
périodes de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze (12) heures.

L'employé visé par le deuxième paragraphe ne pourra être payé qu'un
maximum d'une période de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze

(12) heures.

L'employé visé par le troisième paragraphe ne pourra être payé qu'un

maximum d'une période de huit (8) ou douze (12) heures.

25. Aucun congé de décès ne sera payé si l'employé est en congé selon

l'horaire.

26. La rémunération des congés statutaires énumérés à l'article 7.15 demeure

sur une base de huit (8) heures.

CHANGEMENT

27. L'implantation de l'horaire "4-12-28 modifié” et la mise en application
du système d'accumulation d'heures travaillées ne constitue pas un
changement organisationnel au sens de la section XVII de la convention

collective.



PAIE

28.

MISE

29.

L'employé sera rémunéré sur une base de quarante (40) heures par semaine
sauf s'il s'absente avec ou sans autorisation.

Les quatre (4) premières heures travaillées par l'employé, sauf le
dimanche, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire

seront retenues et accumulées peur être payées dans la semaine de
trente-six (36) heures.

L'employé n'ayant pu accumuler ce quatre (4) heures en raison de ses
vacances, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire,

verra quatre (4) heures des dites vacances retenues et accumulées peur

être payées dans la semaine de trente-six (36) heures.

À PIED ET TERMINAISON

Dans le cas de terminaison d'emploi, tous les gafîns acquis provenant des
jours accumulés seront payés à l'employé au moment de la terminaison

d'emploi.

Dans le cas de mise à pied, les gains correspondant aux journées

accumulées seront retenus par la Société jusqu'au 30 juin suivant la mise
à pied et si l'employé n'est pas réembauché avant cette date, il recevra

les gains des dites journées accumulées.

S'il est réembauché avant le 30 juin, l'employé sera soumis à la modalité
prévue à l'article 13 et le surplus de congés qu'il pouvait avoir lui
sera alors payé.

IMPLANTATION ET EXPIRATION

30.

31.

L'implantation de l'horaire “4-12-28 modifié” se fera le 21 mai 1986 pcur
l'Électrolyse alors que pour l'usine Vaudreuil et la Coulée
l'implantation se fera le 20 mai 1986. La présente entente expirera en
même temps que la convention collective de travail soit le 30 août 1987.

Exclusivement pour les besoins d'implantation de l'horaire, les employés
qui auront à travailler plus de quarante (40) heures dans la semaine se
terminant le samedi 24 mai 1986 seront payés à temps simple alors que
ceux qui auront à travailler moins de quarante (40) heures dans ladite

semaine seront quand même payés pour quarante (40) heures.

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

32. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien
la convention collective de travail en vigueur.

 



COMITÉ CONJOINT DE SUIVI

33. Les parties s'engagent à constituer un comité conjoint de suivi dont le
mandat et le nombre de représentants seront déterminés par entente après
la signature de la présente. Toutefois, le directeur des Relations
industrielles Sécal Québec et le président de la Fédération des syndicats
du secteur aluminium siégeront à ce comité.

L'élaboration du mandat devra notamment tenir compte des sujets suivants:

a) Le suivi et l'évaluation de l'horaire;

b) Les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de douze
(12) heures de l'horaire;

c) La recherche de solutions aux problèmes soumis par les parties.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés, ont

apposé leur signature en ce | ième jour de mai 1986.

  
  

 

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE
UM D'ARVIDA INC.  

 

 ROBERT_SALETTE,vice-président rég.
NU

EanLelA Ra LL
SUSAN SIMARD, Secrétaire OLL LITALIEN, dir. Rel. Ind.

ofCAL Québec
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dossier

Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

_ 288-01
Numéro de cas Art. [Date d'assignation| |Djtisles- Décision Date de ia décision Numéro de greffe

MR- 20 CRO Accréditation 51-03-06

MD- 30 A.Pl. Mod. nom ass. 57-09-11 .

MD-3072-72 30 A.Pl. Mod. nom ass. 72-03-28 CE-03-72-10942

MD-42-12-75 30 A.P1. Mod. nom empl, 72-02-10 CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.Pl. Mod. nom empl. 76-05-28 CE-05-76-207

MD-80-10-76 39A R.T. Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097

MD-087-05-80 30 R.Le Ch. nom ass. 80-08-01 CT-80-08-363

MD-054-06-83 39 |83-06-20 |R.Le Mod. nom et adr. empl. 83-07-20 CT-83-07-215         
 

SACCORST Anc. nom : dit 2? eduelyanJo Chose) eontes M-17974 0/

Tel 50



 

ENTENTE RELATIVE AU COMITE CONJOINT DE SUIVI

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats
affiliés, ci-après appelée “La Fédération”

ET

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative ä un
nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquière, Beauharnois et Alma.

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat est le
suivant:

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travailleurs

et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'il y a lieu, une ou des solutions aux problèmes idé@t1fiés
par les parties; =

3) Procéder a une évaluation paritaire du degré de satisfaction des deux

parties; ~J

4) Étudier les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12
heures de l'horaire concerné. =

’ LÉ (

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats
mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction de ses établissements dont les employés sont
représentés par ces Syndicats mandataires ontapposé leur\signature ce

ième jour de juin 1986. pd

LA SOCIÉTÉ D'ÉLÉCTROLYSE ET DE CHIMIE

  
  
   

 

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR
ALUMINIUM INC. (FSSA) /

/-

  

 

hci Te an

LEVIS DESGAGNES, prégident

Heth Hamel Field eft

GILLES HARVEY, secréthire CARROLL LITALIEN, Dir. Rel.
Sécal, Québec

. régional

  

     Ind.

 



LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE
L' "ARVIDA, INC.

GILLES HARVEY,président7

Rogen ified
Réféan Lafofest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entre

 

LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL) (une division

d'Aluminium du Canada Ltée), une corporation constituée et existante en vertu des

Lois du Gouvernement du Canada, ayant son siège socialdans la cité de Montréal
memeone =.

~~
7

et ayant une place d'affaire dans la municipalité de Melocheville,*onté de
> Lens = ss pe -

Beauharnois, province de Québec, ci-après appelée "la Société”.

et

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC., un

corps politique constitué et incorporé en vertu de la Loi des Syndicats

Professionnels et ayant son siège dans le district de Beauharnois, comté de

- ”

Beauharnois, province de Québec, ci-après appelé "le Syndicat”.

PAR LAQUELLE IL EST CONVENU QUE:

SECTION I

RECONNAISSANCE ET APPLICATION
 

l.j La Société reconnaît que le Syndicat National des Travailleurs de
-

l'Aluminium de Beauharnois, Inc., a été dûment accrédité par la Commission

des Relations Ouvrières de Québec comme seul agent négociateur pour



1.2

1.3

représenter les employés payés à l'heure, conformément au certificat de

reconnaissance, aux fins de conclure une convention collective de travail,

le tout en conformité des dispositions du Code du Travail de la province

de Québec.

La présente Convention ne s'applique pas aux employés suivants:

Contremaîtres, constables, gardiens, personnel du bureau, commis dans

l'usine, personnel de laboratoire, garde-malades, et personnel de

recherches et de développement.

Personnel de cadre
 

Dans l'exécution normale de ses fonctions, le personnel de cadre ne doit

pas habituellement effectuer le travail présentement exécuté par des

employés régis par le certificat d'aceréditation.

L'application du paragraphe ci-dessus ne doit pas signifier que le travail

présentement effectué par le personnel de cadre sera assigné en tout ou en

partie aux employés syndiqués et vice-versa, ou être substitué à une

demande de revision du certificat d'accréditation.



2.1

2.2

SECTION II

CONDITIONS GENERALES
 

BUTS

Cette Convention est conclue dans les buts de promouvoir de bonnes

relations entre la Société et ses employés, représentés par le Syndicat,

et de fournir une base d'entente mutuelle concernant les conditions

d'emploi et les taux de salaire.

Coopération réciproque
 

C'est la ferme intention de la Société et de ses employés, représentés par

le Syndicat, de coopérer en vue d'assurer que les buts ci-dessus soient

remplis, de combattre activement l'absentéisme et autres pratiques qui

empêchent la poursuite efficace des opérations, et de coopérer de toute

autre manière raisonnable au bénéfice réciproque de la Société et de ses

employés.

La Société convient de coopérer avec le Syndicat en permettant aux

représentants de ce dernier, qui sont aussi employés de la Société, de

s'acquitter de leurs devoirs d'une manière raisonnable, sans crainte que

leurs relations individuelles avec la Société soient affectées de quelque

façon que ce soit par n'importe quelle action prise par eux de bonne foi

et en conformité des clauses de cette Convention dans l'exercice de leurs

fonctions.
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2.5

2.6
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La Société convient de coopérer avec le Syndicat en mettant à sa

disposition des tableaux pour y afficher les avis d'assemblée du Syndicat

ou tout autre avis pour fin publicitaire à la condition que la publicité

ne soit pas dirigée contre la Société, ses officiers, son administration,

ou ses employés. Le Syndicat fera parvenir une copie de chaque avis au

surintendant des services dupersonnel vingt-quatre (24) heures à l'avance

si possible.

_ Aucune renonciation aux droits ou aux obligations

Rien dans cette Convention ne doit être interprété en tant que

renonciation à quelque droit ou quelque obligation que ce soit de la part

de la Société ou du Syndicat, ou de la part de tout employé de la Société,

en vertu de toute loi, présente ou future, fédérale ou provinciale, à

moins que les clauses de la Convention restreignent d'une façon précise

l'exercice detel droit ou de telle obligation.

Interprétation

Les appendices ci-joints sont parties intégrantes de cette Convention.

Les dispositions de cette Convention doivent être lues et interprétées

dans leur ensemble. Le texte français de la présente convention est le

texte officiel.



2.7

2.8

2.9

2.10

Néanmoins, la nullité de n'importe quelle clause de la Convention ou de

partie d'icelle, en tant qu'elle soit contraire aux dispositions de toute

ordonnance, décret ou loi d'ordre public, n'entratnera pas la nullité de

cette Convention mais uniquement la nullité de cette clause ou de partie

d'icelle qui doit être alors considérée comme nulle et non avenue.

Aucune grève ou lock-out

Aucune grève, aucun ralentissement général de travail et aucune

interruption concertée de travail ne doivent avoir lieu pendant la durée

de cette Convention. Dans le cas de tel acte pendant la durée de cette

Convention, le Syndicat s'engage, aussitôt qu'il en a connaissance, à le

dénoncer et à insister immédiatement de vive voix auprès des employés

impliqués pour sa cessation immédiate.

Aucun lock-outne doit avoir lieu pendant la durée de cette Convention.

La Société peut prendre toute mesure disciplinaire qu'elle estime

appropriée contre tout participant 3 un tel acte. Tout employé qui se

croit lésé à la suite de toute mesure disciplinaire prise contre lui par

la Société pour sa participation à un tel acte, peut soumettre son cas

pour enquête et règlement en conformité de la procédure des griefs énoncée

à la section XV de cette Convention.



2.11

Aucune discrimination
 

Ni la Société, ni le Syndicat ne doivent faire de discrimination contre

quelque employé que ce soit en raison de sa race, de sa couleur, de son

sexe, de sa croyance, de sa nationalité, de ses convictions religieuses ou

politiques, de son adhésion ou non-adhésion syndicale ou de ses activités

syndicales; et, les deux parties doivent s'opposer activement à toute

telle discrimination lorsqu'elle devient évidente.

Le mot “employé” tel qu'utilisé dans les différentes dispositions de cette

convention et de ses appendices inclut tant le genre féminin que masculin.



3.1

SECTION III

REPRESENTANTS SYNDICAUX

Aux fins de cette convention, le Syndicat peut nommer un maximum de six

(6) représentants mandatés des employés et cinq (5) officiers supérieurs

dont le président général et le secrétaire-trésorier qui doivent être des

employés réguliers de la Société régis par cette convention. Ils doivent

représenter exclusivement, et être choisis parmi les employés des

divisions indiqués ci-dessous:

DIVISION: ELECTROLYSE - OPERATIONS
 

Officier supérieur

Représentants mandatés des employés

DIVISION: CENTRE DE COULEE
 

Officier supérieur

Représentant mandaté des employés

DIVISION: ELECTROLYSE —- SERVICES ET ENTRETIEN

Officier supérieur

Représentant mandaté des employés

Plan d'évaluation des tâches

Représentants pour l'usine

1

2

3
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3.2

3.3

3.4

La Société doit être informée par écrit de toute nomination au moins sept

(7) jours de calendrier avant la date’ d'entrée en vigueur de telle

nomination.

Advenant qu'un représentant mandaté des employés ou un officier supérieur

du Syndicat cesse, pour quelque raison que ce soit, d'êtreun employé

régulier de la Société régi par cette Convention, dès ce moment, il ne

doit plus être reconnu en qualité de représentant mandaté des employés ou

en qualité d'officier supérieur du Syndicat pour l'application de cette

Convention.

Advenant qu'un représentant mandaté des employés ou un officier supérieur

du Syndicat soit transféré à une division autre que celle pour laquelle il

avait été nommé, il ne doit plus êtrereconnu sept (7) jours de calendrier

après son transfert, comme représentant syndical de la division pour

laquelleil avait été nommé, sauf pour compléter son mandat comme membre

d'uñ comité d'enquête de grief, ou comme membre d'un comité ad hoc formé

suite à l'application de la section XVII clause 17.2 paragraphe d) de

cette Convention.

Les représentants syndicaux tels que désignés au paragraphe 3.1 qui

doivent quitter leur travail pour participer à l'une ou l'autre des

activités décrites ci-dessous devront au préalable obtenir de leur contre-

maître, l'autorisation de s'absenter en spécifiant le but de leur absence.

Leur contremaître ne refusera pas cette autorisation sans raison valable.
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a) Accompagner un employé à la demande de ce dernier, conformément à la

procédure des griefs;

b) soumettre un grief de groupe selon le paragraphe 15.2;

c) assister à une réunion du Comité des relations ouvrières ou du Comité

de Santé et de Sécurité s'ils sont mandatés par les membres du

Syndicat;

d) assister à une rencontre convoquée par un ou plusieurs membres de la

direction de l'usine;

e) organiser des rencontres avec un ou plusieurs membres de la direction

de l'usine.

La Société s'engage à ce que les employés participant aux activités

mentionnées au paragraphe précédent ne subissent aucune diminution dans

leur paie.

a) La Société peut accorder une permission spéciale d'absence à un (1)

seul employé élu par les membres de l'unité à une fonction d'officier

du Syndicat pour la durée de son mandat ou de son renouvellement par

les membres;



b) Quant à l'employé qui s'absente pour occuper un poste de conseiller

technique ou l'équivalent dans une fédération ou une centrale

syndicale à laquelle le Syndicat partie à cette Convention est

affilié, la permission spéciale ne peut excéder deux (2) ans. A la

fin de cette période, son service se terminera deux (2) ans, jour pour

jour, après la date du début de la permission d'absence, sauf s'il

décide de revenir à. son occupation d'une façon permanente. L'employé

visé à ce paragraphe ne peut directement ou indirectement obtenir une

seconde permission d'absence ou toute prolongation en vertu d'une

précédente permission.

“3.8 La Société n'est pas obligée de payer les employés pour le temps de leurs

absences prévues au paragraphe précédent.



SECTION IV

DROITS DE LA DIRECTION

4.1 Sous réserve des restrictions contenues dans cette Convention, le Syndicat

reconnaît que les fonctions habituelles de la Direction sont du ressort de

la Société et que ces fonctions comprennent, mais sans s'y. limiter:

a) Le droit de gérer les usines et d'en diriger les opérations;

b) Le droit de limiter, suspendre ou cesser les opérations;

c) ‘Le droit de faire et d'appliquer les règlements concernant la

production, les cédules de travail, la sécurité, l'ordre, la

discipline, et les règlements visant à protéger les employés, l'usine

et l'équipement;

d) ‘Le droit d'embaucher et de diriger la main-d'oeuvre;

e) Le droit de décider et d'appliquer les décisions en matière de

‘ congédiements pour cause, suspensions ou autres mesures

disciplinaires, en matière de mises-äà-pied, réembauchages, promotions,

transferts, baisses de positions, de même qu'en matière d'exigence

d'une tâche, de standards de travail, de qualifications, de rendement

et de bonis de production.



4.2 Tout grief résultant d'une décision prise par la Société relativement aux

conditions de travail prévues dans cette Convention ou relativement à la

modification par la Société d'une condition de travail non prévue dans

cette Conventionpeut être soumis pour enquête et règlement en conformité

de la procédure des griefs énoncée à la Section XV de cette Convention.



SECTION V

ANCIENNETÉ

Règles générales

5.1

5.2

Les dispositions de cette section ne s'appliquent qu'aux employés

réguliers.

Aux fins de cette convention, les définitions suivantes doivent

s'appliquer:

a)

b)

c)

L'ancienneté d‘un employé doit être égale à son service continu, tel

que défini a 1'Appendice "A" de cette Convention.

Un employé qui est capable de remplir un emploi d'une maniére

normalement soignée, sans autre entraînement ou expérience, doit être

considéré comme remplissant les exigences de cet emploi.

Une vacance d'emploi résulte soit du roulement normal de la

main-d'oeuvre, tel que promotion, transfert, baisse de position pour

cause, congédiement, transfert à uneautre installation ou à une

fonction non couverte par cette convention, démission, mise à la

retraite, pré-retraite, décès, soit d'une augmentation dans le nombre

d'employés requis dans une classe d'occupation accompagnée ou non

d'une baisse correspondante du nombre d'employés dans une classe

d'occupation reliée aux mêmes opérations, soit la création d'une

nouvelle occupation ou la fusion de deux ou plusieurs occupations.



  

5.3

S.4

 

d) Une reprise des opérations est un retour 3 un niveau supérieur

d'employés permanents dans une occupation.

e) Une diminution des opérations est une réduction dans le nombre

d'employés permanents dans une occupation.

Aux fins de cette section, les zones promotionnelles sont les suivantes:

a) Division électrolyse - opérations

b) Division électrolyse - services et entretien, à l'exclusion de la

zone de l'entretien sanitaire (conciergerie) -

c) Division Centre de la Coulée,

d) Zone de l'entretien sanitaire (conciergerie)

Aux fins de cette section, les divisions suivantes doivent être

considérées comme zones démotionnelles et d'adaptation:

a) Divisions de l'électrolyse opérations et Centre de Coulée

 



3.5

5.6

b) Division de l'électolyse-services et entretien à l'exclusion de la

zone de l'entretien sanitaire (conciergerie)

c) Zone de l'entretien sanitaire (conciergerie)

Toute promotion, tout transfert permanent, tout transfert temporaire

dépassant vingt-huit (28) jours de calendrier doivent être effectués à

l'intérieur de chacune des zones définies à l'article 5.3 ci-dessus.

En tout cas de promotion, de transfert permanent ou de transfert

temporaire qui dépasse vingt-huit (28) jours de calendrier, la Société

doit décider sur la base des qualifications d'un candidat d'accomplir un

emploi pour lequel il est candidat. id

L'article 5,5 ci-dessus ne doit pas être interprété comme permettant à un

employé d'obtenir une promotion ou un transfert s'il n’y a pas vacance y

d'emploi.

Nonobstant les dispositions de l'article 5.5, dans les cas de fusion de

deux (2) ou plusieurs occupations ou de l'addition d'un ou plusieurs *

éléments substantiels qui causent une augmentation dans l'évaluation d'une

occupation, les employés remplissant les occupations fusionnées ou

modifiées conservent un droit prioritaire lors de vacance d'emploi, à

condition qu'ils aient les qualifications pour accomplir l'emploi. A



5.8 Affichage

La Société convient d'instaurer un système d'affichage des mouvements de

main-d'oeuvre effectués en vertu de l'article 5.5 de cette Convention.

a) Toute promotion, tout transfert permanent, tout transfert temporaire

de plus de vingt-huit (28) jours de calendrier seront affichés sur un

tableau prévu à cette fin à l'entrée de l'usine, en fournissant les

) détails suivants: la date de la promotion ou du transfert, le nom, le

numéro matricule et l'ancienneté projetée au 30 avril suivant de tout

employé promu ou transféré ainsi que le titre et le taux horaire de

salaire de l'occupation à laquelle il est promu ou transféré.

b) Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 5.8 a), les

ouvertures d'emploi dans le secteur de l'entretien sanitaire

seront d'abord offertes aux employés diminués physiquement à l'usine

en prenant en considération le profil des capacités physiques de ces

employés. S'il n'y a aucun candidat disponible dans ce. groupe, les

ouvertures d'emploi seront alors affichées de la façon prévue au

paragraphe 5.8 a). LL

c) Il peut arriver que l'absence d'un employé à cause d'une maladie ou

d'un accident, d'abord autorisée pour moins de vingt-huit (28) jours

de calendrier, se prolonge effectivement au-delà de vingt-huit (28)
-

“ jours. En un tel cas la période de vingt-huit (28) jours de

 



d)

e)

£)

calendrier mentionnée aux articles 5.5, 5.8 a) et 5.9 est remplacée

par une période égale à la durée de la maladie, à moins qu'il ne

devienne évident que la maladie en question va se prolonger pour

encore plus de vingt-huit (28) jours de calendrier. À compter de la

date à laquelle la Société a connaissance de ce fait, les articles

5.5, 5.8 a) et 5.9 reçoivent leur application habituelle.

Tout transfert temporaire dont la durée n'a dépassé vingt-huit (28)

“jours de calendrier qu'en raison de l'application du présent

paragraphe sera considéré, à toutes fins pratiques, comme n'ayant été

qu'un transfert temporaire de moins de vingt-huit (28) jours de

calendrier.

Les mouvements de main-d'oeuvre résultant de vacances d'emploi seront

affichés à l'entrée de l'usine, en fournissant les détails suivants:

le nom, le numéro matricule et l'ancienneté projetée au 30 avril

suivant de l'employé promu ou transféré ainsi que le titre et le taux

de salaire de l'occupation à laquelle il est promu ou transféré.

Les affichages prévus aux paragraphes a), b), c) et d) ci-dessus

seront d'une durée de sept (7) jours de calendrier.

L'employé qui croit ne pas avoir reçu la considération qui lui est due

peut pendant les sept (7) jours que dure l'affichage, présenter à son

contremaître une demande de vérification de son cas, sur une formule



g)

1)

prévue à cet effet et dûment signée en duplicata. Le contremaître

signera aussitôt une copie de la demande de vérification et la

remettra à l'employé pour valoir comme accusé de réception.

Si la période d'affichage d'un ou de plusieurs mouvements de

main-d'oeuvre coïncide en tout avec une période de vacances annuelles,

de maladies ou d'acéèident d'un employé, celui-ci peut dans les cinq

(5) jours qui suivent son retour, consulter la ou les affiches

pertinentes et soumettre à son contremaître une demande de

vérification de son cas, dûment signée en duplicata, qui sera alors

considérée avoir été soumise dans le délai d'affichage.

Tout employé ainsi déplacé d'une occupation permanente à la suite du

retour d'un tel employé absent pour vacances, maladie ou accident,

doit réintégrer l'occupation permanente qu'il détenait immédiatement

avant cet affichage.

Dans les sept (7) jours de calendrier suivant la période d'affichage,

le contremaître doit rendre à l'employé une décision sur la demande de

vérification que ce dernier a produite.

Si la décision du contremaître ne satisfait pas l'employé ou si une

telle décision ne lui est pas connue dans les sept (7) jours de la fin

de la période d'affichage, il peut considérer la demande de

| vérification qu'il a faite comme un grief et conformément au
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paragraphe 15.1 b) de cette Convention, demander dans les quatre (4)

jours à son contremaître qu'un comité d'enquête soit formé.

j) Nonobstant les autres dispositions de cette Convention, aucun employé

ne pourra soumettre un grief à l'endroit d'un mouvement ayant fait

l'objet d'un affichage s'il n'a pas, dans le délai d'affichage, soumis

une demande de vérification de son cas.

5.9 Transfert, baisse de position, mise à pied

Sous réserve des autres dispositions de cette section, l'ancienneté doit

prévaloir dans tout cas de transfert permanent, de transfert temporaire de

plus de vingt-huit (28) jours de calendrier, de baisse de position, de

mise à pied, pourvu que:

a) Le candidat ayant le plus d'ancienneté soit ä même de remplir les

exigences requises par la Société en relation avec l'emploi auquel il

est assigné, ou

7 b) Le'’candidat ayant le plus d'ancienneté, dans le cas d'un emploi de

-— métier, soit capable de rencontrer le niveau de compétence requis par

la Société.



5.10 Baisses de position, "Bumpingup”

Tout employé déplacé à la suite d'une diminution des opérations pourra

ou,

a) Exercer son droit d'ancienneté à tout emploi dont il peut remplir les

exigences, sujet aux dispositions suivantes:

1)

ii)

iii)

L'emploi qu'il réclame soit dans la même zone démotionnelle,

telle que définie à l'article 5.4 ci-dessus, que l'emploi d'où il

est déplacé,

A moins que cesoit comme alternative à sa mise à pied, aucun

employé ne peut se prévaloir des droits qui lui sont conférés en

vertu de la présente section pour déplacer un employé diminué

physiquement, ayant moins d'ancienneté, déjà assigné à un emploi

compatible en vertu des acticles 5.19, 5.21 et 5.22.

Le salaire de base de l'occupation réclamée ne doit pas être

supérieur au salaire de base de l'occupation d'où il est déplacé

excepté si l'occupation réclamée est une des suivantes:

Division: Electrolyse — Opérations

0100 - Monteur de cadres

0104 - Chef-monteur de cadres

0107 - Remplagant permanent

0108 - Planteur

0118 - Opérateur de balayeuse mécanique

0125 —- Homme d'utilité

0129 - Opérateurde machine à casser les bouts

0132 - Nettoyeur/redresseur de goujons

0204 — Manoeuvre-électrolyse

0205 - Conditionneur de cuves
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b)

Division: Electrolyse -Opérations (suite)
 

0209 - Réparateur d'outils

0210 - Opérateur de camions industriels

0219 - Homme de services — bâtisse 332

Division: Centre de coulée
 

0137 - Remplaçant permanent

0301 - Préposé à la roue de coulée

0308 - Préposé à la manutention du métal

Division: Electrolyse, Services et Entretien

0127 - Remplaçant permanent

0202 - Nettoyeur d'aspirateur/tuyaux d'aspiration

0525 - Manoeuvre - bâtisses et cours

ou se prévaloir à l'intérieur de la même zone démotionneiie, telle que

définie à l'article 5.4 ci-dessus, que l'emploi d'où il est déplacé,

d'un droit d'ancienneté à une période d'adaptation d'une durée maximum

de quinze (15) jours de travail, lesquels peuvent comprendre un

‘maximum de cinq (5) jours de doublage, à un emploi dans une classe

d'occupation dont le taux de salaire de base est inférieur de huit (8)

-

cents l'heure ou plus à celui de la classe d'occupation d'où il est

déplacé, pourvu que l'employé possède l'instruction et la capacité

physique de l'emploi qu'il réclame, telles qu'établies par la

Société.

Sous réserve des dispositions du préambule de l'article 5.10, le "bumping

up” est possible à un emploi né d'une fusion de tâches pourvu que:
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L'employé qui réclame un emploi né d'une fusion de tâches ait été assigné

d'une façon permanente à une des tâches fusionnées au cours des

vingt-quatre (24) mois précédents, ou qu'au moins une des tâches

fusionnées soit inférieure ou égale, d'après le plan d'évaluation des

tâches, à son assignation permanente pour chacun des trois (3) premiers

facteurs d'évaluation.

Nonobstant les dispositions des articles 5.3 et 5.4, tout employé qui

serait mis 3 pied 3 la suite d'une diminution des opérations pourra

exercer un droit d'ancienneté à tout emploi dont il peut remplir les

exigences avec une période d'adaptation d'un maximum de quinze (15) jours

de travail, lesquels peuvent comprendre un maximum de cinq (5) jours de

doublage, excepté dans les emplois de métier où l'employé doit avoir le

niveau de compétence requis par la Société.

Nonobstant les dispositions de l'article 5.11, tout employé qui se sera

prévalu des dispositions de l'article 5.12 et qui serait mis 3 pied à la

suite d'une diminution des opérations, pourra, à la condition qu'il puisse

remplir les exigencés de l'une ou des deux tâches fuüusionnées avec une

période d'adaptation d'un maximum de quinze (15) jours de travail,

lesquels peuvent comprendre un maximum de cinq (5) jours de doublage,

exercer son droit d'ancienneté aux emplois nés des fusions suivantes:
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a) “"Leveur de tiges et Arracheur de goujons” (code 0130), emploi né de la

fusion des tâches "Leveur de Tiges” (code 0117) et "Opérateur de

machine à extraire les goujons” (code 0109),

b) ”"Leveur de supports d'anodes et Planteur de goujons” (code 0131),

emploi né de la fusion des tâches "Leveur de supports d'anodes” (code

0119) et "Planteur de goujons à froid” (code O108).

Dans les cas où plus de cinquante (50) employés sont mis à pied en dedans

d'une période de sept (7) jours de calendrier, tout employé mis à pied ou

déplacé à cause de ces mises à pied ne pourra pas de ce fait soumettre un

grief avant le septième jour de calendrier après le début de ces mises à

pied et le délai de dix (10) jours prévu à l'article 15.1 paragraphe a) de

cette Convention ne comptera qu'à partir de ce septième jour. Aucun

règlement d'un tel grief ne pourra avoir d'effet rétroactif pour ladite

période de sept (7) jours.

Reprise des opérations

Nonobstant les autres dispositions de cette section, un employé qui a subi

une baisse de position ou qui a été déplacé à la suite d'une diminution

des opérations, sera, à la reprise des opérations ramené, s'il le désire,

à un emploi dans la classe d'occupation à laquelle il était assigné

immédiatement avant une telle baisse de position ou déplacement pourvu
*

que:
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a) Un tel emploi devienne disponible dans les douze (12) mois d'une telle

baisse de position ou d'un tel déplacement, et

b) L'employé puisse encore remplir les exigences de cet emploi, sous

réserve des droits d'ancienneté des autres employés assignés à cette

occupation immédiatement avant la diminution des opérations.

Les droits des employés énoncés à l'article 5.15 ci-dessus ne s'appliquent

pas dans le cas de vacances d'emploi telles que définies au paragraphe

5.2 c).

Toutesvacances d'emploi, telles que définies au paragraphe 5.2 c), qui

n'auront pu être comblées en vertu de l'article 5.15 ci-dessus, le seront

en tenant compte d'abord des droits d'ancienneté des employés qui sont

déjà au travail, selon les dispositions de l'article 5.5.

Si telles vacances d'emploi ne peuvent être ainsi comblées, la Société

réembauchera des employés mis à pied qui ont encore du service continu,

compté tenu de leur ancienneté respective. Toutefois les dispositions de

cet article ne s'appliquent pas aux emplois de métier.

Dans le cas oùplus de cinquante (50)-employés sont réembauchés en dedans

d'une période de sept (7) jours de calendrier, tout employé réembauché ou

transféré à cause de ces réembauchages ne pourra pas de ce fait soumettre

un grief avant le septième jour de calendrier après le début de ces
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réembauchages, et le délai de dix (10) jours prévu à l'article 15.1,

paragraphe a), de cette Convention ne comptera qu'à partir du septième

jour. Aucun règlement d'un tel grief ne pourra avoir d'effet rétroactif

pour ladite période de sept (7) jours.

Employé de capacité physique réduite

Un employé qui est incapable de remplir les exigences physiques de son

emploi, peut avoir priorité sur les autres employés d'ancienneté plus

élevée lors de vacance d'emploi dans sa zone promotionnelle d'ancienneté

dont letaux de salaire est égal ou inférieur à celui de son emploi

permanent, 38 condition:

a) qu'il ait atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans et accumulé vingt

(20) années de service continu en conformité des dispositions de

‘l'appendice A; et

b) qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi.

Suite à l'application de l'article 5.19, l'employé d'ancienneté plus

élevée qui autrement aurait eu l'emploi dont le taux de salaire de base

est supérieur à son taux de salaire de base actuel, a droit au maintien de

taux du salaire de base de l'emploi qu'il s'est vu refuser pour la période

stipulée à l'article 5.25.



5.21 Sous réserve de l'article 5.22, un employé qui est incapable de remplir

les exigences physiques de son emploi, peut exercer son droit

d'ancienneté:

a)

b)

c)

à toute vacance d'emploi pourvu qu'il soit capable de remplir les

exigences de cet emploi, -ou que l'emploi réclamé soit un emploi qui

requiert soit peu ou aucun entraînement, soit peu ou aucune

expérience;

à tout emploi dans sa zone démotionnelle d'ancienneté, dont le taux de

salaire est égal ou inférieur à celui de son emploi permanent à

condition:

1) que l'emploi réclamé soit un emploi qui requiert soit peu ou

aucun entraînement, soit peu ou aucune expérience; ou

ii) qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi sans

autre entraînement ou expérience; ou

~ 4ii) qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi en se

prévalant des dispositions des articles de la section XVII

concernant le recyclage;

à tout emploi dont le taux de salaire est égal ou inférieur à celui de

son emploi permanent, à condition:
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que l'emploi réclamé soit un emploi qui requiert soit peu ou

aucun entraînement, soit peu ou aucune expérience; ou

qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi sans

autre entraînement ou expérience; ou

qu'il soit capable de remplir les exigences de cet emploi en

conformité des dispositions du paragraphe 5.10 b) de cette

convention.

L'employé peut avoir la priorité selon l'article 5.19 ou peut exercer son

droit d'ancienneté selon l'article 5.21 sur un emploi dont le profil des

exigences rencontre, dans la mesure du possible, le profil de ses

capacités physiques tel qu'il appert à l'officier de placement sélectif

par les moyens mis 3 sa disposition.

a) Tout employé diminué physiquement, assigné à un emploi en vertu des

articles 5.19, 5.21 et 5.22 ci-dessus et qui a atteint l'âge de

cinquante-cinq (55) ans et accumulé vingt (20) années de service

continu en conformité des dispositions de l'appendice A, pourra se

prévaloir de nouveau desdits articles 5.19, 5.21 et 5.22 s'il est

déplacé de cet emploi par suite de l'application de la section V de

cette convention, si cet emploi disparaît, ou si l'employé devient,

pour une raison ou pour une autre, incapable de continuer à le
>

remplir;



b) aucun employé diminué physiquement ne peut se prévaloir des droits qui

lui sont accordés aux articles 5.21 et 5.22 pour déplacer un employé

diminué physiquement, d'ancienneté moindre, déjà assigné à un emploi

compatible en vertu des articles 5.19, 5.21 et 5.22 à moins que cela

ne soit l'unique alternative à sa mise à pied. Dans un tel cas, il

devra déplacer le plus jeune employé s'étant prévalu des articles

5.19, 5.21 et 5.22.

- 5.24 a) Tout employé qui, incapable de remplir les exigences physiques de son

emploi ne peut non plus être assigné à un autre emploi en vertu des

articles 5.19 et 5.21, sera mis à pied pour manque de travail

convenable et il aura droit à des prestations supplémentaires de

chômage en conformité des dispositions de l'appendice C de cette

convention;

b) chaque vacance d'emploi créée par le placement en vertu des articles

 

5.19, 5.21 et 5.22 d'un employé physiquement diminué devra être

comblée sauf si l'emploi laissé ainsi vacant avait été créé pour tenir

es Co. compte du handicap de l'employé diminué physiquement.

_ Maintien de taux 

4 5.25 Tout employé qui, lors et à cause de l'application des articles 5.19 et

5.21, est affecté à un emploi dont le taux de salaire de base est

A inférieur à son taux de salaire de base actuel, de même que l'employé à
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qui un emploi est refusé de par l'application de l'article 5.20, a droit,

S'il a trois (3) ans de service continu ou plus, au maintien pendant cinq

(5) ans de son taux de salaire de base actuel.

Il est entendu que ce régime de maintien de taux ne protège pas l'employé

contre une baisse de son taux qu'il pourrait subir par suite d'une

diminution des opérations; en un tel cas, son taux maintenu sera réduit

d'une somme égale à la baisse qu'il subit dans son taux de salaire de

base.

A la date d'une augmentation contractuelle de salaire, l'employé qui

bénéficie d'un taux maîntenu recevra une augmentation égale à

l'augmentation qui serait applicable 3 son taux maintenu si ce dernier

était placé sur la courbe d'évaluation des tâches.

Un employé ne pourra en aucun cas soumettre à l'arbitrage sa prétention à

un emploi non couvert par la présente convention.
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6.2

6.3

SECTION VI

SERVICE CONTINU
 

Les règlements régissant le statut des employés et le calcul de leur

service continu sont contenus dans l'appendice À de la présente

Convention.

La Société fera parvenir au Syndicat, une fois par mois en autant que

possible, une liste alphabétique, une liste numérique ainsi qu'une liste des

employés par service continu indiquant le service continu projeté au 30 avril

suivant de tous les employés couverts par cette Convention.

La Société fournira aussi au Syndicat chaque semaine, la liste des employés

mis-äà-pied, engagés, réengagés, transférés et terminés durant la semaine

-— précédente.
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SECTION VII

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

Catégories de travailleurs

Le terme "travailleurs de jour” s'applique aux employés qui travaillent

normalement de 07:45 heures 3 16:15 heures, et ceci cinq (5) jours par

semaine du lundi au vendredi inclusivement.

Le terme "travailleurs sur services essentiels et/ou opérations continues”

s'applique aux employés de la division de électrolyse - Opérations qui

travaillent normalement de 07:00 à 15:00 heures et de 15:00 à 23:00 heures

pour la période du ler octobre au ler mai, de 23:00 3 07:00 heures et de

07:00 à 15:00 heures pour la période du ler mai au ler octobre.

-- Ce terme s'applique également aux employés de la division de l'électrolyse

—' Services et Entretien qui travaillent normalement de 7:00 à 17:00, sur

“ la tâche Opérateur d'épurateur (0527).

Le terme “travailleurs de quart” s'applique aux employés qui travaillent

normalement pendant un des quarts quotidiens alternant de huit (8) heures

ou pendant un des quarts quotidiens fixes de huit (8) heures. Leurs

heures de travail seront normalement de:

00:00 à 08:00 heures

08:00 à 16:00 heures

16:00 à 24:00 heures
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1.5

7.6

7.7

Les employés font généralement partie de l'une ou l'autre des catégories

de travailleurs ci-haut mentionnés. Cependant, lorsqu'au cours d'une

période de paie un employé est assigné à diverses occupations appartenant

à plus d'une catégorie de travailleurs, il fera alors partie de plus d'une

catégorie, mais pour toute journée donnée sa catégorie sera déterminée par

l'occupation à laquelle il est assigné.

Semaine normale de travail
 

La semaine normale de travail pour tous les employés sera de quarante (40)

heures. Cependant, pour les travailleurs de quart, la semaine normale de

travail sera de quarante (40) heures en moyenne au cours d'un cycle donné.

Selon tel cycle la semaine normale de travail de ces travailleurs de quart

sera cédulée à trente-deux (32), quarante (40), quarante-huit (48) heures

rd

- ou tout autre nombre d'heures déterminé par la Société.

Les dispositions de l'article 7.5 ci-dessus ne peuvent pas être

interprétées comme une garantie par la Société d'une semaine minimun de

travail de quarante (40) heures.

Changement du commencement et de l'arrêt de travail

Lorsque la Société avancera ou retardera les heures de commencement et

d'arrêt de travail de tout employé telles que définies aux articles 7.1,

7.2 et 7.3 ci-dessus, les conditions suivantes s'appliqueront:
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a) Si le changement du début et de l'arrêt de travail est pour une

période de vingt-huit (28) jours de calendrier ou moins, tout employé

affecté doit être averti au moins seize (16) heures à l'avance. Cet.

employé recevra une prime de changement temporaire qui sera égale à la

moitié (4) de son taux de salaire de base, et qui sera applicable à

toutes les heures ainsi travaillées la première et la dernière

journées en dehors des heures telles que définies aux articles 7.1,

7.2 et 7.3 ci-dessus ;

b) Si le changement du début et de l'arrêt de travail est pour une

période de plus de vingt-huit (28) jours de calendrier, la Société

doit avertir le Syndicat et tout employé affecté au moins trois (3)

jours a l'avance d'un tel changement, et tel employé ne recevra pas la

prime prévue au paragraphe précédent ;

c) Si le changement du début et de l'arrêt de travail pour une période de

vingt-huit (28) jours de calendrier ou moîns a lieu ä la suite d'une

demande des employés, la prime prévue au paragraphe a) ci-dessus ne

: Sera pas payée.

Période de repas

Les travailleurs de jour auront droit 3 une période de repas d'une demi-

heure, normalement de 11:45 à 12:15 heures, sans paie.

|
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7.9

7.10

7.11

Les travailleurs sur services essentiels et opérations continues, et les

travailleurs de quart auront droit 3 une période de trente (30) minutes

d'absence de leur travail pour prendre leur repas en un moment qui

n'affectera pas leurs devoirs. Cette période de repas fera partie de la

période de repos des employés et ils seront rémunérés 3 leur horaire

régulier durant cette période. L'heure des périodes de repas peut varier

et sera définie par la Société, mais devra être normalement donnée entre

la troisième et la sixième heure du quart.

Quand, en cas d'urgence, des travailleurs de jour doivent travailler

durant toute la période normale de repas, la Société leur accordera plus

tard une période de repas de trente (30) minutes et leur procurera

gratuitement un repas; la période normale de repas sera payée au taux de

temps supplémentaire.

Lorsqu'un employé a accompli, immédiatement 3 la suite de ses heures

régulières de travail, deux (2) heures ou plus de temps supplémentaire, la

Société lui procurera gratuitement un repas. Par la suite il aura droit à

un repas gratuit par quatre (4) heures additionnelles travaillées.

Jours de repos

Tous les employés auront droit à au moins une journée de repos par semaine

de calendrier, et ils ne seront pas tenus de travailler ce jour-là à moins

que ce ne soit pour l'une des raisons prévues à l'article 7.13 de cette

section.
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Travail du dimanche
 

Nul employé ne doit être requis de travailler le dimanche à moins que ce

ne soit pour une des raisons suivantes:

a) pour pallier à un trouble d'usine ou une panne de machinerie affectant

la production;

b) pour faire face à un état d'urgence exigeant des réparations

pressantes;

c) pour maintenir les opérations continues ou pour fournir des services

essentiels à la marche des opérations continues.

L'esprit de ce paragraphe est de maintenir le nombre des employés

travaillant le dimanche au strict minimum.

RAPPELS D'URGENCE ET TRANSPORT

Un employé rappelé par la Société, après qu'il-a quitté l'usine, pour |

effectuer des travaux d'urgence ne devra alors effectuer que de tels

travaux. Il doit être assuré d'un minimum de paie équivalent à trois

(3) heures de travail au taux de temps supplémentaire.

Cependant, une fois à l'usine, en aucun cas il ne recevra plus de trois

(3) heures de paie, au taux de temps supplémentaire, pour d'autres tra-

vaux d'urgence qu'il peut être requis d'effectuer à l'intérieur de la

même période de trois (3) heures. L'employé ainsi rappelé pourra se

servir de son automobile pour se rendre à l'usine; dans ce cas, pour

ses déplacements, il sera remboursé pour l'aller et le retour de la

façon suivante:
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= Melocheville, Beauharnois, Maple-Grove $3.50

(distance de 1 à 7 km de l'usine a vol d'oiseau)

= St-Timothée, St-Etienne, Ville de Léry $7.00

Valleyfield, Chateauguay

(et autres endroits d'une distance de 8 à 25 km de

l'usine à vol d'oiseau)

- Autres endroits éloignés d'une distance de plus de $10.00

26 km de l'usine à vol d'oiseau.

L'employé, qui est demandé pour faire du temps supplémentaire alors qu'il

est au travail mais qui devra retourner chez lui entre le moment de cette

demande et celui de l'exécution du temps supplémentaire (rappel planifié),

aura également droit au remboursement de ses frais de déplacement tel que

prévu au paragraphe précédent.

COURS DE FORMATION
 

Lorsque, à la demande de la Société, des employés sont tenus d'assister

äà des cours, conférences ou assemblées, le temps ainsi consacré sera

payé au taux régulier. S'il est nécessaire de continuer ces cours,

conférences ou assemblées après l'heure normale de travail, les heures

additionnelles seront payées au taux régulier et non pas au taux de

temps supplémentaire.

PRÉSENTATION AU TRAVAIL
 

La société doit aviser au moins seize (16) heures à l'avance tout employé

dont les services ne sont pas requis au cours de sa prochaine journée

régulière de travail.
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La Société donnera à l'employé qui n'a pas été ainsi avisé et qui se

rapporte à l'usine le jour suivant, quatre (4) heures d'ouvrage au taux

régulier ou encore la somme d'argent que représentent quatre (4) heures

d'ouvrage. Cependant, il relève de l'employé, qui a été absent, de

S'assurer aussi à l'avance que possible si la Société requiert ses

services avant de se rapporter au travail.

Congé à l'occasion d'un décès

A l'occasion du décès de son conjoint ou de son enfant, un employé pourra

s'absenter de son travail pour un maximum de cinq (5) périodes

consécutives de travail de huit (8) heures et ce à partir du jour du

décès, inclusivement, en autant qu'il aurait été normalement requis de

travailler pendant ce maximum de cinq (5) jours. Chaque période à

laquelle il a droit correspond à un maximum de huit (8) heures de travail

à son taux de salaire de base.

A l'occasion du décès de son père, de sa mère, de son beau-père, de sa

belle-mère, de son frère ou de sa soeur, de son beau-frère ou de sa

belle-soeur, un employé pourra s'absenterde son travail et il sera payé

une période maximum de huit (8) heures, äà son taux de salaire de base,

entre le jour du décès et le jour des funérailles inclusivement, en autant

que cet employé aurait été normalement requis de travailler pendant ces

trois (3) jours.

A l'occasion du décès de sa bru ou de son gendre, un employé pourra

s'absenter de son travail et il sera payé un maximum d'une (1) période de

huit (8) heures, à son taux de salaire de base, entre le jour du décès et

le jour des funérailles inclusivement, en autant que cet employé aurait

été normalement requis de travailler pendant cette journée.
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Congés à l'occasion d'un mariage, d'une naissance ou d'une adoption

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée, sans réduction

de salaire, le jour de son mariage.

Un salarié peut aussi s'absenter du travail, sans salaire, le jour du

mariage de l'un de ses enfants et pendant deux (2) jours à l'occasion de

la naissance ou de l'adoption d'un enfant.

Congés statutaires
 

Les travailleurs de quart, les travailleurs sur services essentiels et

- opérations continues et les travailleurs sur les services nécessaires à

ces opérations continues et à ces services essentiels seront tenus de

travailler les jours de congé statutaire, si leur cédule de travail le

requiert. Pour tous les autres travailleurs, les jours nommés à l'article

suivant seront observés comme congés statutaires, et, sauf urgence et à la

demande de la Société, ils ne seront pas tenus de travailler ces

jours-lä.

a) Sous réserve des conditions énumérées à l'article 7.21 ci-dessous, la

Société doit accorder les douze (12) congés payés suivants:

Le Jour de l'An

Le Lundi de Pâques

L'avant-dernier lundi de mai
Le ler lundi de juin

La Saint-Jean-Baptiste

La Confédération

Le 3ième lundi de juillet
Le 2ième lundi d'août

La Fête du Travail

Le 3ième lundi de septembre

Le Jour d'Action de Grâces.

La Noël

00
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b)

c)

d)

a)

b)

Si une loi ou un décret déplace la date de célébration de la

Saint-Jean-Baptiste ou de la Confédération, la nouvelle date de

célébration sera jour férié pour les fins de cette section.

Si aucune loi ni aucun décret ne déplace la date de célébration de ces

deux (2) fêtes, elles seront observées le lundi suivant si elles

tombent un samedi ou un dimanche, le lundi précédent si elles tombent

un mardi et le vendredi suivant si elles tombent un mercredi ou un

jeudi.

Les employés dont la cédule normale de travail s'étend du lundi au

vendredi, seront en congé le 26 décembre 1984 et le 2 janvier 1985, le

26 décembre 1985 et le 2 janvier 1986 et le 26 décembre 1986 et le 2

janvier 1987. Par contre, ils travailleront le 29 décembre 1984 et

le 5 janvier 1985, le 28 décembre 1985 et le 4 janvier 1986, le 27

décembre 1986 et le 3 janvier 1987. Les heures travaillées par

l'employé en dehors de sa cédule normale de travail, par suite de ces

changements ne lui donneront pas droit aux taux de temps

supplémentaire ni à la prime de transfert temporaire.

Toût employé qui travaille un des jours de congé énumérés à l'article

ci-dessus et qui a complété un (1) jour de service continu

antérieurement audit jour de congé doit recevoir, en plus de ses gains

réguliers pour le temps qu'il aura travaillé durant chacun de ces

jours de congé, un montant équivalent à huit (8) heures payées au taux

de salaire de base de son occupation;

Sous réserve des conditions énumérées au paragraphe c) ci-dessous un

employé qui ne travaille pas un des jours de congé énumérés à

l'article ci-dessus et qui a complété un (1) jour de service continu

antérieurement audit jour de congé, doit recevoir un montant

équivalent à huit (8) heures payées au taux de salaire de base de son

occupation, plus tout boni et/ou prime applicable;



c) Ne doit recevoir pour aucun des jours de congé énumérés à l'article

ci-dessus une paie de congé statutaire, tout employé qui:

i) Est absent sans permission du travail audit jour de congé bien

que requis de travailler par sa cédule normale de travail ou par

suite d'une demande spéciale de la Société, ou

ii) Est absent sans permission du travail la veille ou le lendemain

dudit jour de congé lorsque normalement requis de travailler par

oo sa cédule normale de travail, ou

iii) Est à pied en date dudit jour de congé, ou

iv) Pour n'importe quelle raison a été absent de son travail pendant

trente (30) jours de calendrier précédent ledit jour férié et

«est absent le premier jour normal de travail suivant ledit jour

férié, l'employé en vacances n'étant pas absent au sens du

présent sous-paragraphe.



8.1

SECTION VIII

ASSIGNATION DES EMPLOIS
 

Les parties à cette Convention reconnaissent que la saine administration

de l'usine peut requérir, soit l'adjudication de contrats, soit

l'exécution d'un travail par les employés de la Société. Cependant, la

Société, par ses efforts continus pour améliorer davantage’ son

organisation, ses méthodes et ses techniques de travail, considère

que, avec l'effort des employés, ces améliorations auront comme

conséquence la diminution du nombre de contrats.

En tenant compte de ce qui précède, la Société convient que, si elle a en

disponibilité les employés réguliers qualifiés et-possède, en

disponibilité à l'usine, l'outillage et les services nécessaires pour

accomplir, au moment et dans le délai requis, tout travail d'entretien ou

de réparation, de nature ordinaire et habituelle, présentement exécuté par

ses employés, celui-ci sera exécuté par des employés régis par cette

Convention. Il est de plus convenu que l'adjudication d'un contrat

d'entretien ou de réparation n'aura pas comme résultat la baisse de

salaire d'un employé régulier qualifié et disponible’ pour exécuter le

travail, non plus que, comme conséquence directe, la mise à pied d'un

employé régulier déplacé 3 cause de telles circonstances.
qu li
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La Société informera les employés concernés et/ou le vice-président de la

division concernée, sauf dans les cas d'urgence, au moins quinze (15) jours de

calendrier à l'avance, de la décision de donner des travaux d'entretien ou de

réparation à contrat. Cette information devra comporter la description

des travaux à être exécutés et les raisons pour lesquelles la Société les

donne à contrat.

Rien dans ce qui précède ne doit être interprété comme une restriction au

droit de la Société d'acheter du matériel, des matériaux, de l'outillage

ou des pièces d'outillage pour l'exploitation de l'usine.

Transferts

8.2 La période durant laquelle un emploi peut être rempli sur une base de

transfert temporaire ne doit pas dépasser vingt-huit (28) jours de

calendrier sauf pour l'une des raisons suivantes, dans lesquels cas le

transfert temporaire ne peut dépasser douze (12)mois:

a) Un employé est transféré à la suite d'une vacance annuelle d'un

compagnon de travail ou de compagnons de travail;

b) Un employé est transféré parce que la Société a augmenté certains de

ses besoins de main-d'oeuvre pour une période temporaire afin de faire

face à une situation spéciale reconnue comme telle par les parties;



c) Un employé reçoit un entraînement et une préparation spéciale à une

position de surveillance ou à une position technique, ou est transféré

par suite d'un tel transfert d'un compagnon de travail;

et sauf pour l'une des raisons suivantes, dans lesquels cas le transfert

temporaire ne peut dépasser vingt-quatre (24) mois:

d)

e)

f)

Un employé est transféré à la suite d'une absence d'un compagnon de

travail à cause d'un accident industriel, d'une maladie industrielle

ou d'un accident non-industriel ou d'une maladie non-industrielle;

Un employé est transféré à la suite d'un transfert d'un compagnon de

travail qui remplit, à la demande de la Société, des fonctions pour

une autre usine de la Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Ltée ou

des fonctions pour une autre Compagnie affiliée avec ou fournissant

des matériaux ou des services 3 la Société;

Un employé est transféré à la suite d'une absence d'un compagnon de

travail pour occuper un poste de conseiller technique ou l'équivalent

dans une fédération ou centrale syndicale, (tel que défini au

__ paragraphe 3.7b); -

et sauf pour une absence pour affaires syndicales officielles, telle que

définie au paragraphe 3.7 a), dans lequel cas la durée du transfert peut

être équivalente à la durée de son mandat ou de son renouvellement.



8.3

8.4

8.5

La période de transfert temporaire terminée, l'employé concerné doit

retourner à son occupation régulière. Toutefois, un tel employé

transféré temporairement à une occupation peut, à cette occasion,

déplacer un autre employé d'ancienneté moindre assigné temporairement

à cette même occupation et prolonger, de ce fait, son transfert

temporaire.

Transferts permanents et temporaires
 

Lorsque la Société oblige un employé à accomplir temporairement un travail

dont le taux de salaire de base est moins élevé que celui de son

occupation régulière, et qu'il y a encore du travail disponible dans cette

occupation, il sera payé à son taux horaire régulier.

Lorsque le médecin de la Société recommande qu'un employé blessé ou malade

accomplisse temporairement une activité compatible avec sont état de santé,

il sera payé à son taux régulier ou au taux de la nouvelle occupation, le

plus élevé des deux.

Lorsque la Société demande à un employé d'accomplir temporairement un

travail dont le taux de salaire est plus élevé que celui de son occupation

attitrée, elle, ne le paiera pas moins que le taux horaire stipulé dans

cette convention pour la nouvelle occupation à condition que ce travail

dure au moins une (1) heure.



8.6

8.7

8.8

8.9

8.10

Prime de transfert

L'employé transféré de sorte qu'il travaille quinze (15) heures ou plus en

dedans de vingt-quatre (24) heures consécutives recevra une prime de

demi-temps pour la deuxième période de huit (8) heures.

Temps supplémentaire
 

Le temps supplémentaire sera réparti aussi équitablement que possible

entre les employés qualifiés du département.

Tout employé requis par la Société de travailler plus de huit (8) heures

au cours d'une journée doit être payé temps et demi pour les heures

supplémentaires ainsi travaillées.

La Société doit payer temps et demi pour toutes les heures travaillées par

un enployé au cours d'une journée qui devait être un jour de congé selon

sa cédule normale de travail.

Ce temps et demi s'appliqueau taux du salaire de base de l'employé pour

la classe d'occupation dans laquelle il travaille durant le temps

supplémentaire, incluant tout boni de production applicable, mais excluant

tout autre boni et/ou prime.



9.1

9.2

9.3

Les taux horaires de salaire de base sont énoncés à l'appendice B de la

présente Convention.

Les taux de salaire de base des occupations de métier Stade 1 et Stade 2

seront calculés à 90% et 95% respectivement du taux de salaire de base

évalué du Pleinement Qualifié (P.Q.) du métier concerné.

La paie sera distribuée toutes les semaines.

+ Fret cdg ow Ee De

SECTION IX

SALAIRES



10.1

SECTION X

EVALUATION DES TACHES

Les descriptions et évaluations de tâches de nouvelles classes

d'occupation, ainsi que tout changement apporté aux descriptions et/ou

évaluations de tâches des classes d'occupation déjà existantes doivent

être envoyées au Syndicat, et les employés concernés doivent être avisés

par la Société. Si un ou plusieurs employés peuvent démontrer qu'après la

signature de cette Convention, la Société a apporté à une tâche une

modification qui soit susceptible d'en changer l'évaluation, ils pourront

demander à la Société d'étudier les effets de cette modification sur

l'évaluation de la tâche. Dans les trente (30) jours de calendrier de la

soumission d'une telle demande, la Société devra donner une réponse à ce

ou ces employés et, lorsque la valeur d'un ou de plusieurs des facteurs de

l'évaluation en sera changée, la Société devra faire une nouvelle

description et une nouvelle évaluation de la tâche. De telles

descriptions et/ou évaluations de tâches, qu'elles soient nouvelles ou

revisées, doivent entrer en vigueur à compter de la date à laquelle elles

ont été envoyées au Syndicat. Le ou les employés pourront soumettre pour

enquête et règlement en conformité de la procédure des griefs énoncée à la

section XV de cette Convention, un grief contre une description ou une

évaluation de tâche d'une nouvelle classe d'occupation, ou une révision de

certains facteurs d'une description et/ou d'une évaluation de classe

d'occupation existante, ou le refus de la Société de reviser une

description et/ou évaluation de tâche äà la suite d'une telle



10.2

demande. Nonobstant les dispositions du paragraphe 15.1 a) de cette

Convention, tout tel grief doit être soumis dans les soixante (60) jours

de calendrier de la date d'entrée en vigueur de cette description et/ou

évaluation de tâche nouvelle ou revisée, ou de tel refus.

Dans les cas des griefs relatifs à une description et/ou d'une évaluation

de tâche, l'arbitre utilisera comme seul critère de décision le "Plan

conjoint d'évaluation des tâches payées à l'heure aux usines d'Arvida”, en

totalité, c'est-à-dire le Tome I et le Tome II dudit plan, et il devra

justifier sa décision en fonction dudit plan.



fy.

11.1

SECTION XI

PRIMES

Primes de nuit

Un travailleur de quart à l'ouvrage entre 19:00 et 07:00 heures doit

recevoir une prime horaire de travail de nuit déterminée de la manière

suivante:

a) un travailleur de quart à l'ouvrage entre 19:00 heures et minuit doit

recevoir une prime horaire de travail de nuit de trente (30) cents

pour toute heure de travail complète entre 16:00 heures et minuit, à

compter du ler août 1985 cette prime horaire est majorée à trente-cinq

(35) cents;

- b) un travailleur de quart à l'ouvrage entre minuit et 07:00 heures doit

recevoir une prime horaire de travail de nuit de quarante (40) cents

pour toute heure de travail complète entre minuit et 08:00 heures, à

compterdu ler août 1985 cette prime horaire est majorée à cinquante

(50) cents;

c) la prime horaire pour travail de nuit doit, dans tous les cas,

s'additionner au taux de salaire de base d’un travailleur de quart

après et non avant le calcul lorsqu'applicable, de tout boni de

production et/ou de prime de temps supplémentaire et/ou de prime de

transfert temporaire.



11.2

11.3

11.4

Prime du dimanche
 

Tout employé dont la cédule normale de travail le requiert de travailler

le dimanche recevra une prime de deux dollars et dix cents ($2.10) l'heure

pour toutes les heures qu’il travaille ce jour selon sa cédule normale de

travail. Cette prime horaire sera majorée à deux dollars vingt ($2.20)

l'heure à compter du ler août 1985.

La prime du dimanche doit s'additionner au taux de salaire de base d’un

travailleur après et non avant le calcul, lorsqu'applicable, de tout boni

de production et/ou du temps supplémentaire et/ou de la prime de

changement temporaire de commencement et d'arrêt de travail et/ou de la

prime de transfert.

Prime d'assurance médicale-hospitalisation

Les parties conviennent que la Société paiera directement au Syndicat un

montant approximativement égal à celui qui est. spécifié ci-dessous pour

chaque employé régi par cette convention, sous forme de pourcentage de la

prime d'assurance que les employés auront choisie. De plus, la Société

déduira le reste de la prime d'assurance des gains disponibles de

l'emplôyé devenu membre du groupe d'assurance à l'heure en signant les

formules appropriées autorisant la Société à déduire de ses gains le reste

de ladite prime d'assurance et à remettre le montant de telle déduction au

Syndicat.



11.5

11.6

11.7

11.8
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Le montant sera approximativement égal à six (6) cents par heure

travaillée pour chaque employé régi par cette convention. Le calcul de ce

montant ne doit pas inclure les heures allouées pour les vacances

annuelles ou pour les jours de congés statutaires ou pour toutes autres .

heures allouées. En aucun cas, cette prime sera calculée aux taux de

temps et demi.

Le choix par les employés d'un nouveau plan d'assurance

médicale-hospitalisation ne devra, en aucun temps, entraîner pour la

Société des charges administratives supplémentaires ou autres que celles

déjà existantes avant ledit choix d'un nouveau plan.

Prime de chef d'équipe

Un travailleur nommé chef d'équipe par la Société doit recevoir une prime

de quinze (15) cents l'heure s'il surveille quatre (4) employés ou moins,

de ‘vingt (20) cents l'heure s'il surveille de cinq (5) à neuf (9)

employés, ou de vingt-cinq (25) cents l'heure s'il surveille dix (10)

employés et plus.

Une telle primedoit être payée pour toutes les heures travaillées et pour

toutes les heures allouées pour un congé statutaire si l'employé concerné

travaille ce jour de congé.



11.9

PX

11.10

Une telle prime ne doit pas être payée pour les heures allouées pour

les vacances annuelles, ni pour les heures allouées pour un congé

statutaire si l'employé concerné ne travaille pas ce jour de congé.

Une telle prime doit s'ajouter, dans chaque cas, au taux de salaire de

base d'un employé après et non avant le calcul, lorsqu'applicable, de tout

boni de production et/ou du temps supplémentaire et/ou de prime de

changement temporaire de commencement et d'arrêt de travail et/ou de la

prime de transfert.



12.1

12.2

12.3

12.4

SECTION XII

VACANCES ANNUELLES
 

Règles générales
 

Des vacances annuelles payées doivent être accordées aux employés en

conformité des dispositions de la présente section.

Aux fins de cette section, le terme "gaîns” doit être considéré comme

incluant le taux de salaire de l'employé pour toute heure qui lui est

payée et pour toute heure régulière qui lui aurait été payée s'il n'avait

été absent pour maladie ou accident, plus toute rémunération de vacances,

boni de production, prime de congé statutaire, prime de temps

supplémentaire, prime de transfert temporaire, prime de travail de nuit,

prime d'assurance accident-maladie, prime du dimanche.

Si un employé reçoit une rémunération au lieu de vacances annuelles à

l'époque de sa mise à pied ou de la terminaison de son emploi, les gains

sur lésquels telle rémunération est basée, ne doivent pas, par la suite,

être inclus dans le montant des gains sur lesquels le calcul de la

rémunération de vacances de l'année suivante est basée.

Lorsque l'expression "service continu” est employée dans cette section,q P y

elle est employée dans le sens défini a 1'appendice "A".
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12.5

12.6

12.7

12.8

12.9

12.10

La période intensive des vacances annuelles débutera le premier dimanche

de juin et ce pour une période de seize (16) semaines consécutives, et

toutes les vacances devront être prises selon les cédules qui conviendront

le mieux aux opérations de la Société; cependant, dans ce contexte, les

dates de vacances des employés seront fixées, en autant qu'il sera

possible de le faire, en tenant compte de leur préférence et ancienneté.

Les vacances devront être prises au cours des douze (12) mois suivant la

date à laquelle elles deviennent dues. Elles ne pourront pas être

reportées à une année postérieure.

L'employé a le droit de connaître la date de ses vacances annuelles au

moins quatre (4) semaines 3 l'avance. Toutefois, s'il y avait panne de

l'usine ou de machinerie, la Société devra donner un avis d'au moins seize

(16) heures avant le début des vacances d'un employé pour retarder ses

vacances.

Au cas où il y aurait un congé statutaire qui tomberait durant les

vacances annuelles d'un employé, celui-ci n'aura droit à aucun jour

additionnel de vacances, à moins que la Société elle-même n'ait déterminé

la période de vacances de l'employé et que celui-ci n'ait pas eu à les

choisir.

Tout employé doit prendre les vacances annuelles auxquelles il a droit.

Pas pius de deux (2) semaines de vacances pourront être prises durant la

période intensive telle que définie à l'article 12.5. Cependant, si après



12.11

12.12

que tous les premiers choix ont été faits, il existe encore des périodes

libres au cours de la période intensive de vacances pour compléter la

cédule des remplaçants, une troisième semainepourra être allouée aux

employés qui en feront la demande en donnant le choix à l'employé qui a le

plus d'ancienneté.

Une semaine de vacances signifie une période de sept (7) jours

consécutifs de calendrier, lesquels doivent inclure cinq (5) jours

normalement ouvrables.

Nonobstant la disposition de l'article 12.9, un employé qui a été moins de

neuf (9) mois sur la liste de paie durant les douze (12) mois finissant le

30 avril précédant la date d'éligibilité peut abréger ses vacances

annuelles. La durée en jours consécutifs de calendrier de ces vacances

abrégées sera égale au nombre de mois qu'il a été sur la liste de paie

durant lesdits douze (12) mois multiplié par autant de demi-jours qu'il

aurait de semaines de vacances en vertu des articles 12.17, 12.18, 12.19

et 12.20. Aux fins de l'interprétation du présent article, l'employé qui

a été absent pour maladie ou accident est considéré avoir été sur la liste

de paie durant sa maladie ou son accident.
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12.13

12.14

12.15

12.16

12.17
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Nonobstant la disposition de l'article 12.9, un employé qui a été mis à

pied dans les douze (12) mois finissant le 30 avril précédant la date

d'éligibilité, peut abréger ses vacances annuelles. La durée en jours

consécutifs de calendrier de ces vacances abrégées sera égale au nombre de

mois qu'il a été sur la liste de pale depuis son dernier réengagement jusqu'au

30 avril précédent la date d'éligibilité, multiplié par autant de demi-jours

qu'il aurait de semaines de vacances en vertu des articles 12.17, 12.18, 12.19

et 12.20.

Tout employé peut choisir de ne pas prendre ses vacances annuelles, si elles

durent moins de cinq (5) jours.

La Société paiera à l'employé au moment de son départ en vacances un minimum

de 95% de la rémunération nette de vacances ä laquelle il a droit. La balance

de la rémunération de vacances sera remise à l'employé au cours de la semaine

suivant son retour de vacances.

Au ler mai de l'année en cours, l'employé qui n'aura pas complété une année de

service continu avec la Société aura droit à des vacances annuelles continues

d'une durée d'autant de journées que l'employé aura été de mois de calendrier

complets sur la liste de paie jusqu'à concurrence de dix (10) mois; elles

seront rémunérées à quatre pourcent (4%) de ses gains pendant la période lui

donnant droit à ses vacances et finissant lors de la période de paie complète

immédiatement antérieure au ler mai.

Si cet employé s'absente pour cause de maladie ou d'accident antérieurement au ler

mai et que cette absence a pour effet de diminuer son indemnité de congé annuel, il a

alors droit à une indemnité équivalente à deux (2) fois la moyenne hebdomadaire du

salaire gagné au cours de la période travaillée et ce dans la proportion des jours de

congé qu'il a accumulés.

L'employé qui, le ler mai, a au moins une (1) année de service continu doit

être admissible à deux (2) semaines de vancances régulières.



12.18 L'employé qui, le 1 mai, a au moins trois (3) ans de service continu, doit

être admissible à trois (3) semaines de vacances régulières.

12.19 L'employé qui, le 1 mai, a au moins dix (10) ans de service continu, doit

être admissible à quatre (4) semaines de vacances régulières.

12,20 L'employé qui, le 1 mai, a au moins vingt (20) années de service continu,

doit être admissible 3 cinq (5) semaines de vacances régulières.

12.21 Dès l'âge indiqué ci-dessous l'employé aura droit à des vacances

supplémentaires en plus de celles prévues aux articles 12.17, 12.18, 12.19

et 12.20 de sorte que la durée totale soit égale à celle mentionnée

ci-dessous:

  

Age de l'employé Durée des vacances

60 ans 6 semaines

61 ans 7 semaines

62 ans 8 semaines

63 ans 9 semaines

64 ans 10 semaines

L'employé est admissible à ses vacances supplémentaires jusqu'd ce qu'il

atteigne l'âge normal de la retraite.

Rémunération

-

12.22 a) La rémunération pour chaque semaine de vacances prévues aux articles

12.17, 12.18, 12.19 et 12.20 sera pour chaque semaine de vacances



b)

12.23 a)

b)

de deux pourcent (2%) des gains de l'employé pendant les douze (12) mois

finissant lors de la période de paie complète immédiatement antérieure au

ler avril précédent la date d'éligibilité.

La paie de vacances de l'employé régi par la disposition de la clause 12.21

ci-dessus doit égaler pour chaque semaine de vacances supplémentaire:

i) pour l'employé né durant la période de janvier à avril inclusivement,

deux (2%) pourcent de ses gains durant la période des douze (12) mois

précédents qui se termine avec la dernière période de paie complète

immédiatement antérieure au ler janvier précédant la date

d'admissibilité de ses vacances supplémentaires;

ii) pour l'employé né durant les mois de mai à décembre inclusivement, deux

(2%) pourcent de ses gains durant la période des douze (12) mois

précédents qui se termine avec la dernière période de paie complète

immédiatement antérieure au ler avril précédant la date d'admissibilité

. de ses vacances supplémentaires.

Prime de vacances
 

Une prime de vacances de quatorze pour cent (14%) sera ajoutée à la

rémunération de vacances décrite 3 l'article 12.22 pour les vacances

prévues aux articles 12.17, 12.18 et 12.19 ci-dessus.

La prime de vacances des employés mentionnés à l'article 12.20

ci-dessus sera accordée pour quatre (4) semaines selon le plus élevé

des deux (2) montants suivants:

i) trente (30) dollars pour chacune des quatre (4) semaines, ou

ii) quatorze (14) pour-cent de la rémunération en dollars due pour

chacune des quatre (4) semaines.
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SECTION XIII

REGLEMENTS DES PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES DE CHOMAGE

13.1 Des prestations supplémentaires de chômage doivent être payées en

conformité des règles énoncées à l'appendice "C” de cette Convention.



14.1

14.2

14.3

SECTION XIV

COMITE DES RELATIONS OUVRIERES
 

Les parties liées par cette convention doivent former un comité des

relations ouvrières dont les fonctions doivent être:

a) de fournir un moyen de communication reconnu et direct entre les

employés et la Société;

b) d'étudier tous les sujets d'intérêt commun référés au comité par la

Société ou le Syndicat;

c) de promouvoir un esprit d'entente et de coopération dans l'usine;

d) d'étudier les moyens d'améliorer l'efficacité;

e) d'étudier les moyens d'accroître la satisfaction que les employés

peuvent retirer de leur travail.

Le Comité des Relations Ouvrières doit se composer d'un nombre égal de

représentants des deux parties liées par cette Convention soît quatre (4)

représentants nommés par la Société et quatre (4) autres par le Syndicat.

Le Comité déterminera ses propres règlements de procédure.
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14.5

14.6
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Comité de Santé et de Sécurité
 

La Société et le Syndicat conviennent de collaborer étroitement à

promouvoir l'instauration et l'observance de mesures et de méthodes de

travail visant la prévention des accidents et le maintien des conditions

de propreté et d'hygiène à l'usine.

Dans la poursuite de ces objectifs, la Société entend d'abord maintenir

pour la durée de cette convention, le système actuel de rencontres

contremaître et employés sur la sécurité.

En outre, à la demande de l'une ou l'autre des parties, la Société pourra

instaurer, au niveau du surintendant, des comités dont le mandat serait

d'étudier des problèmes reliés ä la sécurité ou à l'hygiène

industrielle.

 

 
     



14.7

14.8

14.9

14.10

Le comité de sécurité, propreté et hygiène doit être composé:

du surintendant;

de contremaîtres généraux et/ou autres membres du personnel de cadre;

d'un (1) représentant mandaté des employés de chacune des divisions;

d'un (1) officier supérieur du Syndicat.

Le comité de sécurité, propreté et hygiène doit se réunir à tous les deux

(2) mois ou plus souvent au besoin.

Un ou des membres du comité de sécurité, propreté et hygiène peut, même

s'il n'y a pas unanimité, présenter par écrit au directeur de l'usine les

recommandations s'il estime ne pas avoir reçu une réponse satisfaisante

dans les quinze (15) jours. Une copie est envoyéé au coordonnateur de la

sécurité et au Syndicat. Le directeur de l'usine doit rendre sa réponse

par écrit au comité de sécurité, propreté et hygiène dans les quinze (15)

jours de la réception des recommandations.

Santé - Environnement
 

La Société accepte, ‘pour la durée de cette convention, de fournir au

Syndicat les informations suivantes:



a) les programmes d'amélioration en matière de santé-environnement;

b) le rapport des études importantes effectuées ou commandées par la

Société sur la qualité du milieu de trsvail;

c) les données statistiques compilées par la Société relativement à la

santé des employés.

Ces informations seront communiquées par le directeur de l'usine au début de

chaque année ou selon la disponibilité des diverses données.



15.1

SECTION XV

PROCÉDURE DES GRIEFS
 

Plainte Es

Tout employé ou ancien employé régi par cette convention qui se croît lésé

par suite d'une prétendue violation ou fausse interprétation des clauses

de cette convention ou d'une décision prise par la Société en relation

avec les conditions de travail prévues dans cette convention ou d'une

modification par la Société d'une condition de travail non prévue dans

cette convention, pourra formuler une plainte (seul ou accompagné de son

représentant syndical) à son contremaître pour enquête et étude. Si la

réponse qui lui est donnée ne le satisfait pas ou encore s'il n'y a pas de

réponse, il pourra soumettre un grief pour enquête et règlement en

conformité de la procédure énoncée ci-dessous.

- Grief

a) L'employé qui se croit lésé doit dans les dix (10) jours suivant la

date du début de l'événement y donnant lieu, soumettre seul ou

accompagné d'un représentant syndical de sa division ou du président

général du Syndicat, son grief par écrit à son contremaître. Cet

écrit devra expliquer clairement la nature du grief. Sous réserve des

dispositions prévues à l'article 10.1.
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b) Si la décision écrite du contremaître n'est pas rendue dans les cinq

c)

(5) jours suivants, à l'exclusion de la journée de réception du grief,

ousi l'employé n'est pas satisfait de la décision du contremaître, il

pourra, seul ou accompagné d'un représentant syndical de sa division,

ou du président général du Syndicat, dans les quatre (4) jours

suivants,à l'exclusion de la journée de réception de la décision du

contremaître, demander par écrit à ce dernier, de former un comité

d'enquête en y spécifiant le nom du représentant mandaté de sa

division ou celui du président général du Syndicat qui le

représentera.

Le contremaître devra, dans les quatre (4) jours de la réception de la

demande de formation du comité d'enquête, nommer un représentant de la

Société pour agir comme membre du comité d'enquête avec le

représentant mandaté de l'employé. Ces deux représentants doivent se

réunir pour étudier le grief sous tous ses aspects, établir les faits,

discuter du grief avec le personnel de direction concerné, discuter

des raisons du grief avec l'employé, dans le but d'en arriver à une

solution et soumettre au contremaftre un rapport contenant une

recommandation conjointe quant au réglement du grief, ou des

recommandations individuelles si les membres du comité ne peuvent

s'accorder. Tel rapport du comité d'enquête doit parvenir au

contremaître dans les dix (10) jours suivant la nomination du comité à

l'exclusion de la journée de sa nomination.
S
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15.2

15.3

15.4

d) Le contremaître après avoir pris connaissance du rapport du comité

d'enquête doit dans les trois (3) jours suivants rendre sa décision à

l'employé. Si le grief n'est pas réglé à ce stade, 11 pourra être

référé à l'arbitrage de la façon prévue 3 l'article 15.4.

La Société reconnaît qu'un grief impliquant deux (2) employés ou plus peut

être réglé plus facilement s'il est exposé par le représentant syndical de

la division concernée ou par le président général du Syndicat. Tel grief

doit être signé par tous les employés plaignants, et la procédure à suivre

est celle prévue dans cet article pour un grief individuel.

La Société peut soumettre tout grief par écrit au Syndicat dans les trente

(30) jours du début de l'événement y donnant lieu. Le Syndicat devra

rendre sa décision par écrit dans les cinq (5) jours suivants, à

l'exclusion de la journée de réception du grief. Si la Société n'est pas

satisfaite de la décision du Syndicat ou si aucune décision n'est rendue

dans ledélai prévu, la Société pourra soumettre son grief à l'arbitrage

privé selon la procédure prescrite à l'article 15.4 ci-dessous.

Tout grief qui n'a pas été réglé en conformité de la procédure s'y

rattachant peut être référé à l'arbitrage privé par la Société ou le

Syndicat en observant les conditions stipulées ci-après:

a) La partie qui soumet un grief à l'arbitrage doit en donner avis par

écrit à l'autre partie dans les dix (10) jours de l'épuisement de la

 

 
   



b)

c)

procédure des griefs s'y rattachant. Cet avis doit contenir un exposé

sommaire du grief et copie de cet avis doit être transmise à l'arbitre

choisi;

Les griefs soumis à l'arbitrage doivent être divisés en conflits

d'intérêts et en conflits de droits. Les parties doivent tenter de

s'entendre auparavant sur la nature du grief, à savoir si le grief est

arbitrable et s'il s'agit d'un conflit de droits ou d'un conflit

d'intérêts. S'il y a entente, le grief doit être soumis à l'arbitre

ayant juridiction qui doit procéder au mérite. A défaut d'entente,

dans les sept (7) jours de la réception de l'avis par l'autre partie,

le grief doit être soumis à l'arbitre des conflits de droits, lequel

doit décider, en premier lieu, de l'arbitrabilité du grief et/ou de la

juridiction. Advenant qu'il juge que le grief ne relève pas de sa

compétence, il doit transmettre le dossier à l'arbitre des conflits

d'intérêts et aviser simultanément les deux parties dans les sept (7)

. jours de sa décision;

Un grief ayant trait essentiellement à un conflit de droits, ou ä une

: description ou à une évaluation de tâche doit être soumis à l'arbitre

des conflits de droits; un grief ayant trait essentiellement 3 une

charge de travail ou à un boni de production doit être soumis à

l'arbitre des conflits d'intérêts;



d)

e)

f)

g)

h)

Tous les griefs soulevés en vertu de la présente convention doivent

être entendus par un arbitre choisi par les parties;

Les parties peuvent désigner des assesseurs dont le rôle est d'aviser

l'arbitre qui doit décider d'un grief, et de délibérer avec lui. Un

seul assesseur de chaque partie sera présent avec l'arbitre. Ce

dernier doit aviser les parties de lui communiquer dans les cinq (5)

jours où il est saisi d'un grief les noms des assesseurs qui doivent

agir;

L'arbitre doit fixer sans délai la date de la première séance

d'arbitrage. Si l'un ou l'autre des assesseurs est absent, ou si les

deux assesseurs sont absents, l'arbitre doit procéder quand même à

l'arbitrage. Les assesseurs peuvent n'assister qu'au délibéré s'ils

le jugent à propos. L'arbitre doit rendre seul la sentence arbitrale

sur le mérite du grief dans les trente (30) jours de la date où la

preuve est terminée;

Toute sentence arbitrale doit être communiquée par écrit à chacune des

parties;

La ‘sentence arbitrale est finale et lie les parties, mais la

juridiction de l'arbitre est limitée à décider des griefs soumis

suivant les dispositions et l'esprit de cette Convention. L'arbitre

n'a autorité, dans aucun cas, pour ajouter, soustraire, modifier ou

amender quoique ce soit dans cette Convention. Cependant les parties

lui reconnaissent le privilège de modifier les sanctions qui ont trait

aux mesures disciplinaires de suspension et de renvoi, lorsqu'il le

juge approprié;
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15.5

15.6

i) Chacune des parties concernées doit défrayer les frais, honoraires et

dépenses de son assesseur, de ses témoins et représentants, et doit

défrayer à part égale, les honoraires et les dépenses de l'arbitre,

ainsi que les autres dépenses communes de l'arbitrage. Les honoraires

de l'arbitre seront déterminés d'avance.

Les délais mentionnés dans cette section doivent se calculer en jours de

calendrier, à l'exclusion des samedis, des dimanches, des jours de repos

prévus entre les changements d'équipes rotatives, des jours de congé

statutaire et des vacances annuelles des employés concernés et des

absences autorisées jusqu'à concurrence de cinq (5) jours de travail. Les

parties à cette Convention peuvent d'un commun accord, pour cause,

prolonger tout délai.

Tout employé peut demander à être entendu par tout membre de la Direction

jusqu'à et y compris le Directeur de l'usine, mais la plainte devrait être

normalement discutée en première instance avec le contremaître de

l'employé.



16.1

16.2

SECTION XVI

RETENUE SYNDICALE
 

La Société doit retenir sur le salaire de tout employé régi par cette

Convention un montant à titre de cotisation syndicale.

Le montant sera déduit chaque semaine pendant la durée de cette Convention

et sera remis au Syndicat chaque semaine pour laquelle une déduction est

faite et aussitôt que possible après telle déduction.

Le Syndicat doit informer la Société au moins trente (30) jours de

calendrier à l'avance de tout changement dans les cotisations syndicales

en envoyant à la Société une copie de toute résolution autorisant tel

changement qui doit être dûment certifiée par un officier autorisé du

Syndicat. Cet officier doit attester que cette résolution a été adoptée

en conformité des dispositions de la constitution du Syndicat.



17.1

17.2

SECTION XVII

DISPOSITIONS, RELATIVES AU CHANGEMENT

Dispositions générales

Les parties 3 cette Convention reconnaissent que le changement est facteur

du progrès de l'entreprise et partant, de sécurité d'emploi. Elles

conviennent donc de collaborer étroitement à la réalisation de ces deux

(2) objectifs.

La Société entend planifier ses changements, en tenant compte, le plus

possible, des vacances d'emploi résultant de décès, démissions

d'employés, mises à la retraite ou à la préretraite.

Il sera formé un comité permanent de changements composé de deux (2)

représentants de la Société et deux (2) représentants mandatés des

employés. Le mandat du comité est le suivant:

a) recevoir au moins une fois par année, mais plus souvent au besoin, la

planification écrite des changements projetés;

b) recevoir l'avis écrit 3 l'article 17.3 sur chaque changement;

c) décider s'il y a lieu de constituer un comité ad hoc dont le mandat

est décrit à l'article 17.4;



17.3

17.4

d) étudier ou faire étudier par ce comité ad hoc le changement;

e) coordonner les travaux des comités ad hocet étudier leurs

recommandations;

f) requérir, en cas de mésentente à l'intérieur du comité, la présence de

l’un des signataires de chacune des parties à l'entente d'exportation

signée le 6 février 1981 ou de toute autre personne dont les parties

peuvent convenir. Ces signataires ou leurs représentants mandatés

auront le pouvoir de reviser les recommandations des comités ad hocet

de faire leurs propres recommandations.

La Société avise le Syndicat dès qu’une décision a été prise d'effectuer

un changement technologique, organisationnel ou de méthodes de travail qui

affecte l'employé régi par cette Convention Collective de Travail. Ledit

avis sera fourni par écrit à l'intérieur du comité prévu 3 l'article

17.2.

Les pouvoirs des comités ad hoc prévus à la présente section, sont les A

suivants: i

a) étudier le dossier des employés concernés; L

b) interviewer le ou les employés concernés;



17.5

17.6

17.7

17.8

c) faire des recommandations à la Société selon les critères ci-après

établis, ou pouvant dépasser les limites établies par les dispositions

de cette section ou de la Convention Collective de Travail, lorsque

des circonstances particulières le justifient.

Le maintien de taux, le recyclage et l'indemnité de séparation prévus à la

présente section ne s'appliquent qu'aux employés ayant trois (3) ans de

service continu et plus, mais à aucun employé déplacé de sa classe

d'occupation par suite d'une diminution des opérations.

Maintien de taux
 

Tout employé qui est baissé de position lors et à cause d'un tel

changement a droit au maintien de son taux de salaire

déplacé d'une classe d'occupation ä laquelle il était

permanente.

S'il est déplacé d'une classe d'occupation à laquelle

d'une ‘façon temporaire, l'employé en question a droit

taux de salaire de base moyen pondéré pour ses heures

de base s'il est

assigné de façon

il était assigné

au maintien de son

régulières de tra-

vail au cours des six (6) mois précédant immédiatement son déplacement.

Sous réserve des dispositions de l'article 17.12 ci-dessous, le taux dont

il est question à l'article 17.6 ou à l’article 17.7 selon le cas sera

maintenu, de la date de son déplacement, pour une période maximum de:
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17.10

17.11

a)

b)

c)

d)
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trois (3) ans jour pour jour si l'employé a trois (3) ans de service

continu ou plus 3 la date du changement; ou

cinq (5) ans jour pour jour si l'employé a dix (10) ans de service

continu ou plus à la date du changement; ou

sept (7) ans jour pour jour si l'employé a quinze (15) ans de service

continu ou plus à la date du changement; ou

dix (10) ans jour pour jour si l'employé a vingt (20) ans de service

continu ou plus à la date du changement.

Les périodes de maintien de taux ci-dessus incluent toute absence pour

quelque raison que ce soit.

Aux fins de l'interprétation de l'article 17.6 ci-dessus, l'employé qui,

assigné de façon permanente sur une classe d'occupation, devient

temporaire sur cette même classe d'occupation est présumé être baissé de

position.

A la date d'une augmentation contractuelle de salaires, l'employé qui

bénéficie d'un taux maintenu recevra une augmentation égale à

l'augmentation qui serait applicable à son taux maintenu si ce dernier

était placé sur la courbe d'évaluation des tâches.



17.12

17.13

17.14
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Il est entendu que ce régime de maintien de taux ne protège pas l'employé

contre une baisse de son taux de salaire de base qu'il pourrait subir par

suite d'une diminution des opérations; en un tel cas, son taux maintenu

sera réduit d'une somme égale à la baisse qu'il subit dans son taux de

salaire de base.

Nonobstant les dispositions de l'article 2.5 de la présente convention,

les dispositions de la présente section prévaudront ä l'encontre de toute

législation relative aux changements qui ne serait pas d'ordre public et

qui, en particulier, viendrait en contradiction avec les dispositions de

l'article 2.8 de la présente convention.

L'employé qui bénéficie d'un maintien de taux en vertu de la présente

section et qui, lors d'une ouverture d'emploi, refuse un transfert

permanent à un emploi dans la classe d'occupation à laquelle il a le

maintien de taux, verra ce maintien de taux annulé à compter de la date de

son refus.

Cette disposition ne s'applique pas à l'employé qui n'est plus dans la

zone promotionnelle d'ancienneté où se situait l'emploi d'où il a été

déplacé lors et à cause du changement.



Recyclage

17.15 Aux fins de la présente section, le terme recyclage comprend la formation

par moniteur, l'entrafnement sous la direction d'un contremaître,

l'adaptation, ou toute autre forme d'entraînement appropriée.

17.16 Est admissible au recyclage, tout employé qui est déplacé de son

occupation lors et à cause d'un tel changement pourvu que son instruction

ou l'équivalent et ses capacités lui permettrent un tel recyclage.

17.17 Lorsqu'admissible, l'employé a droit à une période de recyclage d'au plus

trois (3) jours par année de service continu. Cependant, cette période de

‘| recyclage, pour toute classe d'occupation donnée, sera de même durée que

la période prévue dans un programme formel de préparation de nouveaux

employés à cette classe d'occupation s'il existe un tel programme à

l'usine, ou dans les autres cas, la période d'entraînement ou
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17.18
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d'expérience habituellement donné à un nouvel employé qui est assigné à

cette classe d'occupation, si cette période est déjà déterminée.

Tout employé admissible au recyclage exerce son droit d'ancienneté dans

l'ordre suivant :

a) A tout emploi qu’il a déjà occupé dans les trois (3) dernières

années.

b) Si tel emploi n'existe pas, à tout emploi dans sa zone promotionnelle

ou démotionnelle pourvu que l'emploi réclamé ne soit supérieur à pas

plus d'un (1) des trois (3) premiers facteurs d'évaluation de tâches

de l'occupation d'où il est déplacé.

c) Si tel emploi n'existe pas, à tout emploi aux usines dont le taux de

salaire de base est égal ou inférieur au taux de salaire de base de la

classe d'occupation d'où il est déplacé.

d) L'employé ayant atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans a le choix

entre les dispositions a), b) ou c).

A moins que ce soit comme alternative à sa mise à pied, aucun employé

admissible au recyclage, ne peut se prévaloir des droits qui lui sont

accordés en vertu du présent article pour déplacer un employé diminué

physiquement, ayant moins d'ancienneté, déjà assigné à un emploi

compatible en vertu des articles 5.19, 5.21 et 3.22. Il pourra,

toutefois, exercer son droit d'ancienneté contre le plus jeune employé non

diminué phusiquement de ladite occupation.



17.19

17.20

17.21

Aucun employé ne peut réclamer plus d'une période de recyclage pour un

même changement. L'employé pourra cependant refuser l'offre de recyclage

ou refuser de poursuivre sa période de recyclage et la Société pourra

également mettre fin au recyclage ou refuser d'y donner suite s'il devient

évident que l'employé ne rencontrera pas les exigences de l'emploi pour

lequel il estou a été recyclé, auxquels cas, l'employé exercera les

droits d'ancienneté que lui confère la section V de la présente

convention.

L'employé en recyclage est payé le taux de salaire de base de sa

classe d'occupation régulière et est aussi présumé conserver cette classe

d'occupation pendant la durée de son recyclage.

Indemnité de séparation
 

-

Tout employé mis 3 pied lors et 3 cause d'un tel changement est admissible

à une indemnité de séparation: il recevra deux (2) semaines de son salaire

calculé à partir du :aux de salaire de base de son occupation régulière,

pour chaque année complète de service continu au moment de sa mise à pied,

plus une portion de ces deux (2) semaines de salaire calculée au prorata

du nombre de jours de service continu excédant sa dernière année

complète.



17.22 Cette indemnité sera payable à l'employé ainsi mis à pied, s'il n'a pas été

réembauché entre temps,

a) à la date à laquelle il a épuisé les prestations supplémentaires de chômage

auxquelles il a droit en vertu de 1'appendice C de cette Convention et à la

condition qu'il accepte que son service continu soit terminé 3 cette date;

ou

b) en tout temps pendant la période durant laquelle son service continu est

maintenu en vertu des dispositions de l'appendice A de cette

Convention et 3 la condition qu'il accepte que son service continu

soit terminé 3 cette date; ou

c) a la fin de la période durant laquelle son service continu est

maintenu en vertu des dispositions de 1l'appendice-A de cette

Convention.
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18.1

SECTION XVIII

REGIME DE PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES
EN CAS DE MALADIE OU D'ACCIDENT

Tout employé absent de son travail pour cause de maladie ou d'accident

recevra les prestations supplémentaires prévues au "Régime de presta-

tions supplémentaires en cas de maladie ou d'accident aux employés à

rémunération horaire”, de la manière et aux conditions prévues audit

Régime, lequel Régime fait partie intégrante de cette Convention.
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SECTION XIX

ALLOCATIONS DE PRERETRAITE

19.1 Des allocations de préretraite doivent être payées en conformité des

règles énoncées à l'appendice D de cette Convention.
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20.1

20.2

20.3

20.4

SECTION XX

REGIME DE PENSION
 

ET D'ASSURANCE-VIE ALCAN (RAPA)

ses parties conviennent que le Régime d'assurance-vie et de pension Alcan

(RAPA) entré en vigueur le 1 janvier 1969 et modifié le 29 mars 1972 et le

14 novembre 1976 par les documents intitulés "Modifications au Régime

d'Assurance-Vie et de pension Alcan (RAPA)”, et modifié par la suite du

consentement des parties, constitue le régime d'assurance-vie et de

pension auquel les employés régis par cette convention peuvent participer,

de la manière et aux conditions décrites audit régime, lequel fait partie

intégrante de la présente convention.

Nonobstant les articles 36 et 37 du Régime d'Assurance-Vie et de Pension

Alcan (RAPA), il est convenu que la Société ne peut unilatéralement

modifier ou mettre fin audit régime avant l'expiration de la présente

Convention.

Il sera formé un comité de pension, constitué de trois représentants

employés de la Société, membres du Régime d'Assurance-vie et de Pension

Alcan (RAPA) et de l'un ou l'autre des syndicats dont les membres sont

admis 3 participer au Régime et de trois représentants de la Société

d'Electrolyse et de Chimie Alcan, Ltée, assignée à un établissement où le

régime est en vigueur.

L'actuaire de chaque partie peut aussi assister et participer à n'importe

laquelle des réunions de ce comité de pension, de même qu'un actuaire
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indépendant qui préside ce comité et que les parties désignent

conjointement dans les soixante (60) jours de la date de la signature de

la présente Convention.

Ce comité doit se réunir au moins quatre (4) fois pendant la durée de la

présente Convention afin de recevoir, examiner, se faire expliquer au

besoin et discuter les documents suivants relatifs à l'administration du

régime:

a)

b)

c)

d)

e)

£)

g)

En

le relevé statistique des membres;

le relevé statistique des avantages sociaux;

l'état de l'actif;

le sommaire des transactions;

un exemplaire de la "Déclaration annuelle pour le maintien de

l'enregistrement” soumis à la Régie des Rentes du Québec;

la liste des crédits accumulés pour chaque membre ;

la liste des investissements au 31 décembre de chaque année.

outre, l'évaluation actuarielle du régime ou tout rapport

supplémentaire y relatif sera soumis au comité.

E
T

A
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20.7

20.8

Au cours de ses réunions, le comité de pension peut étudier tout aspect du

Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA) et sans restreindre la

généralité de ce qui précède, il peut:

a) étudier les différents types de régime de pension;

b) analyser les grandes lignes de l'évolution des régimes de pension

négociés au Canada et les tendances qui se manifestent parmi ces

régimes;

c) étudier des rapports comparant les niveaux de bénéfices d'autres

régimes de pension négociés au Canada;

d) discuter des hypothèses actuarielles de même que des modes de calcul

des coûts de toute modification éventuelle du Régime.

Toute recommandation que le comité de pension juge à propos de faire doit

être soumise 3 la direction de la Société au moins quatre (4) mois avant

la date d'expiration de la présente Convention Collective de Travail.

Un représentant mandaté des employés ou officier supérieur du Syndicat

peut, à la demande d'un employé qu'il représente, obtenir des explications

concernant les prestations auxquelles cet employé a droit en vertu du

régime.



SECTION XXI

AUGMENTATION DE SALAIRE ET MONTANT FORFAITAIRE

Première année

21.1 Les taux de salaire de base qui doivent entrer en vigueur le 31 août 1984

sont déterminés comme suit:

a)

b)

une augmentation de trente (30) cents l'heure sera ajoutée aux taux de

salaire payés le 30 août 1984 lesquels formaient une courbe de salaire

s'échelonnant de treize dollars dix cents ($13.10) pour sept (7) point

cinquante (50) points d'évaluation jusqu'd seize dollars et cinquante

cents ($16.50) pour dix-neuf (19) point cinquante (50) points

d'évaluation et formera ainsi une nouvelle courbe de salaire

s'échelonnant de treize dollars quarante cents ($13.40) pour sept (7)

point cinquante (50) points d'évaluation jusqu'à seize dollars et |

quatre-vingt cents ($16.80) pour dix-neuf (19) point cinquante (50)

points d'évaluation.

l'augmentation des taux négociés d'une classe d'occupation et du taux

personnel d'un employé sur une classe d'occupation sera égale à

l'augmentation du taux évalué de la classe d'occupation en question,

moins un (1) cent. En aucun cas cependant, le nouveau taux de salaire

d'une classe d'occupation ou d'un employé ne devra être inférieur au

nouveau taux évalué de la classe d'occupation en question.



Deuxième année

21.2 Les taux de salaire de base qui doiverñt entrée en vigueur le ler août 1985

sont déterminés comme suit:

a)

b)

Une augmention de soixante-dix (70) cents l'heure sera ajoutée aux

taux de salaire payés le 31 juillet 1985 lesquels formaient une courbe

de salaire s'échelonnant de treize dollars et quarante cents ($13.40)

pour sept (7) point cinquante (50) points d'évaluation jusqu'à seize

dollars et quatre-vingt cents (S16.80) pour dix-neuf (19) point

cinquante (50) points d'évaluation et formera ainsi une nouvelle

courbe de salaire s'échelonnant de quatorze dollars et dix cents

($14.10) pour sept (7) point cinquante (50) points d'évaluation

jusqu’à dix-sept dollars cinquante cents (S17.50) pour dix-neuf (19)

point cinquante (50) points d'évaluation.

L'augmentation des taux négociés d'une classe d'occupation et du taux

‘personnel d'un employé sur une classe d'occupation sera égale à

l'augmentation du taux évalué de la classe d'occupation en question,

moins un (I) cent. En aucun cas cependant, le nouveau taux de salaire

d'une classe d'occupation ou d'un employé ne devra être inférieur au

nouveau taux évalué de la classe d'occupation en question.



21.3 Les taux de salaire de base qui doivent entrer en vigueur le ler août 1986

sont déterminés comme suit:

a)

b)

Une augmentation de quatre-vingt-cinq (85) cents l'heure sera

ajoutée aux taux de salaire payés le 31 juillet 1986 lesquels

formaient une courbe de salaire s'échelonnant de quatorze dollars et

dix cents ($14.10) pour sept (7) points cinquante (50) points

d'évaluation jusqu'à dix-sept dollars cinquante cents ($17.50) pour

dix-neuf (19) points cinquante (50) points d'évaluation et formera

ainsi une nouvelle courbe de salaire s'échelonnant de quatorze dollars

quatre-vingt-quinze cents ($14.95) pour sept (7) points cinquante (50)

points d'évaluation jusqu'à dix-huit dollars et trente-cinq ($18.35)

pour dix-neuf (19) points cinquante (50) points d'évaluation;

L'augmentation des taux négociés d'une classe d'occupation et du

taux personnel d‘un employé sur une classe d'occupation sera égale à

l'augmentation du taux évalué de la classe d'occupation en question,

moins un (1) cent. En aucun cas cependant, le nouveau taux de salaire

d'une classe d'occupation ou d'un employé ne devra être inférieur au

nouveau taux évalué de la classe d'occupation en question.



21.4

21.5

21.6

21.7

Tout employé embauché ou réintégré par la Société après la date de la

signature de la présente convention doit recevoir, lorsqu'assigné de façcon

temporaire ou permamente à un emploi dans une classe d'occupation dotée d'un

taux négocié, le taux évalué de cette classe d'occupation.

Montant forfaitaire

La Société paiera un montant forfaitaire en conformité des: dispositions

énoncées ci-dessous.

Ce montant forfaitaire est payable à tout employé qui a été au travail entre

le ler janvier 1984 et le 30 août 1984, ces deux dates étant inclusives,

soit de façon continue, soit de façon intermittente, sauf que les employés

congédiés pour cause ou les employés qui ont quitté volontairement le

service de la Société avant la date de signature de la présente convention

n'auront pas droit à ce montant forfaitaire.

L'employé qui a été au travail de façon continue durant la période ci-haut

mentinnée recevra la somme de quatre cents dollars ($400) à titre de montant

forfaitaire.
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21,9

21.10

21.11

L'employé qui a été au travail de façon intermittente durant cette période

recevra un montant calculé au prorata du nombre de jours qu'il aura

travaillé durant la période, à raison de deux dollars et soixante-trois

cents ($2.63) pour chaque jour travaillé et jusqu’à concurrence d'un maximum

de quatre cents dollars ($400).

Aux fins de l'interprétation du paragraphe 21.7 est compté comme jour

travaillé tout jour d'absence pour maladie ou accident pour lequel l'employé

a reçu de la Société des prestations en cas de maladie ou d'accident selon

le Régime d'allocation en cas de maladie ou d'accident ou de la Commission

de Santé et Sécurité du Travail des prestations pour incapacité totale

temporaire.

Est considéré avoir été au travail de façon intermittente tout employé qui a

été embauché, réembauché, réintégré, suspendu pour raison disciplinaire ou

mis à pied, à la préretraite ou à la retraite entre le ler janvier

1984 et le 30 août 1984 inclusivement.

Les dispositions des paragraphes ci-dessus comprennent tout montant

forfaitaire payable à tout employé admissible et les paiements seront

effectués dans un temps raisonnable après le 31 août 1984.



22.1

22.2

SECTION XXII

DUREE DE LA CONVENTION

Cette convention doit entrer en vigueur le 31 août 1984 et doit demeurer

en vigueur jusqu'au 30 août 1987, date à laquelle elle doit expirer.

Toute demande proposée doit être soumise par chaque partie à l'autre au

moîns soixante-dix (70) jours, mais pas plus que quatre-vingt-dix (90)

jours avant le 30 août 198/, date d'expiration de cette convention. Les

parties doivent alors négocier en conformité de telles demandes

proposées.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette convention, par leurs représentants

autorisés, ont apposé leur signature ci-après en ce trente et unième jour

d'août 1984.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC. ALCAN LIMITÉE (usine Beauharnois)

Paiede{pit
Président Plreptepr del 1'usine

~~

 

Secrétaire-trésorier 0 Sygintendant des services du personnel
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APPENDICE "A"

REGLEMENTS REGISSANT LE STATUT DES EMPLOYES
ET LE CALCUL DE LEUR SERVICE CONTINU

Aux fins de cette Convention, les définitions suivantes doivent

s'appliquer:

a) le service continu est basé sur le temps couru depuis la date

d'emploi, ou, si l'emploi a été terminé, depuis la date de

réintégration. Le service continu est exprimé en années et en jours;

b) accumulation de service continu veut dire qu'un employé ajoute à son

service continu le nombre exact de jours durant lesquels tel service

continu s'accumule en conformité des autres dispositions de cet

appendice;

c) maintien de service continu veut dire qu'un employé conserve le

service continu qu'il a accumulé depuis la date de son emploi, ou si

son emploi a été terminé, depuis la date de sa réintégration;

d) terminaison de service continu veut dire qu'un employé perd le service

continu qu'il a accumulé auparavant et que, s'il est réintégré, il

commencera comme un nouvel employé;
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e) réintégration veut dire emploi après la terminaison du service

continu;

f) réembauchage veut dire retour au travail avant la terminaison du

service continu.

a) Tout nouvel employé est considéré comme employé temporaire.

b) En tout cas de mise äà pied d'un employé qui n'a pas atteint cent vingt

(120) jours de service continu, le service continu doit se maintenir

pendant huit (8) mois 3 compter de la date de la mise 3 pied. Si la

durée de la mise 3 pied dépasse huit (8) mois, le service continu doit

être terminé huit (8) mois jour pour jour, après la date de la mise à

pied.

Un employé doit être déclaré employé régulier dès qu'il a été inscrit sur

la liste de pale active pendant cent vingt (120) jours ä l'intérieur de

toute’ période de trois cent soixante cinq (365) jours.

Le service continu d'un employé à d'autres usines de la Société

d'Electrolyse et de Chimie Alcan Ltée, ou pour une autre compagnie ou son

prédécesseur associés à la Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Ltée,

sera inclus dans son service continu à la suite d'un transfert à l'usine

de Beauharnois. Si l'employé transféré a satisfait aux exigences du

paragraphe A.3 de cet appendice, là où il était auparavant, il sera
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déclaré employé régulier 3 compter de la date du transfert. S'il ne

satisfait pas auxdites exigences, il ne sera déclaré employé régulier que

lorsqu'il aura satisfait auxdites exigences à tous les endroits ensemble.

Les règlements suivants régissant le service continu doivent s'appliquer

aux employés réguliers:

a) En tout cas d'accident industriel ou maladie industrielle de

l'employé, prouvé à la satisfaction de la Société, le service continu

doit s'accumuler jusqu'à concurrence de deux (2) années depuis la date

à laquelle l'employé a quitté le travail par suite de tel accident

industriel ou telle maladie industrielle. Après ce délai, la Société

doit maintenir le service continu de l'employé jusqu'à concurrence de

deux (2) ans. Si telle absence dure plus de quatre (4) ans, le

service continu doit normalement se terminer quatre (4) ans, jour pour

| jour, après ‘la date du début de l'absence. La Société peut,

toutefois, maintenir le service continu de l'employé pour une période

‘de plus de deux (2) ans, à compter de la date du début de la troisième

(3e) année de l'absence, à condition que celui-ci le demande par écrit

et que la Société accepte une telle demande;

b) Si la Société demande par écrit à un employé de remplir des fonctions

pour d'autres, le service continu doit s'accumuler pendant la durée

complète de son absence autorisée;



(A)

c)

d)

e)

En tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou de maladie

non industrielle d'un employé régulier qui n'a pas encore un (1) an de

service continu, le service continu doit se maintenir pendant douze

(12) mois à compter de la date de la mise à pied. Si la durée de la

mise à pied dépasse douze (12) mois, le service continu doit être

terminé douze (12) mois, jour pour jour, après la date de la mise à

pied.

En tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou de maladie

non industrielle d'un employé qui a un (1) an de service continu et

moins de cinq (5) ans de service continu, le service continu doit

s'accumuler jusqu'à concurrence d'un (1) an ä compter de la date de la

mise à pied, de l'accident ou de la maladie et se maintenir ensuite

pendant une (1) autre année. Si la durée de la mise à pied, de

l'accident ou de la maladie dépasse deux (2) ans, le service continu

doit être terminé deux (2) ans, jour pour jour, après la date de la

mise ä pied, de l'accident ou de la maladie;

En tout cas de mise à pied, d'accident non industriel ou de maladie

non industriel d'un employé qui a cinq (5) ans ou plus de service

continu, le service continu doit s'accumuler jusqu'à concurrence de un

(1) an à compter de la date de la mise à pied, de l'accident ou de la

maladie et se maintenir ensuite pendant deux (2) autres années. Si la

durée de la mise à pied, de l'accident ou de la maladie dépasse trois
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(A)

£)

g)

(3) ans, le service continu doit être terminé trois (3) ans, jour pour

jour, après la date de la mise 3 pied, de l'accident ou de la

maladie;

En tout cas d'accident non industriel ou de maladie non industrielle

régis par les sous-paragraphes d) et e) ci-dessus, la Société peut

maintenir le service continu de l'employé pour une période de plus de

un (1) an ou deux (2) ans, selon que l'employé est régi par le

sous-paragraphe d) ou e) ci-dessus, à compter de la date du début de

la deuxième année de l'absence, à condition que l'employé le demande

par écrit et que la Société accepte une telle demande;

Toutefois, dans les cas de mise à pied régis par les sous-paragraphes

c), d) et e) ci-dessus pour maintenir son service continu, un employé

doit retourner à l'ouvrage dans les cinq (5) jours de calendrier, le

samedi, le dimanche et les congés statutaires exclus de son rappel à

l'ouvrage par la Société. La Société, dans des cas spéciaux, peut

prolonger ce délai de cinq (5) jours de calendrier. Si l'employé ne

peut pas retourner à l'ouvrage dans ledit délai, mais avise par écrit,

dans ce délai, la Société de son désir de retourner, la Société

pourra, à son choix, ou bien lui accorder un délai supplémentaire

limité à dix (10) jours de calendrier, ou bien lui accorder le

privilège d'un second rappel si une autre occasion se présente avant

la date à laquelle son service se terminera en vertu des

sous-paragraphes c) ou d) ou e), selon le cas. Le défaut par



(A)

h)

1)

i)

k)

1)

l'employé d'observer la règlementation de ces rappels à l'ouvrage doit

signifier que son service continu doit se terminer à la date de la

mise à pied;

En tout cas de vacances annuelles, le service continu s'accumulera;

En tout cas de suspension d'un employé pour raisons disciplinaires, le

service continu s'accumulera jusqu'à concurrence d'un (1) an de

calendrier, à compter de la date de la suspension. Si la durée de

ladite suspension dépasse un (1) an de calendrier, le service continu

sera maintenu à compter de la date de la suspension;

En tout cas d'entrée d'un employé dans les forces armées en temps de

guerre, son service continu doit être accumulé pour la durée de son

service militaire de guerre;

En tout cas d'absence d'un représentant mandaté selon les dispositions

du paragraphe 3.7 b), le service continu doit s'accumuler jusqu'à

concurrence de deux (2) ans à compter de la date du début de l'absence

ou pour la durée du mandat ou de son renouvellement s'il s'agit d'une

absence visée par le paragraphe 3.7 a);

En tout autre cas d'absence non prévu dans ce paragraphe d'un employé

qui n'a pas encore un (l) an de service continu, le service continu

doit se maintenir pendant six (6) mois à compter du début de telle



(A)

m)

n)

absence à condition que l'employé fasse parvenir une demande écrite

dans un délai d'une (1) semaine et que celle-ci soit acceptée par

écrit par la Société. Si cette absence dépasse six (6) mois, le

service continu doit être terminé six (6) mois, jour pour jour, après

la date du début de l'absence;

En tout autre cas d'absence non prévu dans ce paragraphe d'un employé

qui a un (1) an de service continu ou plus, le service continu de

l'employé s'accumulera jusqu'à concurrence de trente (30) jours de

calendrier à compter du début de telle absence, à condition que

l'employé fasse parvenir une demande écrite dans un délai d'une (1)

semaine et que celle-ci soit acceptée par écrit par la Société. Si

telle absence dure plus de trente (30) jours de calendrier, la Société

doit maintenir, à compter du début de telle absence, le service

continu d'un employé si cette absence dure moins d'une (1) année. Si

cette absence dure plus d'une (1) année, le service continu doit

normalement se terminer un (1) an, jour pour jour, après la date du

début de l'absence. La Société peut toutefois maintenir le service

continu de l'employé pour une période de plus d'un (1) an à compter de

la date du début de l'absence, 3 condition que celui-ci le demande par

écrit et que la Société accepte une telle demande;

Si un employé s'absente sans permission pendant cinq (5) jours normaux 4

de travail consécutifs, son service continu doit normalement se

terminer 3 compter du sixiéme (6e) jour normal de travail d'une telle
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absence. La Société peut toutefois maintenir le service continu de

l'employé à compter du dernier jour normal de travail pendant lequel

il a travaillé;

En tout cas de démission ou de congédiement pour cause, le service

continu doit se terminer à compter du dernier jour normal de travail

pendant lequel l'employé a travaillé.

L'âge normal de la retraite est de soixante-cinq (65) ans pour tous

les employés.

Tout employé peut prendre sa retraite à l'âge normal de la retraite ou

postérieurement. L'employé qui prend sa retraite à l'âge normal de la

retraite termine son service continu le premier jour du mois qui suit

le mois durant lequel il atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans.

L'employé qui prend sa retraite après soixante-cinq (65) ans termine

son service continu au moment de sa retraite.

La Société doit décider si une absence est permise ou non.



APPENDICE B

TAUX DE SALAIRE

La liste des taux de salaire pour une semaine de quarante (40) heures en vigueur

le 31 août 1984 est incluse ci-après.



Division: Electrolyse - Opérations

0100 Monteur de cadres

0101

0102

0104

0107

0108

0118

0119

0123

0125

0126

0129

0130

0131

0132

0204

Op. pont-roulant/camion à benne

Op. pont-roulant/monteur de cadres

Chef-monteur de cadres

Remplaçant permanent

Op. machine à planter

Op. balayeuse mécanique

Op. camion à benne/siphonneur

Op. de cellules/siphonneur

Homme d'utilité

Prép. dist. de pâte/tôles d'isolation

Op.’machine à casser les bouts

Leveur-arracheur

Leveur-planteur

Nettoyeur-redresseur de goujons

Manoeuvre “réduction”

* Indexation du C.O.L.A. non incluse

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure |

10.00 13.81 14.11 14.81 15.66

12.50 14.52 14.82 15.52 16.37

11.00 14.09 14.39 15.09 15.94

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

8.25 13.31 13.61 14.31 15.16

10.25 13.88 14.18 14.88 15.73

9.00 13.52 13.82 14.52 15.37

12.75 14.59 14.89 15.59 16.44

16.00 15.51 15.81 16.51 17.36

11.00 14.09 14.39 15.09 15.94

12.50 14.52 14.82 15.52 16.37

10.25 13.88 14.18 14.88 15.73

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

11.00 14.09 14.39 15.09 15.94

9.75 13.74 14.04 14.74 15.59

12.25 14.45 14.75 15.45 16.30     
 

  



Division: Electrolyse-Opérations (suite)

0205

0209

0210

0216

0219

0220

0290

0291

1107

Conditionneur de cuves

Réparateur d'outils

Op. camion industriel

Chef-homme de service

Homme de service

Chef-conditionneur de cuves

Préposé au contrôle

Préposé distribution matériaux électrolytiques

Remplaçant temporaire

-* Indexation du C.O.L.A. non incluse

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure

13.75 14.87 15.17 15.87 16.72

9.75 13.74 14.04 14.74 15.59

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

13.75 14.87 15.17 15.87 16.72

12.50 14.52 14.82 15.52 16.37

15.00 15.22 15.52 16.22 17.07

12.75 14.59 14.89 15.59 16.44

11.25 14.16 14.46 15.16 16.01

8.25 13.31 13.61 14.31. 15.16    
 

 

 



Division:

0801

0802

0803

0804

0408

0407

0406

0811

0812

0813

0814

0411

0410

0409

!

Electrolyse - Services et entretien

Apprenti-machiniste

Apprenti-machiniste

Apprenti-machiniste

Apprenti-machiniste

Machiniste

Machiniste

Machiniste

Apprenti-mécanicien d'entretien

Apprenti-mécanicien d'entretien

Apprenti-mécanicien d'entretien

Apprenti-mécanicien d'entretien

Mécanicien d'entretien

Mécanicien d'entretien

Mécanicien d'entretien

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

Période

Période

Période

Période

Stade

Stade

P.Q.

Période

Période

Période

Période

Stade

Stade

P.Q.

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86

(*) (*)
cents cents cents cents

POINTS heure heure heure heure

— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.37 13.67 14.35 15.18

—— 13.64 13.94 . 14.60 15.41

—— 13.91 14.21 14.85 15.64

-— 14.21 14.48 15.11 15.88

—— 15.00 15.29 15.95 16.76

17.00 15.79 16.09 16.79 17.64

— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.46 13.75 14.44 15.26

— 13.82 14.10 14.78 15.57

-— 14.18 14.45 15.12 15.88

-— 14.54 14.81 15.44 16.20

-—— 15.34 15.63 16.29 17.10

18.25 16.15 16.45 17.15 18.00    
 

 



 

Division: Electrolyse - Services et entretien (suite)

0851 Apprenti-soudeur Période

0852 Apprenti-soudeur Période

0416 Soudeur Stade

0415 Soudeur Stade

0414 Soudeur P.Q.

0861 Apprenti-menuisier Période

0862 Apprenti-menuisier Période

0863 Apprenti-menuisier Période

0864 Apprenti-menuisier ériode

0422 Menuisier Stade

0421 Menuisier Stade

0420 Menuisier P.Q.

* Indexation du C.O.L.A. non incluse

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure

— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.68 13.97 14.64 15.45

——— 14.27 14.54 15.17 15.94

—— 15.07 15.35 16.02 16.82

17.25 15.86 16.16 16.86 17.71

—_— 13.10 13.40 14.10 14.95

— 13.28 13.58 14.26 15.09

-—— 13.46 13.76 14.42 15.23

—— 13.64 13.94 14.58 15.37

—— 13.83 14.10 14.73 15.50

—- 14.60 14.89 15.55 16.36

15.50 15.37 15.67 16.37 17.22    
 

 



 

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85} 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
Division: Electrolyse - Services et entretien (suite) POINTS heure heure heure heure

0831  Apprenti-ajusteur en tuyauterie Période l --- 13.10 13.40 14.10 14.95

0832 Apprenti-ajusteur en tuyauterie ~~ Période 2 _—- 13.30 13.59 14.28 15.10 Br

‘0833 Apprenti-ajusteur en tuyauterie Période 3 --- 13.50 13.78 14.46 15.25 }

0834 Apprenti-ajusteur en tuyauterie Période 4 --- 13.70 13.97 : 14.64 15.40 3

0426 Ajusteur en tuyauterie Stade 1 — 13.90 14.17 14.80 15.56 2

0425 Ajusteur en tuyauterie Stade 2 -_— 14.67 14.95 15.62 16.43 a

0424 Ajusteur en tuyauterie P.Q. 15.75 15.44 15.74 16.44 17.29 |

0871 Apprenti-mécanicien de garage Période 1 —-— 13.10 13.40 14.10 14.95

0872 Apprenti-mécanicien de garage Période 2 — 13.44 13.73 14.42 15.25

0873 Apprenti-mécanicien de garage Période 3 — 13.78 14.06 14.74 15.55

0874 Apprenti-mécanicien de garage Période 4 -— 14.12 14.39 15.06 15.85

0437 Mécanicien de garage Stade 1 -— 14.46 14.73 15.36 16.13

0436 Mécanicien de garage Stade 2 — 15.27 15.55 16.22 17.02

0435 Mécanicien de garage P.Q. 18.00 16.07 16.37 17.07 17.92      
 

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

 



Division: Electrolyse - Services et entretien (suite)

0821

0822

0823

0824

0552

0551

0550

0202

0402

0404

0405

0525

0526

0527

0700

0127

1127

Apprenti-électricien

Apprenti-électricien

Apprenti-électricien

Apprenti-électricien

Électricien

Électricien

Électricien

Nettoyeur d'aspirateurs/tuyaux

Homme d'entretien

Graisseur

Graisseur/vérificateur

Manoeuvre

Op. de tracteur

Opérateur d'épurateurs

Concierge

Remplaçant permanent

Remplaçant temporaire

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

Période

Période

Période

‘Période

Stade

Stade

P.Q.

 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86
(*) (*)

cents cents cents cents
POINTS heure heure heure heure

— 13.10 13.40 14.10 14.95

—— 13.52 13.82 14.50 15.33

-— 13.94 14.24 14.90 15.71

— 14.36 14.66 15.30 16.09

— 14.78 15.06 15.68 16.45

-— 15.61 15.89 16.56 17.37

19.25 16.43 16.73 17.43 18.28

10.00 13.81 14.11 14.81 15.66

13.50 14.80 15.10 15.80 . 16.65

10.50 13.95 14.25 14.95 15.80

12.50 14.52 14.82 15.52 16437

9.50 13.67 13.97 14.67 15.52

10.75 14.02 14.32 15.02 15.87

13.50 14.80 15.10 15.80 16.65

7.25 13.10 13.40 14.10 14.95

-— 13.10 13.40 14.10 14.95

-—= 13.40 14.10 14.95 13.10     
 



 

 

 

 

04-09-83 31-08-84 01-08-85 01-08-86

(*) (*)
cents cents cents cents

Division: Centre de Coulée POINTS heure heure heure heure

0301 Préposé à la roue de coulée : 9.75 13.74 14.04 14.74 15.59

0308 Préposé à la manutention 12.00 14.37 14.67 15.37 16.22

0310 Prép. au filtre-lithium 12.75 14.59 14.89 15.59 16.44

0137 Remplagant permanent -——= 13.10 13.40 14.10 14.95

1137 Remplagant temporaire — 13.10 13.40 14.10 14.95

     
 

* Indexation du C.0.L.A. non incluse

 



C.2

APPENDICE C

REGLEMENTS REGISSANT LES PRESTATIONS

SUPPLEMENTAIRES DE CHOMAGE

Aux fins de cet appendice:

a)

b)

c)

d)

e)

Des

a)

b)

le terme “loi” désigne la Loi 1971 sur l'assurance-chômage et, ses

amendements;

le terme “prestations” désigne les prestations d'assurance-chômage

prévues à cette loi;

le terme "prestations supplémentaires” désigne les prestations

supplémentaires d'assurance-chômage prévues au présent appendice;

le terme “semaine” désigne une période de sept (7) jours consécutifs

commençant le dimanche et comprenant ce jour.

"L'employé” signifie un salarié régi par la présente convention et qui

n'a pas atteint l'âge normal de la retraite.

prestations supplémentaires sont versées à tout employé:

qui est mis à pied en raison d'un manque de travail; et

qui a accumulé au moins trois cent soixante-cinq (365) jours de

calendrier de service continu à la date de sa mise à pied; et



= (C)

C3

C.4

C.5

C) qui a travaillé au moins mille quatre cents (1,400) heures, sans

compter le temps supplémentaire, en dedans des trois cent

soixante-cinq jours (365) jours de calendrier qui ont immédiatement

précédé sa mise à pied. Toutefois les jours d'absence du travail pour

maladie ou accident seront inclus dans le calcul des mille quatre

cents (1,400) heures si l'employé possède trois (3) ans et plus de

service continu 3 la date de sa mise 3d pied; et

d) qui satisfait aux autres conditions énoncées 3 cet appendice.

Des prestations supplémentaires sont aussi versées äà tout employé:

a) qui est mis à pied en raison d'un manque de travail convenable; et

b) qui a cinquante-cing ans (55) ans d'âge et vingt (20) ans de service

continu; et

C) qui satisfait aux autres conditions énoncées à cet appendice.

Un employé ne doit pas recevoir de prestations supplémentaires de chômage

pour toute absence de son travail, permise ou non, 3 moins que la raison

de cette absence ne soit mentionnée aux paragraphes C.2 ou C.3 ci-dessus.

L'employé dont il est question au paragraphe C.2 ci-dessus reçoit, pour

deux (2) semaines du délai de carence prévu 3 la loi, des prestations



: (C)

supplémentaires hebdomadaires équivalentes au taux des prestations

hebdomadaires auxquelles il aura droit et celui dont il est question au

paragraphe C.3 ci-dessus reçoit des prestations supplémentaires

hebdomadaires équivalentes à cent pourcent (100%) de l'allocation

mentionnée au paragraphe D.2 de l'appendice "D” de la présente convention

pour la période du délai de carence.

C.6 Ces prestations supplémentaires sont versées aux employés concernés dès

qu'ils démontrent 3 la Société qu'ils ont été déclarés par la Commission

d'assurance-chômage admissibles à des prestations en raison de leur mise à

æ

pied par la Société.

C.7 L'employé mentionné au paragraphe C.3 ci-dessus est admissible, pour

chacune des semaines durant lesquelles il reçoit des prestations, à des

prestations supplémentaires d'un montant qui, ajouté au taux de
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prestations hebdomadaires auxquelles il a droit, totalise cent cinq pour

cent (105%) de l'allocation mentionnée au paragraphe D.2 de l'appendice

"D” de la présente Convention.

D

|
B C.8 L'employé qui satisfait aux exigences du paragraphe c.2 ci-dessus à la

date de sa mise à pied et qui continue à y satisfaire chaque semaine tant

que dure sa mise à pied, doit être admissible pour chacune des semaines

durant lesquelles il reçoit des prestations, aux prestations

supplémentaires comme suit:
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(C)

C.9

a)

b)

PS

s'il a moins de cinq (5) années de service continu à la date de sa

mise à pied, cet employé doit être éligible à des prestations

supplémentaires de vingt-cinq (25) dollars par semaine jusqu'à

concurrence de trente-neuf (39) semaines pour chaque mise à pied,

pourvu que l'employé ne reçoive pas des prestations supplémentaires

pour plus de trente-neuf (39) semaines durant chaque année de

calendrier. Cependant, telle période de trente-neuf (39) semaines

doit être réduite d'une (1) semaine pour chaque semaine pendant

-æ

laquelle l'employé mis à pied est employé ailleurs, ou

si l'employé a cinq (5) années ou plus de service continu 3 la date de

sa mise à pied, il doit être éligible à des prestations

supplémentaires de vingt-cinq (25) dollars par semaine jusqu'à

concurrence de cinquante-deux (52) semaines pour chaque mise 3 pied.

Cependant, telle période de cinquante-deux (52) semaines doit être

. réduite d'une (1) semaine pour chaque semaine pendant laquelle

l'employé mis à pied est employé ailleurs.

N'est admissible à aucune prestation supplémentaire, l'employé régi par le

paragraphe C.2 ci-dessus dont le manque de travail est dû à une incapacité

physique ou mentale qui le rend incapable de faire tout travail disponible

à son retour, après une absence permise pour cause de maladie ou

d'accident.
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(C)

C.l0 N'est pas non plus admissible aux prestations supplémentaires, aucun

employé dont le manque de travail est dû à une des raisons suivantes:

a) une grève, un ralentissement ou un arrêt de travail, ou tout autre

conflit ouvrier impliquant un ou plusieurs employés à l'usine;

b) une grève, un ralentissement ou un arrêt de travail, ou tout autre

conflit ouvrier impliquant des employés de la Société d'Électrolyse et

de Chimie Alcan Ltée 3 tout endroit, ou de toute compagnie associée

avec Aluminium du Canada Limitée, ou des employés du transport ou des

utilités publiques, ou des employés des industries du charbon et du

pétrole, qui résulte en la mise à pied d'un ou de plusieurs employés à

l'usine;

c) les règlements ou contrôles établis par une loi, une ordonnance ou un

décret affectant les matériaux, les fournitures ou la production à

l'usine;

d) un acte hostile d'un gouvernement étranger; 
e) une émeute, un acté de sabotage ou un insurrection;

f) tout cas fortuit ou de force majeure ("Act of God”). (L'insuffisance

d'énergie électrique causée par une pénurie d'eau dans le district du

Saguenay ne doit pas être considérée comme un cas fortuit ou de force



Cell

C.12

C.13

majeure aux fins de cet appendice, à moins qu'elle ne soit causée par

une avarie d'usine ou d'équipement qui est elle-même causée par un cas

fortuit ou de force majeure.).

Cesse d'être admissible aux prestations supplémentaires tout employé qui

perd, pour quelque raison que ce soit, le service continu qu'il avait

I<

accumulé avec la Société ou refuse un rappel à l'ouvrage par la Société.

Le total des prestations d'assurance-chômage, des prestations

supplémentaires d'assurance-chômage et de toute autre rémunération que

pourrait recevoir l'employé ne devra, en aucun cas, dépasser 95% de son

salaire hebdomadaire reçu avant sa mise à pied.

Les employés éligibles aux dispositions du présent Appendice n'ont aucun

droit acquis aux prestations supplémentaires de chômage si ce n'est de

recevoir lesdites prestations durant les périodes de chômage prévues au

présent Appendice.
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APPENDICE D

ALLOCATIONS DE PRÉRETRAITE -

Admissibilité

D.l Tout employé qui rencontre les conditions suivantes est admissible aux

allocations de préretraite.

a) l'employé a atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans;

b) l'employé a accumulé vingt (20) années de service continu en

conformité des dispositions de l'appendice A;

c) ses capacités physiques ne lui permettent plus de remplir adéquatement

les exigences de son emploi ni celles d'aucun autre emploi aux usines

auquel il pourrait avoir droit en vertu des clauses de la Convention;

d) il ne peut être recyclé dans une autre classe d'occupation en raison

de son âge, de son instruction ou de ses capacités s'il s'agit d'un

employé affecté lors et 3 cause d'un changement régi par la section

XVII de cette Convention.

e) L'employé accepte de prendre sa retraite le premier jour du mois qui

suit le mois durant lequel il atteint l'âge normal de la retraite et

termine son service continu 3 cette date.

Allocation

D.2 A la fin de la période durant laquelle il reçoit des prestations

supplémentaires de chômage en conformité des dispositions de l'appendice C
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(D)

D.3

D.4

D.5

de cette Convention, l'employé recevra des allocations annuelles de

préretraite calculées de la façon suivante:

a) un montant égal à cinquante-deux (52) pourcent de ses gains durant ses

douze (12) derniers mois de travail, ajusté en cas de maladie ou

d'accident, ou d'au moins seize mille cinq cents ($16,500) dollars;

plus

b) un montant de dix (10) dollars par mois par année de service continu

accumulé au moment de sa mise 3 pied, soit cent vingt ($120) dollars

par année de service continu.

Cette allocation sera également versée à compter du 31 aot 1984, mais ce

sans rétroactivité, aux employés qui ont été mis à pied pour manque de

tavail convenable à compter du ler janvier 1984 et qui remplissent les

autres conditions du présent appendice.

L'allocation annuelle ainsi calculée sera convertie en une allocation

hebdomadaire qui sera versée à l'employé jusqu'à ce qu'il prenne sa

retraite conformément à l'alinéa e) du paragraphe 1 du présent Appendice.

Invalidité

Advenant le cas où un employé admissible à la préretraite est reconnu

invalide par la Régie des Rentes du Québec, il devient alors admissible

aux allocations prévues au paragraphe 2 de cet appendice.

En acceptant d'être mis à la préretraite, l'employé accepte de faire une

demande à la Régie des Rentes du Québec lorsque la Société le lui

demandera pour bénéficier de la rente d'invalidité que la Régie prévoit.
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(D)

D.6

D.7

D.8

AR.REMcendEEne ERA EO EN

Dans les deux (2) cas ci-dessus, le montant de la rente que l'employé

recevra à titre personnel de la Régie sera déduit de l'allocation de

préretraite prévue au paragraphe D.2.

Contribution à RAPA

L'employé membre de RAPA, doit continuer de contribuer au Régime

d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA) en conformité de l'article 25,

paragraphe C dudit Régime. L'employé voit sa protection d'assurance-vie

maintenue conformément aux règlements du Régime.

Information

La Société s'engage à fournir

suivantes:

a) le nombre de préretraites

b) le nombre de préretraites

c) le nombre de préretraites

d) le nombre de préretraites

mensuellement au Syndicat les informations

offertes;

refusées par les employés;

demandées par les employés;

æ

refusées par la Société.
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ENTENTE 3 elles

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (SÉCAL) BEAUHARNOIS,

une division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La
Société”.

ET : LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé "Le Syndicat”.

OBJET: Entente relative au nouvel horaire de travail 21-6 (2x2).

Préambule

— Cet accord vaut exclusivement pour les employés des opérations continues

(3 quarts - 7 jours) travaillant sur l'horaire 21-7 de l'usine

Beauharnois.

— L'horaire 21-6 (2x2) annexé à la présente fait partie intégrante de cette
entente.

—- Les parties s'entendent pour amender certains articles de convention

collective de la façonsuivante: :

Semaine normale de travail

l. L'horaire 21-6 (2x2) est une suite de semaines normales de travail
écalées ne devant pas dépasser en moyenne 40 heures pour une semaine
normale de travail ect auquel sont intégrés les congés statutaires
actuellemeut prévus par les convencions collectives.

Transferts

2. Les clauses traitant des primes de transferts temporaires ne s'appliquent

, pas pour le départ du nouvel horaire.

3. Lors de transfert temporaire inférieur à 28 jours, l'employé transféré
suivra son horaire permanent pour les fins de l'accumulation et de la

prise des congés accumulés.

4. Lors de mouvements de main-d'oeuvre effectués en vertu de la clause 5.5

et affichés selon la clause 5.8, l'employé transféré suit l'horaire de

l'employé qu'il remplace.

S. Lors d'un transfert temporaire de plus de 28 jours sut un horaire sans

accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact mais l'excédent

de 3 jours accumulés peut être utilisé à un moment convenant à la Société

tout en tenant compte des préférences de l'employé. Si le trans£ert est

permanent, les jours accumulés en banque sont pris 3 un moment convenant

3 la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé.
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Accumulation d'heures travaillées lors de congés

statutaires ect des jours de relève

6.

10.

Lorsque satisfaisant aux conditions d'éligibilité prévues par la
clause 7.22:

a) Lors d'une semaine de travail où il y aura un congé statutaire pour
l'enployé couvert par cette entente, la Société retiendra et

accumulera pour un congé subséquent les huit (8) heures travaillées

lors de la journée du congé statutaire ou un autre (8) heures
travaillées durant cette même semaine soit avant ou après le jour de

congé statutaire.

Lorsqu'il y aura un congé statutaire durant une semaine de vacances
d'un employé, la Société retiendra et accumulera pour un congé
subséquent huit (8) heures travaillées durant la semaîne suivant le

retour de vacances.

En conformité avec la convention collective de travail, la paie de

congé statutaire (7.22 CCT) sera payée à l'employé.

b) Nonobstant ce qui précède, pour le congé de la Fête Nationale
(24 juin), les employés requis par leur horaire de travail de
travailler cette journée seront rémunérés en coûformité de 7.22 a.
CCT pour les heures qu'ils auront travaillées et recevroat également
la paie de congé statutaire, huit (8) heures additionnelles seront
accumulées dans leur banque pour un congé subséquenc.

La première journée travaillée, sauf un dimanche ou une journée où il y a

un congé statutaire, d'une semaine de 48 heures selon l'horaire,

représente une journée de relève. L'employé devra être au travail ces

jours-là comme une journée normale de travail. Les jours de relève
travaillés seront retenus et accumulés dans la banque de l'employé au

taux de salaire de l'occupation 3 laquelle il est assigné cette
journée-lä.

-

Les jours de congé accumulés seront pris selon l'horaire ec payés à temps

simple et au taux de salaire en vigueur au moment du jour de congé

statutaire et/ou du jour de relève travaillé.

Lorsqu'une ou deux semaines de vacances est ou sont cédulée(s) lors d'une
ou deux semaines d'accumulation (48 heures), la Sociécé retiendra et

accuœulera pour un ou deux congés subsêquents, huit (8) heures

travaillées durant la première semaine et huit (8) heures travaillées

durant la deuxième semaine suivant le recour de vacances, selon le cas.

Pour fins d'application de cet article et nonobstanc l'article L7 de la

présence entente, la paie de vacances sera établie en fonction du nombre
de jours de vacances, de congé(s) accumulé(s) ou de congé sans solde qui
composent la ou les semaine(s) de vacances de l'employé, le tout
conformément aux dispositions de l'article l4. A son retour, l'employé
sera rémunéré à raison de 32 heures pendant l ou 2 semaines.

L'employé n'ayant pu accumuler en raison d'une absence accumulera la

première journée de travail à son retour.
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12.

13.

14.

15.

Nonobstant l'article 10 de la présente entente, l'employé n'ayant pu

accumuler lors et à cause d'une absence où il a bénéficié de prestations

de maladie ou d'accident personnel ou industriel pourra entrer au travail

lorsque n'ayant pas suffisamment de journées en banque pour sortir en
congé selon l'horaire.

Si un congé de décès, tel que prévu à la clause 7.18, coïncide avec un

jour d'accumulation, cette journée sera accumulée. Aucun congé de décès
ne sera payé si l'employé est en congé selon l'horaire.

Vacances

Nonobstant la clause 12.11 de la convention collective de travail, toutes

semaines de vacances seront prises selon les cycles de travail de 6 jours

consécutifs, 4 jours consécutifs et 4 jours interrompus par 2 jours de
congés tel que prévu à l'horaire.

Une semaine de vacances lors d'un cycle de travail de 6 jours consécutifs

doit être complétée par l'un ou l'autre des choix suivants:

a) un jour de vacance restant,

b) un jour de congé sans rénunération,

c) un jour de relève transféré lors de l'implantation du nouvel
horaire,

d). un jour accunulé s'il a plus de 3 jours dans la banque.

Toutes les vacances doivent être prises avant le premier mai de chaque

année. Cependant, l'employé peut transférer un maximum de 3 jours de
vacances dans sa banque pour compléter une semaine de vacances de l'année

suivante.

Prime

16. Une prime spéciale est rattachée exclusivement äà l'horaire 21-6 (2x2).

L'employé recevra une prime de 254 pour chacune des heures travaillées

_.entre 16:00 heures et minuit et une prime de 25e pour chacune des heures

travaillées entre minuit et 08:00 heures.

Paye

17. L'employé sera rémunéré sur une base de 40 heures par semaine sauf s'il
s'absente avec ou sans permission.

Mise à pied et terminaison
 

18.
-

Dans les cas de mises à pied ou terminaisons d'emploi, tous les gains

acquis provenant des jours accumulés seront payés à l'employé au moment
-

de la mise à pied ou de la terminaison d'emploi.

Toutefois, dans les cas de mises äà pied, l'employé pourra s'il le désire
ne pas accepter de recevoir les gains des journées accumulées qui lui

sont dûs au moment de sa mise à pied. Dans ce cas, ces gains
correspondant aux journées accumulées seront retenus par la Société

jusqu'au 30 juin suivant sa mise à pied, si l'employé n'est pas

réembauché à cette date.
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19. Lors de mises à pied ou de terminaisons d'emploi, l'employé dont la
banque est négative ect qui se fait payer ses vacances autorise la Société

à se compenser afin de mettre sa banque à zéro. Le calcul des gains de

chaque journée à rembourser sera à temps simple et au taux de salaire en

vigueur au moment où le paiement a eu lieu.

Changement

20. La mise en application de l'horaire de travail ne constitue pas un

changement organisationnel au sens de la section 17. Cependant, les

employés de relève de jour actuellement sur l'horaire 21-7 pourront se

prévaloir des dites dispositions.

Règle transitoire

21. Les journées de relève déjà accumulées au moment de l'implantation du

nouvel horaire seront transférées dans la banque de jours accumulés et
prises conformément aux ententes existantes lors de leur accumulation

et/ou aux conditions prévues par la présente.

Comité

22. Un comité paritaire sera formé par les parties et se rencontrera au

besoin afin d'assurer le suivi lors et après l'implantation du nouvel

horaire et faire, s'il y a lieu, des recommandations aux signataires de

-la présente.

Convention collective de travail

23. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien

la coavention collective de travail en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les parties ci-haut mentionnées par leurs représentants

dûment autorisés ont signé la présente ce 3 iéme jour de 1985.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. ALCAN LTEE {SECAL) BEAUHARNOIS
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ENTENTE

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEZ (SECAL),
usine Besuharnois, ci-après appelée la Société,

|

m LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS
INC., ci-après sppelé le Syndicat.

OBJET: Maintien de taux des amoloyés déolacés suite à un changement.

Les parties à cette entente conviennent de limiter l'aoplication de l'ar-

ticle 17,14 de la convention collective de la façon suivante: GZ
MW

G8
,

me

J

L'employé bénéficiant d'un maintien de taux en vertu des dispositions relat,

tives au changement et qui, lors d'une ouverture d'emploi, refuse un transigrt
permanent à un emploi dans la classe d'occupation à laquelle il a le mainten

de taux, verra ce maintien de taux annulé à compter de la date de son refus,

si les conditions suivantes sont rencontrées:
’ a

.- l'ouverture d'emploi se produit à l'intérieur des 12 mois suivant son

déolacament; et -
+

- l'ouverture d'emploi se produit alors qu'il est dans ta zone promotionnelle
d' anciennecé od se situait l'emploi d'où il a été ‘ déplacé lors et à cause

du changement; et -

-~-,

- la différence salariale encre le taux de l'occupation où il est assigné et
celui de l'occupation à laquelle il a le maintien de taux est égale ou
supérieure à l'équivalent d'un point d'évaluation des taux de salaire en

viqueur; et

- la nature du travail à accomplir n'a pas changé depurs son déplacement que
ce soit par fusion ou changement technologique ayant eu pour effet de

majorer l'évaluation de la tâche; ec

- l'ouverture d'emoloi n'est pas revendiquée par un employé ayant plus

d'ancienneté et rencontrant les exigences de l'emoloi tel que spécifié

dans les articles 5.5 et 5.2 b .

Lorsque plusieurs employés ont été déplacés d'une même classe d'occupation à

l'occasion d'un changement, la Société assignera d'abord l'employé ayant le
moins d'ancienneté. Si l'emoloyvé refuse le transfert ec que les conditions
mentionnées plus haut sont rencontrées, celui-ci verra son maintien de taux
annulé. La Société assignera alors l'employé suivant et ainsi de suite

jusqu'à l‘emoloyé ayant le plus d'ancienneté.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants, ont

signé en ce 3 jour de 1985.

SQCIGTE 0 TECTROLYSE ET DE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
41 - 0 “ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC.

heeled CL Cesz“
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ENTENTE

Che cropy aesoot pap. an swe £2

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL) BEAUHARNOIS,

une division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La
Société”.

ET : LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé "Le Syndicat”.

 

OBJET: Entente relative aux mouvements de main-d'oeuvre. œ

Afin de mieux définir les règles applicables lors de mouvements de = =
main-d'oeuvre, les parties 3 cette entente ont convenu d'apporter les VA
modifications et/ou précisions suivantes aux clauses de la convention

collective traitant de l'ancienneté et des qualifications. 9

x

CO

1. TRANSFERT INTERZONE
 

1.1 Lors d'ouverture d'emploi permanent, le poste sera comblé parmi les

employés de la zone promotionnelle où l'ouverture s'est produite.
Le poste alors sera comblé selon les dispositions prévues aux
ciauses 5.5 et 5.2 b. de la convention collective.

Toutefois, avant d'assigner un remplaçant permanent à un poste
permanent, celui-ci sera offert à tous les employés de l'usine.
L'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les candidats obtiendra
le poste. Si le remplaçant permanent de la zone promotionnelle où

s'est produite l'ouverture d'emploi a plus d'ancienneté que tous les
candidats des autres zones, c'est à lui que reviendra l'emploi.

1.2 Les ouvertures au poste de remplaçant permanent seront ccmblé&es par
les employés de la zone promotionnelle où elles se produisent et

selon les règles établies à la convention aux articles 5.5 et
5.2 b.

Toutefois, avant de combler un tel poste par un employé devant être

réembauché ou embauché, celui-ci sera offert aux employés des autres

zones promotionnelles. Le poste sera alors donné à l'employé ayant

le plus d'ancienneté parmi les candidats.

QUALIFICATIONS

Lors d'ouverture temporaire de plus de 28 jours, les critères suivants

seront retenus pour déterminer si un employé est qualifié:

2.1 Si une ouverture se produit sur une occupation qui demande 5 jours

et moins d'entraînement, tel qu'indiqué à l'annexe À colonne |, le

poste sera accordé selon l'ancienneté des candidats.

…./2



2.

=

2.2 Si une ouverture se produit à une occupation qui demande entre six

(6) et dix (10) jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A,
colonne 2, tout employé ayant complété l'entraînement sera considéré

qualifié. L'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les candidats
qualifiés obtiendra le poste.

2.3 Si l'ouverture se produit à une occupation qui demande plus de dix

(10) jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A, colonne 3,
tout employé ayant complété l'entraînement et qui est capable de

remplir l'emploi d'une manière normalement soignée sans autre
entraînement ou expérience sera considéré qualifié. L'employé ayant

le plus d'ancienneté parmi les candidats qualifiés obtiendra le
poste.

2.4 Pour les cas décrits au paragraphe 2.3, si un employé a déjà reçu

l'entraînement sur une tâche mais qu'il lui manque certains éléments
d'entraînement compte tenu de changements significatifs qui sont

survenus depuis, il sera considéré comme rencontrant les critères de
base en autant que l'entraînement 3 complêter ne dépasse pas cinq
(5) jours d'entraînement, ceci excluant la période normale
d'adaptation.

-

Cette entente est en vigueur pour une période d'un an 3 compter de la date de

la signature.

EN FOI DE QUOI, les parties ci-haut mentionnées par leurs représentants

dûment autorisés ont signé la présente ce “ ième jour de 1985.

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. ALCAN) LTEE ECAL) BEAUHARNOIS
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PÉRIODE D'ENTRAINEMENT PAR OCCUPATION
 

ELECTROLYSE - OPERATIONS

0100

0101

0102
0104
0107

0108

0118
0119

0123
0125
0126
0129
0130
0131
0132
0204
0205
0209
0210
0216

0219
0220
0290
0291
1107

Monteur de cadres

Op. pont-roulant/camion à benne
Op. pont-roulant/monteur de cadres

Chef - Monteur de cadres
Remplaçant permanent
Op. de machine à planter

Op. balayeuse mécanique
Op. camion äà benne/siphonneur

Op. de cellules/siphonneur
Homme d'utilité
Distributeur de pâte/tôles d'isolation
Op. de machine à casser les bouts

Leveur - arracheur

Leveur - planteur
Nettoyeur - Redresseur de goujons

Manoeuvre “Réduction”
Conditionneur de cuves

Réparateur d'outils
Op. decamion industriel
Chef — Homme de service - 332

Homme de service - 332

Chef —- Conditionneur de cuves

Préposé au contrôle
Prép. - Distribution de matériaux

Remplaçant temporaire

ELECTROLYSE —- ENTRETIEN
 

0202
0402
0404

0525
0527
0127
1127

Nettoyeur d'aspirateurs/tuyaux

Homme d'entretien

Graisseur

Manoeuvre "Bâtisses et cours”
Opérateur d'épurateur
Remplaçant permanent

Remplaçant temporaire

CENTRE DE COULÉE

0300
0308
0137
1137

A)
B)
C)
D)

Le

Le

Le

Le

Préposé à la Coulée
Préposé à la manutention

Remplaçant permanent

Remplaçant temporaire

est déjà qualifié
est déjà qualifié
est déjà qualifié

devra réussir les

candidat

candidat

candidat

candidat

siphonneur;

Annexe "A"

 

POSTES OUVERTS POSTES FERMES
 

 

 

   
 

 

    
 

 

 

(5 jrs & -) (6 à 10 jours) (Plus de 10 jours)
Colonne l Colonne 2 Colonne 3

5 jours - -
a) 2 jours - 17 jours

a) 5 jours - 20 jours
5 jours - -

5 jours - -
3 jours - -

b) 2 jours 7 jours -
c) 5 jours - 20 jours

5 jours - -
a) 3 jours - 18 jours

3 jours - -
- - 15 jours
- 10 jours -

3 jours - -

a)&b) 3 jours a) 8 jours 23 jours
- a) 10 jours 25 jours

3 jours - -
3 jours - -

a) 3 jours - 18. jours
a) 3 jours - 18 jours

- a) 10 jours 25 jours
- 10 jours -

a) 3 jours - 18 jours

3 jours - -

- d) 10 jours -
5 jours - ’ -
5 jours - -
- 10 jours -

a) 5 jours - 20 jours
- 10 jours -

   
 

opérateur de pont-roulant;

opérateur de cellules;

examens d'entrée...
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Annexe "B”

EXEMPLES DE L'APPLICATION DES PÉRIODES D'ENTRAINEMENT

Lors d'une ouverture d'emploi à l'occupation 0204 "manoeuvre à la

réduction”, l'employé ayant déjà été entraîné comme opérateur de
pont-roulant et siphonneur, n'a besoin que de 3 jours d'entraînement
au lieu de 23. Quant à lui, l'employé ayant déjà été entraîné comme
opérateur de pont-roulant mais non comme siphonneur, aura besoin de

8 jours au lieu de 23. 5 de ces 8 jours sont consacrés au

siphonnage.

Lors d'une ouverture d'emploi 3 l'occupation 0123 "opérateur de

cellules/siphonneur”, l'employé déjà entraîné comme opérateur de
cellules, n'a besoin que de 5 jours au lieu de 20. Ces 5 jours sont

consacrés au siphonnage.

Lors d'une ouverture d'emploi ä l'occupation 0205 "conditionneur de

cuves”, l'employé déjà entraîné comme opérateur de pont-roulant, n'a
besoin que de 10 jours au lieu de 25. Ces 10 jours sont consacrés

au conditionnement des cuves.
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LETTRE D'ENTENTE N° 4

ENTENTE RELATIVE À L'USINE BEAUHARNOIS

ENTRE: La Société d'électrclyse et de chimie Alcan Ltée, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET: La Fédération des Syndicats du secteur Aluminium (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats
affiliés, ci-apres appelée “La Fédération”

INTERVENANT: Le Syndicat National des Travailleurs de l'Aluminium de

Beauharncis, Inc.

ATTENDU QUE la Société a signé ce jour avec la Fédération et ses syndicats
affiliés dans la région du Saguenay-Lac-St-Jean une Lettre d'entente relative
a la priorité d'emploi pour l'usine Laterriere.

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée par les syndicats signataires de
ladite Lettre d'entente relative a la priorité d'emploi peur négocier et
signer la présente.

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée pour négocier et signer la
présente pour et au nom du Syndicat ci-haut mentionné.

Les parties conviennent de ce qui suit:

L'alinéa b) du paragraphe 1, et les autres dispesitions pertinentes de la

lettre d'entente relative a la priorité d'emploi pour l'usine Laterrière
(Section des employés a l'heure) s'appliquent aux employés réguliers de
production de l'usine de Beauharnois.

EN FOI DE QUOI, les parties et l'intervenant aux présentes, par leurs

reprEsencargs dûment autorisés, ont signé a Jonquiere ce 21 ieme jour de
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17474-21(07312-0))

ENTENTE RELATIVE A UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL

“4-12-28 MODIFIE” POUR LES EMPLOYÉS DE QUARTS WE

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL) BEAUHARNOIS,

une division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La
æ æw

Société”.

ET : LE SYNDICATNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé "Le Syndicat”.

CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de
quarts 21-6(2x2) et 21-7 relativement à l'implantation d'un horaire ”4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

collective de travail de la façon suivante:
!

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

l. Cet horaire "4-12-28 modifié” est une cédule normale de travail au sens

de l'article 7.5 de la convention collective de travail et comporte
quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et compte des
quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sur
un cycle de vingt-huit (28) jours.

L'horaire "4-12-28 modifié” annexé ä la présente fait partie intégrante

de l'entente.

2. Pour l'application de la clause 7.3, l'employé sera considéré comme
travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de huit (8)
heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de: +3
A

00:01 3 08:00 heuces
08:00 à 16:00 heures
16:00 à 24:00 heures

VE
hi
!

3
et pour les samedis et les dimanches de:

P
V
:
1

00:01 à 12:00 heures

12:00 à 24:00 heures

Cependant, pour les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures à 08:00 heures et de 08:00 heures ä 20:00 heures en
autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28

modifié” en exprime ainsi le désir; dans un tel cas, ce changement à
l'horaire sera effectué dans un court délai.
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2.

L'employé sur la relève est considéré comme un travailleur de quarts qui

travaille normalement sur le quart de jour de huit (8) heures à seize
(16) heures du lundi au vendredi. Cet employé, assigné aux opérations

continues, n'accumule pas et n'existe que pour permettre aux autres

employés de quarts de prendre leurs journées accumulées.

Pour l'application de la clause 7.5, la semaine normale de travail étalée

sera de quarantë (40) heures. La semaine normale selon l'horaire sera de
trente-six (36) heures, quarante-huit (48) heures, quarante-quatre (44)

heures et quarante (40) heures ou tout autre nombre d'heures déterminé

par la Société.

ACCUMULATION ET RELEVE
 

4.

10.

ll.

L'horaire en annexe comporte un système d'accumulation d'heures
travaillées et récupération en congés des heures accumulées.

En vertu de ce système d'accumulation récupération, la moyenne totale des
heures normales de travail par semaine, calculé selon un cycle de
vingt-huit (28) jours sera de quarante (40) heures.

Chaque employé travaille et accumule, par tranche de huit (8) heures et

jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) heures, des périodes de temps
qu'il devra prendre‘ sous forme de congés 3 des périodes pré-déterminées

par l'horaire. Pour ce faire, les huit (8) premières heures travaillées
par l'employé, sauf le dimanche, dans la semaine de quarante-huit (48)

heures selon l'horaire seront retenues et accumulées pour un congé
subséquent établit conformément à l'horaire.

Sur chaque quart, dans chaque groupe d'employés où un employé de relève
remplace, les employés accumulent et prennent leurs jours de congés

~

accumulés à tour de rôle, pendant leur semaine od 71s sont de jour tel
que prévu par l'horaire "4-12-28 modifié".

Les heures accumulées seront payées 3 temps simple et au taux de salaire

de base de l'occupation en vigueur au moment où l'employé a travaillé
pendant la semaine de quarante-huit (48) heures.

Les gains seront accumulés et retenus jusqu'au moment où l'employé
prendra ces congés selon l'horaire.

En aucun cas les congés accumulés déterminés par l'horaire ne peuvent

être avancés, reculés, ou refusés.

L'employé n'ayant pu accumuler en raison de toutes absences accumulera

les huit (8) premières heures travaillées à son retour, sauf le dimanche.

Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler en raison de ses

vacances verra huit (8) heures des dites vacances retenues et accumulées

pour un congé subséquent établit selon l'horaire.
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12.

3.

-Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler lors et 3 cause
d'une absence où il a bénéficié de prestations de maladie ou d'accident

personnel ou industriel pourra, en faisant une demande dix (10) jours de

calendrier avant de prendre ses congés accumulés, entrer au travail lorsque
n'ayant pas suffisamment de journées en banque pour sortir en
congé selon l'horaire.

TRANSFERT

13.

14.

15.

16.

17.

18.

Les employés assignés à l'horaire "4-12-28 modifié” lors de son
implantation devront utiliser les congés qu'ils ont accumulés selon leur

ancien horaire pour les besoins en congés de relève de leur nouvel

horaire "4-12-28 modifié”. Lorsque ces besoins seront comblés et que les
employés possèdent encore des congés accumulés en vertu de leur ancien
horaire, ils pourront les prendre en congés à un moment convenant a la
Société tout en tenant compte des préférences des employés et ce d'ici le
ler mai 1987.

L'employé transféré de façon temporaire ou permanente à un emploi dont

l'horaire de travail est la "4-12-28 modifié” devra se prévaloir de la

modalité ci-haut décrite et prendre son surplus de congés en un temps
convenant äà la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé
et ce dans un délai d'un (1) an 3 partir de la date de son transfert.

Lors d'un transfert temporaire de plus de vingt-hui (28) jours sur un

horaire sans accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact
mais l'excédent de trois (3) jours accumulés peut être utilisé 3 un
moment convenant à la Société tout en tenant compte des préférences de

l'employé. Si le transfert est permanent, les jours accumulés en banque
seront pris avant le début du transfert.

L'employé transféré pour plus de vingt—huit (28) jours à un emploi dont

l'horaire de travail est la "4-12-28 modifié" pourra entrer au travail
lorsque n'ayant pas suffisamment de journée en banque pour sortir en
congé selon l'horaire.

Nonobstant le paragraphe 9, l'employé absent pour maladie ou accident

alors qu'il devrait prendre des congés accumulés, devra les prendre dès
son retour au travail en autant que les besoins en congés de relève de
l'horaire "4-12-28 modifié” sont comblés.

En tout temps, l'employé pourra s'enquérir auprès de son contremaître du

nombre de jours de congés porté à son crédit.

L'article 7.7 traitant des primes lors des changements des

heures de travail ne s'applique pas pour le départ de l'horaire
"4-12-28 modifié”.

ÉTALEMENT

19. L'exécution du travail sur chaque quart de cet horaire sera étalée sur la

durée du quart.
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VACANCES

20.

21.

22.

23.

L'article 12.11 ne s'applique pas. Le total annuel des heures de

vacances que l'employé aura choisi selon le nouvel horaire ne devra pas
excéder les heures auxquelles il aurait eu droit selon son ancien horaire.

La ou les semaines de vacances se prennent par bloc de congés en congés.

L'employé est limité à un maximum de quatre-vingt-huit (88) heures de

vacances pour la période prévue 3 l'article 12.5 de la c.c.t.

Les semaines de vacances ne peuvent être fractionnées que pour les
besoins de l'horaire "4-12-28 modifié". L'employé à qui il manquera huit

(8) heures de vacances pour compléter son dernier bloc de vacances de
congés en congés, pourra sortir en absence autorisée pour compléter ledit

bloc ou bien entrer travailler.

Lors du choix des vacances, les employés pourront rattacher leurs

vacances régulières avec leurs congés de relève tel que prévu par
l'horaire. .

CONGES DE DECES ET STATUTAIRES
 

24.

25.

26.

L'application de la clause 7.18 reste la même sauf que l'employé visé par

le premier paragraphe ne pourra être payé qu'un maximum de deux (2)

périodes de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze (12) heures.

L'employé visé par le deuxième paragraphe ne pourra être payé qu'un

maximum d'une période de huit (8) heures et de deux (2) périodes de

douze (12) heures.--

L'employé visé par le troisième paragraphe ne pourra être payé qu'un

maximum d'une période de huit (8) ou douze (12) heures.

Aucun congé de décès ne séra payé si l'employé est en congé selon

l'horaire.

La rémunération des congés statutaires énumérés à l'article /.21 demeure

sur une base de huit (8) heures.

CHANGEMENT

27.

PAIE

28.

L'implantation de l'horaire "4-12-28 modifié” et la mise en application

du système d'accumulation d'heures travaillées ne constitue pas un
changement organisationnel au sens de la section XVII de la convention

collective, sauf pour les employés assignés aux occupations "Remplaçant

de congés (C107)" et "Relève de jour-Coulée”.

L'employé sera rémunéré sur une base de quarante (40) heures par semaine

sauf s'il s'absente avec ou sans autorisation.
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MISE

5.

Les quatre (4) premières heures travaillées par l'employé, sauf le

dimanche, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire

seront retenues et accumulées pour être payées dans la semaine de

trente-six (36) heures.

L'employé n'ayant pu accumuler ce quatre (4) heures en raison de ses

vacances, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire,

verra quatre (4) heures des dites vacances retenues et accumulées pour

être payées dans la semaine de trente-six (36) heures.

A PIED ET TERMINAISON
 

29. Dans le cas de terminaison d'emploi, tous les gains acquis provenant des

jours accumulés seront payés à l'employé au moment de la terminaison

d'emploi

Dans le cas de mise à pied, les gains correspondant aux journées

accumulées seront retenus par la Société jusqu'au 30 juin suivant la mise

à pied et si l'employé n'est pas réembauché avant cette date, il recevra

les gains des dites journées accumulées.

S'il est réembauché avant le 30 juin, l'employé sera soumis à la

modalité prévue à l'article 13 et le surplus de congés qu'il pouvait

avoir lui sera alors payé.

IMPLANTATION ET EXPIRATION
 

31.

32.

~~ 0

L'implantation de l'horaire "4-12-28 modifié” se fera le 14 mai 1986 pour

l'électrolyse alors que pour le Centre de Coulée l'implantation se fera

le 26 mai 1986. La présente entente expirera en même temps que la

convention collective de travail soit le 30 août 1987.

Exclusivement pour les besoins d'implantation de l'horaire, les employés

qui auront à travailler plus de quarfanñté (40) heures dans la semaine sé

terminant le samedi 17 mai 1986 pour l'électrolyse et la semaine se

terminant le 31 mai pour le Centre de Coulée, seront payés ä temps simple

alors que ceux qui auront à travailler moins de quarante (40) heures

dans ladite semaine seront quand même payés pour quarante (40) heures.

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

33. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien

la convention collective de travail en vigueur.

MORATOIRE

34. Pour fin de distribution du temps supplémentaire, un moratoire d'une
-

semaine sera applicable à compter de la date d'implantation de l'horaire

4-12-28 modifié. ÀA la fin de ce moratoire, les parties conviennent de

se réunir afin:
- - de régler au mérite les problèmes survenus;

- d'étudier la nécessité de prolonger le moratoire.
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COMITÉ CONJOINT DE SUIVI
 

35. Les parties s'engagent à constituer un comité conjoint de suivi dont le

mandat et le nombre de représentants seront déterminés par entente après
la signature de la présente. Toutefois, le directeur des Relations

industrielles Sécal Québec et le président de la Fédération des
-

syndicats du secteur aluminium siégeront à ce comité.

L'élaboration du mandat devra notamment tenir compte des sujets suivants:

a) Le suivi et l'évaluation de l'horaire;

b) Les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de
douze (12) heures de l'horaire;

c) La recherche de solutions aux problémes soumis par les parties.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés, ont

apposé leur signature en ce 26 ième jour de —u! 1986.

 
 

 
 

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE

L'AL NIUM DE BEAUHARNOIS INC. ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE

To; . epom

enc A (veel /.. re )) LA A

J. Maurice Befgevin, Président Louis Delage,0

\

Walter Bourgoin, Sectétaire ‘Marius Delisle, Surintendant
des services du personnel



ENTENTE RELATIVE A LA FUSION

DES ZONES PROMOTIONNELLES

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (SÉCAL), usine

Beauharnois, ci-après appelée la Société,

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOISET

INC., ci-après appelé le Syndicat.

a Coulée en juin 1985,CONSIDÉRANT le changement organisationnel survenue 3 1
ë à la Coulée (0301)"lequel impliquait la fusion des occupations "Prépos

"Opérateur de pont-roulant (0302)".

CONSIDÉRANT que depuis juin 1985, les employés de la Coulée travaillant sur

les quarts de soir et de nuit ainsi que les fins de semaine et les congés

statutaires, relèvent directement des contremaîtres des salles de cuves;

à compter du 26 mai 1986, les zones Electrolyse-opérations etCONSIDÉRANT qu'à

Coulée auront le même horaire, soit l'horaire 4-12-28 modifié ;

les parties à cette entente conviennent que

Nonobstant l'article 5.3 de la convention collective de travail et pour

fins d'application des dispositions de la convention collective, les

zones promotionnelles "Division électrolyse-opérations” et "Division
seront fusionnées et ce, de façon rétroactive auCentre de Coulée”

14 mai 1986.

Oo
CN

EN FOI DE QUOI les parties à cette entente, par leurs représentants mandatés#=

ont signé en ce _RGè jour de mai 1986. à

>.
C7

=
&
IN

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURSSOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC.

 

CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL)
(Usine Beauharnois) CL WE

J. Maurice Bergevwin, Président Louis Delage, Directorr

7 Walter Bourgoin, {jerétaireMarius Delisle, Surintendant

des services du personnel
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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ENTENTE: Modification à le conventien collective
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aa ENTENTE 1 7474-01 7312-0)

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (SECAL), une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, usine Beauharnois, ci-après appelée

“La Société”

ET LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS

INC., ci-après appelé le Syndicat.

MODIFICATIONS AUX CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL ET AUX RÉGIMES
APPELÉS LE RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION ALCAN (RAPA-1980), LE REGIME

D'ASSURANCE-VIE DES EMPLOYÉS SYNDIQUÉS DE L'ALCAN (QUÉBEC) (RAVESAQ) ET
LE RÉGIME D'INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE (RILDESQ) A

T
.
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w

 

 

ATTENDU QUE le Comité de pension RAPA, conformément au mandat prévu aux

conventions collectives de travail a soumis ses recommandations traitant des i

modifications 3 apporter aux conventions et aux régimes ci-haut mentionnés. {

ATTENDU QUE les parties veulent donner suite aux recommandations du Comité de

pension RAPA. - ;

ATTENDU QUE la Société et la Fédération des syndicats du secteur Aluminium ont

signé un protocole d'entente relativement aux dites modifications -

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. Ces modifications s'appliquent à la convention collective de travail

signée entre les parties le 31 août 1984 et qui expire le 30 août 1987.
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2. La Société consent à implanter ces modifications le ler octobre 1986 et

ce sans attendre la période de la prochaine négociation et le Syndicat

s'engage en conséquence à ne pas ramener lesdits régimes et les présents

sujets afférents aux conventions lors de la prochaine ronde de
négociation pour le renouvellement des conventions collectives de

travail. .

3. La convention collective de travail est modifiée pour ajouter, à la

section traitant du régime de pension, un article qui se lit comme

comme suît:

20.2 Tout nouvel employé qui devient régulier le ou après le ler

octobre 1986 devra obligatoirement devenir membre de RAPA

selon les dispositions dudit régime.

4. Les modifications au régime d'assurance-vie et de pension Alcan

(RAPA-1980) et au régime d'assurance-vie des employés syndiqués de

l'Alcan (Québec) (RAVESAQ) sont celles que l'on retrouvent jointes à la

présente comme DOCUMENT NO 1.

(ententes/intentions - protocol-ent .0)



5. Le régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) sera
modifié pour que l'article 1.28 dudit régime ne puisse permettre
de choix au membre pour la désignation du mot salaire qui ne pourra
être désigné que (i) du total de ses gains durant les douze (12)
derniers mois de travail, ajustés en cas de maladie ou d'accident.
Cette disposition ne s'applique que pour l'employé qui est mis en
préretraite le ou après le ler octobre 1986.

6. L'Appendice D de la convention collective de travail intitulé "Allocations
de préretraite” est remplacé par celui que l'on retrouve joint à la présente
comme DOCUMENT NO 2.

7. L'Annexe B des recommandations du Comité de pension (RAPA) intitulée

Description du régime assuré (RILDESQ) acceptée par les parties dans
l'entente de 1982 est remplacée par celle que l'on retrouve jointe à la
présente comme DOCUMENT NO 3.

8. Une procédure de réintégration des cas RILDESQ est jointe à la présente
comme DOCUMENT NO 4.

| à

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties ont apposé
leur signature ce /G ième jour de Oe708R6 1986.

 
 

 
 

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. CHIMIE ALCAN LTÉE (usine Beauharnois)

A / . NA,LAA et”

Maurice J. Bergevin //Président Louis Delage; Diregteur

“

~~Walter Bourgoin, se&étaire Denis Audy () Surintendant des
services du personnel



DOCUMENT NO 1

Relevé d'amendement au

Régime d'assurance-vie et de pension ALCAN (RAPA-1980)

et au

Régime d'assurance-vie des employés syndiqués de 1'Alcan (Québec)

Relevé d'amendements 86-2

(Edition septembre 1986)
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le Le paragraphe 1.15 du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980) est modifié par l'ajout de la phrase suivante:

"La personne qui bénéficie d'une prestation d'invalidité approuvée

est présumée être employé aux fins du régime.” :

2. Le paragraphe 1.28 dudit régime est modifié en remplaçant le deuxième

alinéa par l'alinéa suivant:

"Nonobstant ce qui précède, pour un membre participant au
programme de pré-retraite, le mot "salaire” désigne (i) aux fins

de l'article 3 du régime, au choix du membre, soit le total de ses
gains durant les douze derniers mois de travail, ajustés en cas de

maladie ou accident, soit la somme des prestations
d'assurance-chômage et des prestations supplémentaires
d'assurance-chômage ou les allocations de pré-retraite et la rente

d'invalidité du Régime des rentes du Québec et (ii) aux fins de
toute majoration au titre du paragraphe 4.1, un montant qui est

fonction des cotisations versées par le membre au titre de
l'article 3 du régime.”

LE

3. Le paragraphe 1.30 dudit régime est modifié:

(1)

(2)

(3)

en supprimant la premiére ligne et en la remplacant par:

"Unité d'assurance-vie” désigne un montant &tabli en (i),
(ii), (iii), (iv) ou (v).

en supprimant la première ligne de l'alinéa (i) et en la

remplacant par:
"(1) sauf les cas prévus en (ii), (iii), (iv) et (v)
ci-après, un montant égal...”

par l'ajout des alinéas suivants:
"(iv) si le membre déc@de entre le ler janvier et le 31 mars
d'une même année civile, un montant défini en (i) ci-dessus
tout comme s'il était décédé le ler avril de cette même année;

(v) si le membre se prévaut d'une pré-retraite, un montant
défini en (i) ci-dessus mais déterminé au ler avril de
l'année civile de sa pré-retraite.”

4. Le paragraphe 4.1 dudit régime est modifié par l'ajout à la fin du

deuxième alinéa, ce qui suit:

"(£) la majoration de la pension créditée décrite
à l'annexe 111."

eeo/2



5. Le paragraphe 4.2 du dit régime est modifié par l'ajout, après le
paragraphe 4.2, de ce qui suit:

4.2.1.

4.2.2.

Prestation de raccordement

En outre, un membre dont la date de retraite anticipée
suit ou coincide celle 2 laquelle il atteint 62 ans, et

qui immédiatement avant cette date contribuait à la

caisse de retraite au titre de l'article 3 du régime,

touche à partir de cette date, jusqu'à la date de son

décès ou jusqu'à sa date normale de retraite
inclusivement, selon celle de ces dates qui survient

la première, une pension d'un montant annuel égal à $125
multiplié par le nombre de ses années de participation

à sa date de retraite anticipée jusqu'à concurrence de 35.

Nonobstant l'alinéa précédent, un membre dont la date de
retraite anticipée suit ou coincide celle à laquelle il
atteint 62 ans, et qui immédiatement avant cette date et

antérieurement au ler octobre 1986, reçoit une
allocation de pré-retraite touche à partir de sa date de
retraite anticipée, jusqu'à la date de son décès ou
jusqu'à sa date normale de retraite inclusivement, selon

celle de ces dates qui survient la première, une pension
d'un montant annuel égal au moins élevé de (a) ou de (b):

(a) $125 multiplié par le nombre de ses années de
participation à sa date de retraite anticipée

jusqu'à concurrence de 35;

(b) la différence entre (i) son allocation de
pré-retraite annualisée moins la somme de ses
cotisations au titre des articles 3 et 10 du régime
et de celles au titre du paragraphe 3.1 du Régime

d'assurance-vie des employés syndiqués de l'Alcan
(Québec) et (ii) la somme du montant de sa pension au
titre du paragraphe 4.2. et du montant de toute presta-
tion de retraite sous le Régime de pensions Alcan
(Canada), s'il y a lieu, tenant compte du mode de
garantie choisi par le membre.

Modification de la pension
 

Un membre dont la date de retraite suit ou coincide
celle à laquelle il atteint 62 ans, et qui immédiatement

avant cette date et antérieurement au ler octobre 1986,

reçoit une allocation de pré-retraite, touche à partir
de sa date normale de retraite une pension additionnelle

d'un montant annuel égal à l'excédent de (a) sur (b):

(a) La somme du montant de la pension accumulée à sa date
normale de retraîte sous le Régime de pensions Alcan
(Canada) et le montant de la pension créditée sous ce
régime, à sa date normale de retraite, comme si le membre

avait participé et cotisé au régime jusqu'à l'avènement
de sa date normale de retraite;

../3



(b) la somme du montant de pension accumulée à sa date
anticipeé de retraite sous le Régime de pension Alcan
(Canada), s'il y a lieu, et le montant de sa pension à sa
date anticipée de retraite tel que défini au paragraphe

4.2 (a) et (b)-

Cette pension est calculée et payable selonle mode de garantie

en vigueur à la date de retraite anticipée du membre.

Le paragraphe 4.5 dudit régime est modifié en insérant entre le mot

“membre” et pronom "qui" les mots suivants:

, sauf celui qui reçoit des allocations de pré-retraite après

sa date de retraite anticipée,”

L'article 5 dudit régime est modifié, après le paragraphe 5.2. par

l'ajout, de ce qui suit:

5.2.1.

5.2.2.

“ Au décès du membre qui recevait une prestation de
pension avec garantie 5 ans ou 10 ans, ou au décès du
dernier survivant d'entre le membre et le rentier
subsidiaire ou conjoint survivant dans le cas d'une
prestation de pension avec garantie pour rentier
subsidiaire ou avec garantie au conjoint, la succession
du membre ou dudit dernier survivant, selon le cas,

reçoit l'excédent, s'il y a lieu, du total de la valeur
à la date de retraite, des montants décrits au
paragraphe 5.1 (a) et 5.1 (b)du régime et du montant décrit au
paragraphe 7.1 (1) du Régime de pensions Alcan (Canada) sur la

valeur des paiements de prestation de pension reçus par le on
bénéficiaire, le rentier subsidiaire ou conjoint survivant, sel est

le cas. Cet excédent est versé par mensualités dont le montantu
égal à celui que recevait le bénéficiaire, conjoint survivant o

rentier subsidiaire.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot “membre” désigne
un membre dont la date de retraite anticipée suit ou
coincide celle 3 laquelle il atteint 62 ans, et qui
immédiatement avant cette date et antérieurement au ler

octobre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite et
dont le décès coincide ou suit sa date de retraite

anticipée mais survient avant sa date normale de

retraite.

Au décès du membre, le bénéficiaire reçoit un montant t
d'assurance-vie égal à l'excédent, s'il y a lieu, en un paiemene en

forfaitaire, du total de la valeur des bénéfices d'assurance-vi

vigueur au titre du regime et du Régime d'assurance-vie des

employés syndiqués de l'Alcan (Québec) immédiatement
avant la date de retraite anticipée du membre sur la
somme du paiement forfaitaire décrit en 5.2.b. et de la

valeur résiduelle au moment du décès d'une prestation de
pension qui lui aurait été servie sous garantie 5 ans.
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5.2.3.

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre” désigne

un membre dont la date de retraite anticipée suit ou

coincide celle à laquelle il atteint 62 ans et qui
immédiatement avant cette date mais après le ler
octobre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite ou
une prestation d'invalidité approuvée et dont le décès

coincide ou suit sa date de retraite anticipée mais

survient avant sa date normale de retraite.

, Au décès du membre, le bénéficiaire reçoit un montant d'assurance-
vie égal à l'excédent, s'il y a lieu, du total de la valeur des

bénéfices d'assurance-vie en vigueur au titre du régime et du

Régime d'assurance-vie des employés syndiqués de l'Alcan
(Québec) immédiatement avant sa date de retraite

anticipée sur le paiement forfaitaire décrit en 5.2-b-

Pour les fins de ce paragraphe, le mot "membre” désigne

un membre dont la date de retraite anticipée suit ou
coincide celle à laquelle il atteint 62 ans, et qui
immédiatement avant cette date et antérieurement au ler

octobre 1986, reçoit une allocation de pré-retraite et
dont le décès coincide ou suit sa date de retraite
anticipée mais survient avant sa date normale de retraite.”

8. -Le dit régime est modifié par l'ajout, après l'Annexe 11, de l'Annexe
111, qui se lit ainsi:

“Majoration: ler juillet 1987
 

La pension créditée au 31 décembre 1986 d'un membre, qui survit au ler
juillet 1987 et qui au 30 septembre 1986, contribue au régime au titre de

l'article 3 du régime ou bénéficie d'une absence autorisée sans
rémunération, est majorée, à compter du ler juillet 1987, jusqu'à

concurrence du moins élevé des deux montants suivants:

a) le produit de 1.27 multiplié par les années de participation

au 31 décembe 1986 multiplié par la moyenne des salaires

admissibles des années 1984, 1985 et 1986;

b) le produit de $432 multiplié par les années de participation

au 31 décembre 1986."

9. Le paragraphe 1.9 du Régime d'assurance-vie des employés syndiqués de
1'Alcan (Québec) est modifié par l'ajout de la phrase suivante:

"La personne qui bénéficie d'une prestation d'invalidité approuvée

est présumé être employé aux fins du régime.”

.…./5



10.

11.

12.

Le paragraphe 1.18 dudit régime est modifié en supprimant son deuxiéme
alinéa.

Le paragraphe 1.19 dudit régime est modifié:

(1)

(2)

(3)

en supprimant la premiére ligne et en la remplacant par:

“Unité d'assurance-vie” désigne un montant établi en (i),
(li), (111), (iv) ou (v).

en supprimant la première ligne de l'alinéa (i) et en la
remplacant par: ’

“(1) sauf les cas prévus en (ii), (iii), (iv) et (Vv)
ci-après, un montant égal...”

par l'ajout des alinéas suivants:
“(lv) si le membre décède entre le ler janvier et le 31 mars
d'une même année civile, un montant défini en (i) ci-dessus
tout comme s'il était décédé le ler avril de cette même année;

(v) si le membre se prévaut d'une pré-retraite, un uontant
défini en (1) ci-dessus mais déterminé au ler avril de
l'année civile de sa pré-retraite.”

Les modifications contenues dans le présent relevé entrent en vigueur
le ler octobre 1986.



DOCUMENT NO 2

ALLOCATIONS DE PRÉRETRAITE
 

Admissibilité

Tout employé qui rencontre les conditions suivantes est admissible aux
allocations de préretraite:

a)

b)

d)

£)

L'employé a atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans;

L'employé a accumulé vingt (20) années de service continu en
conformité des dispositions de l'appendice A.

De plus, l'employé qui aurait eu vingt (20) années de service
continu n'eut été de la perte d'une partie de son service
attribuable à une mise à pied sera quand même admissible aux
allocations de préretraite et sera considéré comme ayant exactement

vingt (20) années de service continu aux fins du présent appendice
seulement.

Ses capacités physiques ne lui permettent plus de remplir
adéquatement les exigences de son emploi ni celles d'aucun autre
emploi aux usines auquel il pourrait avoir droit en vertu des
clauses de la convention;

Il ne peut être recyclé dans une autre classe d'occupation en raison

de son âge, de son instruction ou de ses capacités s'il s'agit d'un
employé affecté lors et à cause d'un changement régi par la Section
XVII de cette convention;

L'employé âgé de 62 ans et plus devra prendre sa retraite anticipée
selon RAPA-1980 dès sa date d'admissibilité ou à la fin de la

période durant laquelle il reçoit des prestations supplémentaires de
chômage en conformité des dispositions de l'APPENDICE C, selon la
dernière éventualité, et termine son service continu à cette date.

L'employé âgé de 62 ans et plus admissible aux allocations de
préretraite mais non-admissible à la retraite anticipée selon

RAPA-1980 devra prendre sa retraite le ler jour du mois qui suit le

mois durant lequel il atteint l'âge normal de la retraite et termine
son service continu à cette date.

.…./2



Allocation

2. A la fin de la période durant laquelle 11 regoit des prestations
supplémentaires de chômage en conformité des dispositions de l'Appendice C de
cette convention, l'emloyé recevra des allocations annuelles de préretraite
calculées de la façon suivante:

a) Un montant égal à cinquante-deux (52) pourcent de ses gains durant
ses douze (12) derniers mois de travail, ajusté en cas de maladie ou
d'accident, ou d'au moins seize mille cinq cents (16,500) dollars;
plus

b) Un montant de dix (10) dollars par mois par année de service continu
accumulé au moment de sa mise à pied, soit cent vint (120) dollars
par année de service continu.

3. L'allocations annuelle ainsi calculée sera convertie en une allocation
hebdomadaire qui sera versée à l'employé jusqu'à ce qu'il prenne sa retraite
anticipée ou sa retraite normale conformément au paragraphe 1 e) et f) du
present appendice. Pour l'employé admis à la retraite anticipée, cette
allocation sera versée sur une base mensuelle payable au début du mois.

Invalidité

4. Advenant le cas où un employé admissible à la préretraite est reconnu
invalide par la Régie des rentes du Québec, 11 devient alors admissible aux
allocations prévues au paragraphe 2 de cet appendice.

5. En acceptant d'être mis à la préretraite, l'employé accepte de faire une
demande à la Régie des rentes du Québec lorsque la Société le

lui demandera pour bénéficier de la rente d'invalidité que la Régie prévoit.

6. Dans les deux (2) cas ci-dessus, le montant de la rente que l'employé
recevra à titre personnel de la Régie sera déduit de l'allocation de
préretraite prévue au paragraphe 2.
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Contributions à RAPA et RAVESAQ .

7. L'employé membre du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980) doit continuer à y contribuer en conformité dudit régime.

L'employé voit sa protection d'assurance-vie maintenue conformément aux
règlements de RAPA et RAVESAQ.

Ce paragraphe cesse de recevoir application à la date de retraite
anticipée ou de retraite normale de l'employé.

Entre la date de retraite anticipée et la date de retraite normale, les

dispositions relatives à l'assurance-vie sont prévues à RAPA-1980.

Intégration

8. A compter de sa date de retraite anticipée selon RAPA-1980, l'employé
verra son allocation réduite pour intégrer les montants suivants:

a) La rente de retraite anticipée telle que prévue au régime

d'assurance-vie et de pension (RAPA-1980) ou à tout autre
régime de pension Alcan;

b) La prestation de raccordement telle que prévue 3 RAPA-1980.

En outre, les paragraphes 4, 5 et 6 du présent appendice continuent de
recevoir application.

En conséquence, la préretraite sera le dernier payeur et ce jusqu'à 65 ans ou
jusqu'au décès selon la première éventualité.



8.1 L'employé qui est mis en préretraite le ou après le ler octobre 1986
pourra recevoir les montants découlant de sa retraite anticipée incluant la

rente d'invalidité de la Régie des rentes, bien qu'ils soient supérieurs à

ceux de l'allocation prévue par le présent appendice.

8.2 Pour l'employé qui est mis en préretraite le ou après le ler octobre
1986, un montant équivalent à sa contribution aux fins de l'assurance-vie
selon RAPA et RAVESAQ, à la date de sa retraite anticipée, sera réduit,
lorsque nécessaire, de son allocation prévue au présent appendice.

8.3 Pour l'employé déjà en préretraite avant le ler octobre 1986, un montant
équivalent 3 sa contribution à RAPA et à RAVESAQ, à la date de sa retraite
anticipée, sera réduit de son allocation prévue au présent appendice.

8.4 La contribution de l'employeur aux fins de la prime d'assurance-maladie
. prévue à l'article 11.3 de la convention collective sera versée jusqu'à 65 ans

ou jusqu'au décès selon la première éventualité.

by

Information

9. La Société s'engage à fournir mensuellement au Syndicat les informations
suivantes:

a) Le

b) Le

c) Le

d) Le

nombre

nombre

nombre

nombre

de

de

de

de

préretraites offertes;

préretraites refusées par les employés;

préretraites demandées par les employés;

préretraites refusées par la Société.



 

DOCUMENT NO 3

ANNEXE B

DESCRIPTION DU RÉGIME ASSURÉ
 

Admissibilité

Tous les employés réguliers qui ne sont pas admissibles à la préretraite.

Définition

a)

b)

Pour les premiers trois (3) ans d'invalidité, l'employé sera

considéré invalide s'il est jugé incapable de remplir son occupation
régulière en raison d'une incapacité physique ou mentale appuyée par
un certificat médical. S'il devient apte à remplir son occupation
régulière ou autres occupations compatibles disponibles à

l'intérieur des trois (3) ans précités, il devra exercer ses droits
contre un employé ayant moins d'ancienneté.

 

Après trois (3) ans d'invalidité:
 

1) l'employé sera considéré invalide s'il est incapable de faire

tout travail pour lequel il est raisonnablement apte en vertu
de son éducation, sa formation et son expérience.

ii) l'employé membre de RAPA-1980 qui n'est pas considéré invalide

au sens de l'alinéa 1) mais est incapable de faire tout travail
dans l'usine, continuera à recevoir des prestations prévues au

présent régime pendant une période additionnelle de sept (7)
ans ou jusqu'à 60 ans d'âge selon la première éventualité.

L'employé qui n'est pas membre de RAPA-1980 continuera à
recevoir des prestations prévues au présent alinéa après avoir

atteint 60 ans, afin de compléter sa période additionnelle de
sept (7) ans le tout ne pouvant dépasser l'âge normal de la retraite.

L'application du présent aliné exclut tout application ultérieure
de l'alinéa i).

Des absences consécutives seront considérées comme faisant partie
d'une même invalidité à moins qu'elles ne soient séparées par un
retour au travail d'au moins trente (30) jours consécutifs,

lorsqu'il s'agit de la même condition ou, au moins une journée pour
une absence due à une autre condition.

Délai de carence
 

L'employé invalide aura droit à des prestations mensuelles à compter de
la date où il n'a plus droit à des prestations sous le régime
d'invalidité maladie accident de la Société soit:

1)

11)

Aprés 39 semaines pour les employés de moins de 20 ans de service
continu.

OU

Après 52 semaines pour les employés ayant plus de 20 ans de service
continu-

…./2



Niveau de prestations

Les prestations seront fixées à un niveau tel que l'employé recevra 55%

de son revenu brut avant invalidité. Pour fins de calcul des
prestations, le revenu mensuel de l'employé est défini comme suit:

i) Dans le cas des employés à l'heure
 

Leur taux horaire durant la dernière journée précédant le début de
l'invalidité multiplié par 173 et ajusté pour inclure tout autre
revenu identifiable et prévisible comme, par exemple, les primes de

quart, les primes du dimanche, la rémunération pour congés fériés,

etc.

ii) Dans le cas des employés hebdomadaires
 

Leur salaire hebdomadaire multiplié par 52 et divisé par 12.

Intégration revenus invalidité |
 

Les prestations payables par le régime seront intégrées avec les autres
sources de revenu d'invalidité de telle sorte que ce régime sera le

dernier payeur; les prestations seront donc réduites pour intégrer le
montant initial reçu des régimes suivants: CSST, RRQ, (exception faite

des enfants à charge) RAAQ et autres régimes d'employeurs ou de

gourvernements

Nonobstant ce qui précède, des rentes permanentes versées par la CSST
pour invalidité partielle ne seront pas sujettes à intégration pour ce

régime.

L'employé ne pourra recevoir plus de 90% de son revenu brut incluant les
rentes permanentes pour invalidité partielle de la CSST.

Intégration de RAPA
 

Les employés qui au ler octobre 1986 n'ont pas encore épuisé le délai de
carence prévu au présent régime constituent des invalides futurs en
autant que l'article 2 a) et b) i) puisse recevoir application.

Pour ces invalides futurs, à compter de 62 ans, les prestations payables
par le régime RILDESQ seront réduites pour intégrer la rente de retraite
anticipée et la prestation de raccordement telles que prévues par le

régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA) losqu'applicable. En
conséquence, le présent régime devriendra le dernier payeur et ce, jusqu'à
65 ans ou jusqu'au décès selon la première éventualité.

Toutefois, l'invalide futur pourra recevoir les montants découlant de sa
retraite anticipée incluant la rente d'invalidité de la Régie des rentes,

bien qu'ils soient supérieurs à ceux de la prestation prévue par la

présente annexe.
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Autres avantages sociaux
 

Tant et aussi longtemps qu'il reçoit des prestations selon le présent
régime l'employé:

i) continuera à accumuler des années de participation et des crédits de

pension sous RAPA-1980 comme s'il était au travail et contribuait
sur la base du salaire décrit en 4 ci-dessus et ce jusqu'à la date

de sa retraite anticipée ou sa retraite normale selon le cas;

ii) verra sa protection d'assurance-vie maintenue sans cotisation
de sa part au même niveau qu'elle était avant qu'il ne reçoive des

prestations d'invalidité et ce jusqu'à la date de sa retraite
anticipée ou de sa retraite normale selon le cas.

L'invalide en retraite anticipée verra sa protection d'assurance-vie
déterminée selon les dispositions de RAPA-1980.

Réhabilitation

L'assureur sera appelé à maintenir son programme actif de réhabilitation

des invalides dans les cas où ceux-ci seront jugés réhabilitables. Afin
d'encourager la réhabilitation, le régime continuera à verser des
prestations aux employés participant au programme même s'ils reçoivent
des revenus pour un travail effectué dans le cadre du programme.
Cependant, la prestation sera diminuée de 50% du revenu net réalisé (brut

moins déductions statutaires) tant que le total de la prestation et dudit
revenu n'excède 100% du revenu avant invalidité de l'employé.

Ancienneté

Le nom de l'employé sera rayé des listes de paie lorsqu'il commencera à

recevoir des prestations d'invalidité de longue durée, mais il conservera
ses droits de rappel tels que spécifiés à la clause d'ancienneté des
conventions collectives de travail.

La Société et/ou la Compagnie d'assurance devra faire connaître à
l'employé couvert par le Régime invalidité longue durée, sa décision sur

son incapacité temporaire ou permanente, afin de ne pas lui faire perdre
ses droits contractuels. Le délai à rendre la décision, n'aura pas pour
effet de faire perdre à l'employé ses droits de recours prévus à la
convention collective de travail.

Nonobstant les règlements régissant le statut des employés et le calcul

de leur service continu prévu aux conventions collectives de travail,

l'employé qui reçoit des prestations d'invalidité verra son service
continu s'accumuler jusqu'à concurrence d'un an à compter de la date de

l'accident ou de la maladie et se maintiendra pendant trois (3) autres

années. Si la durée de l'accident ou de la maladie dépasse quatre (4)
ans, le service continu doit être terminé quatre (4) ans, jour pour jour,
après la date de l'accident ou de la maladie.

../4



10.

11.

12.

Cotisations

La Société s'engage à absorber le plein coût des primes requises par
l'assureur. Il n'y aura donc pas de cotisation de la part des employés -

Prime d'assurance-maladie
 

La contribution de l'employeur aux fins de la prime d'assurance-maladie

prévue par la convention collective de travail sera versée.

Préretraite

Le présent régime ne peut avoir pour effet de permettre à l'employé

d'être admissible au régime de préretraite prévu à la convention

collective de travail.



DOCUMENT NO 4

PROCEDURE DE REINTEGRATION
 

Préambule

Pour fin d'application du régime RILDESQ et de façon à favoriser le retour au
travail du plus grand nombre d'employés aptes à faire un travail dans l‘usine, la

procédure décrite ci-après sera appliquée.

CONSIDÉRANT qu'il existe un régime d'invalidité longue durée (RILDESQ);

CONSIDÉRANT que certains employés sont refusés au Régime de rentes du Québec

(Rente d'invalidité);

LES PARTIES CONVIENNENT DE LA PROCÉDURE SUIVANTE:

Dès réception de la réponse de refus de la part de la Régie des rentes du
Québec de verser une rente d'invalidité ou à compter du 20e mois du début de
l'absence, la plus rapprochée des deux (2) dates, la démarche administrative

suivante doit être entreprise sans délai.

1. .Le surintendant de-personnel ou un représentant dûment mandaté devient
alors responsable de la prise en charge du dossier de l'employé.

2. Le médecin affecté à l'usine revise, s'il y a lieu, le profil physique
(M-3) de l'employé à la lumière des dernières informations médicales.

3. L'officier de placement sélectif identifie à l'aide du dernier profil
physique (M-3) remis par le médecin, les occupations compatibles pour cet

employé.

4. Un comité ad hoc composé de l'officier de placement sélectif et d'un
officier syndical prend connaissance du dossier et identifie le ou les
occupations compatibles.

5. Le comité ad hoc rencontre l'employé concerné et l'informe des
occupations qui lui sont accessibles et ce, en conformité des règles de

la convention collective de travail en vigueur. L'employé doit alors
préciser son choix au comité.

6. Le comité fait recommandations au surintendant de personneol ou au
représentant dûment mandaté qui donne suite aux recommandations du

comité.

7. L'officier de placement sélectif conserve le dossier jusqu'au 48e mois

d'absence, période maximum pour réintégrer l'employé visé à une

occupation compatible 3 son profil physique (M-3) en conformité des
dispositions de la convention collective de travail.
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PROTOCOLE_D' ENTENTE
====-=-==-===z====

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, une division
d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET: LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur peur représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée “La Fédération”

MODIFICATIONS AU REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION
ALCAN_(RAPA-1980)

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée pour la signature des présents
par tcus ses syndicats affiliés à savoir:

3od 1. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
à 90 |

1) 9 -C4 2. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section
/* 3 7)6 des employés de bureau)

135705 3. —LE SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS D'ALCAN SAGUENAY-LAC-ST-JEAN
"0270

) 370 5034. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section

y 9e 492 des employés du Centre de Recherche Arvida)

r 5. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARBOIS INC.

33 I] 6.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. =

> 0030 Y =
«7-03 7.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. (Section

4 00 309 des employés de bureau)

) 3 y5-15 8. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DES POUVOIRS ÉLECTRIQUES DE SiPSHAW ET

95-19 9, —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU (Exploitation, Énergie _—

33 0 3/1 Electrique) “7

y y? (
) 3 9 $-/310. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DU POUVOIR D'ISLE-MALIGNE, INC.

fool 3
— 11. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE,

PORT-ALFRED, Québec

12. LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE, PORT-ALFRED,

QUÉBEC (Section des bureaux)

) 53 50 813. _LE SYNDICAT DES POLICIERS DE L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE



 

Ie - - ° x EYAISTL1.SASLHOSS.
- Sid tn.mtn WD "RÉwre] ALITREYRENESE RMS URLS4 LET DWORWO CC MMAE UE ee - PEER TIESU

- 2 =

ATTENDU QUE la Société et la Fédératicn ccnviennent de préciser
l'interprétation et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du
Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède peur un membre dent la
rémunération est constituée d'allocations de maladie,
le mot “salaire” désigne lesdites allocations. ”

ATTENDU QUE la Scciété et la Fédération conviennent que les présentes
modifications seront incorporées au régime ci-haut énuméré, que la Société et
la Fédération représentant chaque unité de négociation énumérée ci-dessus ont
négocié.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°  D'amender l'article l du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan

(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1,32 “Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cotisé pendant toute péricde de maladie avant
le ler janvier 1986, le montant des prestations versées

après le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestations en cas de maladie et d'accident décrit à la
convention collective de travail régissant le contrat de
travail d'un employé sauf que les allocations de maladie

excluent les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage versées en 1986.

“Allccaticn de maladie” désigne peur les fins de la
majcration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier

1987 ainsi que peur les années subséquentes, le montant
des prestations au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective

de travail incluant les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chCmage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autcrisés, les parties, a savcir La
Fédération, tant peur elle-même que pour et au nom de ses syndicats
mandataires et La Société, tant pour elle-même que pour et au nom de la
direction de ses établissements dont les employés sont représentés par ces

Syndicats mandataires ont apposé leur signature ce 13 ième jour de mars
1987.

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
SECTEUR ALUMINIUM (FSSA) ALCAN LTÉE—
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[Region re
“06-03 oué date 2950 (5) <CSN" 06* ont CO M-17474-01

y Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.
Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. - C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

; 288-01 -

_Numéro de cas Art. |Date d'assignation| CrouAG ~ Décision Date de le décision Numéro de greffe

MR- = | 20 __\CRO Accréditation 51-03-06 :

MD- 30 A.P1. Mod. nom ass. 57-09-11 . CTTE

MD-3072-72 30 A.P1. Mod. nom ass. 72-03-28 CE-03-72-10932

MD-42-12-75 30 A.P1. Mod. nom empl. 72-02-10 | CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.P1. Mod. nom empl. 76-05-28 | CE-05-76-207

MD-80-10-76 | 39A R.T Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097

MD-087-05-80 |30

|

_.  |R.Le

|

Ch. nom ass. |80-08-01 | CT-80-08-363
MD-054-06-83 _|. 39 [83-06-20 _|R.Le

|

Mod. nom et adr. empl. [83-07-20| CT-83-07-215

382(040)8.C.G.T.
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CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR VEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAT NO:87-07671

DEPOSANT: EMPLOYEUR

ACCREDITATION:M-17974-001
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+ ALCAN LTEE CSECAL ) xx DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS INC. x

* BEAUHARNOIS, QUEBEC “* x

x » 0 *

* JON 1w5 «x 136, E-LICA, LOCAL 208, C.P. 35 x

* *% BEAUHARNOIS, QUEBEC *

* «x J6N 1X9 *
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SIGNATURE DATE

POUR RENSEIGNEMENTS

425, ST-AMABLE, 255 EST,RUE CREMAZIE

QUEBEC G1R 421 MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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"06-03 vot AR9950 (5) CON06% | Norcer © M-17474-01
Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

288-01
Numéro de cas Art. |Date d’assignation| CTAG Décision Date de la décision Numéro de greffe

MR— 20 CRO Accréditation 51-03-06

MD- 30 A.P1. Mod. nom ass. 57-09-11

,Ç MD-3072-72 30 A.P1. Mod. nom ass. 72-03-28 CE-03-72-1093

MD-42-12-75 30 A.Pl. Mod. nom empl. 72-02-10 | CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.P1. Mod. nom empl. 76-05-28 CE-05-76-207

MD-80-10-76 39A R.T. Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097

MD-087-05-80 30 R.Le Ch. nom ass. 80-08-01 CT-80-08-363

MD-054-06-83 39 |83-06-20 |R.Le Mod. nom et adr. empl. 83-07-20 CT-83-07-215        
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée AI,
Usine Beauharnois

Adresse postale: Beauharnois (Québec) Canada JBN 1W5 « Téléphone: 514/429-4611

Le 8 avril 1987

COURRIER RECOMMANDE

Bureau du Commissaire général du travail

Edifice La Laurentienne

425, St-Amable
2 ième étage

Québec (Québec)
G1R 421

GL
aA
Ÿ

LB
,

A L'ATTENTION DU GREFFIER

V
i
t
e
l

Monsieur le Greffier,

Conformément aux stipulations de l'article 72 du Code du Travail
veuillez trouver sous pli cing (5) copies dûment signées d'une
entente dont l'objet est "Formation vs affichage”.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer mes salutations distinguées

Æ SO ;
z= «7Sreehoe 74A
Jee pE & el

Eve ne Bouchard

Spécialiste en relations
de travail et formation.

EB:NH

c.c. M. Walter Bourgoin, Syndicat



 

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, (usine Beauharnois)
une division d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, ING,

ci-après appelé "Le Syndicat” ~

a=
-
=

OBJET: FORMATION VS AFFICHAGE vs N

ue

Compte tenu de la formation qui est diffusée à l'usine, les parties à cette ententt

conviennent que les principes suivants seront utilisés lors de la formation et pour

l'évaluation des qualificatifs des employés.

1. PRINCIPES IMPORTANTS:
 

1.1

1.2

1.3

1.4

1.5

Chaque cours de formation qui sera éventuellement dispensé à l'usine
Beauharnois pourra comporter deux (2) volets, soit: théorique et pratique;

Afin de vérifier le degré d'acquisition de connaissances, une évaluation
formelle sera administrée à chaque participant par l'instructeur;

Le travailleur obtiendra la formation requise afin de favoriser sa réussite

(la note de passage étant établie à 60%);

S'il y a reprise, elle devra avoir lieu dans les meilleurs délais

possibles;

Les données consignées en dossier seront les suivantes: date, durée du
cours, nom des participants et de l'instructeur, contenu de la formation

dispensée, attestation de cours.

2. QUALIFICATIONS:

Lors d'ouverture temporaire de plus de 28 jours, les critéres suivants seront

retenus pour déterminer si un employé est qualifié:

2.1

2.2

Si une ouverture se produit sur une occupation qui demande 5 jours et moins

d'entraînement, tel qu'indiqué à l'annexe A colonne l, le poste sera
accordé selon l'ancienneté des candidats.

Si une ouverture se produit à une occupation qui demande entre six (6) et

dix (10) jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A, colonne 2, tout
employé ayant complété l'entraînement sera considéré qualifié. L'employé
ayant le plus d'ancienneté parmi les candidats qualifiés obtiendra le poste-

Ny HESS AI ARIA bornes D = +4 poulie és Arne + > adic CW ——Fme.; —aai



2.3

2.4

2.5

2.6

Si 1'ouverture se produit 3 une occupation qui demande plus de dix (10)

jours d'entraînement tel qu'indiqué à l'annexe A, colonne 3, tout employé
ayant complété l'entraînement et qui est capable de remplir l'emploi d'une

manière normalement soignée sans autre entraînement ou expérience sera
considéré qualifié. L'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les

candidats qualifiés obtiendra le poste.

Pour les cas décrits au paragraphe 2.2 et 2.3, si un employé a déjà reçu

l'entraînement sur une tâche mais qu'il lui manque certains éléments compte

tenu de changements significatifs qui sont survenus depuis, il sera

considéré comme rencontrant les critères de base en autant que
l'entraînement à compléter ne dépasse pas cinq (5) jours d'entraînement,
ceci excluant la période normale d'adaptation.

Lors d'affichage, à moins que des changements technologiques ou

organisationnels soient survenus dans l'occupation, le fait d'avoir
participé à un cours ne devra pas être considéré comme facteur discriminant
entre les candidats si ceux-ci rencontrent les critères établis à 2.1, 2-2,
2.3 et/ou 2.4.

Le terme “entraînement” inclut la formation par instructeur et/ou par
doublage -

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties ont apposé leurs

signatures ce 7 ième jour de aurà 1987.

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE

 

CHIMIE ALCAN LTÉE (usine Beauharnois)
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4 Ministère du
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BUREAU DU COMMISSAIRE
GENERAL DU TRAVAIL

 

CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DUCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAT N0:87-07672

DEPOSANT: EMPLOYEUR

ACCREDITATION:M-17474=-001
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REMARQUE

MODIFICATIONS AU REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION ALCAN

(RAPA-1980)

A A

SIGNATURE DATE

POUR RENSEIGNEMENTS

425, ST-AMABLE, 255 EST,RUE CREMAZIE

QUEBEC G1R 411 MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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_ çÇ Reson 16-03 Code d'activite 2950 (5) ARIEL 06% | dossier de M-17474-01

Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS5. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

288-01
Numéro de cas Art. |Date d'assignation| (pistes Décision Date de ia décision Numéro de greffe

MR-— 20 CRO Accréditation 51-03-06 2

MD- 30 A.Pl. Mod. nom ass. 57-09-11

MD-3072-72 30 A.P1.

|

Mod. nom ass. 72-03-28

|

CE-03-72-10932

MD-42-12-75 30 A.Pl.

|

Mod. nom empl. 72-02-10

|

CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.Pl.

|

Mod. nom empl. 76-05-28

|

CE-05-76-207

MD-80-10-76 39A R.T. Transm. de droits 77-08-16

|

CE-08-77-097

MD-087-05-80

|

30 R.Le

|

Ch. nom ass. 80-08-01

|

CT-80-08-363

MD-054-06-83

|

39 |83-06-20 |R.Le

|

Mod. nom et adr. empl. 83-07-20

|

CT-83-07-215       
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée A,
Usine Beauharnois ALCAN

Adresse postale: Beauharnois (Québec) Canada J6N 1W5 « Téléphone: 514/429-4611

Le 26 mai 1987

 

COURRIER RECOMMANDÉ >

Bureau du Commissaire du Travail 1, Re

Edifice La Laurentienne 4
425, St-Amable 7

2ième étage,
>

2
9

Québec, Qué. GIR 4Z1

A l'attention du Greffier

Monsieur le Greffier,

Conformément aux stipulations de l'article 72 du Code du Travail, veuillez

trouver, sous pli, cinq (5) copies d'une entente dûment signée entre la Société
d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée (usine Beauharnois) et le Syndicat des
Travailleurs de l'Aluminium de Beauharnois Inc. et dont l'objet est
"Modifications au Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980)."

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur le Greffier, l'expression

de mes sentiments les meilleurs.

IPsLoubootÀ
yne /Éouchard

Spécialiste en formation
et relations avec les employés

 

EB/MG

c.c. Monsieur Walter Bourgoin, secrétaire Syndicat des Travailleurs
de l'Aluminium de Beauharnois Inc.  



ENTENTE

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, (usine Beauharnois)
une division d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC,

ci-après appelé "Le Syndicat”

MODIFICATIONS AU RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION

ALCAN (RAPA-1980)

ATTENDU QUE la Société et le Syndicat conviennent de préciser l'interprétation et

l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du Régime d'assurance-vie et de
pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède pour un membre dont la ce

rémunération est constituée d'allocations de maladie, >
le mot "salaire” désigne lesdites allocations.”

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1° D'amender l'article 1 du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajoutant le paragraphe suivant:

1.32 Allocation de maladie” désigne pour un membre qui n'a
pas cotisé pendant toute période de maladie avant le ler

janvier 1986, le montant des prestations versées après le
31 décembre 1985 au titre du Régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective
de travail régissant le contrat de travail d'un employé
sauf que les allocations de maladie excluent les prestations
de maladie du Régime d'assurance-chômage versées en 1986.

"Allocation de maladie” désigne pour les fins de la majoration
du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier 1987 ainsi que
pour les années subséquentes, le montant des prestations au
titre du régime de prestations en cas de maladie et d'accident
décrit à la convention collective de travail incluant les
prestations de maladie du Régime d'assurance-chômage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties ont apposé leurs
signatures ce 2 1ème jour de _77< 1987.

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE
haisDE BEAUHARNOIS, INC. DAALCAN L (usine Beauharnois)
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Region wi lation{06-03 “ose ARE 2950 (5) CE 06x omcPp m-17474-01
Noms et adresses

Employeur , Association

‘Société d'Electrolyse et de Chimie

 

Syndicat National des Travailleurs de

 

 

       

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

288-01

Numéro de cas Art. |Date d'assignation| CouAG Décision Date de ia décision Numéro de greffe

MR- |20 _ Jero | Accréditation | 51-03-06 | CT
MD- 30 A.P1. Mod. nom ass. ‘1157-09-11 | ~~

MD-3072-72 30 “ lA.P1. Mod. nom ass. 72-03-28 ‘ CE-03-72-10952

MD-42-12-75 30 “|A.P1. | Mod. nom empl. 72-02-10 ‘| CE-02-76-076
MD-32-04-76 30 A.P1. Mod. nom empl. 76-05-28 | CE-05-76-207

MD-80-10-76 39A R.T. Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097.
MD-087-05-80

|

30 . R.Le

|

Ch. nom ass. | 80-08-01 | CT-80-08-363

MD-054-06-83

|

39 |83-06-20 |R.Le

|

Mod. nom et adr. empl. [83-07-20 | CT-83-07-215
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‘Société d'Electrolyse et de Chimie

Region Code d T AffiiquoN 6-03 © 8 dacivie CAN" 06% oiePp M-17474-01
Noms et adresses :

Employeur ; Association

 

Syndicat National des Travailleurs de'

 

 

  
 

    

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,

J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IXO.

; 288-01
Numéro de cas Art. [Date d'assignation| \2{t'ales | - Décision Date de ia décision |Numéro de greffe

MR- 20 __|CRO Accréditation 51-03-06

|

02

MD- 30 A.P1.

|

Mod. nom ass. “57-09-11|TT

MD-3072-72 30 A.Pl. | Mod. nom ass. 72-03-28

|

CE-03-72-1093

MD-42-12-75 30 A.P1.

|

Mod. nom empl. 72-02-10 | CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.Pl.

|

Mod. nom empl. 76-05-28

|

CE-05-76-207

MD-80-10-76 39A R.T. Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097.

MD-087-05-80

|

30  |R.Le

|

Ch. nom ass. | 80-08-01 | CT-80-08-363

MD-054-06-83

|

39 [83-06-20 |R.Le

|

Mod. nom et adr. empl.  |83-07-20 CT-83-07-215
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24 Gouvernement du Québec
Ministère du Travail

11 Bureau.du commissaire général du travail

Québec, le 19 janvier 1988.

POSTE CERTIFIEE No: L-19436977
 

Monsieur Gilles Harvey,

Féd. des Syndicats du

Secteur Aluminium Inc.

1924, Mellon

Jonquière, (Québec)

G7S 3H3.

Objet: Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan
et

Syndicat National des travailleurs de l'Aluminium
de Beauharnois Inc. /Synd.Nat.des employés Al. d'Alma et

Synd. Nat. des employés Al. d'Arvida.

Dossiers Nos.: Q-2207-01- Q-2225-02 et M-17474-01
(Horaire de travail 4-12-28 modifié)

 

425, rue Saint-Amable

2° étage
Québec (Québec)
G1R 4Z1

Monsieur,

Nous accusons réception le 27 mars 1987 d'une entente soumise pour

dépôt en vertu de l'article 72 du Code du travail.

L'article 42 c) du Réglement sur l'exercice du droit d'association

précise qu'une entente doit être datée pour que son dépôt soit ac-

cepté. Nous n'avons pas pu retracer dans les documents déposés la

date de la signature.

Auriez-vous l'obligeance de nous transmettre par écrit, dans les
quinze (15) jours de la réception des présentes, la date de signa-

ture de l'entente.

A défaut de recevoir cette information dans le délai imparti, nous
devrons inscrire au certificat de dépôt la mention "indéterminée"
sous la rubrique "date de signature".
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Recevez, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A Ansbail, pause4

Jean-Pierre Lepage

agent de maîtrise.

C.C Société d'Electrolyse et de
Chimie Alcan Ltée. (Arvida)

Arvida, (Québec)

G7S 4L2

Société d'Electrolyse et de

Chimie Alcan Ltée. (Secal)

Beauharnois, (Québec)

J6N IWS.

|
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIÈGE SOCIAL: 1924, MELLCN JONQUIÈRE QUÉBEC) G7S 3H2. Tél. (418, 543-4667
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Ministère du Travail A7 ~

Commissaire général du travail ( —
L425 rue St-Amable - Ww
Québec (Québec) =

GIR 421

Service du dépôt des conventions collectives

Monsieur,

Nous vous incluons cinq (5) copies d'une entente relative au
comité conjoint de suivi sur l'horaire de travail 4-12-28 modifié interve-

nue entre la Fédération des Syndicats du Secteur Aluminium, Inc. (F.S.S.A.)
et la Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression
de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

AAao Hor-e
Gilles Harvey

GH/11p. secrétaire

pièces jointes:



ENTENTE RELATIVE AU COMITÉ CONJOINT DE SUIVI
SUR _L'HORAIRE DE TRAVAIL 4-12-28 MODIFIÉ

‘ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

ET

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative ä un

nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquière, Beauharnois et Alma.

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat est le

suivant:

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travailleurs

et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'il y a lieu, une ou des solutions aux problèmes idé@tifiés

par les parties; _

3) Procéder à une évaluation paritaire du degré de satisfaction des Gu

parties;

4) Étudier les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12
heures de l'horaire concerné. =

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats
mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction de ses établissements dont les employés sont
représentés par ces Syndicats mandataires ont apposé leur\signature ce

ième jour de juin 1986. pa

LA FÉDÉATION DES SYNDICATS DU SECTEUR LA SOCIÉTÉ D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE

ALUMINIUM INC. (FSSA)
î
  

A £Lnor fon

LEVIS DESGAGNÉS, érésident

Heth Ynof
 GILLES HARVEY, secrétpire CARROLL LITALIEN, Dir. Rel. Ind.

Sécal, Québec

—
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LE SYNDJCAT NATIONAL DES EMPLOYES DE
L' A2 INC.

GILLES HARVETSprésident-—7

Peszen aan}
Réféan Lafofest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

Chocuiizr Foti
MAURICE BERGEVIN, président

tw alloc 205
WALTER BOURGOIN, secretaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

Fun Fleas
 FRANCIS THIBEAULT, président

CE 250077
MARCEL SIMARD, secrétaire



Fédération des Syndicats

  

SIÈGE SOCIAL: 1924 MELLON JONQUIÈRE (QUÉBEC) G7S 3H3 Tél (418) 548-4667

Jonquière, le 27 janvier 1988
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COURRIER RECOMMANDE

—

Monsieur Jean-Pierre Lepage

Agent de maîtrise
Bureau du Commissaire Général du Travail _“

425 rue St-Amable bu
Québec (Québec) =

GIR 4271

Objet: Société d'électrolyse et de chimie Alcan

et

Syndicat National des travailleurs de l'aluminium
de Beauharnois Inc./Syndicat National des employés
de l'Aluminium d'Alma et
Syndicat National des Employés de l'Aluminium d'Arvida, Inc.

Dossiers nos.: Q-2207-01-  0-2225-02 et M-17474-01]
(Horaire de travail 4-12-28 modifié)

Monsieur,

Nous avons bien reçu votre lettre du 19 janvier dernier concer-
nant la date de la signature de l'entente.

Cette entente a été signée le 16 mai 1986. Vous retrouverez cette
signature à la page 6 de l'entente ci-jointe.

/2...
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Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments dis-
tingués.

GH/11p.

P.J.

c.c.: Société d'électrolyse et de
Chimie Alcan Ltée. (Arvida)
Jonquière (Québec)
G7S 4L2

Société d'Electrolyse et de

Chimie Alcan Ltée. (Secal)
Beauharnois (Québec)
J6N 1W5

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

Mito frond5.
Gilles Harvey
secrétaire
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ENTENTE RELATIVE A UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL
“4-12-28 MODIFIÉ” POUR LES EMPLOYÉS DE QUARTS

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (ARVIDA), une

division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC.

ci-après appelé "Le Syndicat”

CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de

quarts 21-6, 21-7 et 21-8 relativement à l'implantation d'un horaire “4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

collective de travail de la façon suivante:

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL
 

I. Cet horaire “4-12-28 modifié” est une cédule normale de travail au sens

de l'article 7.7 de la convention collective de travail et comporte

quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et compte des

quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sur

un cycle de vingt-huit (28) jours.

L'horaire “4-12-28 modifié" annexé 3 la présente fait partie intégrante

de l'entente.

2. Pour l'application de la clause 7.4 b), l'employé sera considéré comme

travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de hudé (8)

heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.
-™
rm

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de: IN
——

00:01 à 08:00 heures IR
08:00 a 16:00 heures w

16:00 à 24:00 heures a

et pour les samedis et les dimanches de:

00:01 à 12:00 heures

12:00 à 24:00 heures

Cependant, pour les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures à 08:00 heures et de 08:00 heures à 20:00 heures en

autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28

modifié” en exprime ainsi le désir; dans un tel cas, ce changement à

l'horaire sera effectué dans un court délai.
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ENTENTE RELATIVE À UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL
’4-12-28 MODIFIÉ”_POUR LES EMPLOYES DE_QUARTS

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (ARVIDA), une

division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-aprés appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC.

ci-après appelé "Le Syndicat”

CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de
quarts 21-6, 21-7 et 21-8 relativement äà l'implantation d'un horaire "4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

collective de travail de la façon suivante:

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

l. Cet horaire “4-12-28 modifié” est une cédule normale de travail au sens

de l'article 7.7 de la convention collective de travail et comporte
quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et compte des

quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sur

un cycle de vingt-huit (28) jours.

L'horaire “4-12-28 modifié” annexé i la présente fait partie intégrante

de l'entente.

2. Pour l'application de la clause 7.4 b), l'employé sera considéré comme

travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de hud4 (8)

heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.=3
mi

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de: N

00:01 a 08:00 heures
08:00 à 16:00 heures vw

16:00 à 24:00 heures =

et pour les samedis et les dimanches de:

00:01 à 12:00 heures

12:00 à 24:00 heures

Cependant, pour les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures a 08:00 heures et de 08:00 heures a 20:00 heures en

autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28

modifié” en exprime afnsi le désir; dans un tel cas, ce changement à

l'horaire sera effectué dans un court délai.
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L'employé sur la reléve est considéré comme un travailleur de quarts qui
travaille normalement sur le quart de jour de huit (8) heures 3 seize
(16) heures du lundi au vendredi. Cet employé, assigné aux opérations
continues, n'accumule pas et n'existe que pour permettre aux autres
employés de quarts de prendre leurs journées accumulées.

Pour l'application de la clause 7.6, la semaine normale de travail étalée

sera de quarante (40) heures. La semaine normale selon l'horaire sera de

trente-six (36) heures, quarante-huit (48) heures, quarante-quatre (44)
heures et quarante (40) heures cu tout autre nombre d'heures déterminé
par la Société.

ACCUMULATION ET RELÈVE

4.

10.

11.

L'horaire en annexe comporte un systéme d'accumulation d'heures
travaillées et de récupération en congés des heures accumulées.
En vertu de ce systéme d'accumulation récupération, la moyenne totale des

heures normales de travail par semaine, calculé selon un cycle de

vingt-huit (28) jours sera de quarante (40) heures.

Chaque employé travaille et accumule, par tranche de huit (8) heures et
jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) heures, des périodes de temps
qu'il devra prendre sous forme de congés à des périodes pré-déterminées
par l'horaire. Pour ce faire, les huit (8) premières heures travaillées

par l'employé, sauf le dimanche, dans la semaine de quarante-huit (48)
heures selon l'horaire seront retenues et accumulées pour un congé

subséquent établit conformément à l'horaire.

Sur chaque quart, dans chaque groupe d'employés où un employé de relève
remplace, les employés accumulent et prennent leurs jours de congés
accumulés 3 tour de rôle, pendant leur semaine où ils sont de jour tel

que prévu par l'horaire “4-12-28 modifié”.

Les heures accumulées seront payées a temps simple et au taux de salaire
de base de l'occupation en vigueur au moment où l'employé a travaillé
pendant la semaine de quarante-huit (48) heures.

Les gains seront accumulés et retenus jusqu'au moment où l'employé
prendra ces congés selon l'horatre.

En aucun cas les congés accumulés déterminés par l'horaire ne peuvent

être avancés, reculés, échangés ou refusés.

L'employé n'ayant pu accumuler en raison de toutes absences accumulera
les huit (8) premières heures travaillées ä son retour, sauf le dimanche.

Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler en raison de ses
vacances verra huit (8) heures des dites vacances retenues et accumulées

pour un congé subséquent établit selon l'horaire.



12.
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Nonobstant l'article 10, l'emplcyé n'ayant pu accumuler lors et à cause
d'une absence où il a bénéficié de prestations de maladie ou d'accident
personnel ou industriel pourra entrer au travail lorsque n'ayant pas
suffisamment de journées en banque pour sortir en congé selon l'horaire.

TRANSFERT

13.

14.

15.

16.

17.

18.

Les employés assignés a l'horaire “4-12-28 modifié” lors de son
implantation devront utiliser les congés qu'ils ont accumulés selon leur
ancten horaire pour les bescins en congés de relève de leur nouvel
horaire "4-12-28 modifié”. Lorsque ces besoins seront comblés et que les
employés possèdent encore des congés accumulés en vertu de leur ancien
horaire, {ls pourront les prendre en congés à un moment convenant à la
Société tout en tenant compte des préférences des employés et ce d'ici le
ler mai 1987.

L'employé transféré de façon temporaire ou permanente à un emploi dont
l'horaire de travail est la “4-12-28 modifié” devra se prévaloir de la
modalité ci-haut décrite et prendre son surplus de congés en un temps
convenant a la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé
et ce dans un délai d'un (1) an à partir de la date de son transfert.

Lors d'un transfert temporaire de plus de vingt-huit (28) jours sur un
horaire sans accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact
mais l'excédent de trois (3) jours accumulés peut être utilisé à un
moment convenant à la Soctété tout en tenant compte des préférences de
l'employé. Si le transfert est permanent, les jours accumulés en banque
seront pris avant le début du transfert.

L'employé transféré pour plus de vingt-huit (28) jours äà un emploi dont
l'horaire de travail est la "4-12-28 modifié” pourra entrer au travail
lorsque n'ayant pas suffisamment de journée en banque pour sortir en

congé selon l'horaire.

Nonobstant le paragraphe 9, l'employé absent pour maladie ou accident
alors qu'il devait prendre des congés accumulés, devra les prendre dès
son retour au travail en autant que les besoins en congés de relève de
l'horaire “4-12-28 modifié” sont comblés.

En tout temps, l'employé pourra s'enquérir auprès de son contremaître du
nombre de jours de congés porté à son crédit.

Les clauses 7.5 et 8.9 traitant des primes lors des changements des
heures de travail ne s'appliquent pas pour le départ de l'horaire

“4-12-28 modifié”,

ETALEMENT

19. L'exécution du travail sur chaque quart de cet horaire sera étalée sur la
durée du quart. .



VACANCES

20.

21.

22.

23.

La clause 4 de l'appendice B ne s'applique pas. Le total annuel des
heures de vacances que l'employé aura choisi selon le nouvel hecraire ne
devra pas excêder les heures auxquelles il aurait eu droit selon son

ancien horaire.

La ou les semaines de vacances se prennent par bloc de congés en congés.
L'employé est limité à un maximum de quatre-vingt-huit (88) heures de
vacances pour la période prévue à l'article 9 de l'Appendice B de la
c.c.t.

Les semaines de vacances ne peuvent être fractionnées que pour les
besoins de l'horaire “4-12-28 modifié”. L'employé à qui il manquera huit
(8) heures de vacances pour compléter son dernier bloc de vacances de

congés en congés, pourra sortir en absence autorisée pour compléter ledit

bloc ou bien entrer travailler.

Lors du choix des vacances, les employés pourront rattacher leurs
vacances réguliéres avec leurs congés de reléve tel que prévu par

l'horaire.

CONGÉS DE DÉCÈS ET STATUTAIRES

L'application de la clause 7.18 reste la même sauf que l'employé visé par24.
le premier paragraphe ne pourra être payé qu'un maximum de deux (2)
périodes de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze (12) heures.

L'employé visé par le deuxième paragraphe ne pourra être payé qu'un
maximum d'une période de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze

(12) heures.

L'employé visé par le troisième paragraphe ne pourra être payé qu'un

maximum d'une période de huit (8) ou douze (12) heures.

25. Aucun congé de décès ne sera payé si l'employé est en congé selon

l'horaire.

26. La rémunération des congés statutaires énumérés à l'article 7.15 demeure

sur une base de huit (8) heures.

CHANGEMENT

27. L'implantation de l'horaire "4-12-28 modifié” et la mise en application
du système d'accumulation d'heures travaillées ne constitue pas un
changement organisationnel au sens de la section XVII de la convention

collective.



PAIE

28.

MISE

29.

L'employé sera rémunéré sur une base de quarante (40) heures par semaine
sauf s'il s'absente avec ou sans autorisation.

Les quatre (4) premières heures travaillées par l'employé, sauf le
dimanche, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire

seront retenues et accumulées peur être payées dans la semaine de
trente-six (36) heures.

L'employé n'ayant pu accumuler ce quatre (4) heures en raison de ses
vacances, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire,

verra quatre (4) heures des dites vacances retenues et accumulées peur

être payées dans la semaine de trente-six (36) heures.

À PIED ET TERMINAISON

Dans le cas de terminaison d'emploi, tous les gafîns acquis provenant des
jours accumulés seront payés à l'employé au moment de la terminaison

d'emploi.

Dans le cas de mise à pied, les gains correspondant aux journées

accumulées seront retenus par la Société jusqu'au 30 juin suivant la mise
à pied et si l'employé n'est pas réembauché avant cette date, il recevra

les gains des dites journées accumulées.

S'il est réembauché avant le 30 juin, l'employé sera soumis à la modalité
prévue à l'article 13 et le surplus de congés qu'il pouvait avoir lui
sera alors payé.

IMPLANTATION ET EXPIRATION

30.

31.

L'implantation de l'horaire “4-12-28 modifié” se fera le 21 mai 1986 pcur
l'Électrolyse alors que pour l'usine Vaudreuil et la Coulée
l'implantation se fera le 20 mai 1986. La présente entente expirera en
même temps que la convention collective de travail soit le 30 août 1987.

Exclusivement pour les besoins d'implantation de l'horaire, les employés
qui auront à travailler plus de quarante (40) heures dans la semaine se
terminant le samedi 24 mai 1986 seront payés à temps simple alors que
ceux qui auront à travailler moins de quarante (40) heures dans ladite

semaine seront quand même payés pour quarante (40) heures.

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

32. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien
la convention collective de travail en vigueur.

 



COMITÉ CONJOINT DE SUIVI

33. Les parties s'engagent à constituer un comité conjoint de suivi dont le
mandat et le nombre de représentants seront déterminés par entente après
la signature de la présente. Toutefois, le directeur des Relations
industrielles Sécal Québec et le président de la Fédération des syndicats
du secteur aluminium siégeront à ce comité.

L'élaboration du mandat devra notamment tenir compte des sujets suivants:

a) Le suivi et l'évaluation de l'horaire;

b) Les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de douze
(12) heures de l'horaire;

c) La recherche de solutions aux problèmes soumis par les parties.

EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés, ont

apposé leur signature en ce | ième jour de mai 1986.

  
  

 

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE
UM D'ARVIDA INC.  

 

 ROBERT_SALETTE,vice-président rég.
NU

EanLelA Ra LL
SUSAN SIMARD, Secrétaire OLL LITALIEN, dir. Rel. Ind.

ofCAL Québec
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dossier

Noms et adresses

Employeur Association

Société d'Electrolyse et de Chimie Syndicat National des Travailleurs de

Alcan Ltée (Secal) L'Aluminium de Beauharnois Inc.

Beauharnois (Québec) 136, E-Lica, Local 208,
J6N IWS. C.P. 35,

Beauharnois, (Québec)

J6N IX9.

_ 288-01
Numéro de cas Art. [Date d'assignation| |Djtisles- Décision Date de ia décision Numéro de greffe

MR- 20 CRO Accréditation 51-03-06

MD- 30 A.Pl. Mod. nom ass. 57-09-11 .

MD-3072-72 30 A.Pl. Mod. nom ass. 72-03-28 CE-03-72-10942

MD-42-12-75 30 A.P1. Mod. nom empl, 72-02-10 CE-02-76-076

MD-32-04-76 30 A.Pl. Mod. nom empl. 76-05-28 CE-05-76-207

MD-80-10-76 39A R.T. Transm. de droits 77-08-16 CE-08-77-097

MD-087-05-80 30 R.Le Ch. nom ass. 80-08-01 CT-80-08-363

MD-054-06-83 39 |83-06-20 |R.Le Mod. nom et adr. empl. 83-07-20 CT-83-07-215         
 

SACCORST Anc. nom : dit 2? eduelyanJo Chose) eontes M-17974 0/

Tel 50



 

ENTENTE RELATIVE AU COMITE CONJOINT DE SUIVI

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats
affiliés, ci-après appelée “La Fédération”

ET

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative ä un
nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquière, Beauharnois et Alma.

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat est le
suivant:

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travailleurs

et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'il y a lieu, une ou des solutions aux problèmes idé@t1fiés
par les parties; =

3) Procéder a une évaluation paritaire du degré de satisfaction des deux

parties; ~J

4) Étudier les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12
heures de l'horaire concerné. =

’ LÉ (

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats
mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction de ses établissements dont les employés sont
représentés par ces Syndicats mandataires ontapposé leur\signature ce

ième jour de juin 1986. pd

LA SOCIÉTÉ D'ÉLÉCTROLYSE ET DE CHIMIE

  
  
   

 

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR
ALUMINIUM INC. (FSSA) /

/-

  

 

hci Te an

LEVIS DESGAGNES, prégident

Heth Hamel Field eft

GILLES HARVEY, secréthire CARROLL LITALIEN, Dir. Rel.
Sécal, Québec

. régional

  

     Ind.

 



LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE
L' "ARVIDA, INC.

GILLES HARVEY,président7

Rogen ified
Réféan Lafofest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

GALLAO _ 24(Lereed
MAURICE BERGEVIN, président

(alle LÉ Qu
WALTER BOURGOIN, secpétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

FRANCIS THIBEAULT, président

Ga257
MARCEL SIMARD, secrétaire

 


